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le 15 février 1980 (A/35/50), a été établi conformément à la recommandation du 
Comité spécial pour la rationalisation des procédures et de l'organisation de 
l ' Assemblee générale, telle qu'elle figure au paragraphe 17 b) de l'annexe II 
à la résolution 2837 (XXVI) de l'Assemblée, en date du 17 décembre 1971. 

2. L'ordre du jour provisoire, prévu par l'article 12 du règlement intérieur, 
peraîtra le 18 juillet 1980 (A/35/150). 

3. Un additif au présent document (A/35/100/Add.l) sera publié avant l' O'J.verture 
de la session, conformément au paragraphe 17 c) de l'annexe II à la résolution 
2837 (XXVI) . 

4. La trente-cinquième session s'ouvrira au Siège de l'Organisation le mardi 
16 septembre 1980 à 15 heures. 
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II. LISTE Al'UTOTEE 

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation de la République-Unie 
de Tanzanie 

Conformément à l'article premier du règlement intérieur (A/520/Rev.l3), 
l'Assemblée générale se réunit en session ordinaire, chaQue année, à partir du 
troisième mardi de septembre. 

L'article 30 du règlement intérieur prévoit qu'à l'ouverture de chaque session 
de l'Asse~blée ~énérale le chef de la délégation à laquelle appartenait le Président 
de la session précédente assume la présidence jusqu'à ce que l'Assemblée ait élu 
le Président de la session. Il s'ensuit que le Président provisoire n'est pas 
nécessairement la personnalité qui a présidé la session précédente!/. 

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation 

L'article 62 du règler,1ent intérieur prévoit qu'immédiatement après l'ouverture 
de la première séance plénière et immédiatement avant la clôture de la dernière 
séance plénière de chaque session de l'Assemblée générale le Président invite les 
représentants à observer une minute de silence consacrée à la prière ou à la 
méditation. Cette disposition a été incorporée dans le règlement intérieur lors 
de la quatrième session (résolution 362 (IV), annexe I). 

3. Pouvoirs des représentants à la trente-cinquième session de l'Assemblée 
générale 

a) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs 

b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

Conformément à l'article 27 du règlement intérieur, les pouvoirs des repré
sentants et les noms des membres d'une délégation sont communiqués au Secrétaire 
général, si possible au moins une semaine avant l'ouverture de la session. Les 
pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du 
Ministre des affaires étrangères. En vertu de l'article 28 du règlement intérieur, 
une Commission de vérification des pouvoirs, composée de neuf membres, est nommée 
par l'Assemblée générale, au début de chaque session, sur la proposition du 
Président. Traditionnellement, les membres de la Commission sont nommés dès la 
première séance ~lénière, sur la proposition du Président provisoire, avant 
l'election du Président de la session. La Commission élit un président, mais 
n'élit pas de vice-président ni de rapporteur. 

A l'issue de ses travaux, la Commission présente un rapport à l'Assemblée 
générale. 

~/ Pour l'élection du Président, vo~r point 4. 
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A sa trente-quatrième session 2/, l'Assemblée generale a nommé les Etats suivants 
membres de la Commission de vérific~tion des pouvoirs : Belgique, Chine, Congo, 
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Pru•istan, Panama, Sénégal et Union des Républiques 
socialistes soviétiques (décision 34/301). 

A ladite session, l'Assemblée générale a approuvé les deux rapports de la 
Commission de vérification des pouvoirs (résolutions 34/2 A et B). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
de la Commission de vérification des ~ouvoirs. 

4. Election du Président de l'Assemblée générale 

En vertu de l'article 31 du règlement intérieur, le Président de l'Assemblée 
générale est élu par l'Assemblée et reste en fonctions jusqu'à la clôture de la 
session à laquelle il a été élu. Conformément à l'article 92 du règlement intérieur, 
l'élection a lieu au scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de candi
datures. Le Président est élu à la majorité simple. Il convient toutefois de 
noter que depuis la trente-deuxième session, le Président a êté élu par acclamation. 

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale avait décidé (résolution 1990 
(XVIII), annexe, par. 1), que lors de l'élection du Président, il serait tenu 
compte de la nécessité de procéder, par rotation, à l ' attribution de ce poste suivant 
une répartition géographique équitable entre les Etats suivants : 

a) Etats d'Afrique et d'Asie; 

b) Etats d'Europe orientale; 

c) Etats d'Amérique latine; 

d) Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé (résolution 33/138, 
annexe, par. l) que, lors de l'élection du Président de l'Assemblée, il serait tenu 
com~te de la nécessité de procéder, ~ar roulement, à l'attribution de ce poste suivant 
une répartition géographique équitable entre les Etats suivants : 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

2/ 
jour)-: 

a) 

b) 

c) 

Etats d'Afrique; 

Etats d'Asie; 

Etats d'Europe orientale; 

Etats d'Amérique latine; 

Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

Références concernant la trente-quatrième session (point 3 de l'ordre du 

~apports de la Commission de vérification des pouvoirs 

Resolutions 34/2 A et B et décision 34/301; 

Séances plénières : A/34/PV.l, 3, 4 et 68. 

AL34/500 et Add.l; 
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A sa trente-quatrième session 3/, l'Assemblée ~énérale a décidé que la pratique 
consistant à ne pas avoir recours a~ scrutin secret pour les élections aux organes 
subsidiaires lorsque le nombre de candidats correspond au nombre de sièges à pourvoir 
devait devenir la pratique normale et s 1 a:9:9liq_uer éc;alement à 1' élection du 
Président de l'Asse~blée, à moins qu'une délégation ne de~ande expressément que 
l'élection fasse l'objet d'un vote (décision 34/401, par. 16). 

On trouvera à 1' annexe I la liste des anciens nrésidents de 1 'Assemblée 
c;énérale. 

5. Election des bureaux des ~randes co~ss~ons 

Ainsi que le prévoit l'article 98 du règlement intérieur, l'Assemblee générale 
dispose de sept grandes commissions. 

L'article 103 stipule que chacune des grandes commissions élit un président, 
deux vice-présidents et un rapporteur. Il prcc~se en outre que les élections 
auront lieu au scrutin secret, à moins q_ue la commission n'en décide e.utrement dans 
le cas d'une élection à un :9oste ne faisant l'objet que d'une seule candidature. 
Etant donné que dans la grande majorité des cas une seule candidature est présentée, 
la plupart des membres des bureaux des grandes comwissions sont élus par acclamation. 

D'autre part, l'article 103 prévoit que la présentation de chaque candidature 
donne lieu à l'intervention d'un seul orateur, après quoi la commission procède 
immédiatement à l'élection. 

L'alinéa a) de l'article 99 stipule que toutes les 8randes comm~ss~ons 
tiennent, pendant la première semaine de la session, les élections prévues à 
l'article 103. 

A sa dix-huitième session, l'Assemblée sénérale avait décidé (résolution 
1990 (XVIII), annexe, par. 4) que les présidents des grandes commissions seraient 
élus d'après les critères suivants : 

a) Trois représentants d'Etats d'Afrique et d'Asie; 

b) Un représentant d'un Etat d'Europe orientale; 

c) Un représentant d'un Etat d'Amérique latine; 

d) Un représentant d'un Etat d'Europe occidentale ou d'un autre Etat; 

e) La septième présidence était attribuée, par alternance annuelle, à un 
représentant des Etats mentionnés aux alinéas c) et d) ci-dessus. 

3/ 
.jour)-: 

a) 

b) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 4 de l'ordre du 

D6cisinn 34/302; 

Séance plénière : A/34/PV.l. 1 . •. 
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A sa trente-troisième session, l' !.ssemblée 0énérale a décidé (résolution 33/BH, 
annexe, par. 4) que les présidents des grandes commissions seraient élus d'après 
les critères suivants : 

a) Deux représentants d'Etats d'Afrique; 

b) Un représentant d'un Etat d'Asie; 

c) Un représentant d'un Etat d'Europe orientale; 

d) Un représentant d'un Etat d'Amérique latine; 

e) Un représentant d'un Etat d'Europe occidentale ou d'un autre Etat; 

f) La septième présidence est attribuée, par alternance annuelle, à un 
:renrésentant des Etats r,1entionnês aux alinéas b) et d) ci -dessus. 

Les présidents des grandes commissions sont généralement élus soit le premier 
jour 1 soit dans la matinée du deuxième jour de la session. Pour des raisons d'ordre 
nratique, les élections ont lieu dans la salle de l'Assemblée générale sous la 
;)résidence du Président de l'Assemblée. Il convient toutefois de noter qu'il ne 
s'arit pas d'une séance plénière de l'Assemblée mais de séances consécutives des 
sept grandes coMmissions. 

Les deux vice-présidents et le rapporteur de chaque ~rande comm1ss1on sont 
;-::lus ultérieurement, pendant la première semaine de la session. 

On trouvera à l'annexe II la liste des membres des bureaux des grandes 
~orrmissions depuis la vingtième session~/. 

6. Election des vice-présidents de l'Assemblée ~énérale 

Le Président de l'Assemblée générale est assisté de 21 vice-présidents. Il 
s'agit des chefs de délégation d'Etats Membres et non de personnes élues à titre 
individuel. L'Assemblée a décidé à quatre reprises d'augmenter le nombre des 
vice-présidents (résolutions 1104 (XI), 1192 (XII), 1990 (XVIII) et 33/138). 

En vertu de l'article 31 du règlement intérieur, les vice-présidents sont 
'~lus par l'Assemblée générale et restent en fonctions jusqu'à la clôture de la 
session à laquelle ils ont été elus. Conformément à l'article 92 du règlement 
intérieur, l'élection a lieu au scrutin secret et il n'est pas fait de présentation 
·.le candidatures. Les vice-présidents sont élus à la majorité simple. Il convient 
~outefois de noter que, depuis la trente-deuxième session, les vice-~résidents o~t 
été elus par acclamation. 

4/ Références concernant la trente-quatrième session (point 5 de l'ordre du 
,iour)-: 

a} Décision 34/303; 

b) Séances des grandes commissions : A/C.l/34/PV.l, A/SPC/34/SR.l, 
A/C.2/34/SR.l, A/C.3/34/SR.l, A/C.4/34/SR.l, A/C.5/34/SR.l, A/C.6/34/ER.l; 

c) Séance plénière : A/34/PV.2. 

! ... 
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L'article 31 prévoit également que les vice-présidents sont élus, après 
l'élection des présidents des grandes commissions (voir point 5), de façon à 
assurer le caractère représentatif du Bureau (voir point 8). 

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale avait décidé (résolution 
1990 (XVIII), annexe, par. 2) que les 17 vice-présidents seraient êlus d'après 
les critères suivants : 

a) Sept représentants d'Etats d'Afrique et d'Asie; 

b) Un représentant d'un Etat d'Europe orientale; 

c) Trois représentants d'Etats d'Amérique latine; 

d) Deux représentants d'Etats d'Europe occidentale et d'autres Etats; 

e) Cinq représentants des membres permanents du Conseil de sécurité. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé (résolution 33/138, 
annexe, par. 2 et 3) que les 21 vice-présidents seraient élus d'après les critères 
suivants 

a) Six représentants d'Etats d'Afrique; 

b) Cinq représentants d'Etats d'Asie; 

c) Un représentant d'un Etat d'Europe orientale; 

d) Trois représentants d'Etats d'Amérique latine; 

e) Deux représentants d'Etats d'Europe occidentale ou d'autres Etats; 

f) Cinq représentants des membres permanents du Conseil de sécurité. 

Par suite de l'élection du Président de l'Assemblée générale, il est attribué 
toutefois une vice-présidence de moins à la région à laquelle appartient le 
Président. 

Les vice-présidents sont généralement élus soit le prem1er jour, soit dans 
la matinée du deuxième jour de la session. 

A sa trente-quatrième session 5/, l'Assemblée générale a décidé que la 
pratique consistant à ne pas avoir recours au scrutin secret pour les élections 

5/ Références concernant la trente-quatrième session (point 6 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Décision 34/304; 

b) Séance plénière : A/34/PV.2. 

/ ... 
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aux organes subsidiaires lorsque le nombre de candidats correspond au nombre de 
sièges à pourvoir devait devenir la pratique normale et s'appliquer également à 
l'election des vice-présidents de l'Assemblee, à moins qu'une delegation ne demande 
expressément que l'election fasse l'objet d'un vote (décision 34/401, par. 16). 

On trouvera à l'annexe III la liste des Etats ayant exercé la vice-présidence 
de l'Assemblee générale. 

7. Communication faite par le Secrétaire general en application du paragraphe 2 
de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies 

Le paragraphe 1 de l'Article 12 de la Charte stipule que, tant que le Conseil 
de sécurité remplit, à l'é.gard d'un differend ou d'une situation quelconque, les 
fonctions qui lui sont attribuées par la Charte, l'Assemblée générale ne doit faire 
aucune recommandation sur ce différend ou cette situation, à moins que le Conseil 
ne le lui demande. 

Aux term~s du paragraphe 2 de l'Article 12, le Secrétaire général, avec 
l'assentiment du Conseil de sécurité, porte à la connaissance de l'Assemblée générale, 
lors de chaque session, les affaires relatives au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales dont s'occupe le Conseil. Il avise de même l'Assemblee 
dès que le Conseil cesse de s'occuper desdites affaires. 

A sa trente-quatrième session 6/, l'Assemblée générale a pris acte de la 
communication du Secrétaire général-(A/34/476) sans discussion (decision 34/406). 

A la trente-cinquième sesslon, l'Assemblée générale sera saisie d'une note 
du Secrétaire général. 

8. Adoption de 1 'ordre du ,iour et organisation des travaux 

a) Rapport du Bure au 

b) Rapport du Comité spécial des organes subsidiaires 

Les articles 12 à 15 du règlement intérieur traitent de l'ordre du jour des 
sessions ordinaires. 

6/ 
jour)-: 

Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 7 de l'ordre du 

a) 

b) 

Note du Secrétaire rénéral 

Décision 34/406: 

c) Séance plénière : A/34/PV.51. 

A/34/476· 

1 ... 
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Ordre du jour provisoire 

Aux termes de l'article 12 du règlement intérieur, l'ordre du jour provisoire 
est communiqué aux Membres de l'Organisation 60 jours au moins avant l'ouverture 
de la session. LI ordre du jour provisoire de la trente-cinquième session 
(A/35/150) paraîtra le 18 juillet 1980. 

L'article 13 du règlement intérieur indique les questions qui doivent ou 
peuvent figurer à l'ordre du jour provisoire. 

Questions supplementaires 

L'article 14 du règlement intérieur prévoit que tout Membre ou organe principal 
de l'Organisation ou le Secrétaire général peut, 30 jours au moins avant la date 
fixée pour l'ouverture d'une session ordinaire, demander l'inscription de questions 
supplémentaires à l'ordre du jour. Ces questions fieurent sur une liste supple
mentaire qui est communiquée aux Membres de 1 'Organisation 20 jours au moins avant 
l'ouverture de la session. 

La liste supplementaire (A/35/200) paraîtra le 22 août 1980. 

Q.uestions additionnelles 

L'article 15 du règlement intérieur stipule notamment que des questions 
additionnelles présentant un caractère d'importance et d'urgence, proposées pour 
inscription à l'ordre du jour moins de 30 jours avant l'ouverture d'une session 
ordinaire ou au cours d'une session ordinaire, peuvent y être ajoutées en vertu 
d'une decision prise par l'Assemblée générale à la majorité des membres présents 
et votants. 

Examen du projet d'ordre du ,jour par le Bureau 

Les articles 38 à 44 du règlement intérieur traitent de la composition, de 
l'organisation et des fonctions du Bureau. Celui-ci se compose du Président de 
l'Assemblee générale, qui le préside (voir point 4 et annexe I), des 21 vice
présidents de l'Assemblee (voir point 6 et annexe III) et des présidents des 
grandes commissions (voir point 5 et annexe II). 

Le Bureau se réunit généralement le deuxième jour de la session en vue de 
présenter à l'Assemblée générale des recommandations concernant l'adoption de 
l'ordre du jour, la répartition des questions et l'organisation des travaux de 
l'Assemblee. A cet effet, le Bureau est saisi d'un mémoire du Secrétaire général 
comprenant le projet d'ordre du jour (ordre du jour provisoire, questions supplé
mentaires et questions additionnelles), un projet de répartition des questions et 
certaines recommandations relatives à l'oreanisation de la session. 

A la trente-cinquième session, le mémoire du Secrétaire général paraîtra sous 
la cote A/BUR/35/1. 

1 ... 
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L'ordre du jour définitif, la répartition des questions inscrites à l'ordre 
du jour et les dispositions relatives à l'oreanisation de la session sont adoptés 
par l'Assemblée ~énérale à la majorité simple. 

L'article 23 du rè~lement intérieur prévoit notamment que, quand le Bureau a 
recommandé l'inscription d'une question à l'ordre du jour, seuls trois orateurs 
pour et trois orateurs contre peuvent prendre la parole lors du débat sur 
l'inscription de cette question. 

Rationalisation des rlrocédures et de l'orŒanisation de l'Assemblée générale 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale, à la suite de l'examen par 
le Bureau du rapport du Secrétaire général sur la rationalisation des procédures et 
de l'organisation de l'Assemblée (A/34/320), a adopté un certain nombre de mesures 
relatives à l'orsanisation des sessions, aux travaux des grandes commissions, à la 
documentation, aux résolutions, à la planification des séances et aux organes 
subsidiaires de l'Assemblée (décision 34/401). A ladite session, l'Assemblée a 
notmament créé un Comité spécial des or~anes subsidiaires qui, sous la présidence 
du Président de la trente-quatrième session, T1. Salim A. Salim (République-Unie de 
Tanzanie), examinerait la question du maintien des organes subsidiaires en vue de 
faire des recommandations à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session, étant 
entendu que ledit comité prendrait ses décisions par consensus (décision 34/401, 
par. 35). 

11 Références concernant la trente-quatriè~e session (noint 8 de l'ordre du 
jour) : 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Ordre du jour proV1so1re : A/34/150; 

Liste supplémentaire : A/34/200; 

Mémoire du Secrétaire général : A/BUR/34/1; 

Notes du Secrétaire général : A/BUR/34/2 et 3; 

Rapport du Secrétaire général : A/34/320; 

Lettre du Mexique : A/34/365; 

g) Rapports du Bureau : A/34/250 et Add.l à 6; 

h) Amendement : A/BUR/34/L.l; 

i) 
j) 

Add.l à 

Ordre du jour de la session : A/34/251 et Add.l à 4; 

Répartition des questions inscrites à l'ordre du jour 
4; 

k) Décisions 34/401 et 34/402; 

1) 
m) 

Séances du Bureau 

Séances plénières 

A/BUR/34/SR.l à 10; 

A/34/PV.4, 19, 46, 70, 80, 82 et 99· 

A/34/252 et 

1 ... 
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Le Co!rli té se compose des Etats :1embres suivants : 

a) Bahamas, Belgi~ue, Bénin, Chine, Chypre, Costa Rica, Eeypte, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, France, Guyane, Islande~ Lesotho, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle -Guinée, République arabe syrienne; République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Re~ublique-Unie du Cameroun, Tioumanie, Rcyaume-Uni de 
Grande-Bretagne et c1_ ' Irlande du !Tord, Singapour, Son1alie, Thaïlande, Togo, 
Turquie, Union des Repub~1ques soc1alistes soviétiques et Yémen; 

b) Inde (en tant que Président du Groupe des 77); 

c) Cuba (en tant que Président du Groupe des pays non alignés)~ 

d) Etats assurant la présidence des groupes régionaux. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee ~énêrale sera sa1s1e du rapport 
du Cmni té spécial des organes subsidiaires, qui sera publié en tant que 
Supplément Ho 45 (A/35/45). 

9. Debat général 

Au début de la session, l'Assemblee generale consacre une période d'environ 
trois semaines au débat général, au cours duquel les chefs de délégation peuvent 
exposer les vues de leur gouvernement sur toutes les questions dont traite 
1 '"'..ssG:bl:e. 

Conformément ~m paragra-phe 46 de l'annexe V au règlement intérieur, la l1ste 
des orateurs desirant participer au debat cénêral est close à la fin du troisième 
jour suivent l'ouverture du debat. 

A la trente-quatrième sess1on, 26 séances plénières ont êtê consacrées au 
debat général (A/34/PV.5 à 16, 18 à 30 et 32), au cours des~1elles 129 orateurs 
ont pris la parole~/. La durée minimale des discours a été de 16 minutes; la 
durée maximale de 73 minutes. La durée moyenne a été de 36 minutes ~/. 

8/ Lors de la trente-troisième session, 28 séances plénières avaient été 
consacrées au débat général, au cours desquelles 129 orateurs avaient pris la 
parole. 

9/ Lors de la trente-troisième session, la durée minimale des discours avait 
été de 15 minutes; la durée maximale de 73 minutes. La durée moyenne avait été 
de 35 minutes. 

1 . .• 
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En vertu de 1 'Article 98 de la Charte, le Secrétaire généra.l doit présenter à 
l'Assemblee générale un rapport annuel sur l'activité de l'Organisation. Le rapport 
du Secrétaire ~énéral est inscrit à l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée aux 
termes de l'alinéa a) de l'article 13 du règlement intérieur. 

L'Assemblée prend généralement acte du ra~port sans discussion. 

A sa trente-quatrième session 10/, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Secrétaire général (décision 34/441). 

A la trente-cinquième session, le rapport du Secrétaire général paraîtra en 
tant que Supplément No 1 (A/35/1). 

11. Rap~ort du Conseil de sécurité 

Le Conseil de sécurité présente un rapport annuel à l'Assemblée générale en 
vertu du para~ra~he 3 de l'Article 24 de la Charte; l'Assemblée l'examine confor
mément au paragraphe 1 de l'Article 15. Le rapport du Conseil est inscrit à 
l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée aux termes de l'alinéa b) de l'article 13 
du règlement intérieur. 

L'Assemblee générale prend généralement acte du rapport du Conseil de sêcuri té 
sans discussion. Néanmoins, à ses vingt-sixième et vingt-septième seesions, 
l'Assembleej à l'occasion de l'examen du rapport du Conseil, a décidé de demander 
aux Etats Hembres d 1 exprimer leur avis sur les moyens de renforcer 1' eff_icaci té 
du Conseil conformément aux_principes et aux dispositions de la Charte {résolutions 
2864 (XXVI) et 2991 (XXVII)/. A sa vingt-huitième session, l'Assemblee a appelé 
l'attention du Conseil, lo;squ'il examinerait les mesures propres à renforce~ son 
efficacité conformément aux principes et aux dispositions de la Charte, sur les 
vues et suggestions présentées par les Etats Membres comme suite aux résolutions 
susvisées et consignées dans les rapports du Secrétaire général sur la question 
(A/8847 et Add.l, A/9143) ;;ésolutio~ 3186 (XXVIII)/. A sa vir.gt-neuvième session, 
l'Assemblee a rappelé les résolutions adoptées aux-trois sessions précédentes 
L;ésolution 3322 (XXIXl/. 

10/ 
jour_)_: 

Références concernant la trente-quatrième session (point 10 de l'ordre du 

a) 

b) 

Rapport du Secrétaire général 

Décision 34/441; 

c) Séance plénière : A/34/PV.l06. 

Supplément No 1 (A/34/1); 

1 . .. 
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~sa trente-quatrième session 11/, l'Assemblee générale a pris acte du raprort 
du Conseil de sécurité pour la nériode du 16 juin 1978 au 15 juin 1979 
(dfcision 34/442). 

A la trente-cinquième session~ le rap~ort du Conseil de sécurité, qui portera 
sur la nériode du 16 juin 19'79 au 15 juin 1980, paraîtra en tant q_ue Supplément Ho 2 
(A/3)/2). En outre, les documents suivants ont été distribués au titre de ce point 
de l'ordre du jour : 

a) Lettres de la Chine : A/35/51-S/13700~ A/35/52-S/13701, A/35/93-S/13788, 
A/35/134-8/13846, A/35/138-S/13853 ~ 

b) Lettre du Viet Nam : A/35/88~ 

c) Lettre de l'Afghanistan : A/35/126-S/13835. 

12. Rapport du Conseil économique et socia+. 

Le Conseil économique et social présente un rapport annuel à l'Assemblee 
[~énérale . celle·-ci l' exanine conform.ér.lent au para(7ranhe 2 de 1 'Article 15 de la 
Charte:. TA' rqnr::ort rlu Conseil est inscrit à l'ordre du .iour provisoire de l'Assemblée 
aux tern1es de l'alinéa b) de l'article 13 du règlement intérieur. 

Le rapport examiné par 1 'Asser11blée e;énérale à sa trente-quatrième session 
concernait la session d'organisation du Conseil pour 1979 et ses première et 
seconde sessions ordinaires de 1979 12/. 

11/ Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 11 de l'ordre du 
jour_)_: 

a) 

b) 

Ra~port du Conseil de sécurité 

Décision 34/ 1~42; 

Su1?plément No 2 (A/34/2); 

c) Séance plénière : A/34/PV.l06. 

~/ Références concernant la trente-quatrième session (points 12 et 76 de 
1' ordre du jour) : 

a) Rapport du Conseil économique et social :Supplement No 3 (A/34/3/Rev.l); 

b) Rapports du Secrétaire e;énéral : 

i) 1\ssistance en faveur des étudiants réfugiés sud-africains (A/31+/345), 

ii) Dispositions à prendre, au niveau régional, pour assurer la 
promotion et la protection des droits de l'homme (A/34/359 et Add.l)~ 

iii) ries ures destinées à ameliorer la situation et à faire respecter les 
droits de l'homme et la di~nité de tous les travailleurs mi 0 rants 
(A/34/535 et Add.l); 

(Suite de la note page suivante) 1 ... 
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A la trente-cin~uième session, l'Assemblée r,énérale sera saisie du ra~~ort 
du Conseil économique et social (A/35/3 et additifs)~ qui paraîtra ultérieurement 
en tant que Supplément No 3 (A/35/3/nev.l). 

En outre, les docillaents suivants ont été distribués au titre de ce point 

a) Lettre du Lesotho : A/35/68-S/13476; 

b) Lettres de l'Afrique du Sud : A/35/73-S/13758, A/35/84-S/13778; 

c) Lettre du Viet Nrun : A/35/120. 

(Suite de la note 12/) 

iv) Fonds des Nations Unies pour le Chili (A/34/658 et Add.l). 

c) IJotes du Secrétaire général : 

i) Projet de déclaration sur les principes sociaux et juridiques 
applicables à la protection et au bien-être des enfants, envisa~és 
surtout sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de 
placement familial sur le plan national et international (A/34/289): 

ii) Rapport du Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe 
(A/34/499); 

iii) Protection des droits de l'homme au Chili (A/34/583 et Add.l); 

iv) Lancement d'un programme répondant à une stratégie et à une 
politique internationales de lutte contre l'abus des drogues 
(A/34/697); 

d) Rapport de la Deuxième Commission A/34/635 et Add.2; 

e) Rapports de la Troisième Commission : A/34/781, A/34/829; 

f) Rapport de la Quatrième Commission : A/34/669; 

g) Rapports de la Cinquième Commission : A/34/788, A/34/796 , A/34/826 ; 

h) ~ésolutions 34/14, 34/15, 34/133, 34/134, 34/136, 34/137, 34/152 et 
34/170 à 34/179 et décisions 34/440, 34/445, 34/454 et 34/455; 

i) 
48 " 53 et 

Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/34/SR.8, 16, 17, 19, 25, 42, 
56; 

j) 
63 à 69 ; 

k) 

1) 
74 et 88 ; 

m) 

Séances de la Troisième Commission A/C.3/34/SR.47 à 50, 56, 69, 61 et 

Séances de la Quatrième Commission A/C.4/34/SR.l2; 13 et 15 à 24 ~ 

Séances de la Cinquième Commission A/C.5/34/S~.ll, 12, 15, 17, 19, 71, 

Séances plénières : A/34/PV.61, 104 à 108 et 111. 

1 . .. 
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Les questions ci-après, qui seront examinées au titre du point 12, comprennent 
des rapports que 1 9 Assemblée csénérale a demandés expressément ou que le Conseil 
économique et social a décidé de transmettre à l'Asse~blée. Elles concernent auss1 
des sujets sur lesquels le Conseil a fait des recommandations à l'Assemblée. 

Décennie des transports et des communications en Afrique 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale a proclamé la 
période 1978-1988 Décennie des transports et des communications en Afrique afin de 
soutenir la préparation et l'application d'une straté~ie globale pour le dévelop
pement de ce secteur en Afrique et de mobiliser les moyens techniques et financiers 
nécessaires à cette fin, prié le Secrétaire csénéral, acsissant en coopération avec 
les chefs de secrétariat des organismes intéressés, de fournir toute l'assistance 
possible aux Etats africains dans la préparation d'un plan d'action détaille pour 
la Decennie et de coordonner la mobilisation des ressources techniques et finan
cières; elle a aussi prié le Secrétaire ~énéral de proposer pour examen une année 
de la Décennie comme Année mondiale des communications et de présenter à 1 1 Assemblée, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, des rapports d'activité 
annuels (résolution 32/160). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a, entre autres, fait 
sienne la résolution du Comité exécutif de la Commission économique pour l'Afrique 
par laquelle le Comité avait décidé de convoquer au début de 1979 une réunion des 
ministres africains afin d'adopter une stratéGie globale africaine et un plan 
d'action détaillé aux fins de la Décennie des transports et des communications en 
Afrique, et prié le Secrétaire général de prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour la convocation d'une conférence d'annonces de contributions des pays et 
institutions donateurs au cours du premier semestre de 1979, sur la base de la 
stratégie globale et du plan d'action détaillé ainsi que des projets spécifiques 
qui y étaient mentionnés (résolution 33/197). 

A sa trente-quatrième session 12/, l'Asemblee générale a pris note de la 
stratégie globale pour la mise en o~vre du programme de la Décennie des transports 
et des communications en Afrique, telle qu'elle avait été adoptée par la Conférence 
des ministres africains des transports, des communications et de la planification; 
prié le Secrétaire général de poursuivre la tâche d'or~aniser une conference pour 
les annonces de contributions en vue de mobiliser les ressources financières 
nécessaires pour l'exécution du programme de la première phase de la Décennie; 
prié en outre le Secrétaire général de présenter au Conseil économique et social, 
lors de sa seconde session ordinaire de 1980, un rapport sur les résultats de 
la Conférence pour les annonces de contributions; et décidé de se prononcer, 
à la lumière de ce rapport, sur la convocation d'une autre conférence pour les 
annonces de contributions en vue de mobiliser des ressources additionnelles 
pour l'exécution du programme de la Decennie (résolution 34/15). 

1 ... 
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La Conférence pour les annonces de contributions pour la Décennie des transports 
et des cow~unications en Afrique demandée dans la résolution 34/15 de l'Assemblée 
eénérale s'est tenue au Siège le 20 novembre 1979. 

A la trente-cinquième session~ l'Assemblée générale sera s8isie du rapport du 
Secrétaire eénéral demandé dans la résolution 34/15. 

Assistance au peuple palestinien 

Conformément à la résolution 2100 (LXIII), relative à l'assistance au 
peuple palestinien, qui a été adoptée en 1977 par le Conseil économique et social~ 
le Secrétaire général présente au Conseil un rapport annuel sur les mesures prises 
en application des dispositions de l~dite résolution. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a faites siennes les 
résolutions du Conseil économique et social relatives à l'assistance au peuple 
palestinien et a demandé au Programme des Nations Unies pour le développement, 
agissant en consultation avec les institutions spécialisées et les autres organismes 
des Nations Unies, d'intensifier ses efforts, en les coordonnant avec ceux de la 
Commission économique pour l'Asie occidentale, en vue d'appliquer les résolutions 
pertinentes du Conseil afin d'améliorer, sur le plan social et économique, la 
situation du peuple palestinien en déterminant ses besoins sociaux et économiques 
et en élaborant des projets concrets à cette fin, sans préjudice de la souveraineté 
des divers pays d'accueil arabes, et de fournir à cet effet des fonds suffisants 
(résolution 33/147). 

A sa seconde session ordinaire de 1979, le Conseil économique et social a pris 
acte du rapport du Secrétaire général sur l'assistance au peuple palestinien 
(E/1979/61 et Add.l) et a décidé de le transmettre à l'Assemblée générale lors de 
sa trente-quatrième session (décision 1979/53). 

A sa trente-quatrième seasion 12/, 1 'Asse;.nblée r-:énérale a noté avec satisfaction 
les mesures prises par l'Administrateur et le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement; faite sienne la décision 79/18 du Conseil 
d'administration relative à l'application de la résolution 33/147 de l'Assemblée 
générale; prié instamment les institutions, organismes, organes et progra~:1mes 
compétents des Nations Unies de prendre les mesures nécessaires en vue de l'appli
cation intégrale des résolutions 2026 (LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil économique 
et social; et ~rié le Secrétaire général de faire rapport au Conseil et à l'Assemblée. 
lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/133). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée eénérale sera sa~s~e du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/133. 

Souveraineté permanente sur les ressources nationales dans les territoires arabes 
occupés 

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de lui présenter, lors de sa trentième session, un rapport sur les effets 
économiques préjudiciables qu'ont sur les Etats et les peuples arab~s l'agression 
i~raélienne répétée et ~'occupation continue de leurs territoires 
Lrésolution 3336 (XXIXl/. 

1 . .. 
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A sa trentième session, l'Assemblée ~énérale, ayant examiné le rapport 
d'activité du Secrétaire ~énéral (A/10290 et Add.2), a noté que le rapport du 
Secrétaire Général n'avait pas été établi de manière conforme au paragraphe 5 de 
la résolution 3336 (XXIX) de l'Assemblée; prié les chefs de secrétariat des 
institutions spécialisées et des organes de l'Organisation des Nations Unies 
compétents de coopérer activement et efficacement avec le Secrétaire général 
aux fins de l'établissement d'un rapport final détaille; et prié le Secrétaire 
général de présenter ce rapport à l'Assemblée, lors de sa trente et unième session 
lrésolution 3516 (Xxxl7. -

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a pris note du regret 
exprimé par le Secrétaire général dans sa note du 1er novembre 1976 (A/31/284) 
pour le fait que la présentation du rapport demandé devait être reportée en raison 
des difficultés inhérentes au recrutement d'experts qualifiés pour entreprendre 
cette tâche et a notamment prié le Secrétaire général de prendre immédiatement 
toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte qu'un rapport final détaillé 
sur les questions de fond soit présenté à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième 
session (résolution 31/186). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a, entre autres, pris acte 
du rapport du Secrétaire général (A/32/204), sur les effets économiques préju~ 
diciables qu'ont sur les Etats et les peuples arabes l'agression israélienne répétée 
et l'occupation continue de leurs territoires (résolution 32/161). 

A sa trente-quatrième session 12/, l'Assemblée générale a, entre autres, souligné 
le droit des Etats et des peuples arabes dont les territoires étaient sous occupation 
israélienne d'exercer leur souveraineté et leur contrôle de façon complète, effective 
et permanente, sur toutes leurs ressources naturelles et autres, leurs richesses et 
leurs activités économiques; réaffirmé que toutes les mesures prises par Israël pour 
exploiter ces ressources étaient illégales et demandé à Israël de mettre fin 
immédiatement à toutes ces mesures; et prié le Secrétaire général de présenter un 
rapport à l'Assemblée; lors de sa trente-cinquième session, sur les aspects de la 
question qui n'avaient pas été traités dans le rapport précédent (résolution 34/136). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la rés~lution 34/136. 

Développement social dans le monde 

A sa trente-troisième session, en 1978, l'Assemblée générale, ayant examiné le 
rapport du Secrétaire Général sur la répartition équitable du revenu national 
(E/1978/29), établi en application de la résolution 2074 (LXII) du Conseil économique 
et social, a prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-cinquième session, un rapport sur les conclusions de l'étude requise 
par la résolution 1086 (XXXIX) du Conseil (résolution 33/48). 

A sa première session ordinaire de 1979, le Conseil économique et social a prié 
le secrétaire général d'inclure dans le rapport des renseignements plus concrets sur 
les expériences des pays en ce qui concerne les méthodes d'application utilisées 
pour parvenir à une répartition plus juste du revenu compatible avec un développement 
économique et social équilibré (résolution 1979/24). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 33/48. / ... 
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Les rapports sur la situation sociale dans le :monde, antérieurerae!lt publi :~s 
tous les quatre ans, sont présentés à l'Assemblée générale conform~ment 0. l a 
résolution 2215 (XXI). 

A sa trente-quatrième session 12/, l'Assemblée générale, ayant examiné le 
Rapport sur la situation sociale dans le monde, 1978, a prié, entre autres, le 
Secrétaire général de publier tous les trois ans le rap"l)ort, en y incluant un 
rapport sur les progrès accomplis dans le domaine social au cours de la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement; et a prié le Secrétaire général 
de prendre des mesures propres à améliorer les méthodes d 1 élaboration du rapport 
sur la situation mondiale dans le monde et du rapport sur l'application de la 
Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social, et de fair e 
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social (résolution 34/152). 

A sa session d'organisation pour 1980, le Conseil économique et soci al a décidé 
que, pour permettre au Secrétaire général de disposer de suffisamment de t emps 
pour entamer des consultations avec les organes, organisations et organismes 
compétents des Nations Unies, le rapport demande serait présenté directement à 
l'Assemblée Générale (décision 1980/100). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/152. 

Droit à l'éducation 

A sa trente-quatrième session 12/, l'Assemblée générale a invité tous les 
Etats à envisager d 1 adopter des mesures législatives, administratives et mn, res 
nesures appropriées, y compris des garanties matérielles, en vue d'assurer le 
plein exercice du droit à l'éducation universelle; a fait appel à tous les 3tats pour 
qu'ils appuient activement, grâce à l'octroi de bourses et par d 1 autres moyens, 
les efforts déployés par les nays en développement dans le domaine de l'ense ignement 
et de la formation du personnel national nécessaire dans l'industrie, l'agriculture 
et d'autres secteurs d'activité économique et social; et a prié le Directeur général 
de 1 'Organisation des ~1ations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO) de soumettre à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième session, un 
rapport préliminaire et, lors de sa trente-sixième session, un rapport final 
contenant des renseignements sur les activités de l'illJESCO visant à appuyeê 
l'enseignement et la formation de cadres nationaux pour les pays en dévelon~ement, 
ses vues et su~c;estions quant à la nécessité et à la possibilité pour l'uo;sco de 
renforcer ses programmes et activités en vue de coop~rer avec les pays en 
développement dans les efforts qu'ils déploient pour assurer la mise en place de 
réseaux d'établissements d'enseignement appropriés à tous les niveaux, ainsi 
que l'octroi de bourses et d'autres facilités pour la formation de cadres nationaux 
qualifiés, et des renseignements sur les difficultés et obstacles rencontrés dans 
la mise en oeuvre complète du droit à l'éducation, en particulier dans les pays en 
développement, conformément à leurs propres besoins en matière de progrès et de 
développement, ainsi que ses conclusions concernant les mesures à prendre ~ cet 
égard (résolution 34/170). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée cénérale sera saisie du rappcrt 
préliminaire du Directeur général de l'UNESCO demandé dans la résolution 34/170./ ... 
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_Dis1JOsci.tions à prendre, au niveau rérüonal, uour assurer la promotion et la 
'>rotection des droits de l'homme 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
'~éu~ral de donner la priori té, dans le cadre du proc;ramme de services consultatifs 
cl ans le dor,aine des droits de l'hoTl'Jme, à l'ore;anisation de cycles d'études dans les 
rG,c.;ions où il n'existait pas de commission ré~;ionale des droits de l'homme, en vue 
d.' exm•1Îner la question de savoir s'il serait utile et souhaitable de créer des 
co,nmissions ré~ionales pour la :':_)romotion et la protection des droits de 1 'homme, 
et de prf~enter un rapport intérimaire à l'Assemblee, lors de sa trente-troisième 
session (résolution 32/127). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a réitéré les dispositions 
de lg résolution 32/127 et prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée 
lors de sa trente-quatrième session (résolution 33/167). 

A sa trente-quatrième session, l'Assembl2e eénérale a noté avec satisfaction 
qu'un Séminaire des Nations Unies sur la création de commissions ré::;ionales des 
droits de l'homme, eu ér-:ard en particulier à l'Afrique, s'etait tenu à Honrovia 
du 10 au 20 se~tembre 1979 et qu'il avait adopté la proposition de Monrovia 
relative à la création d'une Comnission africaine des droits de l'homme; exprimé 
1 1 espoir que ces recommandations seraient dûment prises en considération par les 
couvernements et les organisations intéressés; fait de nouveau appel aux Etats des 
rÉgions o~ des dispositions n'avaient pas encore été prises, au niveau régional, 
d~ns le domaine des droits de l'homme, pour qu'ils envisagent la conclusion d'accords 
en vue de l'adoption dans leurs ré~ions respectives d'arran~ements régionaux 
appropriés pour assurer la promotion et la protection des droits de l'homme~ prié 
le Secrétaire général d'explorer avec les Etats des ré~ions intéressées la 
possibilité d'organiser dès que possible un séminaire pour examiner les méthodes qui 
permettraient d'assurer la promotion et la protection des droits de l'homme; et prié 
en outre le Secrétaire général de faire rapport à 1 'Assemblée lors de sa trente
cinquième session (résolution 34/171). 

A la trente-cinquième session, l ' Asse~blée générale sera salsle du rapport 
du Secrétaire n;énéral demandé sans la résolution 34/171. 

~1esures destinées à améliorer la situation et à faire respecter les droits de 1 'homme 
et la dÏf:ni té de tous les travailleurs rriitirants 

!~ sa vinc;t-septième session, en 1972, 1 'Assemblée générale a recommandé que 
la Commission des droits de l'homme examine la question de l'exploitation de la 
main-d'oeuvre :':_)ar un trafic illicite et clandestin, ainsi que le prévoyait la 
résolution 1706 (LIII) du Conseil économique et social, comme question prioritaire 
/._~ésolution 2920 (XXVIIl/. -

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a noté avec satisfaction que 
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités avait décidé de '?Oursuivre et de com:9léter une étude sur la question 
et a demandé à être tenue informée en temps voulu sur le contenu de l'étude dans sa 
totalité; et elle a invité tous les Etats à accorder à tous les travailleurs 
mir,rants qui entraient sur leur territoire léfalement un traitement identique à celui 
qu'ils :':_)revoyaient pour leurs ressortissants, à promouvoir la conclusion d'accords 
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bilatéraux qui contribueraient à réduire le trafic illicite de main-d'oeuvre 
étransère et à adopter les mesures voulues ~our que les droits fondamentaux des 
travailleurs mic;rants ~ui entraient sur leur territoire de façon clandestine soient 
pleinement respectés {résolution 3224 (XXIXl/. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a demandé aux organes de 
l'Organisation des Nations Unies qui s'occupent des droits de l'homme de continuer 
à consacrer leur attention à la question des travailleurs mi,""rants et a prié 
instamment les couvernements d'accorder toutes facilités aux a~ents diplomatiques. 
et consulaires pour leur permettre de s'acquitter de leurs fonctions en ce qui 
concerne la protection et la défense des droits de 1 'homme de~ travailleurs mi ,o:ran_is, 
y compris de ceux qui étaieLt sans documents ou irréc;uliers {résolution 3449 (XXXl/. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a demandé aux organes de 
l'Organisation des Nations Unies et aux institutions spécialisées concernés de 
continuer à consacrer leur attention à la question des- travailleurs mi~rants 
(résolution 31/127). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblee ~ênêrale a recommandé à la Commission 
des droits de l'homme et au Conseil économique et social d'examiner d'une manière 
complète et approfondie la question des travailleurs mir·-rants, lors de leurs 
prochaines sessions respectives sur la base des instruments adoptés, des documents 
et des études préparés par l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées (résolution 32/120). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée ~énérale a exprimé l'espoir que la 
Commission des droits de l'homme présenterait à la première session ordinaire de 
1979 du Conseil économique et social l'étude recommandée dans la résolution 32/120, 
sur la base des propositions concrètes formulées par le Groupe de travail réuni 
conformément à la résolution 1978/22 du Conseil; a demandé à tous les Etats 
d'envisager de ratifier la Convention sur les travailleurs migrants (dispositions 
complémentaires), 1975, adoptée par la Conférence ~énérale de l'Organisation inter
nationale du Travail; et prié le Secrétaire ~énéral de rechercher avec les Etats 
Membres, et en collaboration avec les organismes des Nations Unies, en particulier 
l'Orc;anisation internationale du Travail, la possibilité d'elaborer une convention 
internationale sur les droits des travailleurs migrants (résolution 33/163). 

A sa trente-quatrième session 12/, l'Assemblée générale a décidé de créer 
à sa trente-cinquième session un groupe de travail ouvert à tous les Etats ;,1er1bres 
qui sera chargé d'elaborer une convention internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs mi~rants et de leurs familles~ a prie le Secrétaire 
général, en application des dispositions contenues dans la résolution 1979/13 du 
Conseil économique et social, de donner au groupe de travail tout l'appui nécessaire ; 
et a invité les organisations internationales intéressées à participer aux travaux 
du groupe de travail et à coopérer en vue de l'élaboration d'une telle convention 
(résolution 134/72). 

/ ... 



/\/35/100 
Français 
Par,e 36 

A sa trente-sixième session, en mars 1980, la Commission des droits de l'homme 
a décidé de renvoyer à sa trente-septième session, qui se tiendra en 1981, le 
point 14 de son ordre du jour relatif aux mesures destinées à améliorer la situation 
et à faire respecter les droits de l'homme et la dignité de tous les travailleurs 
micrants _{décision 16 (XXXVIl/. 

A sa première session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social a pris 
note de la decision de l'Assemblée ~énérale de créer, au cours de sa trente-cinquième 
session, un croupe de travail chargé d'élaborer une convention internationale sur 
la protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs familles 
(résolution 1980/16). 

A la trente-cinquième session de l'Assemblée générale, aucune documentation 
préliminaire n'est prévue au titre de ce point de l'ordre du jour. 

Echanr;e d 1 informations sur les _nrodui ts chimiques dangereux et les produits 
pharmaceutiques d'emploi hasardeux qui ont été interdits 

A sa trente-quatrième session 12/, l'Assemblée générale a demandé instamment 
aux Etats Membres d' 2changes des renseignements sur les produits chimiques dangereux 
et les produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux qui ont été interdits sur leur 
territoire et de décourager, en consultation avec lespays importateurs, l'expor
tation de ces produits dans d'autres pays; et prié le Secrétaire général, agissant en 
coopération avec les organes et organismes intéressés des Nations Unies, en parti
culier l'Ore;anisation mondiale de la santé, d'aider les gouvernements à échanr,er des 
renseignements et de présenter à l'Assemblee générale, lors de sa trente-cinquième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rapport sur 
l'expérience des Etats Membres et des organes et organismes intéressés des 
Nations Unies (résolution 34/173). 

A sa première session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social a 
décidé de surseoir jusqu'en 1981 à l'examen du :·C".rrc:::t du Secrétaire général et a, 
en conséquence, recommandé à l'Assemblée générale ~e reporter l'examen de ce 
rapport à sa trente-sixième session (décision 1980/116). 

Assistance en faveur des étudiants réfugiés originaires de Namibie, du Zimbabwe et 
d'Afrique du Sud 

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblée générale, préoccupée par 
l'afflux continuel d'un grand nombre d'étudiants réfugiés sud-africains au Bots1·rana, 
au Lesotho et au Swaziland, faisant ainsi peser une lourde charge sur les ressources 
limitées de ces pays, a notamment prié le Secrétaire général de consulter ces 
trois gouvernements et les mouvements de libération intéressés en vue d'organiser 
et d'apporter d'urgence une assistance financière et d'autres formes d'assistance 
appropriées de nature à assurer la protection, la subsistance et l'éducation de ces 
étudiants réfugiés; de suivre la situation et de faire rapport à l'Assemblée dans 
la mesure et au moment où cela serait nécessaire (résolution 31/126). 

/ ... 
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Lors de sesslons ultérieures, l' AsseiD.blée e;énérale a notarpment ap:nrouv;~ les 
mesures ]'ris es par le Secrétaire ,";énéral et le Haut Commis saire des l!atic.ns Ur~ie~~ 
pour les réfugiés en vue de 'nobiliser une assistance aux étudiants réfu~iés 
e.ud-africains; prié instamment la communauté internationale de contribuer '3én-'
reusement au Programme d'assistance en faveur de ces étudiants réfu~iés~ ?rié le 
Secrétaire général et le Haut Commissaire d'intensifier leurs efforts pm;r '-;_U 1m1e 
Rssistance financière et d'autres formes d'assistance appropriée soient mobilisées 
éi' urr;ence au bénéfice des étudiants réfue;iés; et prié en outre le Secrétaire tJénérr] 
de continuer à suivre la ~uestion et de faire rapport à l 1 Assemblêe (résolutions 
32/119 et 33/164). 

A sa trente-~uatrième session 12/, l'Assemblee générale a notamment anprc-uvé 
le rapport du Secrétaire ~énéral (~/34/345); a décidé d'élar~ir le progr~~e 
d'assistance aux étudiants réfue;iés africains vivant au Botswana, au Lesotho, au 
Swaziland et en Zambie; a prié le Secrétaire général, agissant en consultation ave<2 
le Haut Conunissaire des Nations Unies pour les réfugiés et les autres institutions 
et orp:.wismes intéressés des Nations Unies, de mettre tout en oeuvre pour mobi1ise·e 
l'assistance visant à faciliter la réinstallation des familles de réfugiés originai~es 
des zones frontalières d' Afri~ue du Sud; a prié le Secr(taire général et le Hn.ut 
CoP1missaire des Nations Unies pour les réfugiés d 1 organiser et d'appliquer un 
proc;r3111IDe efficace d'assistance en matière d'ensein;nern.ent et d'autres formes d'ai:·> 
appropriées en faveur de ces étudiants sud-africains; a prié instamment tous les 
Etats et toutes les orc;anise.tions de contrjbuer généreusement aux programmes 
d'assistance en faveur de ces étudiants; a demandé à tous les organismes et 
pror';rarrLmes des Nations Unies de coopérer avec le Secrétaire général et le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfue;iés aux fins de l'application des 
progrMm1es humanitaires d'assistance en faveur des étudiants réfugiés; et a ~ri~ 
en outre le Secrétaire général de continuer è. suivre la question, de rendre comptr:: 
au Conseil économi~ue et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1980, de 
l'état d 1 avancement de ces programmes et de faire rapport à l'Assemblée généralE· 
lors de sa trente-cin~uième session (résolution 34/174). 

A la trente-cinquième session, 1 1 1\ssemblée e;énérale sera salsle du rapport cu 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/174. 

Coopération internationale pour la lutte contre l'abus des dro,c;ues 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale, reconnaissant la 
nécessité urgente de rendre les individus et J.es gouvernements plus conscients des 
danr:~ers de l'abus des drogues et la nécessité de porter une attention accrue au 
j_om~ine de la prévention, du trai tern.ent et de la réadaptation, a notamment prié 1~ 
r:ouunissi0n des- stu:9éfiants d'étudier la possibilité de lancer un programme bien 
c:onçu de stratégie et de poli ti~ue internationales pour la lutte contre l'abus des 
drogues, dans lequel :90urraient éventuellement s'inté~rer les politiqnoes existant<2s 
ou les program~es d'assistance au développement envisagés (résolution 32/124). 

A SR trente-troisième session, l'Assemblée r:énérale a, entre autres, prié 
instamment les gouvernements d'appuyer les travaux de la Commission des stupéfiants 
e:t de fournir des données et des renseie;nements complets au Secrétaire général clœ,s 
lr>urs rapnorts annuels; et prié la Commission d'entreprendre, à sa vinct-huiti_:':me 
,,.,ssion, de mettre definitivement au point et â 1 appli~uer le progrannne général 'l_e 

stn.t.égie et de poli ti~1Je internationales pour la lutte contre l'abus des rlrc,'-. t ·~s 
( rG~:()lèltion 33/168). 1 
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A sa trente-quatrième session 12/, l'Assemblée c· ~nêrn.le a prié la Commission 
des stupéfiants de 111ettre au point, lors de sa prochaine session extraordinaire 
prévue en 1980, une stratêsie et une politique concrètes de lutte contre l'abus des 
i':c·o:_:cues en vue d'eliminer la demande, la production et le trafic illicites de 
:;t;ur>6fiants et de substances psychotropes, et de faire rapport au Conseil économique 
et social, lors de sa première session ordinaire de 1980, sur les progrès enre~istrês 
2i cet égard; prié en outre les or,ganes de l'Organisation des Nat ions Unies et les 
institutions spécialisées qui ont des proGram~es susceptibles d'influer sur le 
problème des stupéfiants de lui faire rapport chaque année sur leurs activités ainsi 
que sur les nrojets qu'ils envisagent dans ce domaine, afin d'accélérer l'action 
internationale concertée visant à réduire sensiblement les activités illicites 
concernant les drogues; et a prié le Secrétaire ~énéral de faire rapport chaque 
année à l'Assemblee (résolution 34/177). 

A sa première session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social a adopté 
deux résolutions et une décision au sujet de cette question. Dans la première 
résolution, intitulée "Priorité accrue à la lutte contre l'usac;e abusif et le trafic 
i lli ci te des drogues dans les pays africains" , le Conseil a notamment recommandé aux 
pAys africains de renforcer leur coopération régionale dans le cadre des institutions 
existantes ~ar la création d'une corn~ission spéciale; demandé à la Division des 
stupéfiants, aux institutions spécialisées et aux orŒanisations gouvernementales 
et non gouvernementales d'accroître leur assistance aux pays africains dans le 
domaine de la recherche, de la prévention et du traitement de la toxicomanie ainsi 
que de la formation des agents chargés de la répression et du contrôle; et prié 
le Secrétaire général d'apporter l'appui financier aux projets susmentionnés et 
de soumettre la résolution à l'Assemblée générale (résolution 1980/18). Dans la 
deuxième résolution, inti tulêe "Haintien d'un équilibre mondial entre l'offre et 
la demande legitime de stunêfiants à des fins médicales et scientifiques", le Conseil 
a prié instamment les ~ouvernements des pays importateurs qui ne l'avaient pas encore 
fait de ~rendre des mesures efficaces pour apporter leur soutien aux pays fournisseurs 
traditionnels et pour fournir à ces pays toute l'assistance concrète possible afin 
d'éviter la prolifération des source~ de production de matières premières destinées 
à l'exportation qui servent à la fabrication de stupéfiants; demandé instamment 
aux gouvernements des principaux pays producteurs et fabricants qui avaient 
au~enté ces dernières années leur capacité de production pour l'exportation de 
prendre des mesures efficaces nour réduire sensiblement leur niveau de production 
de façon à rétablir un équilib~e durable entre l'offre et la demande et à empêcher 
le dêtourne~ent de drogues vers les circuits illicites; prié l'Organe international 
de contrôle des stupéfiants d'entreprendre une étude détaillée de la situation et 
de recommander un programme d'action concret visant à établir un équilibre durable 
entre la demande et l'offre de stupéfiants à des fins légitimes; et prié le Secrétaire 
~ênéral de com~uniquer le texte de la présente résolution à tous les gouvernements 
pour qu'ils l'examinent et prennent les mesures appropriées (résolution 1980/20). 
A la même session, le Conseil a décidé de porter à l'attention de l'Assemblée 
générale la résolution 5 ( S-VI), intitulée "Stratégie et poli tiques internationales 
de lutte contre l'abus des droc;ues", accompagnée de toutes observations qu'il 
ferait à son sujet à cette session, pour que l'Assemblée générale prenne les mesures 
a;lpropriées à sa trente-cinquième session (décision 1980/118). 

1 ... 
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A la trente-cinquième session, l'ftssemblée gênêrale sera salsle des docQments 
suivants 

a) Rapport de la Commission des stupéfiants sur sa sixième sesslon 
extraordinaire; 

b) Rapports demandés au parar:raphe 8 de la résolution 34/177~ 

c) 'Rapport du Secrétaire c;énéral dernandé au parac;raphe 12 de la 
résolution 34/177. 

Droit d'Amparo, Habeas coruus et autres voles de recours visant le même effet 

A sa trente-quatrième session 12/, l'Assemblée ~énêrale a ex-:Jrimé sa conviction 
que l'application dans le cadre du svstème juridique des Etats, d~ l'amparo, de 
l'habeas corpus et d'autres voies de recours visant le même effet revêtait une 
importance fondamentale pour la protection des personnes contre toute arrestation 
arbitraire et détention illégale, la mise en liberté des personnes qui étaient 
détenues en raison de leurs opinions ou convictions politiques, y compris leurs 
activités syndicales, la détermination du lieu o~ se trouvaient les personnes 
disparues et de leur sort; considéré que ces recours pouvaient également empêcher 
les personnes qui avaient autorité sur les détenus de leur inflic;er des tortures 
ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; demandé à tous 
les gouvernements de garantir aux personnes relevant de leur juridiction le plein 
exercice du droit d'amparo, d'habeas corpus ou de toute autre voie de recours 
visant le même effet, conformément à leur système juridique; décidé que, afin de 
favoriser une meilleure compréhension et une application plus larr':e de ces voies de 
recours au niveau mondial, il serait opportun et utile d'organiser un séminaire 
international; et décidé en outre d'examiner de nouveau cette question à sa 
trente-cinquième session (résolution 34/178). 

A sa trente-sixième session, en février 1980, la Co1~ission des droits de 
l'homme, ayant présente à l'esprit la résolution 33/173 de l' '\ssemblêe générale, 
a décidé de créer, pour une durée d'un an, un c;roupe de travail composé de cinq de 
ses membres, ac;issant en tant qu'experts nom~és à titre personnel, pour examiner 
les questions concernant les disparitions forcées ou involontaires de personnes; 
décidé que le groupe de travail solliciterait et recevrait des renseignements des 
gouvernements, des organisations intersouvernementales, des organisations humanitaires 
et d'autres sources di~nes de foi; demandé au Secrétaire général de lancer un appel 
à tous les gouvernements pour les inviter à coopérer avec le ~roupe de travail et 
à l'assister dans l'accomplissement de sa tâche et à fournir tous les renseic;nements 
demandé; prié le groupe de travail de soumettre à la Commission, à sa 
trente-septième session prévue pour 1981, un rapport sur ses activités, ainsi que 
ses conclusions et recommandations; et prié en outre la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités de continuer 
d'étudier les moyens les plus efficaces d 1 éliminer les disparitions forcées ou 
involontaires de personnes en vue de faire des recommandations c;ènérales à la 
Commission à sa trente-septième session L;ésolution 20 (XXXVIl/. 

A la trente-cinquième session de l'Assemblée générale, aucune documentation 
préliminaire n'est prévue au titre de cette question. 

1 ... 
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Protection des droits de l'ho~~e au Chili 

A sa vin,r::t-neuvième session, en 1974, 1 'Assemblée générale a nota:rn..rnent fait 
sienne la recommandation formulée par la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités dans sa résolution 
8 (XXVII) et tendant à ce ~ue la Commission des droits de l'homme étudie à sa 
trente et unième session les violations des droits de l'homme sienalées .au Chili 
Lrêsolution 3219 (XXI~/. 

A sa trente et unième session, en 1975, la Commission des droits de l'horr@e 
a décidé ~u'un groupe de travail spécial, composé de cinq membres de la Commission, 
serait char~é de faire une en~uête sur la situation au Chili en ce qui concerne 
les droits de l'homme, sur la base des dépositions orales et écrites qui seraient 
obtenues auprès de toutes les sources pertinentes et d'une visite au Chili, et a 
demandé au Groupe de faire rapport sur les résultats de son enquête à la Commission, 
à sa trente-deuxième session, et de soumettre au Secrétaire ~énéral un rapport 
d'activité indi~uant ses conclusions, ~ui serait inclus dans le rapport du 
Secrétaire général à l'Assemblee, à sa trentième session ~ésolutio~ 8 (XXXIl/. 

A ses trentième et trente et unième sessions, l'Assemblée générale a examiné 
la question de la protection des droits de l'homme au Chili et, à chacune de ces 
occasions, a exprimé sa "!)refonde indignation devant les violations constantes des 
droits de l'homme dans ce pays et invité la Commission des droits de l'homme à 
prolonger le mandat du Groupe de travail spécial pour qu'il puisse poursuivre son 
enquête et faire rapport à l'Assemblée et à la Commission (résolutions 3448 (XXX), 
31/124 et 32/118). 

A ses trente-deuxième, trente-troisième et trente-quatrième sessions, en 1976, 
1977 et 1978, la Commission des droits de l'homme a prorogé le mandat du Groupe de 
travail spécial. 

A sa trente-troisième session, 1' Assemblée générale a, entre autres, prié la 
Commission des droits de l'homme de continuer à suivre de près la situation au Chili 
et, à cette fin, de nommer, en consultation avec le Président du Groupe de travail 
spécial, parmi les membres du Groupe tel ~u'il était aiors constitué, un Rapporteur 
spécial sur la situation des droits de l'homme au Chili qui ferait rapport à la 
Commission et à l'Assemblée (résolution 33/175). A la même session, l'Assemblée a 
créé le Fonds des Nations Unies pour le Chili chargé de r-ecevoir des contributions 
et de distribuer, par l'intermédiaire des voies établies en matière d'assistance, 
une aide humanitaire, juridique et financière aux personnes dont les droits de 
l'homme avaient été violés par suite de leur détention ou de leur emprisonnement 
au Chili, aux personnes qui avaient été contraintes de quitter ce pays et aux 
parents ùes personnes appartenant à l'un ou l'autre des groupes susmentionnés 
(résolution 33/174). 

A sa première session ordinaire de 1979, le Conseil économique et social a 
approuvé la decision de la Commission des droits de l'homme de nommer M. Abdoulaye 
Diêye Rapporteur spécial char~é d'étudier la situation des droits de l'homme au 
Chili et de nommer M. Felix Ermacora et H. Waleed M. Sadi experts à titre personnel 
pour étudier la ~uestion du sort des personnes portées manquantes ou disparues au 
Chili (décision 1979/4). 1 .. . 
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A sa trente-quatrième session 12/, l'Assemblee 13enerale, prenant acte du 
rapport du Secrétaire ~énéral sur le Fonds des Nations Unies pour l e Chili (A/34/658), 
a lancé un appel aux Etats i'1embres pour les inviter à r épondre favorablement à la 
demande de contributions au Fonds faite par le Secrétaire r:énéral (résolution 34/176). 
A la même session, l'Assemblée, ayant ex~iné les rapports -du Rapporteur spécial 
(A/34/583) et de l'Expert chargé d'étudier la question du sort des personnes portées 
manquantes ou disparues au Chili (A/34/583/Add.l) a, entres autres choses, prié la 
Commission des droits de l'homme d'étudier à fond, lors de sa trente-sixième session, 
les rapports; s'est déclarée à nouveau indignée par les violations des droits de 
l'homme qui continuaient d'avoir lieu au Chili et profondement préoccupée par la 
détérioration qui s'était produite dans un certain nombre de domaines si on la 
comparait à la description qu'en donnait dans son dernier rapport le Groupe de 
travail spécial, et a noté avec une préoccupation particulière que les autorités 
chiliennes n'avaient pas pris les mesures urgentes et efficaces demandees dans sa 
résolution 33/175 en vue d'enquêter et de faire la lumière sur le sort des personnes 
qui auraient disparu pour des raisons politiques entre le 11 septembre 1973 et à la 
fin de l'année 1977; prié instamment les autorités chiliennes d'enquêter et de faire 
la lumière sur le sort de ces personnes et de respecter et de promouvoir les droits 
de 1' homme dans leur pays, conformé!l'lent aux obligations que le Chili a assumées 
en vertu de divers instruments internationaux et de coopérer avec le Rapporteur 
spécial et l'Expert chargé d'etudier la question du sort des personnes portées 
manquantes ou disparues; invité la Commission des droits de l'homme à continuer de 
suivre de près la situation au Chili et, à cette fin, à proroger le mandat du 
Rapporteur spécial chargé d'étudier la question des droits de l'homme au Chili; et 
prié la Commission de faire rapport sur cette question à l'Assemblee générale, lors 
de sa trente-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social (résolution 34/179). 

A sa trente-sixième session en février 1980, la Commission des droits de l'homme 
a décide de proroger d'un an le mandat du Rapporteur spécial et prié celui-ci de 
faire rapport à l'Assemblee générale, à sa trente-cinquième session, et à la 
Commission des droits de l'homme, à sa trente-septième session, sur la situation des 
droits de l'ho~~e au Chili L~ésolution 21 (XXXVI17. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salSle des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/176 ; 

b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Rapporteur spécial 
chargé d'étudier la situation des droits de l'ho~me au Chili, demande dans la 
résolution 34/179. 

Question des droits de l'homme en Afrique australe 

A sa vingt-troisième session, en 1967, la Commission des droits de l'ho~e a 
cree un Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe Lrésolution 2 (XXIIIl/. 
Le mandat de ce groupe de travail a été régulièrement renouvelé dans des résolutions 
ultérieures de la Commission des droits de l'homme et du Conseil économique et 
social. 

/ ... 
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A sa soixante-deuxième session, en 1977, le Conseil économique et social a 
décidé que les rapports du Groupe spécial d~experts seraient portés_sans délai 
à la connaissance de 1 'Assemblée ~énérale Lrésolution 2082 A ( LXIIl/. 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Groupe spécial d'experts sur l'Afrique australe demandé dans 
la résolution 12 (XXXV) de la Commission des droits de l'homme et la décision 
19'79/34 E/CN.4/1365 du Conseil économique et social; 

b) napport spécial du Groupe spécial d'experts demandé au paragraphe 17 de 
la résolution 12 (XXXV) : E/CN.4/1366 de la Commission des droits de l'homme. 

Projet de declaration su:r les principes soc, aux et ,juridiques applicables à 1 1 adoption 
et au placement familial d'enfants sur le plan national et international 

A sa première session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social a prié 
le Secrétaire général de transmettre le texte du projet de déclaration sur les 
principes sociaux et juridiques a.}!plicables à l'adoption et au :placement familial 
d'enfants sur le plan national et international (voir le document E/CN.5/574, 
quatrièrue partie) à tous les Etats !1embres afin de recueillir leurs observations 
à ce sujet-(résolution 1979/28). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
demandé dans la résolution 1979/28 du Conseil économique et social. 

Projet de declaration sur les droits des personnes oui ne sont pas des ressortissants 
du pays dans lequel elles vivent 

A sa trente-sixième session, en février 1980, la Commission des droits de 
l'hom~e, prenant acte de la résolution 9 (XXXI) de la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, qui lui 
transruettait l'étude et le projet de déclaration sur les droits de l'homme des 
personnes qui ne sont :9as des ressortissants du pays dans lequel elles vivent, a 
recommandé notamment au Conseil économique et social d'adopter un projet de 
rêsolution sur la question L~ésolution 19 (XXXVIl/. 

A sa première session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social a 
décidé de transmettre à l'Assemblée r,énérale, à sa trente-cinquième session, le 
texte du projet de déclaration (E/CN.4/1336), ainsi que les observations sur ce 
texte reGues des Etats Hembres (.,.~CN.4/1354 et Add.l à 6); et recommandé que 
l'Assemblée générale envisage d 1 adol)ter une déclaration sur les droits de l'hom.me 
des ~ersonnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent 
(résolution 1980/29). 

A la trente-cinquième session~ l'~ssemblée ~énêrale sera saisie du projet de 
declaration transmis par le Conseil économique et social. 
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13. Rapport de la Cour internationale de Justice 

La Cour internationale de Justice présente un rapport annuel .~ 1 'Assem1üée 
générale; celle-ci l'examine conformément au paragraphe 2 de l'Article 15 de la 
Charte. Le rapport de la Cour est inscrit à l'ordre du jour provisoire de 
l'Assemblee aux termes de l'alinéa b) de l'article 13 du règlement intérieur. Le 
premier rapport annuel de la Cour a étP présenté à l'Assemblée lors de la 
vingt-troisième session. 

L'Assemblee générale prend généralement acte du rapport de la Cour inter
nationale de Justice sans discussion. 

A sa trente-quatrième session 13/, l 1 Assemblée ~f:nérale a pn.s acte du 
rapport de la Cour internationale d;-Justice pour la période du ler août 1978 
au 31 juillet 1979 (décision 34/443). 

A la trente-cinquième session, le rapport de la Cour internationale de 
Justice, qui portera sur la période du ler août 1979 au 31 5uillet 19RO, paraîtra 
en tant que Supplement No 4 (A/35/l t). 

14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique 

L'Accord régissant les relations entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Agence internationale de l'énergie atomique a été approuvé par la Conférence 
générale de l'Agence le 23 octobre 1957 14/ et par l'Assemblee générale le 
14 novembre 1957 (résolution 1145 (XII),~nnexe). Aux termes de l'article premier 
de l'Accord, l'Organisation des Nations Unies reconnaît que l'Agence, vu son 
caractère intergouvernemental et ses attributions internationales, doit être une 
organisation internationale autonome, conformément à son statut, en ce qui concerne 
les rapports de collaboration avec l'Organisation des Nations Unies prévus par 
ledit accord. 

Conformément à l'article III de l'Accord, l'Agence présente un rapport annuel 
sur ses travaux à l'Assemblée générale. En outre, elle soumet des rapports, le 
cas échéant, au Conseil de sécurité et adresse au Conseil Pconomique et social 
et aux autres organes de l'Organisation des Nations Unies des rapports sur les 
questions qui relèvent de leur compétence. 

13/ Références concernant la trente-quatrième session (point 13 de l'ordre 
du jo;rr) 

a) Rapport de la Cour internationale de Justice Supplément No 4 (A/34/4); 

b) Décision 34/443; 

c) Séance plénière : A/34/PV.l06. 

14/ Documents officiels de l'Assemblée générale, douzième session, Annexes, 
point:Ï8 de l'ordre du jour, documEnt A/3713. 
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A sa trente-quatrième session 15/, l'Assemblée générale a notamment pris acte 
rapport de l'Agence pour 1978 (A/3~/497); noté avec satisfaction les efforts que 

·t ~ :~G_;ence continuait de faire pour renforcer encore ses activités dans le domaine 
'te l'assistance technique aux pays en développement et demandé instamment 8. tous 
l~s Etats d'aider l'Agence à atteindre cet objectif en au~entant leurs contri
butions volontaires; noté avec satisfaction que les négociations sur la Convention 
sur la protection physique des matières nucléaires avaient abouti ;>. Vienne le 
26 octobre 1979, félicité l'Agence des efforts qu'elle continuait de déployer pour 
faire en sorte que l'énergie nuclPaire puisse être utilisée, en toute sûreté et 
avec sécurité, à des fins pacifiques dans le monde entier, et not~ avec satisfaction 
1 'amélioration régulière du système des r,aranties de l'Agence; noté avec sat-isfaction 
les mesures spéciales prises -par l'Agence nour développer et renforcer ses pror,ramrrc:s 
de sûreté nucléaire; prié instamment tous les Etats d'appuyer les efforts à ~·ployf.s 
par l'Agence pour favoriser les utilisations pacifiques de l'énergie atomique, 
ameliorer l'efficacité des ~aranties et promouvoir la sûreté nucléaire; not~ avec 
satisfaction un certain nombre d'activités entreprises par l'Agence et noté gue 
la recommandation formulée au paragraphe 5 de la résolution 33/3 de l'Assemblée 
serait examinée par la Conférence générale de l'Agence à. sa vinp:t-troisi0me sess1on 
ordinaire et exprimé l'espoir cme la question serait réglée rapidement 
(résolution 34/11). A la même session, l'Assembl~e a, entre autres, décide 
de convoquer la Conférence internationale pour la promotion de la coopération 
internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'éner~ie nucleaire, 
~ous les auspices des Nations Unies et l'Agence internationale de l'énergie 
atomique remplissant le rôle qui lui revient, en principe d'ici à. 1983, conformément 
aux objectifs de la résolution 32/50 de l'Assemblée; invité tous les Etats à 
co~~uniquer au Secrétaire général leurs vues concernant l'ordre du jour, lo date 
et la durée de la Conférence et toutes autres questions relatives à sa préparation; 
et prié le Secrétaire général d'inviter instamment tous les Etats ~ lui communiquer 
leurs vues sur cette question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/63) • 

.A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e des documents 
suivants 

a) Rapport de l'Agence pour 1979; 

b) Rapport du Secrétaire p:én0ral demandé dans la résolution 34/63. 
d:ictaration à l'Assemblee, le Directeur général de l'Agence rendra compte 
faits nouveaux importants depuis la date de publication du rapport. 

Dans sa 
de tous 

15/ Références concernant la trente-auatrième sess1on (point 14 de l'ordre 
d1J jo~) 

a) Rapport de l'Agence : A/34/497; 

ll) Rapport du Secrétaire c;énPral : A/34/197 et Add.l et 2; 

c) Projets de résolution : A/34/L.B/Rev.l; A/34/L.lO/Rev.l; A/34/L.ll; 

d) R~solutions 34/ll et 34/63; 

C>) Séances plénières : A/34/PV. 52, 53 et 82. 
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Conformément à l'Article 23 de la Charte, tel qu'il a été amendé 16/, le 
Conseil de sécurité se compose de cinq membres permanents (Chine, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
Union des Républiques socialistes soviétiques) et de 10 membres non permanents 
élus par l'Asseroblée générale pour une période de deux ans. Par sa rP.solution 
1991 A (XVIII), l'Assemblée générale a d8cidé que les membres non permanents du 
Conseil seraient élus d'après les critères suivants 

a) Cinq membres parmi les Etats d'Afrique et d'Asie; 

b) Un membre parmi les Etats d'Europe orientale; 

c) Deux membres parrn1 les Etats d'Amérique latine; 

d) Deux membres parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

Le Conseil de sécurité se compose actuellement des Etats Membres suivants 

_ . Banr:ladeshi<·, Chine, Etats-Unis d'Amr':dque , Fr"nce, J:~mH.ique* , ' !e:xique**, 
1!1 --er-:H<, JTO:CV1':' -e*, rhilip]ir.e:st<*, [ 'ortu:--uJ*, -\"" :-u"IJ]ique d;-: r.Ocr~~tique 
~ t llE:r::·_mde**, noy: tume-Uni de Grande-Brett~:-ne et d' Irl~:mde fiu ITord, -Tunisie** 
Union des H"Spubliques socialistes sovif-tiques et Zambie*. ' 

-lf l-Lnd<•.t expir:;nt le 31 d8cembre 1980. 

** Mt-<-n<lat expirant le 31 décembre 1981. 

A sa trente-quatrième session 17/, l'Assemblée générale a élu cinq membres 
non permanents du Conseil de sécurité (décision 34/328). 

16/ Par un amendement en date du 17 décembre 1963 /résolution 1991 A (XVIII)/, 
entré-en vigueur le 31 août 1965, l'Assemblée générale a porté de 6 à 10 le nombre 
des membres non permanents du Conseil de sécurité. 

17/ 
du jo~) 

a) 

b) 

c) 

d) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 15 a) de l'ordre 

Projet de résolution : A/34/1.66; 

Amendements : A/34/1.67, A/34/1.68; 

Décision 34/328; 

Séances plénières A/34/PV.47 et 120. 

1 ... 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale devra remplacer les Etats 
ci-'3-J:ll' t~s : BangladE!sh, Jamaïque, Norvège, Portugal et Zambie. Ainsi que le stipule 
1' article 14i+ du règlement interieur, les membres sortants ne sont pas immédiatement 
:céeli e;i bles . 

Conformément à l'article 92 du règlement intérieur, l'election a lieu au 
scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de candidatures. En vertu de 
l'article 83 du règlement intérieur, les membres non permanents du Conseil de 
sécurité sont elus à la majorité des deux tiers. 

On trouvera à l'annexe IV la liste des Etats ayant siégé au Conseil de sécurité 
en qualité de membres non permanents. 

b) Election de dix-huit membres du Conseil économique et social 

Conformément à l'Article 61 de la Charte, tel qu'il a été amendé 18/, le 
Conseil économique et social se compose de 54 membres elus pour une période de 
trois ans. Compte tenu de la résolution 2847 (XXVI) de l'Assemblée e;énérale, les 
membres du Conseil sont élus d'après les critères suivants 

a) Quatorze rrembres parmi les Etats d'Afrique; 

b) Onze membres parmi les Etats d'Asie; 

c) Dix membres parmi les Etats d'Amérique latine ; 

d) 'Irei:z.e membres parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats; 

e) Six membres parmi les Etats socialistes d'Euro~e orientale. 

Le Conseil économique et social se compose actuellement des Etats r.1embres 
suivants 

Algériè *·:::, Allemagne, République fédérale d' ;:,;:: , Argentine~<, Australie*·:~ ·:<, 
Bahamas ·=<·l<", Barbade'.:·;~, Bele;ique*·:f*, Brésil**, Bulgarie·::·:.:-~:~ Chili*'<*, Chine'.<, 
Chypre·::-·:: 0 Emirats arabes unis", Equateur·:Ht, Espagne"·:f, Etats-Unis d'Amérique***, 
Ethiopie·:H<*, Finlande·:~, France*·:•, Ghana~H•, Hongrie*, Inde':·, Indonésie**, 
h·aq·::-,H:·, Irlande;:.:,:-, Italie·**;<, Jamahiriya arabe libyenne·:f{~·:f, Japon;~, Jordanie·lH:-·::-, 
Lesotho'", Malawi;H:·;:-, Malte'', Maroc~··::-, Mexique><·::--::, Népal'<·::·;~, Nigeria**·::-, 
Pakistan>:··:::, République centrafricaine·:~, République démocratique allemande*>.:, 
:qépublique dominicaine·::-, République-Unie de Tanzanie·:;, République-Unie du 
Cameroun''• Roumanie*o Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord·*, 
Sénégal·::--::·, Suède·::, ThaÏlande·:f>H", Trinité-et-Tobago'.:·, Turquie><*, Union des 
Républiques socialistes soviétiques*, Venezuela'•·::, Your;oslavie***, Zaïre*·::--::· 
et Zambie**. 

-:.~ Mandat expirant le 31 décembre 1980. 
·::.::. Handat expirant le 31 décembre 19èll. 

::·~:A::· Handat expirant le 31 décembre 1982. 

18/ Par un amendement en date du 17 décembre 1963 /résolution 1991 B (XVIII)/, 
entré en vigueur le 31 août 1965, l'Assemblée générale ~~orté de 18 à 27 le nom~e 
des membres du Con~eil économique et social; par un amendement en date du 
20 decembre 1971 Lrésolution 2847 (XXVIl/, entré en vigueur le 24 septembre 1973, 
l'Assemblee a porté à 54 le nombre des membres du Conseil. 
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A sa trente-quatrième session 19/, l'Assemblée g2nêrale a élu 18 membres du 
Conseil économique et social (d~cision 31.~/307). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée g~nérale devra remplacer les Etats 
ci-après : Argentine, Chine, Emirats arabes unis, Finlande, Honv.rie, Inde, ,Japon, 
Lesotho, Malte, République centrafricaine, République dominicaine, République-Unie 
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Breta~ne 
et d'Irlande du Nord, Suède, Trinité-et-Tobago et Union des RP9ubliques 
socialistes soviétiques. Ainsi que le stipule l'article 146 du règlement intérieur, 
les membres sortants sont immédiatement rééligibles. 

Conformément R l'article 92 du règlement intérieur, l'Plection a lieu au 
scrutin secret et il n'est pas fait de presentation de candidatures. En vertu 
de l'article 83 du règlement int~rieur, les membres du Conseil êconomiC)ue et social 
sont elus à la majorité des deux tiers. 

On trouvera à l'annexe V la liste des Etats ayant si0r:é au Conseil économique 
et social. 

16. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidifl.ires et autres 
élections 

a) Election de quinze membres du Conseil du developpement industriel 

Conformément au paragraphe 3 de la section II de la résolution 21S2 (XXI) de 
1 'Assemblee générale, le Conseil du developpement ino.ustriel /voir aussi point 
61 d)/ se compose de 45 membres élus par l'Assemblee, pour un;pPriode de trois ans 
parmi les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'insti
tutions spécialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique. Les 
membres du Conseil sont elus selon les critères prévus au paragraphe 4 et à l'annexe 
de la résolution 20/. 

19/ Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 15 b) de l'ordre 
du jo;IT) 

a) Decision 34/307; 

b) Séance plénière : A/34/PV.48. 

20/ L'annexe a ~tê remise à jour lors de la trente-quatrième sess1on 
(résolution 34/97). 

1 . .. 
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L~ Conseil se compose actuellement des Etats suivants : 

Allemagne, République federale d'·::··:<, Arsentine·:H: .. ;:, Australie*'', Autriche***, 
Belgique·:: .. ::·::·, Brésil·:<, Bulgarie*, Burundi**, Chine''*, Etats-Unis d'Amérique*, 
France·::·, Gabon"~<·:f, Guatemala~'*, Inde*, Indonésie~·oH:·, Iraq**, Italie·:l-**, Japon*, 
lCenya·:HH<, Madac;ascar·::**, Malaisie*·:<, Il!alte.;r,.;;, Maroc*.;H:c, Mexique·::·*, Nigéria~H:·, 

Norvège'', Pakistan*, Panama·:H<, Pays-Bas'', Pérou'", Philippines·:<, Pologne**, 
République centrafricaine·::.;: .. :<, République democratique allemande*, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord·:H;, Sierra Leone·::·, Suède***, Suisse***, 
Tchécoslovaquie·:HH<, Togo*l:·, Trinité-et-Tobago''*;', Tunisie~·, Turquie*'', Union des 
Républiques socialistes soviétiques~** et Yé~çn d~mocratique*. 

·:: Mandat expirant le 31 decembre 1930. 
·~~~ Handat expirant le 31 décembre 1981. 

-;:· ·:~· -;:. Handat expirant le 31 décembre 1982. 

A sa trente-quatri~ce session 21/, l'Assemblée cénérale a élu 15 membres du 
Conseil (décision 34/312). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale devra remplacer les Etats 
ci-après : Brésil, Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Japon, Norvège, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, République démocratique allemande, Sierra 
Leone, Tunisie et Yémen démocratique. Ainsi que le stipule le paragraphe 5 de la 
section II de la résolution 2152 (XXI), les membres du Conseil sont immédiatement 
:cééli gibles . 

Conformément à l'article 92 du règlement intérieur, l'élection a lieu au scrutin 
secret et il n'est pas fait de présentation de candidatures. Les membres ~u Conseil 
sont élus à la majorité simple. 

b) Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies 'POul· 1' environnement 

Conformément au paragraphe 1 de la section I de la résolution 2997 (XXVII) de 
l'Assemblée générale, le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement ;;oir aussi point 61 k)/ se compose de 58 membres elus par l'Asse~blée 
pour une période-de trois ans d'après les critères suivants : 

a) Seize sièges pour les Etats d'Afrique ; 

b) Treize sièges pour les Etats d'Asie; 

c) Six sièges pour les Etats d'Europe orientale; 

d) Dix sièc;es pour les Etats d'Amérique latine: 

e) Treize sièges pour les Etats d'Europe occidentale et autres Itats. 

21/ Références concernant la trente-quatrième session (point 16 a) de l'ordre 
du jour) 

a) Décision 34/312; 

b) Séance plénière : A/34/PV.l04. 
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Le Conseil d'administration se compose actuellement des Etats suivants 

Algérie*, Allemagne, Republique federale d'*, Arabie saoudite***, 
Argentine***, Australie**, Autriche*, Bangladesh***, Belgique***, Botswana**, 
Brésil*, Bulgarie***, Burundi**, Chili***, Chine***, Colombie*, Danemark*, 
Emirats arabes unis***, Etats-Unis d'Amérique*, Ethiopie***, France***, 
Gabon***, Guinée**, Inde**, Indonésie***, Iran*, Iraq**, Italie**, Jamahiriya 
arabe libyenne*, Japon*, Kenya*, Koweit**, Liberia**, Malaisie*, Malawi**, 
Mauritanie***, t1exique**, Nouvelle-Zélande***, Ouganda**, Pakistan*, Panama**, 
Pays-Bas*, Pérou***, Republique democratique allemande**, République socialiste 
soviétique de Biélorussie**, Roumanie*, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord**, Sierra Leone***, Soudan***, Suède***, Thaïlande**, 
Trinité-et-Tobago**, ~unisie*, Turquie**, Union des Republiques socialistes 
soviétiques*, Uruguay**, Venezuela*, Yougoslavie*** et Zaïre*. 

* ~1andat expirant le 31 decembre 1q8o. 

** ~~and at expirant le 31 decemhre 1981. 

*** \fandat expirant le 31 decembre 1982. 

A sa trente-quatrième session 22/, l'Assemblee generale a élu 19 membres du 
Conseil d'administration (decision 34/320). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale devra remplacer les Etats 
ci-après :Algérie, Allemagne, République fédérale d', Autriche, Brésil, Colombie, 
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Iran, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kenya, 
Malaisie, Pakistan, Pays-Bas, Roumanie, Tunisie, Union des Republiques socialistes· 
sovietiques, Venezuela et Zaïre. Les membres du Conseil d'administration sont 
immédiatement rééligibles. 

Conformément à l'article 92 du règlement interieur, l'election a 
scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de candidatures. 
du Conseil d'administration sont élus à la majorité simple. 

lieu au 
Les membres 

c) Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation 

Conformément au paragraphe 8 de la résolution 3348 (XXIX) de l'Assemblée 
générale, le Conseil mondial de l'alimentation Lvoir aussi point 61 gl/ se compose 
de 36 membres elus par l'Assemblée, sur la proposition du Conseil économique et 
social, pour un mandat de trois ans, compte tenu d'une représentation géographique 
équilibrée. 

22/ Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 16 b) de l'ordre 
du jour) 

a) Decision 34/320; 

b) Séance plénière : A/34/PV.l07. 

1 • •. 
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Le Conseil se compose actuellement des Etats suivants : 

Allemagne, République fédérale d'***, Australie***, Bangladesh***, 
Barbade***, Botswana**, Canada**, Colombie**, Danemark*, Etats-Unis d'Amérique**, 
Ethiopie**, Gabon*, Ghana***, Honduras***, Inde**, Iran*, Iraq**, Italie*, 
Japon*, Liberia**, Malawi*, Maroc*, Mexique**, Nicaragua***, Pays-Bas*, 
Philippines ·a*, République democratique allemande*, Roumanie***, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord**, Sénégal***, Soudan***, Sri Lanka*, 
Thaïlande**, Trinité-et-Tobago*, Union des Républiques socialistes 
soviétiques***, Venezuela* et Yougoslavie**· 

* Nandat expirant le 31 décembre 1980. 
•:f* ·~andat expirant le 31 df:cembre 1981. 

·:}** V..a.ndat expirant le 31 déce,nbre 1982. 

A sa trente-quatrième session 23/, l'Assemblée générale a elu 12 membres 
du Conseil (décision 34/313). --

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale devra remplacer les 
Etats ci-après : Danemark, Gabon, Iran, Italie, Japon, Malawi, :Maroc, Pays-Bas, 
République démocratique allemande, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago et Venezuela. 
Ainsi que le stipule le paragraphe 8 de la résolution 3348 (XXIX), les membres du 
Conseil sont immediatement rééligibles. 

d) ' Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination 

Conformément au paragraphe 7 du mandat du Comité du programme et de la 
coordination (résolution 2008 (LX) du Conseil économique et social, annexe), le 
Comité se compose de 21 membres désignés par le Conseil économique et social et 
elus par l'Assemblee générale pour un mandat de trois ans, sur la base d'une 
répartition géographique équitable, d'après les critères suivants 

a) Cinq membres choisis parmi les Etats d'Afrique; 

b) Quatre membres choisis parm~ les Etats d'Asie; 

c) Quatre membres choisis parm~ les Etats d'Amérique latine; 

d) Trois membres choisis parmi les Etats socialistes d'Europe orientale; 

e) Cinq membres choisis parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats. 

23/ References concernant la trente-quatrième session (point 16 c) de l'ordre 
du jour) 

a) 

b) 

Note du Secrétaire général 

Décision 31~/313; 

A/34/637; 

c) Séance plénière : A/34/PV.l04. 

1 ••• 
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Argentine·:~**, Bele;ique·:}*~ Brésil~=·~ Burundi!(·, Costa Rica*·~·~, Etats-Unis 
d 1 Amérique''<''*, France'}*·''<, Ghana>:·, Inde·~, Indonésie·~, Japon", Kenya'~, Norvège·~~~, 
Pakistan*·:'<, République-Unie de Tanzanie''<·::·~'<, Roumanie**, Royaume-Uni de 
Grande-BretaGne et d 1 Irlande du Nord·"*, Soudan*''*, Trini té-et-Tobago·:H'<, Union 
des Républiques socialistes soviétiques*** et Youcoslavie**· 

* Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

·~>.: Mandat expirant le 31 décembre 1981. 

*** Mandat expirant le 31 décembre 1982. 

A sa trente-quatrième session 24/, l'Assemblée générale a élu sept membres 
du Comité (décision 34/314). --

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale devra remplacer les Etats 
ci-après : Brésil, Burundi, Ghana, Inde, Indonésie, Japon et Kenya. Les membres 
du Comité sont immédiatement rééligibles. 

e) Election des membres du Conseil des gcuTerneurs du Fcnès spécial des 
Nations Unies pour les pays en développement sans littoral 

Conformément à l'article 4 du statut du Fonds spécial des Nations Unies pour 
les pays en développement sans_littoral (résolution 31/177, annexe), le Conseil des 
ccuver~eurs du Fcnès SFécial Ïvoir aussi points 17 j) et 62 rl/ se compose de 
36 Etats Membres de l'Organis~tion des Nations Unies ou membres d'institutions 
spécialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique, élus par 
l'Assemblée générale, pour une période de trois ans, compte tenu notamment de la 
nécessité d'une représentation équilibrée des pays en développement sans littoral 
bénéficiaires et des pays de transit voisins, d'une part, et des pays donateurs 
potentiels, développés et en développement, d'autre part. 

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblée générale a décidé que 
l'élection des membres du Conseil des gouverneurs aurait lieu lors de la reprise 
de la session pour l'examen du point 66 et que, si la reprise n'avait pas lieu, 
l'élection serait confiée au Conseil économique et social (decision 31/429 B). 

A sa soixante-deuxième session, en mai 1977, le Conseil économique et social 
a décidé de ne pas procéder à l'élection des membres du Conseil des gouverneurs 
et de renvoyer cette question à l'Assemblée générale lors de la reprise de sa 
trente et unième session Ldécision 243 (LXIIl/. 

du 
24/ 

.jour) 

a) 

b) 

c) 

Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 16 d) de l'ordre 

Note du Secrétaire général 

Décision 34/314; 

A/34/314; 

Séance plénière : A/34/PV.l04. 
1 ••. 
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A la repr1se de sa trente et unième session et ~ sa trente-deuxième session, 
l'Assemblée générale a décidé de reporter l'élection des membres du Conseil des 
gouverneurs (décisions 31/431 et 32/326). 

A sa trente-quatrième session 25/, l'Assemblee générale a décidé de renvoyer 
à sa trente-cinquième session l'election des membres du Conseil des gouverneurs, 
étant donné qu'aucun candidat n'avait été présenté par les groupes regionaux 
(décision 34/316). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale devra elire la totalité 
des membres du Conseil des gouverneurs. Ainsi que le stipule le paragraphe 2 de 
l'article 4 du statut du Fonds spécial, les membres du Conseil des gouverneurs sont 
immédiatement rééligibles. 

f) Election du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement 

A sa vingt-septième session, en 1972, aux termes du paragraphe 2 de la 
section II de la résolution 2997 (XXVII), l'Assemblee générale a décidé que le 
secrétariat du Programme des Nations Unies pour l'environnement aurait à sa tête 
un Directeur exécutif du Programme, qui serait elu par l'Assemblee générale pour un 
mandat de quatre ans. 

A sa trente et unième session 26/, l'Assemblee générale a elu ~1. Mostafa Tolba 
directeur exécutif pour un mandat de-quatre ans à compter du ler janvier 1977 
(décision 31/316). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee generale sera sa1s1e d'une note du 
Secrétaire général concernant l'election du Directeur exécutif. 

17. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et 
autres nominations 

a) Nomination de six membres du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 

Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, cree 
par l'Assemblée générale en 1946 /résolution 14 (I)/, a un rôle consultatif auprès 
de l'Assemblée, à laquelle il fait des recommandations touchant le budget de 
l'Organisation des Nations Unies et les questions connexes, ainsi que les budgets 
administratifs des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique. Les modalités de nomination, la composition et les fonctions du 
Comité sont précisées dans les articles 155 à 157 du règlement intérieur. 

25/ 
du jour) 

a) 

b) 

26/ 
du joUr) 

a) 

b) 

c) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 16 f) de l'ordre 

Décision 34/316; 

Séance plénière : A/34/PV.l04. 

Références concernant la trente et unième sess1on (point 60 d) de l'ordre 

Note du Secrétaire général 

Décision 31/316; 

A/31/464; 

Séance plénière : A/31/PV.l07. 



Le Comité consultatif se compose actuellement des 16 membres suivants 

M. Andrzej Abraszewski (Pologne)*** 
M. Michel Brochard (France)* 
M, Hamed Arabi El-Houderi (Jamahiriya arabe libyenne)** 
M. Mohamed Malloun Fall (Mauritanie)*** 
M. Lucio Garcia Del Solar (Argentine)** 
M. Anwar Kemal (Pakistan)*** 
M. Sumihiro Kuyama (Japon)* 
~1. C. S. M. Mselle (République-Unie de Tanzanie)*** 
M, Valentin Ksenofontovitch Palamartchouk (Union des Républiques 

socialistes soviétiques)** 
M. George Saddler (Etats-Unis d'Amérique)** 
M. Rudolf Schmidt (République fédérale d'Allemagne)** 
M. Michael F. H. Stuart (Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord)* 
M. Morteza Talieh (Iran)* 
M. Tang Jianwen (Chine)* 
M. Christopher R. Thomas (Trinité-et-Tobago)*** 
H. Norman Williams (Panama)* 

-~Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

**Mandat expirant le 31 décembre 1981. 

*** Handat expirant le 31 décembre 1982. 
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A sa trente-quatrième session 27/, l'Assemblée générale a ... sept membres nomme 
du Comité consultatif (décisions 34/305 A et B). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les s1eges 
qui deviendront vacants lors de l'expiration du mandat de M, Brochard, M. Kuyama, 
~1. Stuart, M. Talieh, M. Tang et M, Williams, 

27/ Références concernant la trente-quatrième session (point 17 a) de 
l'ordre du jour) : 

a) Note du Secrétaire général : A/34/261; 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/521 et Add.l; 

c) Décisions 34/305 A et B; 

d) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.3 et 72; 

e) Séances plénières : A/34/PV,l9 et 106. 

/ ... 
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b) Nomination de six membres du Comité des contributions 

_ Le Comité des_contributions, créé par l'Assemblée générale en 1946 
/résolution 14 (I)/, donne à l'Assemblee des conseils sur la répartition des 
dépenses de l'Organisation entre les Membres, visée au paragraphe 2 de 
l'Article 17 de la Charte (voir point 98). Les modalités de nomination, la 
composition et les fonctions du Comité sont précisées dans les articles 158 à 160 
du règlement intérieur. 

Le Comité se compose actuellement des 18 membres suivants 

M. Abdel Hamid Abdel-Ghani (Egypte)* 
M. Amjad Ali (Pakistan)** 
M. Mohammed Sadiq Al-Mahdi (Iraq)*** 
M. Denis Bauchard (France)** 
M. Fathih K. Bouayad-Agha (Algérie)*** 
M. Miguel Angel Davila Mendoza (Mexique )·:Ht 
M. Helio de Burgos Cabal (Brésil)* 
M. Leoncio Fernândez Maroto (Espagne)* 
M. Richard v. Hennes (Etats-Unis d'Amérique)*** 
M. Japhet G. Kiti (Kenya)* 
M. Wilfried Koschorreck (République fédérale d'Allemagne)** 
M. Angus J. Matheson (Canada)* 
M. Atilio Norberto Melteni (Argentine )~• 
M. Katsumi Sezaki (Japon)*** 
M. Ladislav Smid (Tchécoslovaquie)*** 
M. Sung Hsin-chung (Chine)** 
M. Jozsef Tardos (Hongrie)*** 
M. Anatoly Semënovitch Tchistyakov (Union des Republiques socialistes 

soviétiques)** 

* Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1981. 

*** Mandat expirant le 31 décembre 1982. 

/ ... 
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A sa tr~nte-quatrième session 28/, l'Assemblée générale a nomm6 huit membres 
du Comité (décision 34/317). --

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les sièges 
qui deviendront vacants lors de l'expiration du mandat de M. Abdel-Ghani, 
M. De Burgos Cabal, M. Fernândez Marato, M. Kiti, M. Matheson et M. Molteni. 
L'Assemblee sera saisie d'une note du Secretaire général (A/35/212). 

c) Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes 

Le Comité des_commissaires aux comptes, créé par l'Assemblee générale en 1946 
/résolution 74 (I)/, transmet à l'Assemblee générale les rapports financiers 
et les comptes (voir point 91). Les membres du Comité sont nommés en leur qualite 
de vérificateur général des comptes de leur pays (ou fonctionnaire de titre 
équivalent) et non à titre personnel. 

28/ References concernant la trente-quatrième session (point 17 b) de 
l'ordrë du jour) : 

a) Note du Secrétaire général : A/34/262; 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/522; 

c) Décision 34/317; 

d) Séances de la Cinquième Commission A/C.5/34/SR.72 et 82; 

e) Séance plénière : A/34/PV.l06. 

/ ... 
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Le Comité se compose actuellement des trois membres suivants 

du 

Vérificateur général des comptes du Bangladesh* 
Premier Président de la Cour des comptes de Beleique*** 
Vérificateur général des comptes du Ghana*~' 

* Mandat expirant le 30 juin 1981. 

** Mandat expirant le 30 juin 1982. 

*** Mande.t expirant le 30 juin 1983. 

A sa trente-quatrième session 29/, l'Assemblée générale a 
Comité (décision 34/306). --

.. nomme un membre 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale devra pourvoir le siège 
qui deviendra vacant lors de l'expiration du mandat du Vérificateur général des 
comptes du Bangladesh. L'Assemblee sera saisie d'une note du Secrétaire général 
(A/35/213). 

d) Confirmation de la nomination de trois membres du Comité des placements 

_ Le Comité des p~acements, créé par l'Assemblee générale en 1947 
Lrésolution 155 (IIl/, donne au Secrétaire général des conseils sur le placement 
des avoirs de la Caisse des pensions du personnel des Nations Unies (voir 
point 101) et d'autres fonds de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Comité se compose actuellement des huit membres suivants : 

M. R. Manning Brown (Etats-Unis d'Amérique)** 
M. Aloysio de Andrade Faria (Brésil)*** 
M. Jean Guyot (France)** 
M. David Montagu (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)* 
M. Braj Kumar Nehru (Inde)*** 
M. Yves Oltramare (Suisse)* 
M. Stanislaw Raczkowski (Pologne)*** 
M. Toshio Shishido (Japon)** 

* Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1981. 

*** Mandat expirant le 31 décembre 1982. 

29/ References concernant la trente-quatrième 
du jo'Ur) 

sess1on (point 17 c) de l'ordre 

a) 

b) 

Note du Secrétaire général : A/34/263; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/523; 

c) Décision 34/306; 

d) Séance de la Cinquième Commission A/C.5/34/SR.l2; 

e) Séance plénière : A/34/PV.46. 
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A sa trente-quatrième session 30/, l'Assemblée générale a confirmé la nomi
nation par le Secrétaire général de~rois membres du Comité (décision 34/318). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera appelée à confirmer 
la nomination par le Secrétaire général de trois personnes pour pourvoir les 
sièges qui deviendront vacants lors de l'expiration du mandat de M. Montagu et 
M. Oltramare et par sui te du décès de M. Mirghani. L'Assemblée sera saisie d'une 
note du Secrétaire général (A/35/214). 

e) Nomination de deux membres du Tribunal administratif des Nations Unies 

Le Tribunal administratif des Nations Unies, créé par l'Assemblée générale 
en 1949 /résolution 351 A (IV)/, connaît des requêtes invoquant l'inobservation 
du contrat d'engagement des fonctionnaires du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies et de certaines institutions spécialisées. 

Le Tribunal se compose actuellement des six membres suivants 

Mme Paul Bastid (France)*** 
M. Francisco Forteza (Uruguay)** 
M. Mutuale Tshikankie (Zaïre) *** 
H. Francis T. P. Plimpton (Etats-Unis d'Amérique) * 
M. Samarendranath Sen (Inde)** 
M. Endre Ustor (Hongrie)** 

* Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1981. 

***Mandat expirant le 31 décembre 1982. 

Une vacance est survenue à la suite du décès de sir Roger Bentham Stevens 
(Royaume-Uni de Grande-Bretaene et d'Irlande du Nord), dont le mandat expirait 
le 31 décembre 1980. 

30/ Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 17 d) de l'ordre 
du jo;IT) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Note du Secrétaire général : A/34/264; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/524; 

Décision 34/318; 

Séance de la Cinquième Commission A/C.5/34/SR.72; 

Séance plénière : A/34/PV.l06. 
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A sa trente-quatrième session 31/, l'Assemblée générale a nommé trois membres 
du Tribunal (décision 34/319). 

A ln trente-cinquième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les sièges 
qui deviendront vacents lors de l'expiration du mandat de M. Plimpton et pa..r suite 
du décès de sir Ro~er Bentham Stevens. L'Assemblée sera saisie d'une note du 
Secrétaire général (A/35/215/Rev.l). 

f) Commission de la fonction nubligue internationale 

i) Nomination de six membres de la Commission 

ii) Nomination du Président de la Commission 

La Commission_de la fonction publi~e internationale, créée par l'Assemblée 
gênérale en 1974 /résolution 3357 (XXIX)/ pour assurer la réglementation et la 
coordination des ~onditions d'emploi dans les organisations qui appliquent le régime 
commun des Nations Unies, est composée de 15 membres nommés par l'Assemblée générale, 
dont deux, choisis respectivement comme Président et Vice-Président, exercent leurs 
fonctions à temps complet (voir également le point lOO). 

La Commission se compose actuellement des 15 membres suivants 

M. Richard M. Akwei (Ghana)*** 
H. Amjad Ali (Pakistan)* 
M. Michael o. Ani (Nigeria)* 
M. Gastôn de Prat Gay (Argentine) 
H. Moulaye El Hassen (Mauritanie)*** 
M. Pascal Frochaux (Suisse) *** 
M. Jean de la Grandville (France)** 
M. P. N. Haksar (Inde)* 
M. A. H. M. Hillis (Royaume-Uni de GrE'I.nde-Bretagne et d'Irlande du Nord)** 
M. Akira Hatsui (Japon) ·lf* 

M. Jir1 Nosek (Tchécoslovaquie)*** 
~1. Antonio Fonseca Pimentel (Brésil) ** 
Mme Ersa H. Poston (Etats-Unis d'Amérique)** 
M. Anatoly Semënovich Tchistyakov (Union des Républiques socialistes 

soviétiques)* 
~~e Halima Warzazi (Maroc) 

*Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1981. 

***Mandat expirant le 31 décembre 1982. 

31/ 
du jo\IT) 

Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 17 e) de l'ordre 

a) 
b) 
c) 
d) 
e) 

Note du Secrétaire général : A/34/265; 
Rapport de la Cinquième Commission : A/34/525; 
Décision 34/319; 
Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.72; 
Séance plénière : A/34/PV.lo6. 
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A sa trente-quatrième session 32/, l'Assemblée générale, à la suite de la 
démission de M. Raul A. Quijano (Argentine), membre et Président de la Commission, 
a reporté à sa trente-cinquième session la dési~nation du Président de la 
Commission; a nommé M. Gast6n de Prat Gay (Argentine) membre de la Commission 
jusqu'à ce qu'un président soit nommé à la trente-cinquième session; et a décidé 
que M. de Prat Gay exercerait, à titre exceptionnel, les fonctions de Vice-Président 
par intérim à temps complet (décision 34/325). M. Richard M. Akwei, nommé 
vice-président à la trente-troisième session (décision 33/319), exerce les fonctions 
de Président par intérim de la Commission. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les sièges 
qui deviendront vacants lors de l'expiration du mandat de M. Ali, M. Ani, 
M. Tchistyakov, M. Haksar et de r.fme 'i-Tarzazi ainsi qu 1 à la suite de la démission de 
M. Quijano, et devra également nommer un nouveau Président conformément à la 
décision 34/325. L'Assemblée sera saisie d'une note du Secrétaire général 
(A/35/216). 

g) Nomination des membres du Comité des conférences 

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée générale a créé le 
Comité des conférences (voir point 97), composé de 22 Etats Membres 
;;ésolution 3351 (XXIXlÏ. 

A sa trente-deuxième session 33/, l'Assemblée générale a décidé de maintenir 
le Comité des conférences, sous réserve d'un réexamen de son mandat le cas echeant; 
et a prié le Président de l'Assemblee, après consultations àvec les présidents 
des groupes régionaux, de nommer, sur la base d'une répartition geographique 
équitable, les Etats Membres qui siégeraient au Comité des conférences pour un 
mandat de trois ans (résolution 32/72). 

32/ References concernant la trente-quatrième session (point 17 j) de l'ordre 
du jo~) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

33/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Note du Secrétaire général : A/C.5/34/102; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/798; 

Décision 34/325; 

Séance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.lll. 

A/C.5/34/SR.88; 

Références concernant la trente-deuxième sess1on (point 105 de l'ordre 

Rapport du Comité des conferences A/32/32; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/32/410; 

Résolution 32/72; 

Séances de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/32/PV.99. 

A/C.5/32/SR.32 et 49; 

/ ... 



A/35/100 
Français 
Page 60 

Le Comité se compose actuellement des 22 Etats Membres suivants, dont le 
mandat expirera le 31 décembre 1980 : 

.Ur:f rie, Autriche, Canada, Chili. Côte d'Ivoire, Er-:ypte, Etats- -Unis d'Amérique, 
? 1· n'"' , Eonduras, JnàsnÇsie, Japcr., Kenya, ~ ·1exique, Nouvelle-Zélande, 
!'i i< r-; ~. , Pérou, Philippines, JoyRur.1~-Uni de Grande-Bretagne et 
d 1 I rlrn de du TJord, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Union des R~publiques 
~-o cio. .1 j stes soviétiques et Yougoslavie. 

procéder à la . . .... 
A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale devra 

nomination des membres du Comité des conférences. L'Assemblée 
sujet d'une note du Secrétaire général (A/35/217). 

sera sa1s1e a ce 

h) Nomination d'un membre du Corps commun d'inspection 

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblée générale a approuvé le 
statut du Corps commun d'inspection (voir point 96), composé de 11 membres au 
maximum (résolution 31/192). 

A sa trente-quatrième session 34/, 
quatre des cinq membres du Corps commun 
le 1er janvier 1981 (décision 34/322). 
des 11 membres suivants : 

l'Assemblée générale a notamment nommé 
d'inspection dont le mandat prendra effet 
Le Corps commun se compose actuellement 

~1. Mark Allen (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)** 
M. Isaac Newton Kofi Atiase (Ghana)* 
M. Maurice Bertrand (France)*** 
M. Alexander Sergueevitch Bryntsev (Union des Républiques socialistes 

soviétiques)** 
M. Alfred Nathaniel Forde (Barbade)*** 
H. Toman Hutagalung (Indonésie)** 
M. Sreten Ilic (Yougoslavie)* 
M. Julio c. Rodr1guez Arias (Argentine)** 
M. Joseph Adolph Sawe (République-Unie de Tanzanie)** 
M. Zakaria Sibahi (République arabe syrienne)** 
M. Earl D. Sohm (Etats-Unis d'Amérique)*** 

* Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

** Mandat expirant le 31 decembre 1982. 

***Mandat expirant le 31 décembre 1985. 

34/ Références concernant la trente-quatrième session (point 17 g) de l'ordre 
du jour) 

a) Notes du Président de l'Assemblée générale : A/34/548 et Add.l; 

b) Décision 34/322; 

c) Séance plénière : A/34/PV.lll. 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera appelée à nommer un 
membre du Corps commun d'inspection, en remplacement de M. Iliê, pour un mandat 
de cinq ans, à compter du ler janvier 1981. 

i) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie 

A sa cinquième session extraordinaire, en 1967, l'Assemblée générale a créé 
le Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, qu'elle a chargé d'admi
nistrer le territoire jusqu'à son accession R l'indépendance et a décidé que le 
Conseil confierait les tâches exécutives et administratives qu'il jugerait 
nécessaires à un Commissaire des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain (voir 
aussi poi~t 27), qui serait nc~é ~cr l'Assemblée sur la proposition du Secrétaire 
général Lrésolution 2248 (S-Vl/. 

A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale a décidé que le Commissaire 
des Nations Unies pour le Sud-Ou~st africain serait ap.E_elé "Commissaire des 
Nations Unies pour la Namibie" Lrésolution 2372 (XXIIl/. 

A sa trente-quatrième session 35/, l'Assemblee générale, sur la proposition 
du Secrétaire eénéral, a nommé M. Martti Ahtisaari commissaire des Nations Unies 
pour la Namibie, pour un nouveau mandat d'un an à compter du ler janvier 1980 
(décision 34/326). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e d'une note 
du Secrétaire général relative à la nomination du Commissaire. 

j) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial 
des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral 

Comme prévu au paragraphe l de l'article 6 du statut du Fonds spécial des 
Nations Unies pour les pays en developpement sans littoral, le Directeur exécutif 
du Fonds /voir aussi points 16 e) et 62 g)/ sera nommé par le SecrPtaire général, 
sous rése~ve de confirmation par l'Assemblée générale (résolution 31/177, annexe). 

A sa trente-quatrième session 36/, l'Assemblée générale a pris acte de la note 
par laquelle le Secrétaire général ~ait informé l'Assemblée qu'il ne proposait 
pas de candidat au poste de Directeur exécutif du Fonds (decision 34/327). 

35/ Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 27 d) de l'ordre 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

36/ 
du jour) 

a) 

b) 

Note du Secrétaire général 

Décision 31~/326; 

A/34/840; 

Séance plénière : A/34/PV.lll. 

Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 59 j) de l'ordre 

Note du Secrétaire général 

Décision 34/327; 

A/34/832; 

c) Séance plénière : A/34/PV.lll. 
1-.-
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A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e d'une note 
du Secrétaire général relative 8 la nomination du Directeur exécutif. 

18. Application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce gui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux 

b) Rapport du Secrétaire général 

A sa seizième session, en 1961, l'Assemblée générale a créé le Comité spécial 
chargé d'etudier la situation en ce qui concerne l'a~plication de la Declaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, qui était composé 
de 17 membres, et lui a demande d'étudier l'application de la Declaration figurant 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée et de formuler des suggestions et des 
recommandations quant aux progrès réalisés et à la mesure dans laquelle la 
Déclaration était appliquée L;ésolution 1654 (XVIl/. 

A sa dix-septième session, l'Assemblée générale a augmenté de sept le nombre 
des membres du Comité et invité le Comité spécial à continuer de rechercher les 
voies et moyens les mieux appropriés en vue de l'application rapide et intégrale 
de la Déclaration à tous les territoires qui n'avaient pas encore accédé à l'inde
pendance ;;esolution 1810 (XVII)/. A la même session, l'Assemblee a demandé au 
Comité sp~cial de s'acquitter, mutatis mutandis, des tâche~ assignées au Comité 
spécial pour le Sud-Ouest africain Lrésolution_l805 (XVIIl/ et a décidé de dissoudre 
le Comité spécial pour le Sud-Ouest africain Lrésolution 1806 (XVIIl/. 

A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale a decide de dissoudre le 
Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes et a demandé au 
Comité spécial d'etudier les renseignements communiqués en vertu de l'alinéa e/ 
de l'Article 73 de la Charte (voir point 84), de tenir pleinement compte de ces 
renseignements lorsqu'il examinerait la situation concernant l'application de la 
Déclaration dans chacun des territoires non autonomes ainsi que d'entreprendre toute 
étude spéciale et d'établir tout rapport spécial qu'il jugerait nécessaire 
;;ésolution 1970 (XVIII17. --

A la même session, comme à chacune de ses sessions ultérieures, 1 1 Assemb1Pe 
générale, après avoir examiné le rapport du Comité spécial, a adopté une résolution 
qui renouvelait le mandat du Comité. 

/ ... 
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A sa trente-quatrième session 37/, l'Assemblée générale, après avoir examiné 
le rapport du Comité spécial (A/34/23 et Add.l à 9), a approuvé ledit rapport et 
a, entre autres, prié le Comité de continuer à rechercher des moyens propres à 
assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) dans tous 
les territoires qui n'avaient pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, 
de formuler des propositions précises pour l'elimination des manifestations 
persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee lors 
de sa trente-cinquième session (résolution 34/9!~). A la même session, l'Assemblee 
a également demandé que l'on continue à prendre des mesures concrètes pour assurer 
la diffusion générale et suivie d'informations sur l'oeuvre de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation (résolution 34/95). 

37/ Références concernant la trente-quatrième session (point 18 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité spécial : A/34/23 et Add.l à 9, qui doit être publié 
en tant que Supplément No 23 (A/34/23/Rev.l); 

b) Rapports du Secrétaire général : 

i) Sahara occidental : A/34/483; 

ii) Nouvelles-Hébrides : A/34/852; 

c) Rapport de la Quatrième Commission : A/34/638 et Add.l et 2; voir également 
A/34/667, A/34/668, A/34/669, A/34/670, A/34/673, A/34/696, A/34/699 et A/34/820; 

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/823; 

e) Projets de résolution : A/34/L.51/Rev.l et Rev.l/Add,l, A/34/L.52/Rev.l 
et Rev.l/Add.l; voir également A/34/L.45 et Add.l, A/34/L,46 et Add,l, A/34/L.47 
et Add,l, A/34/L.48 et Add,l, A/34/L.49 et Add.l, A/34/L.50/Rev.l et Rev.l/Add.l, 
A/34/L.56 et Add.l; 

f) Résolutions 34/10, 34/34 à 34/39, 34/94 et 34/95 et decisions 34/409 
à 34/416 et 34/425; voir également résolutions 34/31 à 34/33, 34/40 à 34/42, 
34/92 A à G et 34/192 et décisions 34/421 et 34/424; 

g) Séances de la Quatrième Commission : A/C.4/34/SR.l2 à 28; 

h) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.77; 

i) Séances plénières : A/34/PV.52, 75 et 99 à 102. 

/ ... 
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A la m~me session, l'Assemblée générale a examiné la question des 
Nouvelles-Hébrides (résolution 34/10), la question des Bermudes, des îles Caïmanes, 
des Îles Turques et Caïques, des Îles Vierges britanniques et de Montserrat 
(résolution 34/34), la question des Samoa américaines (résolution 34/35), la 
question des Îles Vierges américaines (résolution 34/36), la question du 
Sahara occidental (résolution 34/37), la question du BPlize (résolution 34/38), 
la question de Guam (résolution 34/39), la question des îles des Cocos (Keeling) 
(decision 34/409), la question de Tokelaou (decision 34/410), la question de 
Sainte-Hélène (décision 34/411), et la question de Gibraltar (décision 34/412), et 
a décidé de reporter à sa trente-cinquième session l'examen de la question du Brunei 
(décision 34/413), la question des Îles Falkland (Malvinas) (decision 34/414) 
et la question de Pitcairn (decision 34/415) ainsi que la question d'Antigua et de 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla (décision 34/416). 

Dans une communication datée du 22 octobre 1979 (A/34/617), le représentant 
permanent de la Suède auprès de l'Organisation des Nations Unies a declare que son 
gouvernement avait décidé de ne plus faire partie du Comité spécial. Dans une 
communication datée du 6 decembre 1979 (A/34/799), le représentant permanent du 
Venezuela auprès de l'Organisation des Nations Unies a declare que son gouvernement 
souhaitait redevenir membre du Comité spécial à compter de janvier 1980. Le 
13 décembre 1979, l'Assemblee générale a décidé de porter de 24 à 25 le nombre des 
membres du Comité spécial (decision 34/425). Le m~me jour, l'Assemblée a confirmé 
la nomination par son président du Danemark et du Venezuela en tant que membres 
du Comité spécial (décision 34/310). Le Comité spécial se compose actuellement 
des 25 Etats Membres suivants : 

Afghanistan, Australie, Bulgarie, Chili, Chine, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Ethiopie, F'idji, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Mali, République arabe 
syrienne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Tchécoslovaquie, 
Trinité-et-Toba3o, Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela et Yougoslavie. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité spécial : A/35/23 et additifs, qui sera publié 
ultérieurement en tant que Supplément No 23 (A/35/23/Rev.l); 

b) Rapport du Secrétaire général sur le Sahara occidental, demande dans la 
résolution 34/37. 

En outre, les documents ci-après ont été distribues au titre de ce point de l'ordre 
du jour 

a) Lettre de l'URSS : A/35/113-S/13817; 

b) Lettre de la Republique démocratique allemande A/35/190-S/13914. 

/ ... 
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19. Admission de nouveaux Membres à l'Or~anisation des Nations Unies 

La question de ·l'admission de nouveaux Membres à l'Organisation des 
Nations Unies est regie notamment par l'Article 4 de la Charte. par les 
articles 58 à 60 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité et par 
les articles 134 à 138 du rèGlement interieur de l'Assemblée générale. 

Conformément au paragraphe 2 de l'Article 4 de la Charte. l'admission de 
nouveaux Membres se fait par décision de l'Assemblee générale sur recommandation 
du Conseil de sécurité. En vertu de l'article 83 du règlement intérieur de 
l'Assemblée, la majorité des deux tiers est requise pour l'admission de nouveaux 
Membres. 

On trouvera à l'annexe VI la liste des Etats Membres avec une indication 
de l'année à laquelle ils ont été admis à l'Organisation. 

A sa trente-quatrième session 38/, 1 1 Assemblee generale a admis ?-1. 

l'Organisation des Nations Unies Sainte-Lucie (resolution 34/1), portant à 152 
le nombre des Etats Membres. 

Au 1er juin 1980, les documents suivants avaient ete distribués au titre de 
ce point de l'ordre du Jour : 

a) Demande d'admission de Saint-Vincent-et-Grenadines : A/35/89-S/13784; 

b) Lettre du Président du Conseil de sécurité : A/35/107. 

20. Troisième Conference des Nations Unies sur le droit de la mer 

La première Conference des Nations Unies sur le droit de la mer s'est tenue 
à Genève en 1958. La deuxième Conférence s'est tenue à Genève en 1960. 

A sa vingt-huitième session, en 1973, l'Assemblée generale a adopté des 
dispositions concernant la troisième Conference des Nations Unies sur le droit de 
la mer. Elle a egalement decide de dissoudre le Comité des utilisations pacifiques 
du fond des mers et des oceans au-delà des limites de la juridiction nationale 
à compter de la date d'ouverture de la Conference L;ésolution 3067 (XXVIIIl7. 

38/ 
du jo~) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

References concernant la trente-quatrième sess1on (point 19 de l'ordre 

Demande d'admission A/34/455-S/13530; 

Lettre du President du Conseil de sécurité 

Projet de résolution 

Résolution 34/l; 

A/34/L.l et Add.l; 

Séance plénière : A/34/PV.l. 

A/34/464; 

/ ... 
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la rremi~re session de la Conf~rence 
pmr traiter de questions d'organisation. 
questinos de fond, s'est r~unie a Caracas 

s'est tenue à New York en d~cembre 1973 
La deuxième session, consacr~e a des 

du 20 juin au 29 août 1974. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assembl~e g~n~rale, compte tenu d'une demande 
:1ue lui avait adressée la Conf~rence (A/9721), a adopt~ de nouvelles dispositions 
et, notammenl, approuvé la convocalion a Genève de la troisième session de la 
Conférence lr~solution 3334 (XXIXl/. 

La troisième session de la Conf~rence s'est tenue à Genève du 17 mars 
au 9 mai 1975. 

A sa trentième session, l'Assembl~e générale, compte tenu d'une demande que 
lui avait adressée la Conférence (A/10121), a notamment approuvé la convocation 
de la quatrième session à New York et la convocation d'une cinquième session si 
la Conférence en décidait ainsi l;ésolution 3483 (XXXl/. 

La quatrième session de la Conférence s'est tenue a New York du 15 mars 
au 7 mai 1976 et la cinquième session s'est également r~unie a New York du 2 août 
au 17 septembre 1976. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale, compte tenu d'une demande 
que lui avait adress~e la Conférence (A/31/225), a notamment approuv~ la convocation 
de la sixième session à New York (résolution 31/63). A la même session, l'Assemblee 
a egalement adopt~ une d~cision concernant la quote-part des Etats non membres 
participant à la Conf~rence (d~cision 31/407). 

La sixième session de la Conf~rence s'est tenue R New York du 23 mal au 
15 juillet 1977. 

A sa trente-deuxième session, 1 1 Assembl~e g~nérale, compte tenu d'une demande 
que lui avait adress~e la Conf~rence (A/32/239), a notamment approuvé la convocation 
de la septième session à Genève, et autorisé la Conférence, si les progrès de 
ses travaux le justifiaient, de decider de tenir d'autres réunions pour lesquelles 
des dispositions seraient arrêtées en consultation avec le Secrétaire général 
(résolution 32/194). 

La septième session de la Conférence s'est tenue à Genève du 28 mars au 
19 mal 1978 et a New York du 21 août au 15 septembre 1978. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée g~nérale, compte tenu d'une demande 
que lui avait adress~e la Conférence (A/33/270 et Corr.l), a notamment approuvé 
la convocation de la huitième session a Genève et autorisé la Conference, si l'etat 
d'avancement de ses travaux le justifiait, a decider à ce stade de tenir d'autres 
réunions selon des dispositions qui seraient arrêt~es en consultation avec le 
Secr~taire général (résolution 33/17). A la même session, l'Assemblée a également 
décidé de maintenir les arrangements existants concernant le Président de la 
Conférence pour l'année 1979 et décid~ en outre que, pour permettre au Président de 
s'acquitter de ses fonctions comme il convenait, celui-ci serait réputé avoir la 
qualit~ de fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies aux fins de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (decision 33/405). 

/ ... 
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La huitième session de la Conference s'est tenue à Genève du 19 mars au 
27 avril 1979 et à New York du 19 juillet au 24 août 1979. 

A sa trente-quatrième session 39/, l'Assemblee generale, compte tenu d'une 
demande que lui avait adressée la Conference (A/34/479), a notamment approuvé la 
convocation de la neuvième session à New York pour la periode allant du 
27 février au 4 avril 1980 et à Genève pour la période allant du 28 juillet 
au 29 août 1980; et a prié le Secrétaire général, en sa qualité de Secrétaire 
général de la Conference, de rediger une étude sur les besoins des pays en 
développement en matière de formation aux techniques d'exploitation minière des 
fonds marins et activités connexes et de la soumettre à la Conférence le plus tôt 
possible en 1980 (résolution 34/20). A la même session, l'Assemblee générale a 
decide également de maintenir, pour l'année 1980, les arrangements existants 
concernant le statut du Président de la Conference (decision 34/407). 

A la trente-cinquième session, aucune documentation préliminaire n'est prévue 
au titre de ce point. 

21. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de 
l'unité africaine : rapport du Secrétaire général 

La question de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) a été examinée, pour la première fois, 
par l'Assemblee générale, à sa vingtième session, en 1965. A cette session, 
l'Assemblee a prié le Secrétaire général d'inviter le Secrétaire général adminis
tratif de l'OUA à assister aux sessions de l'Assemblée générale en qualité 
d'observateur et lui a en outre demandé de rechercher, en consultation avec les 
organes appropriés de l'Organisation de l'unité africaine, les moyens permettant 
de promouvoir la coopération entre les deux organisations et de faire rapport Q 
l'Assemblee en temps opportun L;ésolution 2011 (XXl/. 

La question de la coopération entre les deux organisations a également êtê 
e~aminée par l'Assemblée générale à s~s vingt et unième et vingt-deuxième sessions 
/resolution 2103 (XXI) et 2193 (XXII)/. L'Assemblee a examiné cette question de 
nouveau à sa vingt-quatrième session~ accordant une attention particulière à 
cette coopération dans le contexte du Manifeste sur l'Afrique australe 
;;ésolution 2505 (XXIV)/, et à sa vingt-sixième session, lorsqu'elle a examiné 
la question de la tenue de réunions du Conseil de sécurité dans une capitale 
africaine L;ésolution 2863 (XXVIl7. 

39/ References concernant la trente-quatrième sesslon (point 22 de l'ordre 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Lettre du Président de la Conference : A/34/479; 

Projet de résolution : A/34/1.6 et Add.l; 

Rapport de la Cinquième Commission A/34/663; 

Resolution 34/20 et décision 34/407; 

Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.39; 

Séance plénière : A/34/PV.61. 
/ ... 
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Depuis la vingt-sixième session, la question est examinée dans le contexte 
plus cénéral de la coopération entre l'OUA d'une part, et l'Organisation des 
Nations Unies, les institutions spécialisées et autres organismes compétents des 
Nations Unies, d'autre part (résolutions 2962 (XXVII), 3066 (XXVIII), 3280 (XXIX), 
3412 (XXX), 31/13, 32/19 et 33/27). 

A sa trente-quatrième session 40/, l'Assemblee générale a notamment pr1s acte 
du rapport du Secrétaire général (A/34/482); pris note avec satisfaction de la 
participation croissante de l'OUA aux travaux de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées et de sa contribution constructive à ces travaux; 
s'est félicitée des efforts que l'OUA continuait à déployer pour promouvoir la 
coopération multilatérale entre les Etats africains et pour trouver des solutions 
aux problèmes africains; réaffirmé la détermination de l'Organisation des 
Nations Unies agissant en coopération avec l'OUA, d'intensifier ses efforts pour 
eliminer le colonialisme, la discrimination raciale et l'apartheid en Afrique 
australe; reaffirme la détermination de l'Organisation des Nations Unies d'oeuvrer 
en collaboration étroite avec l'OUA à promouvoir le developpement social et 
économique ainsi qu'en vue de l'instauration du nouvel ordre économique inter
national, conformement aux résolutions adoptées par l'Assemblee et compte tenu de la 
Stratégie de Monrovia pour le développement économique de l'Afrique; demande à 
tous les Etats Membres, aux organisations régionales et internationales de parti
ciper activement à l'exécution des programmes spéciaux d'aide économique aux 
differents Etats africains; prié le Secrétaire général et les organismes des 
Nations Unies de veiller à ce que des facilités suffisantes continuent d'être 
fournies dans le domaine de l'assistance technique au secrétariat général de 
l'Organisation de l'unité africaine, lorsque celui-ci le demandera; prié le 
Secrétaire général de continuer à prendre les mesures nécessaires pour renforcer 
la cooperation sur les plans politique, économique, culturel et administratif, entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'OUA, nota~ment en ce qui concerne l'octroi 
d'une assistance aux victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe; 
demandé à tous les Etats Membres, ainsi qu'aux organisations régionales et inter
nationales, en particulier aux institutions spécialisées de venir en aide aux 
Etats africains affectés par des catastrophes naturelles ou autres ainsi que 
d'accroître leur assistance aux réfugiés en Afrique; prié le Secrétaire général, 
agissant en consultation avec le Secrétaire général de l'OUA, d'organiser une réunion 
qui se tiendrait en Afrique, avant la trente-cinquième session de l'Assemblee, 
entre les représentants de l'OUA et les organismes des Nations Unies, pour étudier 
les moyens d'appliquer de façon efficace des programmes d'intérêt commun, y compris 
l'aide aux mouvements de libération; demandé aux organes de l'Organisation des 
Nations Unies de continuer d'associer étroitement l'OUA à tous leurs travaux relatifs 
à l'Afrique; et a prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblee, lors 
de sa trente-cinquième session (résolution 34/21). 

40/ Références concernant la trente-quatrième session (point 23 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : A/34/482; 

b) Projet de résolution : A/34/1.12/Rev.l; 

c) Resolution 34/21; 

d) Séance plénière : A/34/PV.61. 
/ ... 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblee generale sera sa1s1e du nJ·l•;Jort 
du Secrétaire général demandé dans la résolution -34/21. 

22. La situation au Kampuchea : rapport du Secrétaire ~énéral 

A la sui te du déclenchement des hostilités en décembre 1978, la si tuat:i on en 
République démocratique du Kampuchea et les événements connexes en Asie du Sud-· i :o t 

ont été examinés par le Conseil de sécurité à un certain nombre de séances entre 
janvier et mars 1979. Aucune résolution n'a été adoptée. 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-quatrième ses~acn 
de l'Assemblée générale à la demande de l'Indonésie, de la Malaisie, des 
Philippines, de Singapour et de la Thaïlande 41/. A cette session, l' Asseml; J~r' 
a lancé un appel pressant i'l tous les Etats et~ toutes les organisations humnni t.· ~ j r-:~> 
nationales et internationales pour qu'ils apportent, d'urgence et sans discrimi
nation, une aide humanitaire à la population civile du Kampuchea, y compris o ceux 
gui ont cherché refuge dans des pays voisins (voir egalement noint 78); demand~ ~ 
tous les Etats de prendre d'urgence des mesures pour assurer la réinstallation des 
Kampuchéens déplacés; a prié instamment toutes les parties au conflit de coopere )· 
pour faciliter les efforts déployés en vue de fournir une aide humanitaire, de 
respecter pleinement les principes fondamentaux des droits de l'homme et de met+.·r ::· 
immédiatement fin à toutes les hostilités; demandé le retrait immédiat de toutes 
les forces étrangères du Kampuchea et engagé tous les Etats à s'abstenir de tout 
acte ou menace d'agression et de toute forme d'ingérence dans les affaires intéri e <t ~·es 
des Etats de l'Asie du Sud-Est; a insisté auprès de toutes les parties au conflit 
pour qu'elles règlent leurs différends par des moyens pacifiques conformément à l Q 
Charte des Nations Unies; fait appel à tous les Etats pour qu'ils s'abstiennent 
de toute ingérence dans les affaires intérieures du Kampuchea de façon il permettre· 
à la population de décider de son propre avenir et de son propre destin en dehor:; 
de toute ingérence, subversion ou coercition extérieures et pour qu'ils respecte1Tt. 
scrupuleusement la souveraineté, l' intét?;rité territoriale et l'indépendance d11 
Kampuchea; décidé que le peuple du Kampuchea devait avoir la possibilité de choj :·-~ t· 
démocratiquement son propre gouvernement, en dehors de toute ingérence, subversi ra 
ou coercition extérieures; prié le Secrétaire général de suivre de nrès la 
situation et d'exercer ses bons offices afin de contribuer à. une solution pacifi.1U,·· 
du problème; prié également le Secrétaire général d'examiner la possibilité de 
convoquer une conférence internationale sur le Kampuchea comme moyen, entre autr~s, 
d'appliquer la résolution; et prié en outre le Secrétaire général de soumettre 
aux Etats Membres un rapport sur la situation à une date aussi rapproch~e que 
possible (résolution 34/22). 

41/ References concernant la trente-quatrième sess1on (point 123 de l'ordre 
d'.l jour) 

a) Demande d'inscription A/34/191; 

b) Projets de résolution A/34/1.7/Rev.l et Rev.l/Add.l, A/34/1.13/Rev.~:. 
(·t A/34/1.38; 

c) 

d) 

Résolution 34/22; 

Séances plénières A/34/PV.62 il 67. 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie d'un rapport 
elu Secr;c'_,taire c;P.néral. En outre, les documents ci-après ont été distribués 
·m titre de ce point 

a) Lettres du Kampuchea democratique : A/35/53-S/13707, A/35/58-S/13722, 
A/?5/61-S/13733, A/35/65-S/13742, A/35/67-S/13745, A/35/69-S/13748, A/35/72-S/13757, 
A/35/75-S/13763, A/35/80-S/13769, A/35/85-S/13780, A/35/91-S/13786, A/35/96-S/13790, 
A/35/106-S/13808, A/35/108-S/13809, A/35/117-S/13823, A/35/121-S/13828, 
A/35/124-S/13833, A/35/132-S/13841, A/35/135-S/13847, A/35/137-S/13850, 
A/35/140-S/13856, A/35/159-S/13866, A/35/163-S/13871, A/35/167-S/13875, 
A/35/168-S/13877, A/35/169-S/13881, A/35/173-S/13891, A/35/177-S/13896, 
A/35/179-S/13902 et Corr.l, A/35/185-S/13906; 

b) Lettres du Viet Nam : A/35/54, A/35/62, A/35/74, A/35/119-S/13826, 
A/35/120, A/35/122, A/35/123, A/35/125, A/35/174, A/35/183, A/35/189; 

c) Lettres de la Thaïlande : A/35/56-S/13709, A/35/114-S/13818; 

d) Lettre de l'Italie et de la Malaisie : A/35/129; 

e) Lettre de la Republique démocratique populaire lao et du Viet Nam 
A/35/172-S/13884. 

23. Question de Chypre : rapport du Secrétaire général 

Depuis 1963, l'Organisation des Nations Unies, et en particulier le Conseil 
de sécurité et l'Assemblée generale, s'occupent de divers aspects de la question 
de Chypre résultant du conflit entre les corr®unautés chypriote grecque et chypriote 
turque, et mettant egalement en jeu les Gouvernements grec et turc. 

En 1964, le Conseil de sécurité a créé la Force des Nations Unies chargee du 
maintien de la paix à Chypre et entrepris un effort de mediation afin de favoriser 
un règlement concerté du problème /~ésolution 186 (1964)/. Le mandat de la Force, 

.. . ,.,.. "' . .. .. .,,.. - "" . -. . ,. ""' . qul avalt ete lnltlalement creee pour une perlode de trols mols, a ete par la sulte 
prolonge par le Conseil, la dernière fois ~'une periode de six mois prenant fin 
le 15 decembre 1979 /resolution 451 (1979)/. Une description de la création et des 
activités de la Fore; figure dans les rapports du Secrétaire general au Conseil, 
qui ont été régulièrement distribues avant l'expiration de chaque mandat et égalemen~ 
lorsqu'il se produisait dans l'Île des faits qui le justifiaient. Le dernier 
rapport périodique sur l'Operation des Nations Unies à Chypre a été publie le 
ler décembre 1979 (S/13672 et Add.l). 

A sa vingt-neuvième session, à la suite des événements de 1974, l'Assemblee 
générale a notamment demandé à tous les Etats de respecter la souveraineté, 
l'indépendance, l'intégrité territoriale et le non-alignement de la Republique de 
Chypre et de s'abstenir de tous actes et de toutes interventions dirigés contre elle; 
demandé instamment le retrait rapide de Chypre de toutes les forces armées étrangères; 
s'est félicitée des contacts et des negociations qui avaient lieu sur un pied 
d'égalité, grâce aux bons offices du Secrétaire général, entre les representants 
des deux communautés et a demande qu'ils se poursuivent en vue d'aboutir, en toute 
liberté, à un règlement politique mutuellement acceptable; a considéré que tous les 
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réfugiés devaient rega~ner leurs foyers sains et saufs; prie le Secrétaire 
général de continuer de dispenser 1 1 assistance humanitaire de 1' Organisa.tion cles 
Nations Unies à tous les éléments de la population de Chypre; demandé à toutes les 
parties de continuer à coopérer pleinement avec la Force et prié le Secrétaire 
~néral de porter la ré~olution à l'attention du Conseil de sécurité 
Lrésolution 3212 (XXIXl/. 

Par la suite, l'Assemblée générale a, dans ses résolutions 3395 (XXX), 
31/12, 32/15 et 33/15, réaffirmé la nécessité d'appliq~er la résolution 3212 (XXIX). 

En décembre 1974, le Conseil de sécurité, par sa résolution 365 (1974), a 
fait sienne la résolution 3212 (XXIX) de l'Assemblée générale. En 1975, le Conseil 
a notamment prié le Secrétaire général d'entreprendre une nouvelle mission de 
bons offices et, à cette fin, de réunir les parties selon de nouvelles procédures 
a~réées et de se mettre personnellement à leur disposition de manière à faciliter 
la reprise, l'intensification et le progrès de négociations d'ensemble, menées 
dans un esprit de comprehension et de moderation réciproque sous ses ausvices 
personnels et sous sa direction, selon qu'il conviendrait L~ésolution 367 (197517. 

Par la suite, le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire general de 
poursuivre sa mission de bons offices et de lui faire rapport /~ésolutions 370 (1975), 
383 (1975), 321 (1976), 401 (1976), 410 (1977), 422 (1977), 430 (1978), 443 (1978) 
et 458 (1979)/. Dans le cadre de cette mission, six séries d'entretiens inter
communautaires ont eu lieu sous les auspices du Secrétaire général, qui a tenu 
le Conseil informé des résultats. Les trois premières séries d'entretiens ont eu 
lieu à Vienne du 28 avril au 3 mai 1975 (voir Je document S/11684), du 5 au 
7 juin 1975 (voir le document S/11717, par. 53 et 66 à 68) et du 31 juillet au 
2 août 1975 (voir le document S/11789). Une quatrième série d'entretiens a eu lieu 
à New York du 8 au 10 septembre 1975 (voir le document S/11789/Add.l et 2). La 
cinauième série d'entretiens a eu lieu à Vienne du 17 au 21 fevrier 1976 (voir 
les -documents S/11993 et S/12093, sect. V et annexes I à VII). Le 27 janvier 1977, 
une réunion de niveau élevé a eu lieu entre l'archevêque Makarios etH. Denktas, 
représentant les deux communautés chypriotes, à Nicosie, en présence du représentant 
spécial du Secrétaire général. L'archevêque Makarios et M. Denktas se sont 
rencontrés une deuxième fois à Nicosie, le 12 fevrier, sous l'e~ide personnelle 
du Secrétaire général et ont arrêté des directives fournissant un cadre pour les 
négociations intercommunautaires. La première série de nouvelles négociations s'est 
déroulée à Vienne du 31 mars au 7 avril 1977 (voir S/12323). Les principaux aspects 
des nouvelles propositions chypriotes turques ont été présentés au Secrétaire 
général à Vienne le 13 avril 1978 et ont été transmis par lui le 19 avril au 
président Kyprianou qui les a rejetés (voir les documents S/12946, par. 57 et 
S/13369, par. 46 à 50). Les 18 et 19 mai 1979, s'est tenue à Nicosie, sous les 
auspices du Secrétaire général, une réunion de haut niveau au cours de laquelle les 
chefs des deux communautés sont parvenus à un accord en dix points (ibid., par. 51). 
Comme le demandait l'accord, les pourparlers intercommunautaires ont repris à 
Nicosie le 15 juin 1979; ils ont été susnendus le 22 juin 1979 (A/34/620, par. 8). 
Le Secrétaire général et ses représentants ont procédé depuis lors à des consul
tations intensives avec les parties en vue de résoudre les difficultés qui avaient 
surgi pendant les pourparlers (voir les documents A/34/620, par. 9 à 19; et 
S/13672, par. 45 à 55). 
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A sa trente-quatrième session 42/, l'Assemblee générale a r~itérê les dispo
sitions de la rés~lution 33/15 et a-,-en outre, affirmé que la République de Chypre 
et sa population avaient le droit à la pleine souveraineté et au contrôle 
effectif sur tout le territoire de Chypre ainsi que sur ses ressources naturelles 
et autres et demande à tous les Etats d'appuyer le Gouvernement chypriote et de 
l'aider à exercer les droits susmentionnés; accueilli avec satisfaction 1a nropo
sition de démilitarisation de Chypre; exprimé son appui à la reprise d'ur~ence des 
negociations sur la base de l'accord du 19 mai 1979 et en a demandé la re~rise 
d'urgence; prié le Secrétaire général de rendre compte 8. 1 'Assemblée, avant le 
31 mars 1980, des progrès réalisés dans les négociations entre les deux communautés 
sur la base dudit accord; autorisé le Président de la trente-quatrième session 
de l'Assemblée à nommer un comité spécial composé de sept membres au maximum, au 
cas où le Secrétaire général signalerait dans son rapport que les négociations 
susmentionnées n'avaient pas progressé; prié le comité de rester en contact avec 
le Secrétaire général durant ses efforts visant à faciliter l'heureuse conclusion 
des négociations entre les deux communautés; prié en outre le comité, agissant en 
consultation avec le Secrétaire général, de promouvoir l'application de toutes les 
résolutions pertinentes de l'Assemblée concernant Chypre et de recommander des 
mesures à cet effet; et prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblee 
à sa trente-cinquième session (résolution 34/30). 

Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale comme suite à la 
résolution 3~-/30 (A/35 /161), le Secrétaire général a indiqué g_u 1 étant donné la 
divergence et la fermeté des positions des parties, les efforts en vue de faire 
reprendre les négociations entre les communautés sur la base de l'accord du 
19 mai 1979 n'avaient pas, jusqu'à présent, porté leurs fruits. Il a ajouté qu'il 
poursuivrait la mission de bons offices que le Conseil lui avait confiée, ~tant 
donné qu'il continuait de penser que les pourparlers intercommunautaires, s'ils 
étaient utilisés de manière appropriée, représentaient la meilleure methode dispo
nible pour négocier un règlement politique juste et durable de la question de Chypre. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire général demandé au paragraphe 12 de la 
résolution 3430 (A/35/161); 

42/ Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 21 de l'ordre 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Rapport du Secrétaire général : A/34/620; 

Rapport de la Ccrrrrission politique spéciale A/34/690; 

Projet de résolution : A/34/1.40 et Add.l; 

Résolution 34/30 et décision 34/408; 

Séance de la Commission politique spéciale A/SPC/34/PV.33; 

Séances plénières : A/34/PV.68 et 70 à 74. 
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b) Rapport du Secrétaire général demandé au paragraphe 16 de la 
résolution 34/30. En outre, les documents ci-après ont été distribués au titre 
de ce point de l'ordre du jour : 

a) Lettres de Chypre : A/35/57-S/13719, A/35/136-S/13848, A/35/180-S/13904; 

b) Lettres de la Turquie : A/35/70-S/13751, A/35/115-S/13821, 
A/35/165-S/13873, A/35/204-S/13920. 

24. Question de Palestine : rapport du Comité pour l'exercice des droi~s 
inalienables du peuple palestinien 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-neuvième sess~on 
de l'Assemblée générale en 1974, à la demande de 55 Etats Membres (A/9742 et Corr.l 
et Add.l à 4). A ladite session, l'Assemblee a invité l'Organisation de libération 
de la Palestine ( OLP), représentant du peuple palestinien, à. participer à ses 
deliberations sur la question de Palestine en séances plénières 
L;ésolution 3210 (XXIXl/. 

A la même session, l'Assemblée générale a notamment reaffirme les droits inalié
na1Jles du peuple palestinien en Palestine~ en soulignant que leur réalisation était 
indispensable au règli':::Hcnt de la question dt:: Palestine;; reconnu que le peupl3 
palestinien était une partie principale pour l'établissement de la paix au 
~1oyen-Orient; et reconnu en outre le droit du peuple palestinien de recouvrer ses 
droits par tous les moyens, conformément aux buts et principes de la Charte des 
Nations Unies /~solution 3236 (XXIX)/. L'Assemblee a par ~illeurs invité l'OLP 
à participer, ;n qualité d'observate~r, à ses sessions et à ses travaux ainsi qu'à 
toutes les conférences internationales convoquées sous ses auspices; et considéré 
que l'OLP avait le droit de participer en tant qu'observateur à toutes les confé
rences internationales convoquées sous les auspices d'autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies L;ésolution 3237 (XXIXl7. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a demande que l'OLP soit invitée 
à participer à tous les efforts, deliberations et conférences sur le Moyen-Orient 
qui avaient lieu sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, sur un 
pied d'égalité avec les autres parties et à. participer à la Conférence de la paix 
sur le Moyen-Orient ainsi qu'à tous autres efforts pour la paix ;;ésolution . 
3375 (XXX)/. A la même session, l'Assemblee a notamment décidé de créer un 
comité po~r l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, composé de 
20 Etats Membres; prié notamment le Comit2 d'etudier et de recommander à l'Assembl~e 
un programme de mise en oeuvre, destiné à permettre au peuple palestinien d'exercer 
les droits reconnus aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 3236 (XXIX); et prié 
le Conseil de sécurité d'examiner la que~tion de l'exercice p~r le peuple 
palestinien de ses droits inaliénables Lrésolution 3376 (XXXl/. 

Le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, 
constitué aux termes de la résolution 3376 (XXX), a été élargi à la trente et 
unième session (décision 31/318) et comprend trois membres de plus. Le Comité est 
actuellement composé de 23 Etats Membres suivants : 

/ ... 
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Afghanistan, Chypre, Cuba, Guinée, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, Nigeria, Pakistan, République democratique 
allemande, République democratique populaire lao, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Tunisie, Turquie 
et Yougoslavie. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a notamment fait siennes 
les recommandations du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien et prie instamment le Conseil de sécurité d'examiner à nouveau aussitôt 
que possible les recommandations (résolution 31/20). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblee générale a notamment fait siennes 
les recommandations du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien; prie instamment le Conseil de securitP de prendre aussitôt que possible 
une décision sur les recommandations; prie le Secrétaire général de transmettre 
les rapports du Comité à toutes les conférences, y compris la Conférence de la paix 
de Genève sur le Moyen-Orient; et autorisé le Comité à continuer à n'épargner aucun 
effort pour promouvoir l'application de ses recommandations (résolution 32/40 A). 
A la même session, l'Assemblée a prié le Secretaire général d'etablir au sein 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies un service spécial des droits 
palestiniens qui aurait pour fonctions de préparer, sous la direction du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, des études et des 
publications relatives aux droits inaliénables du peuple palestinien, en vue de 
promouvoir la realisation de ces droits, et d'organiser chaque année, en consultation 
avec le Comité, à partir de 1978, la commémoration, le 29 novembre, d'une Journée 
internationale de solidarité avec le peuple palestinien (resolution 32/40 B). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée géne~ale a prié instamment de 
nouveau le Conseil de sécurité d'examiner les recommandations du Comité pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien et à prendre aussitôt que 
possible une décision à leur sujet (résolution 33/28 A). A la même session, 
l'Assemblee a autorisé le Comité à continuer à n'épargner aucun effort pour 
promouvoir l'application de ses recommandations (résolution 33/28 B). L'Assemblée 
a aussi prié le Secrétaire général de veiller à ce que le Service spécial des 
droits palestiniens continue à accomplir les tâches qui lui avaient été confiées; et 
prié en outre le Secretaire général d'envisager de renforcer et éventuellement de 
réorganiser et de rebaptiser le Service spécial (résolution 33/28 C). 
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A sa trente-quatrième session 43/, l'Assemblée générale s'est déclarée 
gravement préoccupée par le fait que le problème palestinien, element central du 
conflit du Moyen-Orient, n'était pas rP.solu et continuait de mettre en danger la 
paix et la sécurité internationales; a réaffirmé qu'il ne pouvait y avoir de paü 
juste et durable au Moyen-Orient tant que l'on n'aurait pas trouvé, notamment, une 
solution juste au problème de Palestine, fondée sur la réalisation des droits 
inaliénables du peuple palestinien, y compris le droit de retour et le droit ~ 
l'indépendance et à la souveraineté nationale en Palestine, conformément à la 
Charte des Nations Unies; demandé une fois de plus que l'OLP, représentant du peuple 
palestinien, soit invitée à participer à tous les efforts déployés et à toutes 
les deliberations et conférences concernant le Moyen-Orient tenues sous les auspices 
de l'Organisation des Nations Unies, sur un pied d'égalité avec les autres parties; 
a fait siennes les recommandations du Comité pour l'exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien et exprimé son regret et sa préoccupation devant le fait que 
ces recommandations, que l'Assemblée générale avait faites siennes dans ses 
résolutions 31/20, 32/40 A et 33/28 A, n'avaient pas été mises en oeuvre; a noté 
avec regret que le Conseil de sécurité n'avait pas pris de décision comme il en 
était instamment prié par l'Assemblee générale dans sa résolution 32/40 A; a prié 
instamment de nouveau le Conseil d'examiner les recommandations que l'Assemblée 
g,ênérale avait faites siennes et de prendre, aussitôt que possible, une decision 
~ leur sujet; et autorisé et invité le Comité, au cas où le Conseil de sécurité 
n'examinerait pas ces recommandations ou ne prendrait pas de décision à leur sujet 
d'ici au 31 mars 1980, à étudier la situation et à faire les suggestions qu'il 
jugerait appropriées (résolution 34/65 A). A la même session, l'Assemblée a 
constaté avec inquiétude que les accords de Camp David avaient êtê conclus hors 
du cadre de l'Organisation des Nations Unies et sans la participation de l'OLP, 
représentant du peuple palestinien; a rejeté les dispositions des accords qui 
ignoraient, usurpaient, violaient ou deniaient les droits inaliénables du peuple 
palestinien et qui envisageaient et approuvaient la poursuite de l'occupation par 
Israël des territoires palestiniens qu'il occupe depuis 1967; a condamné énergi
quement tous les accords partiels et traités séparés qui constituaient une violation 
flagrante des droits du peuple palestinien, des principes de la Charte et des 
diverses résolutions adoptées par la communauté internationale au sujet du problème 
palestinien; et déclaré que les accords de Camp David et autres arrangements 
n'avaient aucune validité dans la mesure où ils prétendaient déterminer l'avenir 
du peuple palestinien et des territoires palestiniens occupés par Israël depuis 1967 
(résolution 34/65 B). L'Assemblee a également prié le Comité de garder è. 1' étude la 

43/ References concernant la trente-quatrième sess1on (point 24 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien : Supplément No 35 (A/34/35 et Corr.l); 

b) Projets de résolution : A/34/1.41/Rev.l et Rev.l/Add.l, A/34/1.42 et Add.l, 
A/34/1.43 et Add.l/Rev.l, A/34/1.44 et Add.l; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/794; 

d) Résolution 34/65 A à D; 

e) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.74; 

f) Séances plénières : A/34/PV.77 à 81, 83 et 100. 
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~- ~-: ~J ation relative à la question de Palestine ainsi que de faire rapport et de 
i :<" r;enter des suggestions à ce sujet à 1 1 Assemblee générale ou au Conseil selon 
qu 1 :1 ~'!unviendrait; a autorisé le Comité à continuer à n'epargner aucun effort 
p-J•.r promouvoir l 1 application de ses recommandations, à envoyer des représentants 
aux conferences internationales appropriées; et prié les organes de l'Organisation 
des Nations Unies s'occupant de la question de Palestine de coopérer pleinement 
avec le Comité (résolution 34/65 C). Fn outre, l 1il.Ssembl êe Po prié l e Se crètrüre 
~énéral, compte tenu des consultations tenues en application de la resolution 
33/28 C, de désigner dorénavant le Service spécial des droits palestiniens sous 
le nom de Division des droits palestiniens, et de lui fournir les ressources 
r;;,cessaires pour qu 1 il s 1 acquitte des responsabilités accrues qui lui ont éti': 
confiées par l'Assemblee; prié également le Secrétaire general de veiller à ce que 
la Division, agissant en consultation avec le Comit~ et sous sa direction, continue 
~ s'acquitter des tâches énumérées au paragraphe l de la résolution 32/40 B et 
entreprenne un travail de programme élargi; invité tous les gouvernements et 
organisations à coopérer avec le Comité et la Division en vue de l'accomplissement 
de leurs tâches; prié le Secrétaire général de demander à l'Administration postale 
de l'Organisation des Nations Unies d'émettre une série de timbres commémoratifs 
de l'Organisation des Nations Unies afin de faire connaître aussi largement que 
possible la grave situation et les droits inaliénables du peuple palestinien; prié 
les Etats Membres de célébrer chaque année le 29 novembre la Journée internationale 
de solidarité avec le peuple palestinien et d'émettre des timbres spéciaux à cette 
occasion; et prié le Secrétaire général de demander au Département de l'information 
0e présenter, en consultation avec le Comité, une exposition photographique dans 
.les locaux ouverts au public du Siège de l'Organisation des Nations Unies 
(résolution 34/65 D). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salSle du rapport 
ou Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien demandé 
dans la, résolution 34/65 C, qui sera publié en tant que Supplément No 35 (A/35/35). 
En outre les documents ci-après ont été distribués au titre de ce point de l'ordre 
ou aour 

a) Lettres de l'Egypte : A/35/102-S/13795, A/35/133-S/13845 et Corr.1 
(A/C/E/R seulement), A/35/155-S/13861; 

b) Lettre du Pakistan : A/35/109-S/13810; 

c) Lettre du Président du Comité : A/35/111. 
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25. Question de l'île comorienne de Mayotte : rapport du Secrétaire général 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente et unième 
session de l'Assemblee générale, en 1976, à la demande de Madagascar (A/31/241). 
A cette session, 1 'Assemblée a notamment condamné et considéré comme nuls et 
non avenus les référendums du 8 février et du 11 avril 1976 organisés à Mayotte 
par le Gouvernement français et demandé à la France de se retirer immédiatement 
de l'Île (résolution 31/4). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée a poursu1v1 l'examen de ce point 
(résolution 32/7). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de reporter 
l'examen du point à sa trente-quatrième session (décision 34/435). 

A sa trente-quatrième session 44/, l'Assemblée pénérale a réaffirmé la 
souveraineté de la République fédérale islamique des-Comores sur l'île de 
Mayotte; lancé un appel au Gouvernement français pour qu'il entame, dans les 
meilleurs delais possibles, des négociations avec le Gouvernement comorien en vue 
de mettre en oeuvre les résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies sur l'Île comorienne de Mayotte; et prié le Secrétaire eénéral de 
l'Organisation des Nations Unies, agissant en liaison avec le Secrétaire général 
de l'Organisation de l'unité africaine, de donner toute l'assistance nécessaire 
aux deux parties et de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième 
session, pour l'evolution de la question (résolution 34/69). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/69. 

26. La situation au Moyen-Orient : rapport du Secrétaire r;énéral 

Divers aspects du problème du Moyen-Orient sont examinés par l'Organisation 
des Nations Unies, en particulier par l'Assemblée générale et le Conseil de 
sécurité, depuis 1947. 

A la suite des hostilités 1ui ont éclaté en juin 1967, le Conseil de sécurité, 
en novembre 1967, a énoncé les principes d'une paix juste et durable au 
Moyen-Orient /résolution 242 (1967)/. Le Secrétaire général a ensuite désigné 
l'ambassadeur-Gunnar Jarring, de Suède, comme son représentant spécial au 

du 
44/ 

,joill) 

a) 

b) 

c) 

d) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 29 de l'ordre 

Rapport du Secrétaire général : A/34/665; 

Projet de résolution : A/34/L.54 et Add.l; 

Résolution 34/69; 

Séance plénière : A/34/PV.92. 
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i;;8yen-Orient en vue de favoriser un accord entre les Etats intéressés, conformément 
} ladite resolution. Conformément à la résolution 331 (1973) du Conseil, le 
Secrétaire ~ênéral a présenté au Conseil de sécurité, en mai 1973, un rapport 
détaillê constituant un compte rendu complet des efforts déployés par 
l'Or~anisation des Nations Unies en ce qui concerne la situation au Moyen-Orient 
depuis juin 1967 (S/10929). 

A la suite de nouvelles hostilités, le Conseil de sécurité a demandé, le 
22 octobre 1973, un cessez-le-feu; demande aux parties en cause de corr@encer 
irr@ediatement après le cessez-le-feu l'application de la résolution 242 (1967) 
dans toutes ses parties; et a décidé que des négociations commenceraient entre 
les parties en cause sous des auspices appropriés en vue d'instaurer une paix 
juste et durable au 11oyen-Orient ffésolution 338 (197317. 

Par les résolutions adoptées les 25 et 27 octobre 1973, le Conseil de 
sécurité a constitué une Force d'urgenc~des Nations Unies (FUNU). Cette Force, 
qui est d~ployée dans le secteur Egypte-Israël, a été créée pour une période 
initiale de six mois /résolution 340 (1973) et 341 (1973)/. Son mandat a été 
proloneé ensuite par le Conseil de sécurité, la dernière-fois jusqu'au 
24 juillet 1979 /résolution 438 (1978)/. Le mandat de la FUNU a expiré à cette 
date, et par la m~ite la Force a été retirée. 

Le 15 décembre 1973, le Conseil de sécurité, notant qu'une conférence de 
la paix sur le Moyen-Orient devait s'ouvrir prochainement à Genève sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies, a exprimé l'espoir que la Conference 
ferait des progrès rapides sur la voie de l'instauration d'une paix juste et 
durable au Moyen-Orient et a exprimé sa conviction que le Secrétaire général 
jouerait un rôle plein et effectif à la Conférence, conformément aux résolutions 
pertinentes du Conseil /résolution 344 (1973)/. Le Secrétaire général a 
présenté un rapport sur-;ette question au Conseil le 24 décembre 1973 (S/11169). 

Le 31 mai 1974, à la suite de la conclusion de l'Accord sur le dégagement des 
forces israéliennes et syriennes (S/11302 et Add.l et 2), le Conseil de sécurité 
a décidé de constituer une Force des Nations Unies chargée d'observer le 
dê~agement (FNUOD) pour une periode initiale de six mois /résolution 350 (1974)ÏÏ. 
Par la suite, le mandat de la Force a été reconduit, la dernière fois jusqu'au-
30 novembre 1980 /résolution 470 (1980)/. Une description de la création et des . .. / - .. - ,. , / . ,. ./' 

actlVltes de la FNUOD flgure dans les rapports presentes par le Secretalre general 
au Conseil sur ce sujet (S/11310 et Add.l à 4, S/11563 et Add.l, S/11694, 
S/11883 et Add.l, S/12083 et Add.l, S/12235, S/12453, S/12710, S/12934, S/13350, 
S/13637, S/13957). 

Le 19 mars 1978, le Conseil de sécurité a établi la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL). Cette force qui est déployée dans le sud du Liban, 
a été constituée pour une période initiale de six mois /résolutions 425 (1978) et 
426 (1978)/. Par la suite, le mandat de la Force a été-reconduit, la dernière 
fois jusqu'au 19 juin 1980 ;résolution 459 (1979)7. Une description de la 
création et des activités de la FINUL figure dans les rapports présentés par le 
Secrétaire général au Conseil sur ce sujet (S/12620 et Add.l à 5, S/12845, 
S/12929, S/13026 et Corr.l, S/13254 et S/13258, S/13308, S/13384, S/13391). En 
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outre, ~ la suite des incidents qui se sont produits au sud du Liban en mars et 
avril 1980, le Secrétaire général a présenté un rapport spécial au Conseil de 
sécurité (S/13888 et Add.l à 3). Après avoir examiné la situation, le Conseil a 
adopté la résolution 467 (1980). 

Les opérations d'observation du cessez-le-feu menées par l'OrganisMe des 
Nations Unies chargé de la surveillance de la trèvP. ( OT!TUST) dans le secteur du 
canal de Suez, dans le secteur Israël-Syrie et dans le secteur Israël-Libc=m ont 
cessé depuis que les Forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix, à 
savoir la FUNU, la FNUOD et la FINUL, ont été créées et mises en place respectivement 
dans chacun des secteurs susmentionnés. Les observateurs de 1 1 0NUST fournissent 
maintenant appui et coopération à la FNUOD et à la FINUL dans l' accompliss C:rüent de 
leurs tâches, en tant que groupe distinct dans le cas de la FINUL et en tant 
que membre à part entière de la Force dans le cas de la FNUOD. Ils mRintiennent 
également leur présence en Egypte, conformément aux décisions du Conseil de 
sécurité en vi~ueur. 

L'Assemblée générale a examiné la question de la situation au Moyen-Orient à 
sa vingt-cinquième session, en 1970 l;ésolution 2628 (XXVl7, à sa vingt-sixième 
session, en 1971 (résolution 2799 (XXVI), à sa vingt-septième session, en 1972 
;;ésolution 2949 (XXVII)/, à sa trentième session, en 1975 /résolution 3414 (XXX)/, 
à sa trente et unième session, en 1976 (résolutions 31/61 et 31/62), à sa -
trente-deuxième session, en 1977 (résolution 32/20) et à sa trente-~roisième session 
en 1978 (résolution 33/29). 

Conformément aux résolutions 32/20 et 33/29 de l'Assemblée générale, le 
Secrétaire général a présenté à l'Assemblée des rapports détaillés sur l'évolution 
de la situation au Moyen-Orient de mai 1973 à octobre 1978 (A/33/311-S/12896) et 
d'octobre 1978 à octobre 1979 (A/34/584-S/13578). 

A sa trente-quatrième session 45/, l'Assemblée générale a notamment condawnê 
la poursuite de l'occupation par Israël de territoires palestiniens et autres 
territoires arabes en violation de la Charte des Nations Unies, des principes 
du droit international et des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies; déclaré une fois de plus que la paix est indivisible et qu'un 
règlement juste et durable de la question du Moyen-Orient doit être fondé sur 
une solution d'ensemble, élaborée sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies, qui tienne compte de tous les aspects du conflit arabo-israclien, 
en particulier la réalisation par le peuple palestinien de tous ses droits 
inaliénables et l'évacuation par Israël de tous les territoires arabes et 

45/ 
du joUr") 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 25 de l'ordre 

Rapport du Secrétaire ~énéral : A/34/584-S/13578; 

Note du Secrétaire ~ênêral : A/34/338-S/13419; 

Projet de résolution : A/34/1.53 et Add.l; 

Résolution 34/70; 

Séances plénières A/34/PV.84 à 88, 90 et 92. 
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palestiniens occupés, y compris Jérusalem; condamné tous les accords partiels et 
traités séparés qui violent les droits reconnus du peuple palestinien et vont à 
l'encontre des principes de solutions justes et d'ensemble au problème du 
Moyen-Orient visant à assurer l'instauration d'une paix juste dans la réeion; 
réaffirmé que, tant qu'Israël, conformement aux résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, n'aurait pas évacué tous les territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupés, et tant que le peuple pales
tinien n'aurait pas obtenu et n'exercerait pas ses droits nationaux inaliénables, 
affirmés par l'Assemblée dans sarésolution 3236 (XXIX), une paix d'ensemble 
juste et durable au Moyen-Orient, permettant à tous les pays et peuples de la 
région de vivre en paix et en sécurité à l'intérieur de frontières reconnues et 
sûres, ne serait pas réalisée; demandé de nouveau la prompte convocation de la 
Conférence de la paix sur le Moyen-Orient sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies et la coprésidence des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, avec la participation sur un pied 
d'êralité de toutes les parties intéressées, y compris l'Organisation de 
libération de la Palestine, conformément à la résolution 3375 (XXX) de l'Assemblee; 
prié instaroxnent les parties au conflit et toutes les autres parties intéressées 
d'oeuvrer à la réalisation d'un règlement d'ensemble qui englobe tous les aspects 
du problème et qui soit élaboré avec la participation de toutes les parties 
intéressées, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies; prié le Conseil 
de sécurité, aGissant dans le cadre des responsabilités que lui impose la Charte, 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire appliquer les résolutions 
pertinentes tant du Conseil de sécurité que de l'Assemblée, et pour faciliter la 
réalisation d'un tel règlement d'ensemble visant à instaurer une paix juste et 
durable dans la région; prié le Secrétaire général de suivre l'application de la 
présente résolution, de transmettre les documents de l'Assemblee à sa 
trente-quatrième session sur la question de Palestine et la situation au 
Moyen-Orient au Conseil et d'informer tous les intéressés, notamment les 
coprésidents de la Conférence de la paix sur le Moyen-Orient; et prié également 
le Secrétaire c;énéral de rendre compte periodiquement au Conseil de l'évolution 
de la situation et de présenter à l'Assemblee, lors de sa trente-cinquième session, 
un rapport qui englobe, sous tous ses aspects, l'évolution de la situation au 
Moyen-Orient (résolution 34/70). 

A la trente-cinquième session l'Assemblee ~ênérale 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/70. 
ci-après ont été distribués au titre de ce point : 

sera sa1s1e du rapport 
En outre, les documents 

a) Lettres d'Israël : A/35/59-S/13723, A/35/63-S/13736, A/3S/64-S/13738, 
A/35/77-S/13766, A/35/78-S/13767, A/35/86-S/13781, A/35/90-S/13785, 
A/35/95-S/13789, A/35/97-S/13792, A/35/98-S/13793, A/35/131-S/13838, 
A/35/166-S/13874, A/35/170, A/35/171, A/35/207-S/13923; 

b) Lettre de l'Iraq : A/35/110-S/13816; 

c) Lettre de la République arabe syrienne A/35/112; 

d) Lettres du Liban : A/35/139, A/35/153; 

e) lettre de la Jar.J.ahiriya arabe libyenne A/35/188-S/13912. 
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27. Question de Namibie : 

a) Rapport du Comité spécial char~é d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

Depuis l'adoption par l'Assemblée générale, à sa première session en 1946, de 
la résolution 65 (I), la question de Namibie (anciennement Sud-Ouest africain) 
a figuré à l'ordre du jour de toutes les sessions ordinaires ainsi que de la 
cinquième et de la neuvième sessions extraordinaires de l'Assemblée. Au cours de 
cette période, plusieurs organes subsidiaires de l'Assemblée ont examiné la 
situation concernant le territoire, y compris le Comité spécial du Sud-Ouest 
africain, le Comité de bons offices pour le Sud-Ouest africain, le Comité du 
Sud-Ouest africain et le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. La question a également fait l'objet d'un certain 
nombre de résolutions du Conseil de sécurité, notamment les résolutions 
264 (1969), 269 (1969), 276 (1970), 283 (1970), 284 (1970), 301 (1971), 
309 (1972), 310 (1972), 319 (1972), 323 (1972), 342 (1973), 366 (1974), 
385 (1976), 431 (1978), 432 (1978), 435 (1978), 439 (1978) et 447 (1979). En 
outre, la Cour internationale de Justice a examiné des aspects connexes de la 
question et prononcé des avis en la matière, notamment l'Avis consultatif 
du 11 juillet 1950 46/ en réponse à la résolution 338 (IV) de l'Assemblée 
eénérale et l'Avis consultatif du 21 juin 1971 47/ en réponse à la résolution 
284 (1970) du Conseil de sécurité. -

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblée générale a mis fin au 
mandat de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain et a conclu que l'Organisation 
des Nations Unies devait s'acquitter de cette responsabilité à l'égard du 
Territoire Lrésolution 2145 (XXIl7. 

A sa cinquième sessioil extraordinaire, en 1967, 1 'Assemblée générale a créé 
un Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, composé de 11 Etats 
Membres, qu'elle a chargé d 1 adn1inistrer le Territoire jusqu'à son accession à 
l'indépendance et a décidé que le Conseil confierait les tâches exécutives et 
administratives qu'il jugerait nécessaires à un Commissaire des Nations Unies pour 
le Sud-Ouest africain /voir aussi point 17 i)Ï qui serait nommé_par l'Assemblée 
sur la proposition du Secrétaire général Lrésolution 2248 (S-Vl/. 

46/ Statut international du Sud-Ouest africain, Avis consultatif, CIJ, 
Recueil 1950, p. 128. 

47/ Conséquences juridiques nour les Etats de la présence continue de 
1 1 Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 
276 (1970) du Conseil de sécurité, Avis consultatif de la CIJ, Recueil 1971, p. 16. 
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A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale a proclame que, conformément 
aux voeux de son peuple, le Territoire du Sud-Quest africain serait appele 
"Namibie" (résolution 2372 (XXII)/. Le Conseil est alors devenu le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie et-le Commissaire est devenu le Commissaire des 
Nations Unies pour la Namibie. 

A ses vingt-cinquième et vingt-sixième sessions, l'Assemblée générale a 
decide de créer un Fonds des Nations Unies pour la Namibie afin de donner effet 
programme g~néral d'assistance aux Namibiens L~ésolutions 2679 (XXV) et 
2872 (XXVIl/. 

A sa vingt-septième session, l'Assemblee générale a decide de porter de 11 
à 18 le nombre des membres du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
L~ésolution 3031 (XXVIIl/. 

.... a un 

La composition du Conseil a été à nouveau elargie à la vingt-neuvième session 
(résolution 3295 (XXIX) sect. VII) et à la trente-troisième session (résolution 
33/182 A). Le Conseil se compose actuellement des 31 Etats Membres suivants 

Algérie, Angola, Australie, Bangladesh, Belgique, Botswana, Bulgarie, 
Burundi, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Egypte, Finlande, Guyane, Haïti, 
Inde, Indonésie, Liberia, Mexique, Ni~éria, Pakistan, Pologne, Republique-Unie 
du Cameroun, Roumanie, Sénégal, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Venezuela, Yougoslavie et Zambie. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a confie au Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie la garde du Fonds des Nations Unies pour la Namibie 
/~ésolution 3112 (XXVIIIl/. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblee générale a souscrit à la decision 
du Conseil pour la Namibie de créer un Institut pour la Namibie à Lusaka 
/résolution 3296 (XXIXl/. 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale a invité la South West 
Africa People's Organization (SWAPD) à participer aux sessions et aux travaux 
de l'Assemblee en qualité d'observateur (résolution 31/152). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblee générale a déclaré que la decision 
de l'Afrique du Sud d'annexer Walvis Bay était un acte d'expansion coloniale 
commis en violation des buts et des principes de la Charte des Nations Unies et 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee et que cette annexion était illegale, 
nulle et de nul effet; également, déclare que I-Tal vis Bay constituait une partie 
intégrante de la Namibie à laquelle elle était inextricablement liee par des 
liens géographiques, historiques, économiques, culturels et ethniques·-
( résolution 32/9 D). L'Assemblee a egalement prié les institutions spécialisées 
et autres organisations et organismes des Nations Unies de participer, en 
coopération avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, à la planification 
et à l'exécution du Programme d'edification de la nation namibienne 
(résolution 32/9 A). 
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A sa neuvième sesslon extraordinaire, en 1978, l'Assemblee générale a adopté 
la Déclaration sur la Namibie et le Programme d'action pour l'autodetermination 
et l'indépendance de la Namibie, dans lesquels elle a reaffirme que la Namibie 
relevait directement de la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies 
jusqu'à la realisation d'une autodetermination véritable et de l'independance 
nationale dans le Territoire et, à cette fin, elle a réaffirmé le mandat confie 
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante 
legale de la Namibie jusqu'à son independance; condamné énergiquement l'intensi
fication des preparatifs de l'Afrique du Sud pour imposer à la Namibie un 
prétendu "règlement interne", destiné à donner un simulacre de pouvoir à un régime 
fantoche et un semblant de legitimite à l'occupation raciste, à fomenter la guerre 
civile et à propager le mensonge que la lutte du peuple namibien pour la 
liberation du Territoire serait une agression perpétrée de l'extérieur 
(résolution S-9/2). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblee générale a condamné le régime 
sud-africain pour avoir organisé unilatéralement des élections en Namibie du 
4 au 8 décembre 1978, en violation et au mépris des résolutions 385 (1976) 
et 439 (1978) du Conseil de sécurité, declare que ces elections et leurs résultats 
étaient nuls et non avenus; demande à tous les Etats Membres de n'accorder aucune 
forme de reconnaissance à tout représentant désigné ou tout organe créé à la 
suite de ces élections; et prié le Secrétaire général de faire rapport sur les 
progrès réalisés (résolution 33/182 B). L'Assemblee a aussi décide que le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie devait ouvrir au Fonds des Nations Unies pour 
la Namibie un compte spécial pour le financement du Programme d'edification de la 
nation namibienne et coordonner, planifier et diriger le Programme d'edification 
de la nation namibienne en consultation avec la SWAPO; décidé d'affecter, à titre 
temporaire, au Fonds des Nations Unies pour la Namibie une somme de 500 000 dollars 
des Etats-Unis prélevée sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'exercice 1979, de faire du Rapporteur du Comité du Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie et d'un représentant du Programme des Nations Unies pour le 
développement des membres à part entière du Collège de l'Institut pour la Namibie; 
et elle a proclamé 1979 Année internationale de solidarité avec le peuple namibien 
(résolution 33/182 c). 

A sa trente-quatrième session 48/, l'Assemblee générale a réitéré les 
dispositions de ses résolutions antérieures sur la question; et décidé que le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie devrait notamment dénoncer toutes les 

48/ 
du jour) 

Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 27 de l'ordre 

Rapport du Comité spécial : A/34/23/Add.2; a) 

b) 
(A/34/24 

Rapport du Conseil des Naticns Unies pour la Namibie : Supplément No 24 
et Corr.l) et S-ùlplêrrcnt l'Ta 12 A (A/34/24/Add.l); 

c) Note du Secrétaire général relative à la nomination du Cow~issaire des 
Nations Unies pour la Namibie (A/34/840); 

d) Rapport de la Quatrième Ccrr~ission : A/34/696; 

(Suite de la note pa~e suiv~nte) 
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manoeuvres constitutionnelles ou politiques frauduleuses par lesquelles l'Afrique 
du Sud pourrait tenter de perpétuer son système d'oppression coloniale et 
d'exploitation de la population et des ressources de la Namibie; s'efforcer 
d'assurer que ne soit reconnue aucune administration ou entité installee à 
Windhoek qui ne soit pas issue d'élections libres en Namibie, organisées sous la 
supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies, conformément à 
toutes les dispositions de la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité et de 
ses résolutions ultérieures; protéger l'intégrité territoriale de la Namibie, 
en tant qu'Etat indivisible, comprenant notamment toute la région de Walvis Bay; 
s'opposer aux politiques de l'Afrique du Sud dirigées contre le peuple namibien et 
contre l'Organisation des Nations Unies; mobiliser un appui politique international 
en vue d'insister pour que l'Administration illeGale sud-africaine se retire de 
la Namibie; tenir une série de séances plénières en Afrique en 1980 au plus haut 
niveau possible; faire connaître aux personnalités influentes, aux responsables 
de l'information, aux organismes politiques, aux établissements universitaires 
et aux autres organisations non gouvernementales intéressées des Etats Membres 
les objectifs et les fonctions du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et 
la lutte menée par le peuple namibien sous la direction de la SWAPO; représenter 
la Namibie auprès de tous les organes, organismes et conférences inter
gouvernementaux et non gouvernementaux, selon qu'il conviendrait, afin de veiller 
à ce que les droits et les intérêts de la Namibie soient protégés; prendre tout es 
les mesures appropriées pour faire en sorte que soient pleinement appliquées et 
respectées les dispositions du décret No 1 pour la protection des ressources 
naturelles de la Namibie et toutes autres mesures qui pourraient être nécessaires 
pour contribuer à protéger les ressources naturelles de la Namibie; formuler des 
politiques d'assistance aux Namibiens et coordonner l'aide à la Namibie fournie 
par les institutions spécialisées et autres organes et organismes des Nations Unies; 
assurer la garde du Fonds des Nations Unies pour la Namibie et, à ce titre, en 
assurer l'administration et la gestion; coordonner, planifier et diriger le 
Programme d 1 édification de la nation namibienne en consultation avec la SHAPO; 
et fournir des directives générales et formuler les principes et les politiques 
à l'intention de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie à Lusaka 
(résolution 34/92 A). 

(Suite de la note 48/) 

e) Projets de résolution : A/34/1.45 et Add.l, A/34/1.46 et Add.l, 
A/34/1.47 et Add.l, A/34/1.48 et Add.l, A/34/1.49 et Add.l, A/34/1.50/Rev.l et 
Rev.l/Add.l, A/34/1.56 et Add.l; 

f) Rapport de la. Cinquième Commission : A/34/807; 

g) Résolutions 34/92 A à G et décisions 34/326 et 34/421; 

h) Séance de la Quatrième Commission A/C.4/34/SR.27; 

i) Séance de la Cinquième Commission A/C.5/34/SR.75; 

j) Séances plénières : A/34/PV.91 à 96, 100 et 111. 
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A la même session, l'Assemblée générale a également adopté six autres 
résolutions au titre de ce point de l'ordre du jour, qui portent sur l'intensi
fication et la coordination de l'action de l'Organisation des Nations Unies en 
faveur de la Namibie (résolution 34/92 B); l'action des organisations inter
~ouvernementales et non gouvernementales en ce qui concerne la Namibie 
(résolution 34/92 C); le Programme d'edification de la nation namibienne 
(résolution 34/92 D); le Fonds des Nations Unies pour la Namibie (résolution 
34/92 E); la diffusion d'informations sur la Namibie (résolution 34/92 F); et la 
situation en Namibie résultant de l'occupation illegale du territoire par 
l'Afrique du Sud (résolution 34/92 G). 

A la même session, l'Assemblee générale a renouvelê le mandat du Commissaire 
des Nations Unies pour la Namibie Lvoir point 17 il/ (decision 34/326). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité spécial : A/35/23 et Additifs, qui sera ultérieurement 
publié en tant que Supplément No 23 (A/35/23/Rev.l); 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
(A/35/24). 

28. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain 

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid 

Supplément No 24 

b) Rapport du Comité spécial pour l'elaboration d'une convention inter
nationale contre l'apartheid dans les sports 

c) Rapports du Secrétaire général 

La politique raciale de l'Afrique du Sud est examinée à l'Organisation des 
Nations Unies depuis l'année 1946, pendant laquelle l'Inde s'est plainte de ce 
que l'Afrique du Sud avait adopté des mesures législatives à l'encontre des 
Sud-Africains d'origine indienne. A la septième session, en 1952, la question 
plus générale de l'apartheid a été inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale sous le titre "Question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par 
la politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union sud-africaine". L'Assemblée 
a continué d'examiner ces deux questions connexes en tant que points séparés de 
l'ordre du jour jusqu'à la seizième session. A la dix-septième session, en 1962, 
ces questions ont été réunies sous le titre actuel. 

Depuis 1955, l'Afrique du Sud, affirmant que sa politique raciale relève 
essentiellement de sa compétence nationale et qu'aux termes du paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte, l'Organisation des Nations Unies n'est pas habilitée 
à examiner cette question, n'a pas participé à l'examen de la question par 
l'Assemblée générale. 

A sa dix-septième session, en 1962, l'Assemblée générale a créé le Comité 
spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la République 
sud-africaine, dont la tâche était de suivre l'évolution de la politique raciale 
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du Gouvernement de l'Afrique du Sud lorsque l'Assemblée ne sié~eait pas et de 
faire périodiquement rapport, soit à l'Assemblée, soit au Conseil de sécurité, soit 
à l'un et à l'autre, selon ce qu'il convenait /résolution 1761 (XVII)/. A sa 
vinet-cinquième session, l'Assemblee a décidé d'abréger le nom du Co;ité spéciaJ 
qui est devenu le "Comité spécial de l'apartheid", d'accroître le nombre de ses 
membres de sept au maximum et d'élar~ir son mandat de manière qu'il puisse 
étudier constamment tous les aspects de la politique d'apartheid en Afrique du Sud 
et de ses répercussions internationales (résolution 2671 A (XXV)/. A sa 
vingt-neuvième session, l'Assemblée a décidé de modifier à nouveau le nom du 
Cami té, qui est devenu J..e "Cami té spécial contr.l:! 1' apartheid", et d 1 accroître le 
nombre de ses membres Lrésolution 3324 D (XXIXl/. 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée a prié le Président de l'Assemblée, 
agissant en consultation avec les groupes régionaux, d'élargir la composition du 
Comité spécial, en gardant présent à l'esprit le principe d'une répartition 
géographique équitable (résolution 34/93 R). Au 1er juin 1980, aucun membre 
additionnel n'avait été nommé. Le Comité spécial se compose actuellement des 
18 Etats Membres suivants : 

Algérie, Ghana, Guinée, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Malaisie, Népal, 
Nigéria, Pérou, Philippines, République arabe syrienne, République démocratique 
allemande, République socialiste soviétique d'Ukraine, Somalie, Soudan, 
et Trinité-et-Tobago. 

Conformément à son mandat, le Comité a soum~s des rapports annuels et des rapports 
spéciaux à l'Assemblée et au Conseil de sécurité. 

A sa vingtième session, l'Assemblée générale a créé le Fonds d'affectation 
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud ;;êsolution 2054 B (XX)/. Le 
Secrétaire général a soumis à l'Assemblée des rapports annuels sur le Fonds. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a invité les représentants 
des mouvements de libération sud-africains reconnus par l'Organisation de l'unité 
africaine - l'African National Congress of South Africa et le Pan Africanist 
Congress of Azania - à participer en qualité d'observateurs aux débats de la 
Commission politique spéciale sur l'apartheid. A la même session, l'Assemblée 
a rejeté les pouvoirs de la délégation sud-africaine. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a, pour la prem~ere fois, 
examiné cette question directement en séance plénière. A la même session, 
l'Assemblée a créé un Comité spécial pour l'élaboration d'une convention inter
nationale contre l'apartheid dans les sports et l'a prié de préparer un projet de 
déclaration sur l'apartheid dans les sports, à titre de mesure intérimaire, et de 
prendre des dispositions préliminaires en vue de la rédaction d'une convention 
internationale contre l'apartheid dans les sports (résolution 31/6 F). 

Le Comité spécial se compose actuellement des 24 Etats Membres suivants 

Algérie, Barbade, Canada, Congo, Ghana, Guinée, Haïti, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Jamaïque, Malaisie, Népal, Nigeria, Pérou, Philippines, République 
arabe syrienne, République démocratique allemande, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Somalie, Soudan, 
Trinité-et-Tobago et Yougoslavie. 
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A sa ~vente-deuxième session, l'Assemblee générale a adopté et proclamé la 
Déclara ti on internationale contre l' §._ll~!~heid dans les sports, recommandée par le 
Comité spécial et a prié le Comité de rediger une convention internationale contre 
l'~~~t~eid dans les sports (résolution 32/105 ). 

A sa trente-quatrième session 49/, l'Assemblée générale a adopté des 
résolutions concernant la situation en Afrique du Sud (résolution 34/93 A), le 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud (résolution 
34/93 B), la Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud 
(résolution 34/93 C), l'embargo sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud 
(résolution 34/93 D), la collaboration nucléaire avec l'Afrique du Sud 
(résolution 34/93 E), l'embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud 
(résolution 34/93 F), les bantoustans (résolution 34/93 G), les prisonniers 
politiques en Afrique du Sud (résolution 34/93 H), l'assistance au peuple opprimé 

49/ 
du joÜr) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 28 de l'ordre 

a) 

b) 

Rapport du Comité spécial contre l'apartheid : Supplément No 22 (A/34/22); 

Rapport spécial du Comité spécial : Supplément No 22 A (A/34/22/Add.l); 

c) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention inter
nationale contre l'apartheid dans les sports : Supplément No 36 (A/34/36); 

d) Rapports du Secrétaire général : 

i) Enquête sur les informations concernant une explosion nucléaire 
sud-africaine : A/34/639, A/34/674 et Add.l et 2; 

ii) Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud 
A/34/661 et Corr.l; 

e) Note du Secrétaire général sur le rapport du Groupe spécial d'experts 
sur l'Afrique australe : A/34/499; 

f) Rapport de la Commission politique spéciale : A/34/675; 

g) Projets de résolution : A/34/L.21 et Add.l, A/34/L.22 et Add.l, A/34/L.23 
et Add.l, A/34/L.24/Rev.l et Rev.l/Add.l, A/34/L.25/Rev.l, A/34/L.26 et Add.l, 
A/34/L.27 et Add.l, A/34/L.28 et Add.l, A/34/L.29/Rev.l et Rev.l/Add.l, 
A/34/L.30 et Add.l, A/34/L.31 et Add.l, A/34/L.32/Rev.l et Rev.l/Add.l, A/34/L.33 
et Add.l, A/34/L.34/Rev.2, A/34/L.35 et Add.l, A/34/L.36/Rev.l et Rev.l/Add.l, 
A/34/L.37 et Add.l, A/34/L.39 et Add.l; 

h) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/822; 

i) Résolutions 34/93 A à R et décisions 34/404 et 34/423; 

j) Séance de la Commission politique spéciale : A/SPC/34/PV.26; 

k) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.76; 

1) Séances plénières : A/34/PV.47, 54 à 61, 69, 100, 101 et 106. 
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d'Afrique du Sud et à son mouvement de liberation nationale (résolution 34/93 I), 
la diffusion d'informations sur l'apartheid (résolution 34/93 J), les fernues 
et enfants vivant sous le regime d'apartheid (résolution 34/93 K), le rôle des 
organes d'information dans l'action internationale contre l'apartheid 
(résolution 34/93 L), le rôle des organisations non gouvernementales dans l'action 
internationale contre 1' apartheid (résolution 34/93 H), l'apartheid dans les 
sports (résolution 34/93 N), la Declaration sur l'Afrique du Sud (résolution 
34/93 0), les relations entre Israël et l'Afrique du Sud (résolution 34/93 P), les 
investissements en Afrique du Sud (résolution 34/93 Q) et le Programme de travail 
du Comité spécial contre l'apartheid (résolution 34/93 R). 

A la même session, l'Assemblee a prié le Secrétaire général de mener 
immédiatement une enquête sur les informations selon lesquelles l'Afrique du Sud 
aurait effectué une explosion nucleaire et de présenter un rapport à l'Assemblee 
à ce sujet (decision 34/404). 

Le Conseil de sécurité est saisi de la question du conflit racial en 
Afrique du Sud depuis 1960, date à laquelle le Conseil a notamraent reconnu que la 
situation en Union sud-africaine avait entraîné un desaccord entre les nations 
et que sa prolongation risquait de menacer la paix et la sécurité internationales 
/résolution 134 (1960)/. En 1963, le Conseil a demande à tous les Etats de 
mettre fin à la vente-et à l'expedition d'armes, de munitions de lous types et 
de véhicules militaires à l'Afrique du Sud Lrésolution 181 (19631/. Cette 
interdiction a été elargie par la suite afin d'inclure la vente à l'Afrique du 
Sud de matériel et de machines destinés à l'entretien et à la fabrication d'armes 
et de munitions et elle a été réitérée et renforcée en 1964, en 1970 et en 1972. 
En 1974, le Conseil a examiné les rapports entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Afrique du Sud mais n'a pas adopté de résolution. En 1976, après l'incident 
au cours duquel on avait tiré sur des manifestants à Soweto, le Conseil a condamne 
vigoureusement le Gouvernement sud-africain pour avoir recouru à des actes de 
violence massive et au meurtre d'Africains et l'a invité à mettre fin sans delai 
aux actes de violence commis contre le peuple africain et à prendre d'urgence 
d~s mesures en vue d'eliminer l'apartheid et la discrimination raciale 
/resolution 392 (1976)/. En 1977, le Conseil de sécurité a vigoureusement condamne 
le regime raciste sud~africain pour avoir recours à des actes de violence et de 
repression à l'encontre de la population noire et a exprimé son soutien et sa 
solidarité à tous ceux qui luttent pour l'elimination de l'apartheid et de la 
discrimination raciale /resolution 417 (1977)/. Il a é~alement décidé que tous 
les Etats cesseraient immediatement toute li~raison à l'Afrique du Sud d'armes 
et de matériels connexes de tous types, y compris la vente ou le transfert d'armes 
et de munitions, de vehicules et de matériel militaires, d'equipement de police 
paramilitaire et de pièces detachees pour les articles susmentionnés, et decide 
en outre que les Etats devaient s'abstenir de toute coopération avec l~frique 
du Sud concernant la fabrication et l'elaboration d'armes nucleaires /résolution 
418 (197717. Il a en outre institué un comité du Conseil de sécurité-chargé 
d'examiner le rapport que présenterait le Secrétaire eenéral sur les progrès 
réalisés dans 1' application de la résolution 1n8 ( 1977), pour étudier les moyens 
permettant de rendre l'embargo obli~atoire sur les livraisons d'armes en Afrique 
du Sud plus efficace et de demander à tous les Etats de nouveaux renseignements 
sur les mesures prises concernant l'application effective de cette résolution 
Lrésolution 421 (197717. 
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Plusieurs autres organes de l'Oreanisation des Nations Unies traitent de 
divers aspects de cette Question qui sont examines au titre de differents points 
de l'ordre du jour (voir, par exemple, les points 75 et 87). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa~s~e des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid: Supplément No 22 (A/35/22); 

b) Rapports spéciaux du Comité spécial contre l'apartheid : A/35/22/Add.l 
qu~ seront ultérieurement publiés en tant que Supplément No 22 A; 

c) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention inter
nationale contre l'apartheid dans les sports : Supplément No 36 (A/35/36); 

d) Rapports du Secrétaire général demandés par les résolutions 34/93 A, B, 
F et L. 

En outre, une lettre du Président du Comité spécial contre l'apartheid 
(A/35/160-S/13869), a été distribuée au titre de ce point. 

29. Elaboration d'une convention internationale contre le recrutement, 
l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires : rapport 
du Secrétaire ~énêral 

La question intitulée "Elaboration d'une convention internationale contre 
les activités des mercenaires" a été inscrite à l'ordre du jour de la trente
quatrième session de l'Assemblée générale à la demande du Nigeria 50/. A cette 
session, l'Assemblée a notamment décidé d'envisager l'élaboration d'une 
convention internationale interdisant le mercenariat sous toutes ses formes; 
demandé instamment à tous les Etats d'envisager des mesures efficaces pour 
interdire le recrutement, l'instruction, le rassemblement, le transit et 
l'utilisation de mercenaires sur leur territoire; invité tous les Etats Membres 
à comn1uniquer au Secrétaire général leurs vues et observations sur l'opportunité 
d'élaborer d'ureence une telle convention internationale; et décidé d'inscrire à 
l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session une question intitulée 
"Elaboration d'une convention internationale contre le recrutement, l'utilisation 
le financement et l'instruction de mercenaires" (résolution 34/140). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général deinandé dans la résolution 34/140. 

50/ Références concernant la trente-quatrième session (point 129 de l'ordre 
du jour) 

a) Demande d'inscription : A/34/247 et Corr.l; 

b) Projet de résolution : A/34/1.58 et Add.l; 

c) Résolution 34/140; 

d) Séance plénière : A/34/PV.l04. 
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30. Question de la représentation éguitable au Conseil de sécurité et de 
l'augmentation du nombre de ses membres 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-quatrième session 
de l'Assemblee ~énérale à la demande de l'Algérie, de l'Argentine, du Bangladesh, 
du Bhoutan, de la Guyane, de l'Inde, des Maldives, du Népal, du Nigeria, et 
de Sri Lanka 51/. A cette session, l'Assemblee a décide d'inscrire la question 
à l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session et de renvoyer à ladite 
session le projet de résolution présenté à la trente-quatrième session et les 
documents connexes (décision 34/431). 

51/ 
du jo~) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 128 de l'ordre 

Demande d'inscription : A/34/246; 

Projet de résolution : A/34/1.57 et Add.l; 

Amendements : A/34/1.63 et Add.l; 

Décision 34/431; 

Séances plénières A/34/PV.l03 et 104. 

/ ... 
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31. Conséquences économiques et sociales de la course aux armements et ses 
effets profondément nuisibles sur la paix et la sécurité dans le monde 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-cinquième session 
de l'Assemblée générale, en 1970, à la demande de la Roumanie (A/7994). A cette 
session, l'Assemblee avait prié le Secrétaire général d'établir, avec le concours 
d'experts consultants, un rapport sur les conséquences économiques et sociales de 
la course aux armements et des dépenses mili ta.ires et de le lui présenter lors 
de sa vingt-sixième session L~ésolution 2667 (xxvl7. 

A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale a accueilli avec satisfaction 
le rapport du Secrétaire général intitulé "Les conséquences économiques et sociales 
de la course aux armements et des dépenses militai res" 52/; recommandé de lui donner 
la plus large publicité possible et qu'il soit tenu compte, lors des négociations 
futures en matière de désarmement, des conclusions qui y figurent; et décidé de 
maintenir la question constamment à l'étude L~ésolution 2831 (XXVI)]. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblee générale a notamment demandé à tous 
les Etats de déployer de nouveaux efforts pour adopter des mesures efficaces 
conduisant à l'arrêt de la course aux armements, y compris la réduction des budgets 
1mlitaires~ prié le Secrétaire général de continuer à étudier la question des 
conséquences de la course aux armements; et décidé d 1 inscrire cette question à 
l'ordre du jour provisoire de sa trentième session Lrésolution 3075 (XXVIIIl/· 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a, notamment, demandé à nouveau 
à tous les Etats d'adopter des mesures efficaces conduisant à l'arrêt de la course 
aux armements et prié le Secrétaire général de procéder, avec l'assistance ' de 
consultants qualifiés nommés par lui, à une mise à jour du rapport susmentionné~/, 
portant sur les principaux aspects de ce rapport et tenant compte de tous faits 
nouveaux qu'il jugerait nécessaires Lrésolution 3462 (XXXl/. 

A sa trente-deuxième session 53/, 1 'Assemblée générale a notamment accueilli 
avec satisfaction la version mise à jour du rapport du Secrétaire général sur les 
conséquences économiques et sociales de la course aux armements et des dépenses 
militaires (A/32/88 et Corr.l et Add.l); décidé de transmettre le rapport à sa 
dixième session extraordinaire consacrée au désarmement; recommandé que les 

~/ A/8469/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.72.IX.l6). 

53/ 
jour): 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Références concernant la trente-deuxième session (point 33 de l'ordre du 

' 1 

Rapport du Secrétaire p,énéral : A/32/88 et Corr.l (A/E/F/R) et Add.l; 

Rapport de la Première Corrmission : _A/32/367; 

Rapport de ia 'c-inquième Commission : A/32/415; 

Résolution 32/75 ;· 

Séances de la Première Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

A/C.l/32/PV.7 à 30; 

A/C.5/32/SR.51; 

g) Séance plénière : A/32/PV.lOO. 
1 . .. 
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conclusions du rapport soient prises en considération lors des futures négociations 
en vue du désarmement; prié le Secrétaire général de faire reproduire le rapport 
en tant que publication de l'Organisation des Nations Unies; réaffirmé sa décision 
de garder constamment la question à l'étude et décidé de l'inscrire à l'ordre du 
Jour provisoire de sa trente-cinquième session (résolution 32/75). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a déclaré qL;r:: 
la course aux armements avait des conséquences économiques et sociales si nuisibles 
que sa poursui te était clairement in compati ble avec l'instauration du nouvel ordre 
économique international et prié le Secrétaire général de lui présenter périodi
quement des rapports concernant les répercussions économiques et sociales de la 
course aux armements et ses effets extrêmement nuisibles sur la paix et la sécurité 
dans le monde [~ésolution S-10/2, par. 16 et 93 cl/. 

A la trente-cinquième session, aucune documentation préliminaire n'est prévue 
pour ce point de l'ordre du jour. 

32. Réduction des budgets militaires : rapport du Secrétaire général 

La question de la réduction des budgets militaires a été inscrite à l'ordre 
du jour de la vingt-huitième session de l'Assemblée générale, en 1973, à la 
demande de l'Union des Républiques socialistes soviétiques avec l'intitulé suivant 
11Réduction de 10 p. 100 des budgets militaires des Etats Hembres permanents du 
Conseil de sécurité et utilisation d'une partie des ressources ainsi libérées pour 
l'aide aux pays en développement" (A/9191). A ladite session, l'Assemblée a 
notamment recommandé à tous les Etats membres permanents du Conseil de sécurité de 
réduire de 10 p. 100 par rapport au montant de 1973 leur budget mi li taire pour 
l'exercice suivant; invité les Etats susmentionnés à consacrer 10 p. 100 des 
ressources ainsi libérées à l'aide aux pays en développement; et créé un comité 
spécial de la répartition des fonds libérés par la réduction des budgets militaires 
/résolution 3093 A (XXVIII)/. L'Assemblée générale a également prié le Secrétaire 
général d'établir, avec le-concours de consultants qualifiés, un rapport sur 
la question L!ésolution 3093 B (XXVIIIlJ. 

Comme suite à la résolution 3093 A (XXVIII), le Secrétaire général a, le 
2 août 1974, invité les représentants permanents des Etats désignés par le Président 
de l'Assemblée générale comme membres du Comité spécial à lui communiquer la liste 
nominative des représentants de leurs gouvernements respectifs au Comité; il a 
adressé la même invitation à la Chine, aux Etats-Unis d'Amérique, à la France, au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et à l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. La Chine. les Etats-Unis, la France et le Royaume-Uni ont 
répondu qu'ils refusaient de siéger au Comité spécial. Aucune communication n'a 
été reçue du groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats concernant les 
candidats désignés pour siéger au Comité spécial. Dans ces conditions et à la suite 
de consultations officieuses, il n'y a pas eu de réunion du Comité spécial (voir 
A/9800). 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le rappül1 
du Secrétaire général (A/9770) demandé dans la résolution 3093 B (XXVIII), a 
notamment invité tous les Etats à communiquer au Secrétaire général leurs vues et 
suggestions et a prié celui-ci de présenter un rapport sur leurs réponses 
{résolution 3254 (XXIXl/. 
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A sa trentième session, l'Assemblee generale, ayant examine le rapport du 
Secrétaire general (A/10165 et Add.l et 2), a lance un appel à tous les Etats pour 
qu'ils s'efforcent de parvenir à un accord en ce qui concerne la réduction de leurs 
budgets militaires, et prié le Secretaire général d'établir, avec le concours 
d'experts qualifies, un rapport contenant une analyse approfondie des divers 
aspects du_problème, y compris des conclusions et des recommandations Lrésolution 
3463 (XXXl/. 

A sa trente et un~eme session, l'Assemblee générale, ayant examiné le rapport 
du Secretaire général (A/31/222 et Corr.l) a, entre autres dispositions, invité 
tous les Etats à communiquer au Secrétaire general leurs observations sur les 
questions abordees dans le rapport et, notamment, leur avis et leurs suggestions 
touchant l'instrument de publication normalisé propose dans le rapport; et prié 
le Secretaire général d'etablir, avec le concours d'un groupe intergouvernemental 
d'experts en matière de questions budgetaires nommé par lui, un rapport analysant 
les observations communiquees par les Etats et contenant toutes autres conclusions 
et recommandations (resolution 31/87). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a notamment pris acte 
avec satisfaction du rapport du Secretaire general (A/32/194 et Add.l); prié le 
Secrétaire general de déterminer quels Etats seraient disposes à participer à un 
essai pilote de l'instrument de publication et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée generale lors de sa dixième session extraordinaire; et prié le Secrétaire 
general d'etablir, pour presentation lors de la dixième session extraordinaire, 
un rapport d'information rassemblant les propositions et recommandations formulées 
par les groupes d'experts nommés par lui et en vertu des resolutions 3463 (XXX) 
et 31/87 et contenant des renseignements sur les progrès réalises dans l'essai 
pilote (resolution 32/85). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a emis 
l'opinion qu'une réduction progressive des budgets militaires sur une base 
mutuellement convenue contribuerait à freiner la course aux armements, et décide 
de continuer à examiner les mesures concrètes qui devraient être prises pour 
faciliter ladite reduction (résolution S-10/2, par. 89 et 90). 

A sa trente-troisième session 54/, l'Assemblée generale, reconnaissant que les 
travaux de l'Assemblee sur la question avaient atteint un stade décisif et que 
des mesures pratiques pouvaient être prises pour essayer et affiner l'instrument de 
publication proposé, a prié le Secrétaire général, avec le concours d' 1m groupe 
special d'experts dans le domaine de l'etablissement des budgets militaires, de 
procéder à un essa~ pratique de l'instrument de publication propose, avec la 

54/ References concernant la trente-troisième sess~on (point 45 de l'ordre du 
jour)~ 

a) r.apport de la FreNiÈre ComNission : A/33/433; 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/33/506; 

c) 

d) 

e) 

f) 

Resolution 33/67; - · 

Séances de la Première Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

Seance plénière : A/33/PV.84. 

A/C.l/33/PV.29 à 50 et 55; 

A/C.5/33/SR.59; 
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coopération volontaire d'Etats de differentes régions et représentant différents 
systèmes de budgétisation et de comptabilisation, d'évaluer les résultats de l'essai 
pratique et d'élaborer àes recommandations en vue de perfectionner et de mettre en 
service l'instrument de publication; et prié le Secrétaire général de lui faire 
rapport lors de sa trente-cinquième sess1on (résolution 33/67). 

A sa trente-quatrième sess1on, dans le cadre du point intitulé : rrExan:en de 
l'application des recommandations et decisions adoptées par l'Assemblée générale 
à sa dixième session extraordinaire fi (voir egalement le point 44), l'Assemblée 
générale a considéré qu'une nouvelle impulsion devait être donnée aux efforts 
déployés en vue de parvenir à des accords tendant à geler, à réduire ou à limiter 
de toute autre manière, d'une façon équilibrée, les dépenses militaires, et 
comprenant des mesures adéquates de vérification donnant satisfaction à toutes les 
parties intéressées ; demandé à cette fin que la Commission du désarmement entreprenne 
dans le courant de 1980 d'examiner et d'identifier les voies et moyens efficaces 
pour parvenir à de tels accords ; et lancé un appel à tous les Etats, en particulier 
aux Etats les plus fortement armés, de faire preuve de modération dans leurs 
dépenses militaires en vue de réaffecter les fonds ainsi économisés au développement 
économique et social (résolution 34/83 F). 

A la trente-cinquième session, aucune documentation préliminaire n'est prévue 
pour ce point de l'ordre du jour. 

33. Application de la résolution 34/71 de l'Assemblée générale relative à la 
signature et à la ratification du Protocole additionnel I au Traité visant 
l'interdiction des armes nucléaires en Amérigue latine (Traité de Tlatelolco) 

Le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine 55/ 
qui a été ouvert à la signature à Tlatelolco (Mexique) en fevrier 1967, a été
accueilli avec satisfaction par l'Assemblée Générale, à sa vingt-deuxième session. 
L'Assemblee a ensuite recommandé aux Etats signataires du Traité, ou susceptibles 
de le devenir, et à ceux qui étaient visés dans le Protocole additionnel I, de 
s'efforcer de prendre toutes les mesures qui dépendaient d'eux pour que le Traité 
soit rapidement mis en vigueur par le plus grand nombre possible d'entre eux 
Lrésolution 2286 (XXII17. 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-neuvième session 
de l'Assemblee générale, en 1974, à la demande de 18 Etats d'Amérique latine (A/9692). 
A cette session, l'Assemblée a noté avec satisfaction que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Pays-Bas avaient déposé leur instrument 
de ratification du Protocole additionnel I et prié instamment les deux autres Etats 
qui, conformément au Traité, pouvaient devenir parties au Protocole additionnel de 
le signer et de le ratifier aussitôt que possible Lrésolution 3262 (XXIXl/. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a notamment de nouveau prié 
instamment les Etats-Unis d'Amérique et la France de sign~r et de ratifier le_ 
Protocole additionnel I au Traité aussitôt que possible Lrésolution 3473 (XXXl/. 

221 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, No 9068, p. 283. 
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A sa trente-deuxième session, l'Assemblee generale a notamment noté avec 
satisfaction que le Protocole additionnel I au Traite avait été signé le 26 mai 1977 
par les Etats-Unis d'Amérique et prié à nouveau instamment la France de signer et de 
ratifier le Protocole additionnel I aussitôt que possible (résolution 32/76). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée ~énérale a émis 
l'opinion qu'il était souhaitable que les Etats habilités à devenir parties aux 
Protocoles additionnels au Traite et qui ne l'avaient pas encore fait si~nent et 
ratifient ces instruments Lrésolution S-10/2, par. 63 bl/. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a, entre autres dispo
sitions, invite les Etats-Unis d'Amérique à tout faire pour ratifier le plus 
rapidement possible le Protocole additionnel I au Traité; et a accueilli avec 
satisfaction la declaration faite par le Président de la République française le 
25 mai 1978 au sujet de l'adhésion de son pays au Protocole additionnel I au 
Traité et a invité le gouvernement de ce pays à tout faire pour adhérer le plus 
rapidement possible à ce protocole (résolution 33/58). 

A sa trente-quatrième session 56/, l'Assemblee générale a invité les Etats-Unis 
d'Amérique et la France à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en 
sorte que le Protocole additionnel I au Traité soit ratifié dès que possible 
(résolution 34/71). 

A la trente-cinquième session, aucune documentation préliminaire n'est prévue 
pour ce point de l'ordre du jour. 

34. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) 
dés armement 

rapport du Comité du 

Plusieurs aspects de la question des armes chimiques et bactériologiques 
(biologiques) ont été examinés par l'Assemblée générale à différentes sessions et 
dans le cadre de différents points de 1 'ordre du jour. De la vingt et unième 
à la vingt-troisième session, cette question a été examinée dans le cadre de la 
"Question du désarmement général et complet" (voir point 48 de 1' ordre du jour). 
Le point intitulé "Question des armes chimiques et bactériologiques (biologiques) 11 

a figuré pour la première fois à l'ordre du jour de l'Assemblée à sa vingt-quatrième 
session, en 1969. 

A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
d'établir, avec le concours d'e~erts qualifiés, un rappo~t sur les effets de 
l'emploi éventuel de ces armes /résolution 2454 A (XXIII)/. L'Assemblée a été saisie 
de ce rapport 57/ à sa vingt-quatrième session. -

56/ 
jour)-: 

a) 

b) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 30 de l'ordre du 

Rapport de la Première Commission 

Résolution 34/71; 

A/34/740; 

c) Séances de la Première Commission A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 37; 

d) Séance plénière : A/34/PV.97. 

57/ A/7575/Rev.l-S/9292/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de 
vente~ F.69.I.24). 
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L'Assemblée générale a examiné la question à sa vingt~quatrième sess1on 
L;ésolution 2603 (XXIVl/ et à sa vingt-cinquième session Lrésolution 2662 (XXVl/. 

A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale a accueilli avec satisfaction 
la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction, et elle a prié les gouvernements dépositaires d'ouvrir la Convention 
à la signature et a la ratification à une date aussi ra~prochée que possible 
;;ésolution 2826 (XXVI)/. La Convention a été ouverte à la signature et à la 
;atification le 10 avril 1972. L'Assemblée a par ailleurs prié la Conférence 
du Comité du désarmement de rechercher un accord sur l'interdiction des armes 
chimiques /~ésolution 2827 A (XXVI)/, demande qu'elle a renouvelée à ses sessions 
ultérieures (résolutions 2933 (XXVII), 3077 (J:XVIII), 3256 (XXIX), 3465 (XXX), 
31/65 et 32/77). 

La Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques ~iologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction est entrée en vigueur le 26 mars 1975. 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a estimé, 
entre autres, que tous les Etats devraient adhérer au Protocole concernant la 
prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et 
de moyens bactériologiques, signé n Genève le 17 juin 1925 58/, que tous les Etats 
qui ne l'avaient pas e~core fait devaient envisager d'adhérer à la Convention sur 
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, et que l'une 
des tâches les plus pressantes des négociations multilatérales était la conclusion 
d'une convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction (résolution S-10/2, 
par. 72, 73 et 75). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a, entre autres, prié 
instamment les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques de soumettre leur initiative commune au Comité du désarmement, afin 
d'aider celui-ci à aboutir à bref délai à un accord sur l'interdiction de la mise 
au point, de la production et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur 
destruction; prié le Comité du désarmement d'entreprendre des négociations en vue de 
l'élaboration d'un accord; et invité tous les Etats qui ne l'avaient pas encore 
fait à adhérer à la Convention et également à adhérer au Protocole ou à le ratifier 
(résolution 33/59 A). A la même session, l'Assemblée, se référant à la Conférence 
d'examen des parties à la Convention, a noté que, à la suite de consultations 
appropriées, un comité préparatoire de parties à la Convention devait être 
constitué (résolution 33/59 B). 

58/ Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV (1929), No 2138, 
p. 65-. 
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A sa trente-quatri ème session 59/, l'Assemblee cénêrale a, entre autres 
disposi tians, prié instamEent le Corni tê du dÊisarmement d'entreprendre, au debut de 
sa session de 1980, à titre hautement prioritaire, les négociations en vue d'un 
accord sur l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabri
cation et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction, compte 
tenu de toutes les propositions existantes et initiatives ultérieures; et prié 
le Comité du désarmement de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-cinquième session, sur les résultats de ses négociations (résolution 34/72). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Comité du désarmement ~ui sera publié en tant que Supplément No 27 (A/35/27). En 
outre, les documents suivants ont été distribues au titre de ce point : 

a) Lettre du Vi et Nam : A/35/71; 

b) Lettres du Kampuchea démocratique 
A/35/185/S/13906. 

A/35/96-S/13790; A/35/173-S/13891~ 

35. Application de la résolution 34/P, de 1 1 Asserrtblée générale 
Comité du désarmement 

rapport du 

La question de la cessation des essals nucléaires en tant que mesure distincte 
des autres mesures relatives au desarmement a été examinée par l'A~semblêe générale 
dès la neuvième session, en 1954. Les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande dl Nord et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ont signé, le 5 août 1963, le Traité interdisant les essais d'armes 
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l ' eau. Ce 
traité, qui est entré en vigueur le 10 octobre 1963, ne portait pas sur les essais 
souterrains 60/. 

A sa dix-huitième session, en 1963, l'Assemblée générale a adressé un appel 
à tous les Etats pour qu'ils deviennent parties au Traité et prié la Conférence du 
Comité du désarmement de poursuivre les négociations en vue de l'interdiction 
complète de tous les essais nucléaires /"i='ésolution 1910 (XVIII)/. Depuis lors, 
l'Assemblée a lancé des appels répétés ;n faveur de la suspension de tous les essais 
et de la poursuite des travaux en vue de la conclusion d'un traité sur l'inter
diction complète des essais nucléaires. 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l ' Assemblée générale a, entre 
autres, souligné l'importance de la cessation des essais d'armes nucléaires par 
tous les Etats dans le cadre d'un processus effectif de désarmement nucléaire 
(résolution S-10/2, par. 51). 

59/ Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 31 de l ' ordre 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

Rapport du Comité du désarmement Supplément No 27 (A/34/27 et Corr.l); 

Rapport de la Première Commission : A/34/741; 

Résolution 34/72 ~ 

Séances de la Première Conwission A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 43; 

e) Séance plénière : A/34/PV.97. 

60/ Nat ions Unies " Recueil des Traités, vol. 480, No 6964, p. 93. 1 ... 
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A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a regretté qu'un projet 
de traité sur la cessation des essais d'armes nucléaires n'ait pas été conclu au 
cours de l'année écoulée; prié instamment les trois Etats qui avaient engagé des 
négociations sur les essais d'armes nucleaires d'accélérer leurs négociations et 
de faire tout leur possible pour en communiquer les résultats au Comité du 
desarmement; et prié le Comité du désarmement d'examiner immédiatement le texte 
approuvé à l'issue des négociations en vue de présenter le plus tôt possible un 
projet de traité (résolution 33/60). 

A sa trente-quatrième session 61/, l'Assemblée générale a, entre autres 
dispositions, prié le Comité du dés~mement d'engager à titre hautement prioritaire 
des négociations en vue de la conclusion d'un traité permettant d'assurer à tout 
jamais l'arrêt de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires 
par tous les Etats; demandé aux trois Etats dotés d'armes nucléaires qui avaient 
engagé des négociations de faire de leur mieux pour les mener à une issue positive 
à temps pour que le Comité du désarmement puisse en examin~r les résultats lors de 
sa prochaine session; et invité les gouvernements des Etats Hembres à contribuer 
au développement complémentaire des mesures nationales et internationales de 
coopération en vue de la détection d'événements sismiques, visant à la mise en place 
d'un système mondial de vérification d'un traité sur l'interdiction complète des 
essais, et à coopérer avec le Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examine1 
des mesures de coopération internationale en vue de la détection et de l'identifi
cation d'événements sismiques pour lui permettre de s'acquitter de son mandat 
(résolution 34/73). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Comité du désarmement qui sera publié en tant que Supplément No 27 (A/35/27). 

36. Proclamation faisant des années 80 la deuxième Décennie du désarmement : rapport 
de la Commission du desarmement 

A sa vingt-quatrième session, en 1969, l'Assemblée générale • lors de l 1 eJcamen 
du point intitulé : "Question du désarmement général et comulet" (voir également 
le point 48), a déclaré la décennie commençant en 1970 Décennie du désarmement 
Lrésoluticrt 2602 E (XXIVl7. 

A sa vingt-neuvièn~e session, l'Assemblée générale a réaffirmé les buts de la 
Décennie du désarmement; in vi té les Etats Membres à l'informer des mesures et des 
politiques qu'ils auraient adoptées en vue de réaliser les buts et les objectifs 
de la Décennie; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trentième 
s~ssion une question inti1_ulée "Examen à mi-parcours de la Décennie du desarmement" 
Lrésolution 3261 A (XXIXl/. 

61/ Références concernant la trente-quatrième session (point 32 de l'ordre du 
jour)-

a) Rapport du Comité du désarmement : Supplément No 27 (A/34/27 et Corr.l); 

b) Rapport de la Première Commission : A/34/742; 

c) 

d) 

Résolution 34/73; 

Séances de la Première Commission 

e) Séance plénière : A/34/PV.97. 

A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 43. 
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A sa trentième session, l'Assemblée générale a réitéré l'intérêt central de 
l'Organisation des Nations Unies pour toutes les négociations relatives au 
désarmencent ~ demandé aux Etats Membres et au Secrétaire général d'intensifier 
leurs efforts tendant à relier le désarmement et le développement en vue de 
promouvoir les négociations relatives au désarmement; et invité la Conférence 
du Comité du désarmement à passer en revue le.§_ travaux accomplis p_Qur la rêali -
sation des buts et objectifs de la Décennie Lrésolution 3470 (YX}1/. 

A sa trente et unième session, 1 'Assemblée e;énérale a notarml"ent réaffirmé 
les buts et objectifs de la Décennie du désarmement~ prié le Secrétaire général 
d'assurer la bonne coordination des activités en matière de désarmement et de 
développement au sein du système des Nations Unies; prié instamment la Conférence 
du Comité du désarmement d'adopter un programme détaillé portant sur tous les 
aspects du désarmement général et complet; et demandé aux organisations non 
gouvernementales et aux institutions et organisations internationales de favoriser 
la réalisation des buts de la Décennie (résolution 31/68). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a notaiT~ent pris acte de la 
décision prise pa,r la Conférence du Comité du dés armement de créer un groupe de 
travail spécial chargé d'élaborer un programme de désarmement complet~ et prié la 
Conférence de poursuivre ses travaux sur cette question et de lui présenter un 
rapport intérimaire lors de sa dixième session extraordinaire (résolution 32/80). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978~ l'Assemblée générale a noté que 
la Commission du désarmement devrait, entre autres, examiner les éléments d'un 
programme global de dés armement qui seraient soumis en tant que recommandations 
à l'Assemblée et par son intermédiaire au Comité du désarmement L~ésolution S-10/2, 
par. 118 al/. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a demandé à nouveau à la 
Comwission du désarmement d'examiner en priorité les éléments d'un programme global 
de désarmement; s'est félicitée de ce que le Groupe d'experts gouvernementaux 
chargé d'étudier les rapports entre le désarmement et le développement ait été 
réuni par le Secrétaire général en vue d'entamer son étude; et pris acte des 
préparatifs de la stratégie pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le 
développement et souligné la nécessité de poursuivre les efforts en vue de lier 
la stratégie pour le désarmement et la stratégie pour le développement (résolution 
33/62). 

A sa trente-quatrième session 62/, l'Assemblée générale a décidé de proclamer 
la décennie commençant en 1980 deuxième Décennie du désarmement; chargé la 
Commission du désarmement d'établir les éléments d'un projet de résolution intitulé 

62/ Références concernant la trente-quatrième session (point 34 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Rapport du Comité du désarmement : Supplément rJo 27 (A/34/27 et Corr.l): 

b) Tiapport de la Cinquième Commission : A/34/744; 

c) 

d) 

e) 

Résolution 34/75; 

Séances de la Première Commission 

Séance plénière : A/34/PV.97. 

A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 37' 
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"Proclamation de la decennie commençant en 1980 deuxième Décennie du désarmement" et 
de les lui soumettre pour étude et adoption lors de sa trente-cinquième session; 
décidé que le projet de résolution devrait, notamment, indiquer des objectifs, au 
cours de la deuxième Décennie du désarmement, pour la réalisation des principaux 
buts et objectifs du désarmement~ ainsi que les differents moyens à mettre en oeuvre 
pour mobiliser 1 'opinion publique mondiale à cet égard; et prié le Secrétaire 
général de demander les vues et suggestions des Etats Membres ainsi que des insti
tutions spécialisées compétentes et de l'Agence internationale de l'énergie atomique 
sur les éléments à. inclure éventuellement dans la proclamation (résolution 34/75). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport de 
la Commission du désarmement qui sera publié en tant que Supplement No 42 (A/35/42). 
En outre, une lettre de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/35/175) 
a été distribuée au titre de ce point de l'ordre du jour. 

37. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique 
du Secrétaire général 

rapport 

A sa vingt-neuvième session, en 1974, au cours de l'examen du point intitulé 
"Désarmement général et complet" (voir également le point 48), 1 'Assemblee générale 
a réitéré la demande qu'elle avait faite à tous les Etats de considerer le continent 
africain comme une zone dénucléarisée et de le respecter en tant que telle; réitéré 
la demande qu'elle avait faite à tous les Etats de respecter la Déclaration sur la 
dénucléarisation de l'Afrique publiée par la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine en 1964 et de s'y conformer 63/; 
et réitéré en outre la demande qu'elle avait faite à tous les Etats de s'abstenir 
d'expérimenter, de fabriquer, d'installer, de transporter, de stocker, d'~tiliser 
ou de menacer d'utiliser des armes nucléaires sur le continent africain /résolution 
3261 :C (XXIX)/. A ses sessions ultérieures, l'Assemblée a réitéré les appels 
fi~urant dans la résolution 3261 E (XXIX) (résolutions 3471 (XXX), 31/69 et 32/81). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a estimé 
soill1aitable,entre autres, qu'en Afrique, dont l'Organisation de l'unité africaine 
avait confirmé la décision de denuclearisation, le Conseil de sécurité prenne, chaque 
fois que nécessaire, le~ mesures efficaces voulues pour veiller à ce que cet objectif 
ne soit pas compromis Lrésolution S-10/2, par. 63 clf. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblee générale a notamment condamné toute 
tentative de l'Afrique du Sud visant à introduire des armes nucléaires sur le continent 
africain ; exigé que l'Afrique du Sud s'abstienne de procéder à toute explosion 
nucléaire ; prié le Conseil de sécurité de surveiller de près l'Afrique du Sud et de 
prendre les mesures efficaces appropriées afin d'empêcher ce pays de mettre au point 
et d'acquérir des armes nucléaires; condamné toute collaboration, dans le domaine 
nucléaire, d'un Etat, d'une société, d'une institution ou d'un particulier quelconque 
avec le réeime raciste; et exigé que l'Afrique du Sud soumette toutes ses instal
lations nucléaires à l'inspection de l'Agence internationale de l'energie atomique 
(résolution 33/63). 

63/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session, Annexes, 
point 105 de l'ordre du jour, document A/5975. 
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A sa trente-quatrième sesslon 64/, 1 1 Assemblée générale a, entre 3.1.~·- r· 
dispositions, condarrLné l'exi,>losion dlun dispositif explosif nuclé&.ire à lactuc:ll. 
aurait procede 1' Jl.frique du Sud :, réaffinD.é que 1~ progranune nucli~n.ire èn n:;·p ,,

raciste rl' Afrique du Sud cons ti tuait un très grave èane;er pour la ~)·-: i x e t la 
sécurité internationales et une menace particulièrement dangereuse pour la sCc1·,· _ ! 

des Etats africains, et qu'il accroissait le danger d'une prolifer:1tion def' art · .~ 
nucléaires; prié le Conseil de sécurité d'interdire toutes les forrues de coo_u,: .· . ·1 : ··n 
et de collaboration avec le régime raciste d 1 Afrique du Sud dans le domaine 
uucléaire; et prié en outre le Conseil de sécurité, compte tenu des recommandatic;1~> 
du Séminaire des Nations Unies sur la collaboration avec l'AfriQue du Sud dans J e 
domaine nucléaire, tenu à Londres les 24 et 25 février 1979, d'entre:orendre u:1c 
action coercitive efficace contre le rét;ime raciste d'Afrique du Sud -pour l'e~!l_Jêcher 
de menacer davantage encore la paix et la sécurité internationales en acq1Jeru:-1t dès 
armes nucléaires (résolution 34/76 A). 

A la même session, l'Assemblée 0 ayant pris acte d11 rapport du Secrétaire 
général concernant une explosion nucléaire à laquelle aurait procédé 1 1 Afriqur" c:iu 
Sud (A/34/674 et Add.l et 2) (voir egalement le point 2[)), a lancé un appel i-l t~_ ,_ .. :; 
les Etats Membres qui sont en mesure de le faire pour qu'ils communiquent au 
Secrétaire général tous les renseignements pertinents dont ils disposaient; e ~. i•ë' !., 

le Secrétaire général de suivre la situation cle près et d'établir, avec le c ~~~l ' -' '.:''· ~· .. 
de spécialistes compétents 0 un rapport d'ensemble sur le plan et la capacité ci' rh· · L' Jfl 

de 1 1 Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et cle présenter ledit rap_rort ' 
l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/76 B). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée e;énérale sera saisie du rapport 
elu Secrétaire général demandé dans la résolution 34/76 B. 

33. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du l'loyen-Orie~:_t_ 

Cett.e question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-neuvième f,ess ::_ c; __ 
de l'Assemblee générale, en 1974, à la demande de l'Iran, auquel s'est ensuite 
jointe l'EGYIJte (A/9693 et Add.l à 3). A la même session, l'Assemblée a notaL'Jlllt:L ':: 
approuvé l'idée de la création d'une zone exer11pte d 1 armes nucleaires, dans la 
région du Hoyen-Orient ~ estimé qu'il était indispensable que toutes les partie:::: 
intéressées de la région proclament leur intention de s'abstenir de fabriquer, 
d'expérimenter, d'obtenir, d'acquérir ou de posseder de toute autre manière de3 
armes nucléaires; demande aux parties intéressées de la region d 1 adhérer au Tr-.._i t .:': 
sur la non-proliferation des armes nucleaires; et prié le Secrétaire Général tle 
s'assurer des vues des narties intéressées et de faire rapport au Conseil de 3r,('1.;rjt..
à une date rapprochée et, par la sui te, À. 1 1 Assemblée lors de sa trentif;me s,_; ~~ ·- i . -t• 

Lrésolution 3263 (XXIXl/. 

64/ Référ~nces concernant la trente-quatrième sesslon (point 35 de 1 1 orc.c -
jour)-

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Rapport de la Première Corrunission : A/34/745; 

Rapport de la Cinquième Conunission : A/34/809; 

Résolutions 34/76 A et B; 

Séances de la Première Commission A/C.l/34/FV.4, 6, 8 il. 13 r: t 

Séance de la Cinquième Com!llission 

Séance plr?nière : A/3h/PV.97. 

A/C.5/34/SR.75 : 

'' 1 ; • 
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:Sn e:::::r~:üication de la résolution 3263 (XXIX), le Secrétaire général a invité 
lt.o::; Etnt3 sui v2nts à lui corrununiquer leurs vues au sujet de l'application de la 
l<:o olutJ_on : 1\rabie saoudite, Bahreïn, E8J!pte, Emirats arabes unis, Iran, Iraq, 
~~ra~l 0 Jordanie, Koweit, Liban, Oman, Qatar, République arabe syrienne, Yémen et 
·-c c~ J::en démocratique. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, ayant pris acte des rapports 
du Secrétaire général au Conseil de sécurité (S/11778 et Add.l à 4) et à l'Assemblee 
(A/10221 et _.!\dd.l et 2), a exprimé l'opinion que les Etats Membres que le Secrétaire 
~énéral avait consultés devraient s ' efforcer de réaliser l'objectif de la création 
d 1 une zone exempte d'armes nucléaires dans la rée;ion du Hoyen-Orient ; et adressé 
di verses recommandations aux Etats llembres directement intéressés et aux Etats dotés 
d'armes nucléaires Lrésolution 3474 (XXXl/. 

A ses sessions ultérieures, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de ce 
point (résolutions 31/71, 32/82 et 33/64). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a estimé, 
entre autres, que la création d'une zone exempte d'armes nucléaires au J1oyen-Orient 
renforcerait considérablement la paix et la sécurité internationales ; qu ' en attendant 
la création de cette zone, les Etats de la rée;ion devraient déclarer qu'ils 
s'abstiendraient, sur une base de réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de 
posséder de toute autre manière des armes nucléaires et des dispositifs explosifs 
nucléaires et d'autoriser la mise en place de telles armes sur leur territoire par 
toute tierce partie et devraient accepter de soumettre toutes leurs activités 
nucléaires aux garanties de l'Agence internationale de 1 'énergie atomique; et qu 1 il 
conviendrait d'examiner le rôle que pourrait jouer le Conseil de sécurité pour 
faciliter la création d'une tell~ zone Lrésolution S-10/2, par. 63 dl/. 

A sa trente-quatrième session 65/, l'Assemblée e;énérale a prié instamment 
toutes les parties intéressées d'envisager de prendre les mesures nécessaires à la 
création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient; les a invitées, dans 
l'attente de la créationd'une zoneexempte d'armes nucléaires, à se declarer, 
conformément à l'alinéa d) du paragraphe 63 du Document final de la dixième session 
extraordinaire (résolution S-10/2) favorables à la création d'une telle zone dans 
la région et à déposer ces declarations auprès du Conseil de sécurité; a réaffirmé 
la recommandation qu'elle avait faite aux Etats dotés d 1 armes nucléaires; et a 
invité à nouveau le Secrétaire général à continuer d'examiner les possibilités 
de progrès vers la création d'une zone exempte d'armes nucléaires (résolution 34/77). 

A la trente-cinquième session, aucune documentation preliminaire n'est prévue 
pour ce point de l'ordre du jour. 

65/ Déférences concernant la trente-quatrième session (point 36 de l'ordre du 
jour)-: 

a) BRuport de la Première Co!l'Jnission : A/34/746; 

b) nésolution 34/77; 

c) 

d) 

Séances de la Première Commission 

Séance plénière : A/34/PV.97. 

A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 41; 

1 .. . 
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rapport du 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-neuvième session de 
l'Assemblée générale, en 1974, à la demande du Pakistan (A/9706). A cette session, 
l'Assemblée a estimé qu'il convenait que l'initiative de la création d'une zone 
exempte d'armes nucléaire~ dans la région appropriée de l'Asie provienne des Etats 
de la région intéressée /résolution 3265 A (XXIX)/. L'Assemblée a également appuyé, 
en principe, la notion d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud; 
invité les Etats de la région de l'Asie du Sud et les autres Etats voisins non dotés 
d'armes nucléaires à entamer sans retard les consultations nécessaires en vue de 
créer une zone exempte d'armes nucléaires et les a invités instamment, en attendant, 
à s'abstenir de toute action qui irait à l'encontre de la réalisation de ces 
objectifs; exprimé l'espoir que tous les Etats, en particulier les Etats dotés 
d'armes nucléaires, coopéreraient pleinement à la réalisation des intentions de 
la résolution; et prié le Secrétaire général d'organiser une réunion aux fins des 
consultations envi;agées ci-dessus L;ésolution 3265 B (XXIXl/. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a décidé d'accorder l'attention 
voulue à toute proposition relative à la création d'une zone exempte d'armes 
nucléaires dans une région appropriée de l'Asie, après que ladite proposition aurait 
été élaborée et mise au Eoint entre les Etats intéressés de la région considérée 
;;ésolution 3476 A (XXX)/. L'Assemblée a également prié instamment les Etats de 
l'Asie du Sud de poursuivre leurs efforts en vue de créer une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sud; et de s'abstenir de toute action contraire à l'objectif 
qu'est la création d'une telle zone L~ésolution 3476 B (XXXl/. 

A ses sessions ultérieures, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de ce 
point (résolutions 31/73, 32/83 et 33/65). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a~ entre 
autres, noté que tous les Etats de la région de l'Asie du Sud s'étaient montrés 
fermement décidés à maintenir leur région exempte d'armes nucléaires, et a estimé 
~'ils ne devraient prendre au~une mesure qui s'écarterait de cet objectif 
Lrésolution S/10-2, par. 63 el/. 

A sa trente-quatrième session 66/, 1 'Assemblée générale a rê affirmé qu 1 elle 
appuyait, en principe, la notion d 1 une zone exempte d 1 armes nucléaires en Asie du 
Sud; prié instamment les Etats de l'Asie du Sud et les autres Etats voisins non 

66! 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 37 de l'ordre 

Rapport du Secrétaire général A/34/527; 

Rapport de la Première Commission : A/34/747; 

Résolution 34/78; 

Séances de la Première Commission A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 39; 

e) Séance plénière : A/34/PV.97. 

1 . .. 
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dotés d'armes nucléaires de continuer à faire tous les efforts possibles en vue 
de créer la zone et de s 1 abstenir, en attendant, de toute action qui irait à 
l'encontre de cet objectif; demandé aux Etats dotés d'armes nucleaires de répondre 
positivement ~ cette proposition; et prié le Secrétaire général de fournir toute 
l'assistance qui pourrait être nécessaire pour favoriser les efforts en vue de 
la création de la zone et de faire rapport à l'Assemblee lors de sa trente-cinquieme 
session (resolution 34/78). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/78. 

1 . .. 
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40. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux tyPes 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes : 
rapport du Comite du désarmement 

Cette question a ét2 inscrite à l'ordre du jour de la trentième session 
de l'Assemblée générale, en 1975, à la demande de l'Union des Républiques 
socialistes sovi~tiques (A/10243). A cette session, l'Assemblée a pris acte du 
projet d'accord présenté par l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(A/C.l/1.711/Rev.l) et a prié la Conférence du Comité du désarmement de procéder, 
av~c le concours d'experts gouvernementaux, à l'établissement du texte d'un 
accord sur l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes et de 
présenter un rap~ort sur les résultats obtenus aux fins d'examen par l'Assemblée 
Ïors de sa trente et 1mième session Lrésolution 3479 (XXX)7. 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale a poursuivi l'examen de 
ce point de l'ordre du jour (résolution 31/74). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a notamment prié la 
Conférence du Comité du d~sarmement de poursuivre les négociations ayant pour objet 
d'élaborer le texte de cet accord; et prié instamment tous les Etats de s'abstenir 
de tous actes de nature à entraver les négociations internationales ayant pour 
objet d'élaborer un accord ou des accords destinés à prévenir l'utilis~tion des 
progrès scientifiques et techniques pour la mise au point de nouveaux types et 
systèmes d'armes de destruction massive (résolution 32/84 A). A la même session, 
l'Assemblée a réaffirmé la definition des armes de destruction massive, contenue 
dans la résolution de la Commission des armements de type classique du 
12 août 1948 (voir S/C.3/32/Rev.l et Rev.l/Corr.l), qui a identifié les armes 
de destruction massive comme étant les armes explosives atomiques, les armes 
fonctionnant au moyen de matières radioactives, les armes biologiques et chimiques 
susceptibles d'entraîner la mort et toutes les armes découvertes dans l'avenir 
qui, au point de vue de leur effet de destruction, seraient comparables aux armes 
atomiques ou aux autres armes mentionnées ci-dessus; et prié la Conférence du 
Comité du désarmement d'étudier l'opportunité de formuler des accords sur l'inter
diction de toutes nouvelles armes particulières qui ~ourraient être identifiées 
(resolution 32/84 B). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a estimé, 
entre autres, qu'une convention interdisant la mise au point, la fabrication, 
le stockage et l'utilisation d'armes radiologiques devrait être conclue, que des 
efforts visant à l'interdiction de ces nouveaux types d'armes de destruction massive 
devraient être mis en oeuvre, et que la question devrait être maintenue à l'examen 
(résolution S-10/2, par. 76 et 77). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de 
cette question (résolutions 33/66 A et B). 

/ ... 
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A sa trente-quatrième session 67/, l'Assemblée générale a, entre autres 
dispositions, prié le Comité du désarmement de poursuivre activement, avec la 
participation d'experts gouvernementaux qualifiés, les négociations ayant pour objet 
d'élaborer un projet d'accord général sur l'interdiction de la mise au point et 
de la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 
systèmes de telles armes et, dans les cas nécessaires, d'accords particuliers sur 
certains types d'armes de ce genre; prié le Comité du désarmement de présenter à 
l'Assemblée générale pour qu'elle l'examine lors de sa trente-cinquième session, 
un rapport sur les résultats obtenus; et prié instamment tous les Etats de 
s'abstenir de tout acte de nature à influer négativement sur les négociations ayant 
pour objet d'elaborer un accord ou des accords de ce ~enre (résolution 34/79). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée ~énérale sera saisie du rapport du 
Comit ê du désarmement qui sera publi é en tant que Supplément No 27 (A/35/27). 

41. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix 
rapport du Comité spécial de l'océan Indien 

Cette question a étê inscrite à l'ordre du jour de la vingt-sixième session 
de l'Assemblée générale, en 1971, Q la demande de Sri Lanka, à laquelle s'est 
ensuite jointe la République-Unie de Tanzanie (A/8492 et Add.l). A cette session, 
1 'Assemblée a déclaré que 1' océan Indien était dés igné comme une zone de paix 
et a demandé aux grandes puissances, aux Etats du littoral et de l'arrière-pays 
de l'océan Indien et aux autres usagers maritimes de l'océan Indien d'entamer des 
consultations en vue de réaliser les objectifs de la Declaration 
L;ésolution 2832 (XXVIl/. 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un comité 
spécial de l'océan Indien composé de 15 membres /~ésolution 2992 (XXVII)/. A la 
v_ingt-neuvi~me session, 1~ nombre des membres d11-Comité a été porté à i8 
/résolution 3259 B (XXIX)/. A la trente-deuxième session, il a été porté à 23 
Trésolution 32/86 ). As~ trente-quatrième session, l'Assemblée a décidé d'élargir 
la composition du Comité par l'adjonction de nouveaux membres, nommés par le 
Président de l'Assemblée générale sur la recommandation du Comité (résolution 
34/80 B). Par une cor,Jnunication datée du 10 juin l9 GO , l e Pr:Ssident de 
l ' J~se~blee a informé le SecrGtaire général que, sur la r e commandation du Comité, 
il avait nommé 11 nouveaux membres (A/34/854). Le Comité se compose actuellement 
des Etats Membres suivants : 

67/ Références concernant la trente-quatrième session (point 38 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité du désarmement : Supplément No 27 (A/34/27 et Corr.l); 

b) Rapport de la Première Commission : A/34/748; 

c) 

d) 

Résolution 34/79; 

Séances de la Première Commission 

e) Séance pl:,nière : A/34/PV.97. 

A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 41; 

1 .. . 
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J.,.llemacne, République fédéral<:: d', l'mstrc:lie, Bangladesh, Bulr;ori .:: , Canad:"., 
Chine, Djibouti, Eg-ptc::, Etats-Unis d 1 Amérique, Ethiopie, France, Grèce, -~~êie, 
Indonésie, Iran, Iraq, Italie, Japon, Ken;',ra, Libéria, Madacas car, j 1alaisié:, 
llaurice, I1ozambique, i..forvège, Oman, Pakistan, Pa11ama, Pays-Bas, Polo[n.:;, 
Republique démocratique allemande, R~publique-Unie de Tanzanie, Rouv.anie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et c1 1Irlande du Nord, Seychelles, Sinc;apour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yémen, Yémen démocratique, Youc;oslavie, Zambie. 

A sa vingt-huiti ·~me session, l'Assemblée .~énérale a prii': le Comite spécial 
de poursuivre sa tâche et prié le Secrétaire c;énéral d'établir, avec le concours 
d'experts qualifiés, un êtat concret de la présence militaire des grandes 
puissances dans l'océan Indien L~ésolution 3080 (XXVIIIl/. 

Cet état concret a été étudi~ par le Comité spécial, qui a décidé de le joindre 
en annexe à son rapport à l'Assembl~e 8énêrale (A/9629). 

Lors de ses sessions ultérieures, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen 
de cette question (résolutions 3259 A (:XXIX), 3468 (XYX) ~ 31/88 et 32/86). 

A sa dixième session extraordinaire, Rn 1978, l'Assemblée générale a notamment 
p.!:_is acte de la proposition tendan·::. à C.!:_êer une zone de paix dans l'océan Indien 
_Lrésolution S-10/2, du paragraphe t1 1 ~ bl/. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a notamment décidé de 
convoquer, en juillet 1979, une réunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays 
de l'océan Indien et décidé que d'autres Etats ~ourraient y assister sur 1 1 invi
tation du Comité; décidé que le Comité spécial ferait les préparatifs nécessaires 
en vue de la convocation de la Réunion des Etats du littoral et de l'arri~re-pays 
de l'océan Indien; et prié la Réunion de présenter son rapport ~l'Assemblée, 
lors de sa trente-quatrième session (résolution 33/68). 

A sa trente-quatrième session 68/, l'Assemblée c;énérale a, entre autres 
dispositions, renouvel2 le mandat gén~ral du Comité spécial tel qu'il avait été 
défini dans les résolutions pertinentes (résolution 34/80 A); invité les membres 
permanents du Conseil de sécurité et les principaux usagers maritirres de 
1 'océan Indien mentionnés à l'alinéa c) du paragraphe 12 du rapport de le. Réu11ion r'_es 
Etats du littoral et de l'arri2re-pays de l'océan Indien, qui n'y siegeaient pas 
encore, q sié8er au Comité s~écial élarc;i; décidé de convoquer une conférence sur 
l'océan Indien 2 Colombo en 1981 en vue d'appliquer la Déclaration faisant de 
l'océan Indien une zone de paix; prié le Comit é s~écial d'entreprendre les travaux 

68! 
du jo~) 

a) 

b) 
l'océan 

c) 

d) 

e) 

f) 
et 50; 

c;) 

R~fêrences concernant la trente-~uatri~me session (point 39 de l'or~re 

Rapport du Comité spécial de l'océan Indien : Supplément No 29 (A/34/29); 

Rapport de la Réunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de 
Indien : Supplément No 45 (A/34/45 et Corr.l); 

Rapport de la Première Commission : A/34/749; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/810; 

Résolution 34/80 A et B; 

Séances de la Premiere Commission A/C.l/34/PV.4, 6, 8 ci ll, 15 ~ 44 

Séance de la Cinquième Commission A/C.5/34/STI.74; 
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~)r(~:oël.r8.toires à la convocntion de le Conférence, notai•illlent d'envisager Je::; 
à!_:;positions appropriées IJO'.lr donner effet à tout accord international qui pourrait 
finalement être conclu pour que 1' océ~w Indien del!leure une zone de paix, ainsi 
~11 'il est énoncé au paragraphe 3 de la résolution 2832 (XXVI), et de tenir ses 
o~~sions pr2paratoires au SièGe de l 1 0r6anisation des Nations Unies, mais au moins 
d8UX de ces sessions, y compris la dernière, à Jl1awice (résolution 34/80 B). 

A la trente-cinquième session, l'Asse!llblée générale sera saisie du rapport 
du Comité spécial qui sera publié en tant que Supplément No 29 (A/35/29). 

42. Conférence mondiale du desarmement 
Conférence nondiale du désarmement 

rapport du Comité ad hoc pour la 

Cette ~uestion a été inscrite l l'ordre du jour de l'Assemblee günérale à sa 
vingt-sixième session, en 1971, à la demanle de l'Union des Républiques socialistes 
sovié~tiques (/\./8491). A cette session, l'Assemblée a exprimé la conviction qu'il 
était hautement souhaitable de prendre des mesures immédiates afin que puisse être 
:-tudiée attentivement la possibilité de convo~uer une conférence mondiale du 
désarmement ouverte à tous les Etats; invité tous les Etats à communiquer au 
Secrétaire général leurs vues et suggestions sur toutes questions pertinentes 
relativE:s à une conférence mondiale du desarmement; et prié le Secrétaire c;énéral 
de présenter 1 l'Assemblée, lors de sa vinc;t-septième session, un rapport contenant 
ce::; vues et suggestions L;ésolution 2833 (XXVI 17 . 

A sa vine;t-septi8me session, l'Assemblée ~énêrale a décid~ de créer un 
comité spécial pour lo. Conférence mondiale du désarmement, coml)Osé de 35 Etats 
N~mbres, qui serait charge d'examiner toutes les vues et suggestions exprimees 
par les gouvernements au sujet de la convocation d'une conférence mondiale du 
d~samernent et des problèmes connexes et de présenter à l'Assemblée, lors de 
sa vingt-huitième session, un rapport établi sur la base d'un consensus 
_5-êsnlution 2930 (XXVII 17. --

Par une lettre dat2e du 20 décembre 1972 (A/8990), le Président de l'Assemblée 
g(onérale a fait savoir au Secrétaire général qu'en application de la résolution 
29'30 (X'A:VII), il avait décidé de nommer membres rl.u Comité spécial les 31 membres 
ci-après : 

Arc;entine, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Colombie, Erypte, 
Espac;ne, Ethiopie, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Italie, Japon, Libéria, 
l!aroc, I1exique, MonGolie, Nigeria, Pakistan, Pays-Bas, Liberia, Roumanie~ 
Sri Lanka, Su2de~ Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
sovi êtique<J, Yougoslavie et Zambie. 

Lt.: Prés:i dent a informl~ en outre le Secrétaire c;énêral que, conformément au 
·.· 'C·'·' généralement exprimé, les quatre sièges restants geraient réservés aux Etats 
.!.••t-és d'armes nucléaires qui souhaitaient devenir membres du Comité spécial à 

· ct\Tt~ nir. 

iles échanges de vues officieux entre les membres dt;signês du Comité spécial 
c'lt F;u lieu entre le 26 avril et le 14 septembre 1973. 
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Par une note datée du 17 octobre 1973 (A/9228), le Secrétaire général, et.ant 
donné l'absence du rapport du Ccmité spécial, a informé l'Assemblée {';énérale il':! 
l'évolution de la situation en ce qui concernait l'application de la résolution 
2930 (XXVII). 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un comité 
ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement, chargé d'examiner toutes les 
vues et susgestions exprimées par les gouvernements au sujet de la convocation 
d'une conf2rence mondiale du désarmement et des problèmes connexes, y compris 
les conditions nécessaires à la tenue d'une telle conférence, et de présenter a 
l'Assemblée, lors de sa vinGt-neuvième session, un rapport établi sur la base d'un 
consensus; elle a décidé en outre que le Comité ad hoc serait corr .. :posé des 40 Eta.ts 
suivants non dotés d'armes nucléaires : 

Algérie, Argentine, Autriche, Belgique, Brésil, Bul~arie, Burundi, Canada, 
Chili, Colombie, E8ypte, Espagne, Ethiopie, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Italie, Japon, Liban, Liberia, Maroc, Mexique, Mongolie, Nigeria, Pakistan, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie, Sri Lanka, Suède, 
Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre et Zambie; 

et a invité les Etats possédant des armes nucléaires à coopérer ou à rester en 
contact avec le Comité ad hoc, étant entendu qu'ils jouiraient des mêmes droits 
que les Etats nommés membres du Comité L;ésolution 3183 (~(VIIIl/. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a invité tous les Etats 
à communiquer au Secrétaire général leurs observations sur les principaux objectifs 
d'une conférence mondiale du desarmement; et prié le Comité ad hoc de maintenir un 
contact étroit avec les représentants des Etats possédant des armes nucléaires, 
afin de rester toujours informé de tous chan~ements survenant dans leurs positions 
respectives L;ésolution 3260 (XXIXl/. 

A ses sessions ultérieures, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de 
cette question et renouvelé le mandat du Comité ad hoc (résolutions 3469 (XXX), 
31/190, 32/89 et 33/69). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale ~tait saisie 
du rapport spécial du Comité ad hoc (A/S-10/3 et Corr.l). A cette session, 
l'Assemblée a exprimé l'opinion qu'une conférence mondiale sur le désarmement, à 
participation universelle et préparée de manière adéquate, devrait être convoquée 
aussitôt que cela serait opportun (résolution S-10/2, par. 122). 

A sa trente-quatrième session 69/, l'Assemblée générale, a, entre autres 
dispositions, renouvelé le mandat d~Comitê ad hoc; et noté avec satisfaction que 

69/ Références concernant la trente-quatrième session (point 40 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement : 
Supplément No 28 (A/34/28); 

b) Rapport de la Première Commission : A/34/750; 

c) 

d) 

Résolution 34/81; 

S2ances de la Première Commission 

e) Séance plÉnière : A/34/PV.97. 

A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 41; 
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le Comité avait declare qu'étant donne qu'il importait beaucoup qu'une conférence 
mondiale du desarmement soit convoquee à un moment opportun dès que possible, avec 
une participation universelle et après une préparation adéquate, 1 'Assemblee 
pourrait décider qu'après sa deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement une conférence mondiale du désarmement se tiendrait dès que le consensus 
requis aurait été réalisé (résolution 34/81). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e du rapport 
du Comité ad hoc qui sera T)Ublié en tant que Supplément No 28 (A/35/28). 

43. Conf2rence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi 
de certaines armes classiques qu~ peuvent être considérées comme produisant 
des effets traur'latiques excessifs ou com.rne frappant sans discrimination : 
rapport de la Conférence 

Cette question a ~té examinée par l'Assemblée générale au titre de plusieurs 
points de l'ordre du jour. A sa vingt-septième session, en 1972, l'Assemblée 
générale l'a examinée au titre du point intitulé "Désarmement général et complet" 
(voir le point 48). A cette session, l'Assemblé8 a accueilli avec satisfaction 
le rapport du 3ecrétaire ~énéral intitule Le napalm et les autres armes incendiaires 
et tous les as ects de leur em loi éventuel 70/, demandé dans la résolution 
2852 XXVI ; déploré l'emploi du napalm et des autres armes incendiaires dans tous 
les conflits armés; recommandé le rapport Q l'attention de tous les gouvernements 
et de tous les peuples Lr:-esolution 29.32 A (XXVIIl/. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a inscrit la question à son 
ordre du jour en tant que point séj1aré sous le titre 11Le napalm et les autres 
armes incendiaires et tous les aspects de leur emploi ~ventuel". A cette session, 
l'Assemblée a invité la Conférence diplomatique sur la rêaffirmation et le 
develo:1pement du droit international humanitaire applicable dans les conflits armés 
à examiner la q_uestion de l'emploi du napalm et d'autres armes incendiaires, ainsi 
CJ.Ue de certaines autres armes classiques qui pouvaient être considfrées comme 
causant des souffrances inutiles ou comMe ayont des effets non sélectifs 
1-;êsolution 3076 (;CXVIII 17. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a notru•Ment invité la 
Conférence diplomatique à continuer d'examiner cette question (résolution 
3255 A (XXIX); prie instamment tous les Etats de s'abstenir de fabriquer, de stocker, 
de laisser proliférer et d'utiliser de telles armes, en attendant la conclusion 
d'un accord sur leur interdiction; et invité tous les gouvernements et les orga
nisations internationales intéressés à communiquer au Secrétaire général tous les 
renseignements concernant l'emploi du napalm et d'autres armes incendiaires dans 
les conflits armes lrêsolution 3255 B (XXIXl/. 

70/ A/8803/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de vente F.73.I.3). 
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A sa trentieme session, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de la trente et unième session une question intitulée "Armes 
incendiaires et autres armes classiques qui peuvent être l'objet de mesures 
d'interdiction ou de limitation pour des raisons humanitaires" j;ésolution 
3 464 ( xxxj_7. -

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a réaffirmé ses 
résolutions précédentes (resolution 31/64). 

Asa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a pris note de la 
résolution 22 (IV), concernant la suite à donner aux travaux sur l'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques, ado::)tée par la 
Conférence diplomatique le 7 juin 1977, dans laquelle la Conférence a notamment 
recommandé qu'une conférence de gouvernements sur ces armes soit convoquée en 1979 
au plus tard; et décidé de convoquer en 1979 une conférence des Nations Unies sur 
cette question et de convoquer une conférence préparatoire de la Conférence des 
Nations Unies (résolution 32/152). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a 
notamment estime que la Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discri
mination devrait s'efforcer de parvenir à un accord sur l'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de certaines armes classiques, y compris celles pouvant 
causer des souffrances inutiles ou frapper sans discrimination, et que tous les 
Etats étaient invités à contribuer à l'accomplissement de cette tâche 
(résolution S-10/2, par. 86 et 87). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a notamment pris acte 
du rapport de la Conférence preparatoire de la Conférence des Nations Unies sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination (A/33/44); et approuvé la recommandation de la 
Conférence préparatoire tendant à ce que la Conférence des Nations Unies soit 
réunie à Genève du 10 au 28 septembre 1979 (résolution 33/70). 

A sa trente-quatrième session 71/, l'Assemblee generale a, entre autres 
dispositions, pris acte du rapport de la Conférence; noté avec satisfaction que 

71/ Références concernant la trente-quatrième session (point 41 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport de la Conférence : A/CONF.95/8; 

b) Ra~port de la Première Commission : A/34/751; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/811; 

d) Résolution 34/82; 

e) 

f) 
Séances de la Première Commission 

Seance de la Cinquième Commission 

A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 39; 

A/C. 5/34/SR. 75; 

g) Séance plénière : A/34/PV.97. 
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la Conférence était arrivée à un accord en ce qui concernait un projet de propo
sition relatif aux éclats non localisables; pris note des ~rogrès réalisés par le 
Grou9e de travail chargé par la Conférence d'elaborer un traité cénéral, auquel il 
avait été demandé de rGdiger le texte d'une convention 2 laquelle seraient joints 
des clauses ou des protocoles facultatifs stipulant l'interdiction ou la limitation 
Cle l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considerees comme 
produisant des effets tra~matiques excessifs ou comme frappant sans discrimination 
et souscrit a la recorrmandation de la Conférence tendant Q ce ~u'elle tienne une 
autre session à Genève pendant quatre semaines au plus, à partir du 
15 septembre 1980, afin d'achever les né~ociations (résolution 34/82). 

A la trente-cinquième session, 1 'AssembH:e ,~énérale sera saisie du rapport 
de la Conférence demandé par la résolution 34/82. 

44. Examen c1e l'application des recommandations et décisions adoptées par 
l'Assemblée ~énérale } sa dixième session extraordinaire 

a) Rapport du Comité du désarmement 

b) Rapport de la Commission du désarmement 

c) Préparatifs en vue de la deuxi~me sess1on extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement 

d) Paragraphe 125 du Document final de la dixième sesslon extraordinaire 

i) Rapport du Ccmité fr~ désarmement 

ii) Rapport de la Commission du désarmement 

e) Application des recommandations et décisions de la dixi~me sess1on 
extraordinaire 

f) Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le Œésarmement 
rauport du Secrétaire général 

r,) Non-recours aux armes nucléaires et prévention de la guerre nucléaire 
rap;;ort du Comité du désarmement 

h) Semaine du désarmement : rapport du Secrétaire rcnéral 

i) Armes nucléaires sous tous les aspects : ranport du Comité du desarmement 

j) Programme de recherches et d'études sur le desa~mement : rapport du 
Secrétaire ~fnéral 

k) Etudes des Nations Unies sur le désarmement rapport du Secrétaire 
général 

1 .• • 
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A sa dixième session extraordindire en 1978, l'Assemblee générale a notamment 
·lecide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisième session 
et des sessions suivantes une question intitulee : "Examen de l'application 
des recommandations et decisions adoptées par l'Assemblee générale à sa dixi.~me 
session extraordinaire" (resolution S-10/2, par. 115). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée ~enerale a adopté des resolutions 
relatives : à la collaboration militaire et nucléaire avec Israël (résolution 
33/71 A), au non-recours aux armes nucl~aires et à la prévention de la guerre 
nucleaire (résolution 33/71 B), à la necessite urgente de mettre fin à tous 
nouveaux essais d'armes nucléaires (résolution 33/71 C), à la Semaine du desarmement 
(résolution 33/71 D), au Programme de bourses d'etudes des Nations Unies sur le 
désarmement (résolution 33/71 E), à l'application des recormnandations et décisions 
de la dixième session extraordinaire (résolution 33/71 F), à la diffusion d'infor
mations sur la course aux armements et sur le desarmement (resolution 33/71 G), 
aux négociations sur le desarmement et aux mecanismes appropries (résolution 
33/71 H), au désar!llement et au developpement (resolution 33/71 I), à la vérification 
des accords de désarmement et au renforcement de la sécurité internationale 
(resolution 33/71 J), au programme de recherches et d'etudes sur le désarmement 
(résolution 33/71 K), au paragraphe 125 du Document final de la dixième session 
extraordinaire (resolution 33/71 L), à l'étude des rapports entre le desarmement 
et le développement (résolution 33/71 M) et à la nouvelle philosophie du désarmement 
(résolution 33/71 N). A la même session, l'Assemblee a décide de tenir au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies, en 1982, une deuxième session extraordinaire 
consacrée au desarmement et de constituer, à sa trente-cinquième session, un comité 
~réparatoire de la session extraordinaire (resolution 33/71 H, sect. III). 

A sa trente-quatrième session 72/, l'Assemblée ~énérale a adoptt 13 r8solutions 
et une décision au titre de cette question. 

72/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

Références concernant la trente-quatriPme sess1on (point 42 de l'ordre 

Rapport du Comité du désarmement Supplément No 27 (A/34/27 et Corr.l); 

Rapport de la Co~mission du desarmement : Supplement No 42 (A/34/42); 

Rapports du Secretaire général : 

i) Vérification des accords de désarmement et renforcement de la 
sécurité internationale A/34/374, A/34/540; 

ii) Semaine du désarmement : A/34/436, A/34/457 et Add.l et 2; 

iii) Non -recours aux armes nucléaires et prévention de la c;uerre nucléaire : 
A/34/456 et Add.l; 

iv) Diffusion d'informations sur la course aux armements et le 
désarmement : A/34/458 et Add.l, A/34/547; 

v) Examen de l'application des recommandations et des décisions 
adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire: 
A/34/495; 

vi) Etude des rapports entre le désarmement et le dévelop~ement : 
A/34/534; 

(Suite de la note page suivante) 
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Dans la première r~solution, intitulée "Désarmement et sécurité internationale", 
l'Assemblée générale a pris acte du rapport du Secr2taire général (A/34/465); 
estimé que l'arrêt de la course aux armements, en particulier la course aux 
armements nucléaires, devait constituer la première étape de l'application des 
dis~ositions du Document final de la dixi2me session extraordinaire; demandé à tous 
les Etats d'eliminer les tensions et les conflits dans leurs relations et 
d'appliquer des politiques propres ~ raffermir la paix et la sécurité inter
nationales, ainsi qu'à renforcer la confiance entre les Etats; et prié les organes 
de l'Organisation des Nations Unies d'entreprendre ou d'accélérer les travaux visant 
à mettre en place et à renforcer les institutions chargées du maintien de la paix 
et de la sécurité, conformément aux buts et principes de la Charte (résolution 
34/83 A). 

Dans la deuxième résolution intitulée "Rapport du Comité du desarmement", 
l'Assemblée générale a prié instamment le Comité d'entreprendre des négociations 
de fond sur les questions prioritaires de désarmement inscrites à son ordre du jour; 
invité les membres du Comité participant 2 des négociations séparées sur des 
questions prioritaires précises de désarmement à n'épargner aucun effort en vue de 
parvenir à la conclusion positive de ces négociations pour en rendre compte au 
Comité et, à defaut, de soumettre au Comité un rapport complet sur l'état actuel 
de leurs négociations séparées; prié le Comité d'entreprendre, à sa prochaine 
session, des négociations sur le programme complet de désarmement, en vue d'achever 
son élaboration avant la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement et, ce faisant, de se fonder sur les recommandations 
adoptées par la Commission du désarmement; et prié le Comité de présenter un 
rapport sur ses travaux à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session 
(résolution 34/83 B). 

(Suite de la note 72/) 

vii) 

viii) 

Etude des Nations Unies sur le désarmement : A/34/588; 

Programme de recherches et d'études sur le desarmement 

ix) Nouvelle philosophie du desarmement : A/34/590; 

A/34/589; 

x) Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le desarmement : 
A/34/640; 

d) Rapport du Directeur général de l'UNESCO relatif à la diffusion d'infor-
mations sur la course aux armements et sur le désarmement A/34/147; 

e) Rapport de la Première Commission : A/34/752; 

f) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/812; 

g) Résolution 34/83 A à M et décision 34/422; 

h) 

i) 
j) 

Séances de la Première Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.97. 

A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 44; 

A/C.5/34/SR.75; 
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Dans la troisième résolution intitulée "Application des recommandations et 
décisions de la dixième session extraordinaire", l'Assemblée g0nérale a notamment 
exprlTie sa profonde préoccupation devant la poursuite de la course aux armements 
et demandé inst~~ent à tous les Etats, en particulier aux Etats dotés d'armes 
nuclGaires et aux autres grandes puissances militaires, de prendre i~nédiatement 
des mesures aboutissant à l'arrêt et à l'inversion effectifs de la course aux 
armements ainsi qu'au desarmement et, à cette fin, de n'épar3ner aucun effort pour 
faire aboutir les né~ociations en cours au sein du Comité du désarmement et de 
reprendre ou d'entreprendre au plus tôt, sur une base bilatérale, régionale ou 
hlultilatêrale, des négociations concernant les mes~res qui ont été convenues par 
consensus à la dixi~me session extraordinaire; et invité tous les Etats qui parti
cipaient, hors du cadre des Nations Unies, à des négociations bilatérales, 
réGionales ou multilatérales sur le dêsar,nement ou la limitation des armements, 
~informer l'Assemblée des résultats de ces né~ociations (résolution 34/83 C). 

Dans la quatrième résolution intitulée "Programme de bourses d'études des 
Nations Unies sur le désarmement", l'Assemblée générale a pris note avec satisfaction 
du rapport du Secrétaire général sur le progrm,une de bourses d'études des 
Nations Unies sur le désarmement (A/34/640); décidé de poursuivre le programme; 
priG le Secrétaire général de prendre les dispositions nécessaires relatives à 
l'application du procramme en 1980, conformément aux directives approuvées par 
l'Assemblée } sa trente-troisième session; et prié également le Secrétaire général 
de présenter, lors de sa trente-cinquième session, un rapport sur l'application du 
programme (résolution 34/83 D). 

Dans la cinqui2me résolution intitul~e "Vérification des accords de desarmement 
et renforcement de la sécurité internationale", l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire cénêral de procéder, avec le concours du Groupe d'experts gouvernementaux 
chargé d'étudier les incidences de la création d'une agence internationale de 
satellites de contrôle, à une étude approfondie sur les implications techniques, 
juridiques et financières de la création d'une agence internationale de satellites 
de contrôle, de présenter un rapport complet à ce sujet en temps utile pour que 
l'Assemblée puisse se prononcer lors de sa session extraordinaire consacrée au 
désarmement en 1982 et de présenter l'étude au plus tard en juin 1981 au comité 
préparatoire de la session extraordinaire (résolution 34/83 E). 

Dans la sixième résolution intitulée "Gel et réduction des budgets militaires" 
(voir êgalement le point 32), l'Assemblée générale a considéré qu'une nouvelle 
ir~ulsion devrait être donnée aux efforts deployes en vue de parvenir à des accords 
tendant à geler, à réduire ou à limiter de toute autre manière~ d'une façon 
équilibrée, les dépenses militaires, et comprenant des mesures adéquates de véri
fication donnant satisfaction à toutes les parties intéressées; demandé à cette 
fin que la Commission du desarmement entreprenne dans le courant de 1980 d'examiner 
et d'identifier des voies et moyens efficaces pour parvenir à de tels accords; et 
lancé un appel à tous les Etats, en particulier aux Etats les plus fortement armés, 
en attendant la conclusion d'accords sur la réduction des dépenses militaires, de 
faire preuve de modération dans leurs dépenses militaires en vue de réaffecter les 
fonds ainsi économisés au développement économique et social, en particulier au 
profit des pays en développement (résolution 34/83 F). 
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Dans la septième résolution intitulée "Non-recours aux armes nucléaires et 
prévention de la guerre nucléaire", l'Assemblée générale a decide de transmettre 
au Comité du désarmement les vues des Etats au sujet du non-recours aux armes 
nucleaires, de la renonciation à la guerre nucleaire et d'autres questions 
connexes; et prié le Comité du desarmement de prendre dûment ces vues en consi
deration et de faire rapport sur ce sujet à l'Assemblee lors de sa trente-cinquième 
session (résolution 34/83 G). 

Dans la huitième résolution intitulée "Rapport de la Commission du désarmement", 
l'Assemblee g~nérale a approuvé le rapport de la Commission du d6sarmement 
(A/34/42) et les recommandations ~1i y étaient faites au sujet des éléments d'un 
programme global de désarmement; prié la Commission de poursuivre ses travaux 
conformément à son mandat et, de se réunir en 1980 pendant une période de quatre 
semaines au plus à partir du 12 mai 1980; prié en outre la Comrnission de poursuivre 
l'examen des points de l'ordre du jour mentionnés dans la section II de sa 
résolution 33/71 H, en vue d'élaborer une approche gfnérale ~ux négociations sur le 
désarmement dans le domaine des armes nucléaires et des armes classiques; et prié 
la Commission de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième session, un 
rapport sur ses travaux et ses recommandations (résolution 34/83 H). 

Dans la neuvi2me résolution intitulée "Semaine du désarmement", l'Assemblee 
r;énérale a pris acte avec satisfaction des rapports du Secrétaire général sur les 
mesures prises par les or~anisations gouvernementales et non gouvernementales pour 
promouvoir les objectifs du desarmement (A/34/457 et Add.l et 2) et appliquer les 
éléments du programme modèle pour la Semaine du désarmement (A/34/436); invité tous 
les Etats à tenir compte des éléments du programme modèle élaboré par le Secrétaire 
général; invité les institutions spécialisées appropriées et l'Agence internationale 
de l'énergie atomique à intensifier les activités, dans les domaines relevant de 
leur compétence, visant à diffuser des informations sur les conséquences de la 
course aux armements et les a priées d'en dûment informer le Secrétaire général; 
invité les gouvernements à informer le Secrétaire général des activités entreprises 
pour promouvoir les objectifs de la Gemaine du desarmement; invité les organisations 
internationales non gouvernementales à participer activement à la célébration de la 
Semaine du désarmement et à informer le Secrétaire général des activités entreprises; 
et prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblee générale lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 34/83 I). 

Dans la dixi2me résolution intitulée : "Armes nucléaires sous tous les as:r;>ects", 
l'Assemblée générale a prié le Comité du desarmement de poursuivre au début de sa 
session de 1980 l'examen de la question intitulée "Armes nucléaires sous tous les 
aspects"; prié le Comité d'entamer~ titre hautement prioritaire des négociations, 
avec la participation de tous les Etats dotés d'armes nucléaires, sur la question 
de la cessation de la course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire, 
conformément aux dispositions du paragraphe 50 du Document final de la dixi0me 
session extraordinaire et d'enga~er des consultations préparatoires à cette fin; 
et prié en outre le Comité de présenter à l'Assemblee, lors de sa trenge-cinqui2me 
session, un rapport sur les résultats de ces négociations (résolution 34/83 J). 

Dans la onzième résolution, intitulée "Etude des rapports entre le désarmement 
et le développement", l'Assemblée générale a pris acte du rapport intérimaire du 
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3ecr8taire général (A/34/534) au sujet de ladite étude; prié le Secrétaire général 
de prendre les dis~ositions voulues afin de réunir les ressources et le personnel 
nécessaires pour mener à bien l'étude; et fait appel aux gouvernements pour qu'ils 
communiquent les données et les renseignements requis afin que l'étude puisse 
être menée à bien utilement (résolution 34/83 K). 

Dans la douzième résolution intitulée "Comité du désarmement", l'Assemblee 
générale a prié le Secrétaire général de fournir le personnel ainsi que les 
concours et les services nécessaires dont le Comité et tous organes subsidiaires 
qu'il pourrait établir auraient besoin, conformément aux dispositions de son 
règlement intérieur (résolution 34/83 L). 

Dans la treizi2me résolution intitulée "Programme de recherches et d'études 
sur le désarmement", l'Asse~blée générale a pris note des éléments contenus dans 
le rapport du Secrétaire eénéral sur le programme de recherche et d'études sur 
le dèsarmeBent (A/34/589); accueilli favorablement les recommandations concernant 
l'Institut de recherches des Nations Unies sur le d6sarmement présentées par le 
Conseil consultatif pour les études sur le désarmement et exposées dans le rapport 
du Secrétaire général; noté qu'aux termes de ces recommandations, il était suggéré 
que l'Institut de recherches des Nations Unies sur le désarmement soit établi dans 
le cadre de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, sur 
la base d'un arrangement intérimaire, valable jusqu'à la deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée consacrée au desarmement; prié le Secrétaire général 
d'entrer en consultation avec l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche en ce qui concernait l'établissement de l'Institut de recherches des 
Nations Unies sur le désarmement; exprimé l'espoir que les mesures approyriées 
seraient prises aussitôt que possible en vue de la mise en oeuvre des recommandations 
exposées dans le rapport du Secrétaire général; et prié le Secrétaire général de 
faire rapport à l'Assemblee lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/83 M). 

A la même session, 1 'Assemblée .~énérale a prié le Secrétaire général d 1 établir 
l'étude sur la question de l 1 interdi-:!tion complète des essais d 1 11rmes nucléaires 
dont le Conseil consultatif pour les études sur le désarmement avait recommandé la 
réalisation et de la terminer en temps voulu pour pouvoir être présentée au Comité 
du désarmement au printemps de 1980 (décision 34/422). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée ~énérale sera salsle des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité du desarmement : Supplément No 27 (A/35/27); 

b) Rapport de la Commission du désarmement demandé dans la résolution 
34/83 H; Supplément No 42 (A/35/42); 

c) 
et M. 

Rapports du Secrétaire général demandés dans les résolutions 34/83 D, I 

En outre, une lettre de la Roumanie (A/35/164) a été distribuée au titre de ce 
point de l'ordre du jour. 
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1~- 5. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement de la sécurité 
des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou le. menace du 
recours aux armes nucléaires : rapport du Comité du désarmement 

La question intitulée "Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement des garanties de la sécurité des Etats non nucléaires" a été inscrite 
à l'ordre du jour de la trente-troisièm~ session de l'Assemblée générale, en 1978, 
2'. la demande de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/33/241). A 
cette session, l'Assemblée a notamment estimé essentiel de prendre des mesures 
efficaces par voie d'arrongements internationaux ap~ropries pour renforcer la 
sécurité des Etats non dotés d'armes nuclée.ires; prié. dans ce but, le CoT"lit~ du 
desarmement d'examiner les projets de convention internationale sur cette question, 
ainsi que toutes observations et propositions concernant les mesures poli tiques et 
juridiques efficaces sur le plan international visant à donner aux Etats non 
dotés d'armes nuclé :;.ires des garanties contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires; et décidé d 1 inscrire à 1' ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrième session une question intitulée "Renforcement des garanties de la 
sécuri t~ des Etats non dotés d 1 armes nucléaires" (résolution 33/72 A). 

A sa trente-quatrième session 73/, l'Assemblée générale, se félicitant de 
l'examen approfondi, par le Comité d~ désarmement, de la question intitulee 
"Arranr:enents internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d 1 armes 
nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisation d'armes nucléaires" et 
de la création d'un groupe de travail spécial chargé de mener des né~ociations à ce 
sujet, a, entre autres dispositions, noté avec satisfaction qu'il n'y avait eu, au 
sein du Comité du désarmement, aucune objection de principe à l'idée d'une telle 
convention internationale; prié le Cami té du désarmement de poursuivre en priori t é 
les né~ociations sur ce sujet au cours de sa session de 1980, afin qu'elles puissent 
aboutir bientôt à l'élaboration d'une convention pour garantir les Etats non dotés 
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires; 
et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session 
une question intitulée "Conclusion d'une convention internationale sur le renfor
cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucl~aires contre le recours ou 
la menace du recours aux armr:s nucléaires" (résolution 34/84). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Comité du désarmement, qui sera publié en tant que Supplément No 27 (A/35/27). 

73/ 
jour)-; 

a) 

b) 

c) 

d) 

Références concernant la trente-auatrième sess1on (point 43 de l'ordre du 

Ranport du Comité du désarmement Supplément Jl~o 27 (A/34/27 et Corr.l); 

Rapport de la Première Comwission : A/34/753; 

Résolution 34/84; 

Séances de la Première Commission A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 ~ 44; 

e) Séance plénière : A/34/PV.97. 
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46. Conclusion d'une convention internationale visant à garantir les Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires : rapport du Comité du désarmement 

La question intitulée "Conclusion d'une convention internationale sur le 
renforcement des garanties de la sécurité des Etats non nucléaires" a été inscrite 
à l'ordre du jour de la trente-troisième session de l'Assemblée générale, en 1978, 
à la demande de l'Union des RépUbliques socialistes soviétiques (A/34/241). A 
cette session~ l'Assemblée a demandé instamment que des efforts soient déployés 
pour conclure, selon qu'il sera approprié, des arrangements efficaces pour donner 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires des garanties contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires, notamment l'examen d'une convention internationale 
et d'autres moyens d'atteindre cet objectif; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-quatrième session une question intitulée "Renforcement de 
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires" (résolution 33/72 B). 

A sa trente-quatrième session 74/, l'Assemblée générale a réaffirmé la 
conclusion du Comité du désarmement-,-à savoir qu'on s'accordait largement à 
reconnaître la nécessité urgente de parvenir à un accord sur des arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires; noté avec satis
faction qu'il n'y avait, au sein du Comité, aucune objection de principe à l'idée 
d'une convention internationale visant à garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires; 
recommandé que le Comité du désarmement conclue, lors de sa session de 1980, des 
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires; et 
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session une 
question intitulée "Conclusion d'une convention internationale visant à garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires" (résolution 34/85). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa~s~e du rapport 
du Comité du desarmement, qui sera publié en tant que Supplément No 27 (A/35/27). 

74/ 
du jo;r) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 44 de l'ordre 

Rap~ort du Comité du desarmement Supplément ITo 27 (A/34/27 et Corr.l); 

Rapport de la Première Commission : A/34/754; 

Résolution 34/85; 

Séances de la Première Commission 

Séance plénière : A/34/PV.97. 

A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 44; 
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47. henforcement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires 
du Comité du désarmement 

rapport 

A sa trente-quatrième session 75/, l'~ssemblée Œénérale, au cours de l'examen 
du point inti tu.lé "Renforcement de la sécurité des Etats non dotés d1 armes nucléaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires" (voir également le 
point 46), après avoir rappelé que chacune des cinq puissances nucléaires s'était 
déclarée prête à prendre des mesures pour affirmer son aDpui à des arrengements 
efficaces pour e,arantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucléaires et, s'il -:.l a lieu, :oour conclure de 
tels arranr.ements, a. notamment, accueilli avec satisfaction le rapport du Comité 
du désarmement sur la question; prié le Comité de poursuivre ses efforts. à sa 
prochaine session, afin de parvenir à un accord au sujet d'arrangements destinés 
à renforcer la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires, et de faire ran:oort 
à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième session; et décidé d'inscrire à l'ordr~ 
du jour provisoire de sa trente-cinquième session une question intitulée 
"Renforcement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires" 
(résolution 34/86). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee sera saisie du ran:oort du Comité du 
désarmement, qui sera publié en tant que Su~plément No 27 (A/35/27). 

48. Désarmement r-:énéral et complet : 

du 

a) Rapport du Comité du desarmement 

b) Etude relative aux armes nucléaires : ra:oport du Secrétaire r-:énéral 

c) Etude de tous les aspects du désarmement régional 

d) Réexamen de la composition du Comité du désarmement rapport du Comité 
du désarmement 

e) Etude des rapports entre le désarmement et la sécurité internationale 
rapport du Secrétaire général 

75/ 
jo~) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 44 de l'ordre 

Rapport du Comité du désarmement Supplément No 27 (A/34/27 et Corr.l); 

Rapport de la Première Commission : A/34/754; 

Résolution 34/86; 

Séances de la Première Commission A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 44; 

Séance plénière : A/34/PV.97. 
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f) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
1 'utilisation d'armes radiologiques : rapport du Cowité du desarmement 

~) l1esures propres à accroître la confiance : rapport du Secrétaire general 

h) Non-implantation d'armes nucleaires sur le terri taire des Etats où il 
n'y e~ anas ~ l'heure actuelle : rapport du Gecrétaire vénéral 

i) Nér:ociations sur la limitation des armes strate gigues 

La question intitulee "Désarmement e;éneral et complet" a été inscrite à l'ordre 
du jour de la quatorzième session de l'Assemblee ~énér;le, en 1959, R la demande de 
1 'Union des Republiques socialistes soviétiques (A/4218). Elle a depuis fi .q:uré à 
l'ordre du jour de toutes les sessions et a recu toute l'attention du Comité des 
dix-huit puissances sur le désarmement L~ésolution 1722 (XVIl/, qui e~t devenu en 
1969 1? Conference elu Comite du desarmer1ent, com,)osée de 26 membres /résolution 
2602 B (XXIV)/, puis de 31 membres, à partir de l974 ;;ésolution 3261 B (XXIX)/, et 
a été transformée en Comité du desarmement en 1978 (r~solution S-10/2, ~ar. 120). 

A sa seizième session, l'Assemblee générale a accueilli avec satisfaction une 
declaration commune sur les principes convenus pour les né~ociations relatives au 
desarmement 76/ dont elle avait été saisie par les Etats-Unis d 1AmCrique et par 
1 'Union des Republiq_ues socialistes soviétiques; fait sienne la decision qui avait 
été prise d'un commun accord quant à la composition du Conûté des dix-huit puissances 
sur le desarmement; et recommande au Comité d'entreprendre des négociations en vue 
d'aboutir, sur la base de la declaration commune sur les principes convenus, à un 
accord en matière de désarmemen_i ~énéral et complet sous un contrôle international 
efficace Lrésolution 1722 (XVIl/. 

A la première session du Comité des dix-huit puissances sur le desarmement, 
en 1962, l'Union des népubliques socialistes soviétiques a présenté un "Projet de 
traité sur le desarmement c:énéral et complet sous un strict contrôle international" 
et les Etats-Unis d'Amérique ont présenté les "Grandes lignes des disposi tians 
fondamentales d'un traité sur un desarmement general et complet dans un monde 
pacifique", qui ont fait l'objet de lonfës debats. Au cours des années suivantes, 
le Comité s'est de plus en plus occupé de la conclusion d'accords sur des mesures 
partielles ou collatérales de desarmement. C'est ainsi que des négociations ont 
~bouti à l'adoption de plusieurs mesures importantes, encore que limit~es, y compris 
le Traité interdisant les es~ais d'armes nucleaires dans l'atmosphère, dans l'espace 
extra-atmospherique et sous l'eau 77/, signé à Hosea~ le 5 août 1963, le TJ:aité sur 
la non-prolifération des arr·1es nucleaires, de 1968 Lrésolution 2373 (XXIIl/, le 

76/ Documents officiels de l'Assemblée penérale, seizième session, Annexes, 
pointl9 de l'ordre du jour, document A/4879. 

77/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, Ho 6964, p. 93. 
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Traité interdisant de placer des armes nucleaires et d'autres armes de destruction 
TI§Ssive sur le fond de~ mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol. de 1971 
/resolution 2660 (XXV)/ et la Convention sur l'interdiction de la mise au point, 
de la fabrication et du stocl;:ace des armes bactérioloc;iques (bioloriques) ou à 
toxines et sur leur destruction, de 1972 L-;ésolution 2826 (XX:VIl/. 

L'Assemblée générale a examiné la question à ses vingt-septièrn.e ;-;ésolutions 
2932 A et B (XXVII)/, vin~-huitième /-;ésolutions 3184 A à C (XXVIII)/, 
vingt-neuvième ;;ésolutions 3261 A à G (XXIX)/, trentième ;;ésolutio~s 
3484 A à E (XXXT/, trente et unième (résolutions 31/189 A~ D), trente-deuxième 
(résolutions 32/87 A à G) et trente-troisième sessions (résolutions 33/91 A à I et 
decision 33/422). 

A sa trente et un1eme session, 1' Assemblee générale a décide notamment de 
convoquer une session extraordinaire de l'Assemblée consacrée au desarmement qui 
se tiendrait en 1978; et décide en outre de créer un comité préparatoire, composé 
de 54 Etats Hembres, chargé d 1 examiner toutes les questions pertinentes relatives 
à la session extraordinaire, y compris son ordre du jour (résolution 31/189 B). 

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, 1 1 Assemblée générale a créé 
une Commission du désarmement composée de tous les Etats Hembres et a décidé, entre 
autres, que la Commission serait un or~ane délibérant, or~ane subsidiaire de 
l'Assemblée, dont la fonction serait d'examiner divers problèmes dans le domaine 
du desarmement; que les travaux de la Commission seraient réeis par le règlement 
intérieur des commissions de l'Assemblee, avec les modifications qu'elle jugerait 
nécessaire d'y apporter; et que la Commission du désarmement ferait rapport chaque 
année à l'Assemblee (résolution S-10/2, par. 118). 

A la même session, l'Assemblee générale s'est félicitée de l'accord réalisé 
entre les Etats Membres à 1 1 effet que le Comité du désarmement sera ouvert à la 
participation des Etats dotés d'armes nucléaires et à celle de 32 ~ 35 autres Etats 
choisis en consultation avec le President de la trente-deuxième session de 
l'Assemblee ~énérale (ibid., par. 120). Le Président de l'Assemblée a par la suite 
informé le Secrétaire général (A/S-10/24) que le Comité serait ouvert à la 
participation des Etats dotés d'armes nucléaires et des 35 Etats suivants : 

Allemagne (République fédérale d'), Algérie, Areentine, Australie, Belgique, 
Brésil, Bulgarie, Birmanie, Canada, Cuba, Danemark, Eeypte, Ethiopie, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iran, Italie, Japon, Kenya, Ile xi que, i.longolie, I.iaroc, 
Nigeria, Pakistan, Pérou, Pologne, République democratique allemande, 
Roumanie, Sri Lanka, Suède, Tchécoslovaquie, Venezuela, Yougoslavie et Zaïre. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblee générale a, notamment, prié le 
Secrétaire général de présenter à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session 
le rapport final relatif à l'etude sur les armes nucléaires (résolution 33/91 D); 
recommande que le premier réexamen de la composition du Comité du desarmement soit 
achevé pendant la prochaine session extraordinaire de l'Assemblee consacrée au 
desarmement; prié le Comité d'étudier les modalités du réexamen de sa composition 
et de faire rapport sur cette question à l'Assemblee lors de sa trente-cinquième 
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;;esslon (résolution 33/91 G); et prié le Secrétaire c;énéral de lui présenter lors 
de sa trente-cinquième session le rapport final sur les ra~~orts entre le 
df.s arme:r1cnt et la sécurité internationale (résolution 33/91 I). 

A sa trente-quatrie:me session 78/. 1 '.Assemblée c;ênérale a adopté SlX résolutions 
Em titre de ce l)Oint de l'ordre du jour. 

Dans la nremière résolution, intitulée "Conclusion d'une convention inter-
nationale interdisant 1[1. mise au point, la fabrication, le stocl~age et 1 'utilisation 
d' :J.r:raes radiologiques", l 1 Assenblée c:énérale a, notmnment. accueilli avec satis
foction le rap:9ort du Comité du désari:leJl,ent en ce qui concerne les armes 
rGdiolo{;iques et, en particulier. 1' intention déclarée du Comité de continuer 3. 
étudier à sa prochaine session les propositions relatives à une convention inter-
disant ces armes; et prié le Comité de s'employer le plus rapidement possible à 
réaliser un accord par voie de né~ociations, sur le texte d'une telle convention 
Pt de lui faire rapport sur les résultats obtenus aux fins d'exrunen lors de sa 
trente-cinf2.uième session (résolution 34/87 A). 

Dans la deuxième résolution, intitulée "Mesures propres à accroître la 
confiance". 1' Assemblée eênérale E. recorrilllandé à tous les Etats de continuer 
d 1 envisa['"er des arrancements ré(!:ionaux concernant des mesures précises de nature 
à accroître la confiance, en tenant com~te de la situation et des besoins propres 
à chaque rê~ion; décidé d'entreprendre une étude detaill~e sur les mesures pronres 
~ accroître la confiance; prié le Secrétaire c;ênéral d'effectuer cette étude avec 
l'assistance d'un c;roupe d'experts gouvernementaux qualifiés nommés par lui sur une 
base géographique équitable, de la présenter à l'Assemblée générale lors de sa 

78/ Références concernru1t la trente-quatrième session (point 45 de l'ordre 
du ,iour) 

a) Rapport du Comité du desarmement Supplément No 27 (A/34/27 et Corr.l); 

b) Papport de la Commission du désarmement : Supplément No 42 (A/34/42); 

c) Tiapports du Secrétaire général : 

i) 'Tes ures propres iî accroître la confiance : A/34/416 et Add.l à 3; 

ii) Etude sur les rapports entre le désannement et la sécurité 
internatiomüe : A/34/465; 

iii) Etude de tous les aspects du desarmement réc:ional : A/34/519; 

d) Rapport de la Première Commission : A/34/755; 

e) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/813; 

f) Résolutions 34/87 A à F; 

rd Séances de la Première Comn1ission : A/C.l/34/PV.4, 6, 8 à 13 et 15 à 44; 

h) Séances de la Cinquième CoJ:11mission: A/C.5/34/SR.75; 

i) Séance plénière : A/34/PV.97. 
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trente-sixième session et de présenter à l 1 Assemblée, lors de sa trente-cinquièT!'.e 
sessim1. un rapport sur 1' état d'avancement des travaux; et in vi té les Etats qui 
ne l'ont pe.s encore fait à répondre à la demande du Secrétaire {!énéral en applicatio11 
du pararraphe 2 de la rP.solution 33/91 B et à communiquer au groupe d'experts, 
:9ar 1' intermédiaire du Secrétaire général, leurs vues et les ré sul tn.ts de leurs 
efforts (résolution 34/87 B). 

Dans la troisième résolution, intitulée "Non-implantation d'armes nucléaires 
sur le terri toi re des Etats où il n'y en a pas à l'heure actuelle", l 1 Assemblée 
c:énêrale a considéré qu'il était nécessaire d'étudier la possibilité de conclure 
un accord international sur la question; et prié le Secrétaire ~énéral de demander 
O. tous les Etats de lui conmuniquer leurs vues et considérations sur la nossibilit& 
de conclure un tel accord, et de présenter un rapport sur cette question à 
l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/87 C). 

Dans la quatrième résolution, intitulée "Interdiction de la production de 
matières fissiles à des fins d'armement", 1 'Assemblée c:énérale a prié le Comité 
du désar1nement de poursuivre l'examen de la question de la cess11-tion et de l'inter
diction adéquatement vérifiées de la production de matières fissiles pour la 
fabrication d'armes nucléaires et d'autres dispositifs explosifs nucleaires et de 
teilir l'Assemblee informée des proc:rès de cet ~xamen ( rés~lution ]l+/87 D). 

Dans la cinquième résolution, intitulée "Etude des arrangements institutionnels 
relatifs au nrocessus du désarmement", l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
c:énéral d'effectuer, avP.c le concours d'experts gouvernementaux ~ualifiés. une 
étude complète, qui serait présentée à l'Assemblée lors de sa trente-sixième sessiou, 
dans la~uelle seraient évalués les besoins institutionnels présents et les besoins 
estimatifs futurs des servi ces de l'Or genis at ion des nations Unies chargés des 
questions de désarmement, où seraient définis des fonctions, une structure et un 
cadre institutionnel susceptibles de répondre le cas échéant à ces besoins, y 
corrrris les incidences juridiques et financières, et où_ seraient formulées des 
recommandations relatives à d'éventuelles décisions à prendre ultérieurement en la 
n1atière; reconunandé qu'en effectuant cette étude, le Secrétaire général cherche à 
obtenir les vues des Etats l1embres; et in vi té tous les c;ouvernements à coopérer 
avec le Secrétaire général afin que les objectifs de cette étude puissent être 
atteints (résolution 34/87 E). 

Dans la sixième résolution. intitulée "Négociations sur la limitation des 
armes straté,a:iques". l' 1\ssemblee rrénérale a noté que le Traité entre les Etats-Unis 
d'-~érique et l'Union des Tiépubliques socialistes soviétiques concern2nt la limi
tation des armes stratéc:ig_ues offensives (Traité SALT II) a finalement été sic;né 
le lÜ juin 1979; s'est félicitée de l'entente réalisée entre les deux parties; s'est 
dite convaincue que les è.eux Etats contractants donneront suite à toutes les 
ententes et dispositions dudit Tra.itê et feront tout leur possible pour ~ue le 
nouvel accord destiné 8 remplacer le Traité (SALT III) marque une étape importante 
vers l'objectif final, décrit co1nme étant de parvenir à la destruction complète et 
t,otale des stoc]..-_s existants d'arrnes nucléaires P.t d'assurer l'instauration d'un 
monde exempt de telles arrr.es; et R invité les Gouvernements des T:tats-Unis d'.Arn~riq 
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques à tenir l'Assemblée générale 
dûment informée des résultats de leurs négociations (résolution 34/87 F). 

1 .. . 
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A la trente-cin~uième session, l'Assemblée sera saisie des documents suivants 

a) Rapport du Comité du désarmement Supplement No 27 (A/35/27); 

b) Rapnorts du Secrétaire rênéral demandés dans les résolutions 33/91 D, E 
et I et 31~/87 B et C. 

En outre. une lettre de la Pologne (A/35/116) a été distribuée au titre de 
ce point. 

49. Armement nucléaire israélien : ranport du Secrétaire v,énéral 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-quatrième session 
à la demande de l'Iraq 79/. A cette session, l'Assemblée a tancé un appel à tous 
les Etats pour ~u'ils mettent fin à toute coopération avec Israël qui pourrait 
ai der ce dernier à acquérir et à mettre au point des armes nucléaires et pour qu 1 ils 
dissuadent les sociétés, institutions et particuliers relevant de leur autorité àe 
toute coopération qui pourrait avoir pour effet de doter Israël d'armes nucléaires; 
demandé ?1. tous les Etats de prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher le 
trc<ns fert it Israël de matières fissiles et de technologie nucléaire pouvant être 
utilisées pour des armes nucléaires; demandé à Israël de so~ettre toutes ses 
installations nucléaires à 1' inspection de 1' .Agence internationale de 1' énerr:ie 
atomique; condamné viroureusement toute tentative faite par Israël pour fabriquer, 
acquérir, stocker ou expérimenter des armes nucléaires ou pour les intro r'luire au 
au ~oyen-Orient: prié le Conseil de sécurité d'adopter des mesures appropr1ees pour 
assurer l'apnlication des résolutions pertinentes relatives à l'armement nucléaire 
israélien; prié le Secrétaire général d'établir, avec l'aide d'experts qualifiés, 
une étude sur l'armement nucléaire israelien et de faire rapport à l'Assemblée lors 
de sa trente-sixième session; et prié en outre le Secrétaire général de lui présenter 
un r apport intérimaire lors de sa trente-cin~uième session (résolution 31~/89). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire fénéral demandé dans la résolution 34/89. En outre. une lettre de l'Iraq 
(A/35/118-S/13825) a été distribuée au titre de ce ~oint. 

79/ Références concernant la trente-quatrième session (point 121 de l'ordre 
du jour) 

a) Demande d'inscription : A/34/142; 

b) Rapport de la Première Commission : A/34/757; 

c) Rapport de la Cin~uième Commission : A/34/814; 

d) Résolution 34/89; 

e) 

f) 

Séances de la Première Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

g) Séance plénière : A/34/PV.97. 

A/C.l/34/PV.4. 6, 8 à 13 et 15 à ~1; 

A/C.5/34/SR.75; 

/ ... 
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50. Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale : 

a.) _'\nplication de la Déclaration : rannort du Secrétaire général 

b) Non-intervention dans les affaires intérieures des Etats : rapport du 
Secrétaire ~énêral 

La question intitulée 11Renforcement de la sécurité internationale" a ftê 
inscrite à l'ordre du jour de la vingt-quatrième session de l'Assemblee gên€rale, 
en 1969, à la demande de 1 'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/7G54). 
A cette session. 1 'Assemblée a pri;; les Etats Membres de faire part au Secrétaire 
génfral de leurs vues et proposi tians sur ce sujet ainsi que de toute~ mesures 
qu'ils pourraient prendre pour renforcer la sécurité internationale /résolution 
26o6 (XXIVlf. - -

A la vingt-cinquième session, la question a été examinée à la lur.1ière d'un 
rapport du Secrétaire général (A/7922 et Add.l à 6). A l'issue de cet Pxamen, 
1' t,ssemblée pénê.r.ale a adopté la Décl_§;ration sur le renforcement de la sêcuri té 
internationP.le Lrésolution 2734 ( XXVl/. 

A sa vinft-sixièrne session, l'Assemblée ,c;énPrale était sa1s1e d'un rf'.nnort du 
Secretaire général sur les mesures prises par les Btats !'~embres en anplication de 
la Déclaration (A/8431 et Add.l r~ 5). l\ cette session. 1 1 P_ssemblée a notar,Jment 
réaffirmé solennellement tous les nrincipes et dispositions contenus dans ln 
Déclaration, et nrié le Secrétaire r-ênéral de lui ~résenter, à sa vingt-sentième 
session, Qn ranport sur les mesures pr1ses en apnlication de la Déclaration 
L;-ésolution 23SO (XXVIl/. - --

De sa vinf,t-septième à sa trentième session, l'Assemblée générale a pourslilvl 
l'examen de la question sur la base des rapports du Secrétaire général dont elle 
était saisie L;ésolution 2993 (XXVII), 3185 (XXVIII), 3332 (XXIX) et 333G (XXXl/. 

j\_ sa trente et unièrn.e session, 1 'Assemblée générale a adopté deux résolutions 
au titre de ce point. Dans la première résolution, intitulée "Fon-intervention dans 
les affaires intérieures des Etats", 1 1 Assemblée a réaffirmé le droit souverain 
inalienable qu'avait tout J:i:tat de déterminer librement son régime poli tique, social 
et économique; déclaré que 1 1 emploi de la force pour dépouiller les peuples de leur 
identité nationale constituait une violation de leurs droits inaliénables et du 
princine de non-intervention; dénoncé toute forme d'intervention dans les affaires 
intéri~ures ou extérieures d' autrPs Etats; condamné toute technique avouée, subtile 
et complexe de coercition, de subversion et de diffamation visant à perturber l'ordre 
politique, social ou économique d'autres Etats ou à déstabiliser les gouverneflents 
qui cherchent ~i libérer leur économie du contrôle ou de la manipulation de 
l'étran['er; demandé 9. tous les Et8"ts de prendre, conformément aux buts et aux 
principes de la Charte des Nations Unies, les mesures nécessaires pour ~revenir, sur 
leur territoire, tout acte ou toute activité hostile visant la souverain2té, 
l'intégrité territoriale et l'indépendance politi~ue d'un autre Etat; et prié le 
Secrétaire r:énéral d 1 in vi ter tous les Etats Membres à faire connaître leur aVls sur 
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les moyens qui permettraient de mieux faire respecter le principe de non-intervention 
dans les affaires intérieures des Etats et de faire rapport à l'Assemblée lors de 
sa trente-deuxième session (résolution 31/91). La seconde résolution, qui porte le 
même titre que le point à l'étude, était analoeue par sa teneur à la résolution 
3389 (XXX) (résolution 31/92). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a adopté deux résolutions 
dans lesquelles elle a réaffirmé les principes énoncés dans les résolutions 31/91 et 
31/92 (résolutions 32/153 et 32/154). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée ~énérale a réaffirmé les dispo
sitions des résolutions 32/153 et 32/154 (résolutions 33/74 et 33/75). A la même 
session, l'Assemblée a adopté deux autres résolutions au titre de ce point, la 
première intitulée "Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la 
paix" (résolution 33/73) et la seconde intitulée "Situation au Nicaragua" 
(résolution 33/76). 

P sa trente-quatrième sess1on 80/, l'Assemblée générale a adopté trois 
résolutions au titre de ce point. 

Dans la première résolution, intitulée "Développement et renforcement du bon 
voisinap:e entre Etats", 1 1 Assemblée générale a demandé à tous les Etats, dans 
l'intérêt du maintien de la paix et de la sécurité internationales, de pron:ouvoir 
le bon voisinage dans leurs relations avec les autres Etats; affirmé que le bon 
voisinar,e cadre avec les buts de l'Organisation des Nations Unies; considéré qu'il 
est nécessaire d 1 examiner la question du bon voisinage en vue de renforcer et de 
développer son contenu, ainsi que les moyens et les modalités permettant d'en 
accroître l'efficacité; invité les gouvernements à communiquer au Secrétaire général 
leurs opinions et suggestions concernant le bon voisinage; in vi té les organes, les 
organismes et les programmes des Nations Unies ainsi que les institutions spécia
lisées à informer le Secrétaire général des aspects de leurs activités intéressant 

80/ Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 46 de l'ordre 
du jo~) 

a) Rapports du Secrétaire général 

i) Non-intervention dans les affaires intérieures des Etats : 
A/34/192 et Add.l et 2; 

ii) Application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale : A/34/193 et Add.l et 2; 

b) Rapport de la Première Commission : A/34/827; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/831; 

d) Résolutions 34/99 à 34/101; 

e) 

f) 

Séances de la Première Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

p.:) SéancP plénière : A/34/PV.l03. 

A/C.l/34/PV.51 ~ 55; 

A/C.5/34/SR.79; 
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le dévelop9ement des relations de bon vo1s1nage entre Etats; prié le Secrétaire 
~énêral de présenter a l'Assemblée, lors de sa trente-sixième session, un rapport 
sur la question; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente
SlXleme session une question intitulée "Développement et renforcement du bon 
voisinage entre Etats" (résolution J4/99). 

Dans la deuxième résolution, intitulée "Applications de lB. Déclaration sur 
le renforcement de la sécurité internationale", l'JI_ssemblee générale a réaffirmé 
les dispositions de sa résolution 33/75 et demandé à tous les Etats d'adh~rer 
pleinement aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et de respecter 
strictement, dans les relations internationales, les principes de l'indépendance 
nationale, de la souveraineté, de l'intégrité territoriale, de l'é~alitê souveraine, 
de la non-intervention et de la non-ingérence dans les affaires intérieures et 
extérieures des autres Etats, du droit de tous les Etats et de tous les peuples à 
decider de leur système politique et à poursuivre leur développement économique, 
social et culturel sans intimidation, opposition ou ~ression, de la souveraineté 
sur les ressources naturelles, de l'inviolabilité des frontières internationales, 
du non-recours a la force ou à la menace de l'emploi de la force et ne la non
reconnaissance des situations créées par la mena~e ou l'emploi de la force ainsi 
que le principe du règlement pacifique des différends; réaffirmé de nouveau son 
o~position ~ toute menace ou emuloi de la force, toute intervention et ingérence, 
a~ression, occupation étrangère et toute mesure de coercition politique et 
économique qui porte atteinte à la souveraineté, l'intégrité territoriale, 
1 'independance et la sécurité des Etats ou à leur droit de disposer librement de 
leurs ressources naturelles; invité tous les Etats à rejeter tout appui ou encou
ragement à toute forme d'intervention ou d'ingérence dans les affaires intérieures 
ou extérieures des Etats pour quelque raison que ce soit et à refuser de reconnaître 
des situations créées par la menace ou l'emploi de la force; demandé à tous les 
Etats de s'abstenir de tout acte pouvant entraver la poursuite du processus de 
detente internationale, empêcher d'eliminer les foyers de crise et de tension dans 
di verses ré~ions du monde, compromettre 1' application de le, recommandation dP 
l'Assemblée à sa dixième session extraordinaire concernant des mesures efficaces 
en vue de faire cesser la course aux armeRents, particulièrement la course aux 
armements nucléaires, et en faveur du desarmement, et retarder la mise en oeuvre du 
nouvel ordre économique international; réaffirmé de nouveau la légitimité de la 
lutte que mènent les peuples sour11is à le. domination ou à l'occupation coloniale et 
étrangère pour parvenir à 1' autodétermination et à 1 1 indépendance et demandé 
instarrment aux Etats t~mbres d'accroître leur appui et leur solidarité en faveur 
de ces peuples et de leurs mouvements de libération nationale et de prendre d'urgence 
des mesures efficaces en vue d'assurer definitivement l'application de la DGclara.tion 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et a.ux peuples coloniaux et des autres 
r (.osolutions de l'Or[<anisation des Nations Unies relatives à l'élimination finale 
du colonialisme, du racisme et de l'apartheid; reconnu les progrès enregistrés dans 
la lutte des peuples opprimés pour leur émancipation et l'élimination du colonia
lisme, du néo-colonialisrr'le, du racisme sous toutes ses formes, de la discrimination 
raciale, de l'apartheid et de la domination et de l'occupation étrangères; invité 
les membres permanents du Conseil de sécurité et les principaux usagers maritimes 
de l'océan Indien à participer au Comité spécial de l'océan Indien, dont la compo
sition a été élargie, en vue de préparer la Conférence sur l'océan Indien qui doit 
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se tenir en 1981 (voir le :ooint ln); s'est félicitée de la convocation de la 
Conférence sur la s€curitê et 18. coopération en l'~urope, n~ui doit se tenir i.i =iadrj_d 
en 1980, et a exprimê l 1 es~oit que cette conférence aboutira à ren:forcer encore la 
sêcuri té et la cooiJêration des Etats en Europe dans tous les domaines, J' compris 
la reduction des arTJlE:l'lents et r'tes forces armées et la cessation de la course aux 
a.rmements tant nucleaires que classiques; a accueilli avec satisfaction la recoH
mandation de la sixième Confl~r."'nce des chefs d'Etat ou de gouvernement cies pays 
non alignes tendant à ce que soit convoquée en 1980 une réunion des pays mêditrr
ranêens non alignés et d'autres -pays mt':diterranéens devant participer à la 
Conférence sur la sêcuri tê et la coopération en Europe en vue d 1 entreprendre des 
projets de coopération comBuns et de préparer la Conférence; s'est félici tee 
éc,:alement de la decision de la sixième Conference des chefs d'Etat ou de rouver
nement des pays non alir;nês visont à transformer le_ J·lËditerranée en une zone de 
paix et de coopération et a prié instamment tous les Etats de coopérer dans 
l'application de c0tte decision sur la base des principes du res~ect de lG souve
raineté et de l'intê~ritê territoriale de chaque Etat, du droit des peuples de 
prendre leurs nropres décisions, de le. non-intervention et de la non-ino:érence ëb.ns 
Ïes affaires i~tê~ieures et de l' êp:ali tê de d:coi ts; 2 considéré que la ~ise en 
oeuvre du nouvel ordre êconomi~ue international, en assurant, grâce au rè~lement 
de problèmes êconoP'iques inte:cnationaux ure;ents, un développer,1ent rapide des pays 
en developpement, :narti culièrement des pays les moins avancés, contribuerait :i 
renforcer la naix et la sécurité internationales et Li promouvoir la coopération 
économique pour le développement comme imnortante contribution prealable à la 
coexistence pacifique et active entre les Etats, et Drié tous les Etats, parti
culièrement les Etats dévelo1)pês, de participer activement aux efforts de 
l'Ore;anisation des Nations Unies ainsi qu'aux nêe:ociations mondiales tendant à 
cette fin; a pris acte des rap~orts du Secrétaire t;énêral (A/34/192 et Add.l et 2; 
A/34/193 et Add.l et 2), et •')ri6 le Secrétaire c,:énéral d'etablir, e.vec l'aide d'un 
groupe d'experts gouvernementaux, un rapport. qui sera présenté à l' Assenoblêe lors 
de sa trente-cinquième session, sur l'etat de l'application des dispositions de la 
Declaration et les mesures q_ue devrait ~rendre l'Assemblee en vue d 1 assurer la 
pleine observation de la Declaration; et a decide d'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-cinquième session une question intitulée "Examen de 
1 1 application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale" 
(résolution 34/100). 

Dans la troisième résolution, intitulee "l'Ton-intervention dans les affaires 
intérieures des Etats". l' Asse:t!l_blêe e:ênérale a exprimé l'espoir que les nécociations 
se noursuivront et seront intensifiées en vue de l'adoption, ~ la trente-cinquième 
ses~ion, d'une declaration sur l'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingérence 
dans les affaires interieures des Etats; et decide de créer au début de sa trente
cinquième session un [troupe de travail spécial de la Première Cornmission, à 
composition non li mi tee, en vue d'elaborer et de mettre definitivement au point le 
texte àe la declaration (résolution 34/101). 

LU application des dispositions du paragraphe 14 de la résolution 34/100, le 
Secrétaire p::énéral a nomro_é les pPrsonnes dont les noms sui vent membres du Groupe 
d'experts gouvernementaux charg:ê d'examiner l'application de la Déclaration sur le 
renforcel'lent de la sécurité internationale : 
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A/35/100 
Français 
PaG;f" 130 

P. Ahmed Esmat Abdel ~.tesuid (Egypte) 
ll. Davidson L. Hepburn (Bah8mE'B) 
H. Dzevad H. l'lujezinovi~ (Youc:oslavie) 
r1 . IIuc;o V. Palma (Pérou) 
, l. Hali ur Rahman (Banc,:ladesh) 
I. D. E. N. Rodrigo (Sri Lanka) 

rr. Larald Rose (Republique democratique allemande) 
H. Ibrahim Sy (Sénégal). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/100. En outre, les documents 
suivants ont été distribués au titre de ce point 

a) Lettres du Viet l'Jam : A/35/66-S/13743, A/35/71, A/35/92-S/13787, 
A/35/105-S/13804, A/35/119-S/13826, A/35/127-S/13836, A/35/128-S/13837, A/35/152-
S/13860, A/35/157-S/13863; 

b) ITote verbale de la Bulf!arie: A/35/76; 

c) Lettre du Pakistan A/35/109-S/13810; 

d) Lettre de la Polorne : A/35/116; 

e) Lettre de l'Italie et de la Halaisie : A/35/129; 

f) Lettre de la RépUblique démocratique allemande : A/35/156; 

g) Lettre de la Roumanie : A/35/164; 

h) Lettre du Kampuchea democratique : A/35/168-S/13877. 

51. Rèr.:lement pacifigue des différends entre Etats : rapport du Secrétaire r>:énéral 

La question intitulée "Règlement par des moyens pacifiques des différends 
entre Etats 11 a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-quatrième session de 
l'~ssemblée générale à la demande de la Roumanie 81/. A cette session, l'Assemblée 

81/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

références concernant la trente-quatrième sesslon (point 122 de l'ordre 

Demande d'inscription : A/3h/143; 

~ap~ort de la Première Co~ission A/34/790; 

Résolution 34/102; 

Séances de la Première Commission A/C.l/34/PV.45 à 48; 

Séance plénière : A/34/PV.l03. 
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a dema_ndé 2. tous les Etats de respecter strictement dans leurs relations inter
nationales le principe selon lequel les Etats règlent leurs differends inter
nationaux par des ~oyens pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité 
internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger; prie instawnent 
tous les Etats de coopérer 8. 1' êlaboration à 'une déclaration de 1 1 _Assenblée sur le 
règlement pacifique des ai fferends entre Etats; in vi té les Etats Membres à 
corn.muniquer au Secrétaire général leurs avis. suc:c;estions et pro:9ositions concernant 
l'élaboration d'une telle declaration et à mettre à jour leurs observations sur 
cette question soll!!'.ises en application de la résolution 3499 (XXX) de 1' Assemblée; 
prié le Secrétaire général de présenter il. 1 'Assemblée, lors de sa trente-cinquième 
session, un rapport conten2nt les opinions, su~gestions et propositions relatives 
O. la declaration sur le règlement pacifique des différends entre l~tats; et déci dt: 
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session une question 
intitulée "Rè[üement pacifique des différends entre Etats" (résolution 34/102). 

A. la trente-cinquième session, 1 'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/102. 

52. Effets des ravonnements ionisants : raDport du Comité scientifique des 
Nations Unies pour l'étude des effets des rayonn~ments ionisants 

A sa dixième session, en 1955, l'Assemblée générale a créé le Comité 
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonne~ents ionisants 
composé de 15 membres, qu'elle a chargé de réunir, d'etudier et de diffuser des 
rensei8neme~ts sur les niveaux observés des rayonnements ionisants et de la radio
activité ambiante et sur les effets de ces rayonnem.ents sur l'être humain et sur 
son milieul;ésolution 913 (Xl/. 

A sa vingt-huiticme session, l'Assemblée générale_a décidé de porter à 20 a~ 
maximum le nombre des membres du Comité scientifique /résolution 3154 C (XXVIII) 1. 
Le Coroitê se compose actuellement des 20 Etats Hembres suivants : -

Allemar,ne, République fSdérale d', Argentine, Australie, Belgique, Brésil, 
Canada, Lgypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Indonésie, Japon, 
Mexique, Pérou, Poloc,ne, Royaume-Uni de Grande-Bretar;o.e et d'Irlande du Nord, 
Soudan, Suède, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Des rapports techniques examinant en détail les niveaux et les effets des 
rayonnements ionisants ont été soumis à l'Assemblée générale lors de ses treizième 
(A/3838), dix-septième (A/5216), dix-neuvième (A/5814), vinf,t et uni~e (A/6314 et 
Corr.l), vingt-quatrième (A/7613 et Corr.l), vingt-septième (A/8725 et Corr.l) et 
trente-deuxième (A/32/40) sessions et des rapports plus courts sur l'état 
d' avancer,1ent des travaux ont été soumis lors des sessions intermédiaires. 
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A se. trente-quatrième session 82/, l'Assemblée générale a notPmment prié le 
Cornité scientifique de continuer ses travaux r>our mieux faire connaître les doses, 
les effets et les dan~ers des rayonnements ionisants de toute origine; prié le 
Prorrar.u'lle àes Na.tions Unies pour l'environnement de continuer à a:!Cporter son appui 
afin de ;:Jermettre au Comité cle poursuivre efficacement ses travaux et d'assurer la 
diffusion de ses conclusions auprès de l'Assemblee, de la communauté scientifique 
et du public; et apDrouvf l 1 ar;pel lancé par le Comité aux Etats Hembres et aux 
organismes des nations Unies ainsi qu'aux orc:anisations non gouvernementales 
intéressés pour qu'ils continuent de cornnuniquer au Comité tous renseignements 
Pertinents (résolution 34/12). 

A la trente-cinquième session, l 1 Assemblee e:énérale sera saisie du rapport du 
Comité scientifique. 

53. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient 

a) Dapport du Cownàssaire général 

b) Tianport du Croupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient 

c) Rapport cle la Cormnission de conciliation des nations Unies pour la 
Palestine 

d) Rapports du Secrétaire r-énéral 

A sa troisième session, en 1948, l'Assemblée rrénérale a décidé ~e les 
Nations U_gies fourniraient une assistance aux réfugiés de Palestine Lrésolution 
212 (IIIl/. 

A sa quatrième session, l'Assemblée générale a créé l'Office de secours et 
de trevau~ des Nations Unies_pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
( UNRVJA) .Lrésolution 302 ( IVl/. Depuis mai 1950, l 1 Office, qui est financé par 
des contributions volontaires, fournit des services de secours, d 1enseicmement, 
de formation, de santé et autres aux réfugiés arabes de Palestine. En 1967, les 

32/ 
du jo~) 

a) 

b) 

c) 

d) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 47 de l'ordre 

Rapport du Comité scientifique : A/34/322; 

Rapport de la Co~nission politique spéciale 

nésolution 34/12; 

Séances de la Cormnission politique spéciale 

A/34/626; 

A/SPC/34/SR.4 et 5; 

e) Séance plénière : A/34/PV.61. 
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activités de l'Office ont été ~tendues de man1ere 2 inclure l'octroi d 1 m1e 
8.Ssistance hU1J1B.ni tR.ire, autant que possil?le. a titre d'ur:_ ence et en tant que 
!J'es ure temporaire, aux autres ~;ersonnes déplacées 'lJ:!:Ï avaient grandement Qesoin 
cl' UIJe assistance immédiate du n.d.t des hostilités /resolution 2252 (ES-V)/. Le 
rnandat de l'Office a été proroc:ê à J:llusieurs reprises et, en derni_er lie\î, 
jusqu'au 30 juin 1901 (resolution 32/90 A) • 

. Aux termes du parac:raphe 8 de la résolution 302 (IV), l 1 Assemblée t:énénüe a 
créé une comrnission consultative, qui devait avoir ï!Our fonctions cle conseiller 
et d'assister dans l'exécution du programme le Directeur (maintenant Cowr!ci.ssaire 
général) de l'Office. A l'heure actuelle, la CommissioT' consultative de l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les r2fuciês de Palestine dans 
le Proche-Orient se coYTJ.pose des 10 Etats t1embres sui VRnts : 

Belgique, Ervpte, Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Jordanie, Liban, 
I\énuhlique arabe syrienn0, Tioyaume-Uni de Grande-Bretacne et d 1 Irlande du 
IJord et Turquie. 

Aux termes du paragra:!_)he 21 de la résolution 302 (IV), le Directeur (actuel
lement Commissaire général) de l'Office est prié de présenter~ l'Assemblée générale 
un rapport annuel sur l'activité de l'Office, et au Secrétaire p:enéral tous autres 
rapports que 1 'Office souhaite :!JOrter à la connaissance de 1' Organisation des 
·i'Jations Unies ou de ses orp:anes appropriés. 

A sa vinp:t-cinquième session, 1 'Assemblt:e générale, étant donné la détério
ration de la situation financière de l'Office, a crée le Grou::~e de travail charfé 
d'étudier le financement de l'Office de secours et de travaux des nations Ünies 
pour les réfuGiés de Palestine dans le Proche-Ori~nt et l'a prié d'aider le 
. """ . ,. ,. . . ,... ,."' .... ~ . ...... 
Secreta1re r:encral et le Comnussalre gen,:: ral a trouver une solut1on aux l)rohlemes 
financiers de l'Office /;:ésolution 2656 (XXV)/. Le Groune dr" travail se- compose 
des neuf Etats ~embres suivants : - ~ 

Etats-Unis d'J'Jnérique, France, Ghana, Japon, Liban, Norvège, Hbyaume-Uni de 
Grande-Bretae-..ne et d 1 Irlande du Nord, Trinité-et-Tobago et Turquie. 

Le Groupe de travail a recoiDlllandê à l'Assemblee ~énérale à sa vine-t-cinquième 
session et à chaque session suivante des mesures susce9tibles de faciliter la 
solution des problèmes financiers de l'Office. 
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J' sa trente-quatrième sess1on 83/, 1 1 Assenblêe p:ênêrale a adopté SlX résolutions 
au titre de ce point. 

Dans la première résolution, intitulée "Aide aux réfu€1,iés de Palestine", 
l' ~'\ssemblee c-.ênérale a noté avec un profond ref!ret que ni le rapatriement ni 
l'indemnisation des réfugiés, :_•revus au paragraphe 11 de la résolution 194 (III), 
n'ont Pncore eu lieu, <l_U 1 aucun progrès notable n'a êtê réalisé en ce qui concerne 
le pro·:rrunme de réintégration c1es refue~iés soit pa.r le rapatriement soit par la 
réinstallation, nrocramme que l' Jlssernblée c:ênérele a fait sien au paragraphe 2 de 
sa résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952. et que, de ce fait, la situation des 
réfuriês continue d'être un sujet de ~rave ~réoccupation; exprimé ses remerciements 
au Com~issaire f,énéral et à tout le personnel de l'Office de secours et de travaux 
des Natj ons Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, reconnaissant 
que l'Office fait tout ce qui est en son pouvoir dans les limites des ressources 
dont il dispose, et exprimé ê~alement ses remerciements aux institutions spécialisées 
et aux organisations privées pour l'oeuvre très utile qu'elles accomplissent en 
faveur des réfuriés; demandé à nouveau que le siège de l'Office soit dès que 
possible réinstallé dans sa zone d'opérations; constaté avec regret que la Commission 
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine n'a pu trouver le moyen de faire 
des pror:rès en ce qui concerne l'application du paragraphe ll de la résolution 
194 (III) de l'Assemblée c:ênérale et prié la Commission de poursuivre ses efforts 
pour faire appliquer ce paragraphe et de lui faire ranport à ce sujet selon qu'il 
conviendra, mais au plus tard le ler octobre 1980; appelé l 1 attention sur la gravité 
nersistante de la situation financière de 1 1 Office comme l'a exposé le Cmnmissaire 
-général dans son rapport; notè e_ve c une profonde inquiétude que-, malgré le succès 
des efforts méritoires déployés par le Commissaire général pour réunir des contri
butions supplémentaires, les recettes ainsi majorées de 1 1 Office demeurent 

83/ Tiéférences concernant la trente-quatrième sess1on (point 50 de 1 'ordre 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

Rapport du Commissaire général Supplément No 13 (A/34/13 et Corr.l); 

Palestine 

d) 

Rapport du Groupe de travail : A/34/567; 

Rapport de la Comnüssion de conciliation des Nations Unies pour la 
: A/34/549; 

Rapports du Secrétaire général : 

i) Offres de subventions et de bourses d'études pour l'enseignement 
supérieur destinées aux réfu~iés de Palestine : A/34/480; 

ii) Pêfur;iês de Palestine dans la bande de Gaza- A/34/517; 

iii) Population et réfugiés déplacés denuis 1967 A/34/518; 

e) Rapport de la ComMission politique spéciale : A/34/656; 

f) Résolutions 34/52 A à F; 

p,) 

h) 

Séances de la Com~ission politique spéciale 

Séance plénière : A/34/PV.76. 

A/SPC/34/SR.6 à 14; 
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insuffisantes pour faire face aux besoins budgétaires essentiels de l'année en 
cours et que, au niveau actuellement prévu des contributions, des deficits se 
reproduiront chaque année; de:mandé à tous les c,:ouvernements de faire d'urgence le 
plus grand effort de c;énêrositê possible en vue de satisfaire les besoins prévus 
de l'Office. com1)te tenu en particulier du deficit budgetaire dont fôt état le 
rapport du Commissaire ~ênéral et, en conséquence, prie instamment les gouverne~ents 
qui ne versent pas de contributions d'en verser régulièrement et les gouvernements 
qui en versent déjà d' envisa:':,er d 1 augmenter leurs contributions ordinaires 
(résolution 34/52 A). 

Dans la deuxième résolution, intitulée "Aide aux personnes deplacees du fait 
des hostilités de juin 1967", 1 'Assemblée générale a réaffirmé sa résolution 33/112 B 
et toutes les résolutions antérieures sur la question; approuvé, compte tenu des 
objectifs desdites résolutions, les efforts déployés par le Commissaire général en 
vue de continuer à fournir toute l'aide humanitaire possible, en tant que mesure 
d'urgence et à titre provisoire, aux autres personnes de la région qui sont actuel
lement dé!Jlacées et qui ont grand besoin de continuer a recevoir une assistance du 
fait des hostilités de juin 1967; et adressé un appel pressant à tous les gouver
ner,lents, ainsi qu 1 aux organisations et aux particuliers, pour qu'ils versent de 
généreuses contributions, aux fins énoncées ci-dessus, R l'Office et aux autres 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées 
(résolution 34/52 B). 

Dans la troisième résolution, intitulée "Offre par les Etats Membres de 
subventions et de bourses d'etude pour l'enseignement supérieur, y comnris la 
formation professionnelle, destinées aux réfugiés de Palestine", 1 'Assemblée 
générale a exprimé sa gratitude à tous les gouvernements et à toutes les institutions 
spécialisées et organisations non gouvernementales qui ont favorablement répondu 
à la résolution 33/112 C de l'Assemblée générale; fait appel à tous les Etats et 
à toutes les institutions spécialisées et organisations non gouvernementales pour 
qu'ils augmentent les allocations pour bourses d'étude et subventions spéciales 
qu'ils e.ccordent aux réfugiés de Palestine, en sus de leur contribution au budget 
ordinaire de l'Office; invité les organismes des Nations Unies compétents à 
continuer d'inclure dans leurs domaines de compétence respectifs et d'elargir 
1' assistance octroyée aux réfugiés palestiniens scolarisés pour leur permettre de 
poursuivre des études supérieures; fait appel à tous les Etats et à toutes les 
institutions spécialisées et à 1 'Université des Nations Unies pour au' ils versent 
des contributions généreuses aux universités palestiniennes des territoires occupés 
par Israël depuis 1967; fait également appel à tous les ~tats et à toutes les 
institut ions spécialisées et autres organismes internationaux pour qu'ils contribuent 
à la création de centres de formation professionnelle destinés aux réfugiés 
palestiniens; prié l'Office de centraliser ces allocations et bourses spéciales, 
d'en assurer la garde et de les octroyer à des réfugiés palestiniens remplissant 
les conditions voulues; et prié le Secrétaire général de faire rapport à 1' AsseHblêe 
lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/52 C). 

Dans la quatrième résolution, intitulée "Groupe de travail chare:é à 'étudier 
le financement de 1 'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient", 1 'Assemblée générale a prié le Croupe 
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de travflil cil" poursuivre ses efforts, en cooperation avec le Secrétaire p:enéral et 
le Cor,,œ:i_ssaire rên5r<ü --=Jendant une nouvelle periode d'un an (résolution 34/52 D). 

Du.ns la cinquièrr1e résolution, intitulee "Population et réfuciês deJ"lla.cés 
devuis 1967", 1 1 Assemblée [_~ènérale a réaffirmé le droit de tous les habitants 
dêplacês de rentrer dans leurs foyers ou anciens lieux de résidence dans les 
t~"rri toirc:s occu1Jés nar Israël depuis 1967 et declgrê de nouveau que toute tentative 
visant 8 restreindre l 1eYercice du droit de retour qu'a toute personne déplacée ou 
il y i1nposer des candi ti ons est inco:r1patible avec ce droit ina_liénable et est 
inadrrliss:i~Jle; considéré comme nuls et non avenus tous accords imposant une 
restriction ou une con di ti on quelconque au retour des habitants déplacés; déploré 
le refus "SJersistr>nt des autorités israéliennes de prendre des dispositions pour 
assurer lP retour des habitants déplacés; demandé une fois de plus à Israël de 
prendre irnmédiatempnt des dispositions pour assurer le retour de tous les habitants 
dénlacés et de renoncer à toutes les mesures qui font obstacle au retour des 
habitants déplacés, y compris les mesures qui affectent la structure physique et 
démographique cl_es terri toi res occupés; et prié le Secrétaire gen6ral, après avoir 
consulté le Commissaire rrênéral, de faire rapport 0. l'Assemblée, avant l'ouverture 
de sa trente-cinquième session, sur la manière dont Israël se sera conformé aux 
dispositions susmentionnées (résolution 34/52 E). 

Dans la siûème résolution, intitulée "Réfugiés de Palestine dans la bande 
de Gaza", 1 'f.sser1blêe générale a demandé une fois de plus à Israël de renoncer au 
de1Jlacement et 3". la réinstallation de réfugiés palestiniens de la bande de Gaza 
et à la destruction de leurs abris; et prié le Secrétaire général, après avoir 
consulté le Commissaire général, de faire rapport à l'Assemblée, avant l'ouverture 
de sa trente-cinquième session, sur la n_anière dont Israël se sera conformé aux 
dispositions sumentionnées (résolution 34/52 F). 

A la trente-cinquiène session, l'Assemblee générale sera sa1s1e des documents 
suivants 

a) Rapport du Com.missaire général de 1 'UNR\t!A : Supl)lement l'Jo 13 (A/35/13); 

b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de 
l'Office, demandé dans la resolution 34/52 D; 

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies nour la 
Palestine, demandé dans la résolution 34/52 A; 

d) 
E et F. 

Ra~ports du Secrétaire général demandés dans les résolutions 34/52 C, 

En outre, une lettre d'Israël (A/35/97-S/13792) a été distribuée au titre de ce 
noint. 
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54. Etude d'ensemble de toute la question des o-pêre.tions de maintien de 11". •xux 
sous tous leurs aspects rapport du Comité spécial des operations de maintien 
de la naix 

A sa dix-neuvième session, en février 1965, l'Assemblée rénêrale a créé le 
Comité spécial des operations de maintien de la pHi x et 1' a c~erc:é d 'entre:!Jrendre 
une étude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la ;)al x 
sous tous leurs aspects, y compris les moyens de surmonter les di ffi cul tés 
financières de l'O~e:anisation des Nations Unies L-;;êsolution 2006 (XXIYl7. 

Actuellement. le Comité spécial se compose des 33 Etats ~1err,bres suivants 

Afo:hanistan, Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Canada, Danemarlc, 
Egypte, El Salvador, Espe.e;ne, Etats-Unis d' Jl.mérique, T'thiopie, France. 
Guatemala, Hone:rie. Inde, Iraq, Italie, Janon, t1auri tanie, }•lexique, Higéria, 
Pakistan, Pays-Bas, Polor-:ne, République démocratia_u2 allemande, Roumanie. 
Poyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Thaïlande, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela et Yougoslavie. 

Le Groupe de travail du Comité spécial a été constitué en avril 1968 pour 
établir des documents de travail se rapportant au maintien de la paix. 

A ses vingtième, vingt et unième et vingt-deuxième sessions, l'Asse®)lêe 
générale a prié le Comité spécial d'envisager d'élaborer une étude sur les questions 
relatives aux moyens, aux services et au personnel que les Etats ~·!embres pourraient 
fournir en vue d'opérations de maintien de la naix entrenrises par l'Organisation 
des nations Unies L-;;ésolutions 2053 (XX), 2220-(XXI) et 2308 (XXIIl/. 

A ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions, l'Assemblée générale a 
prié le Comité spécial de lui présenter un rapport d'ensemble sur les observateurs 
militaires de l'Organisation des Nations Unies désignés ou mandatés par le Conseil 
de sécurité, ainsi qu'un rapport intérimaire sur les trz.vaux que le Comité serait 
en mesure d 1 entrenrendre en ce qui concerne tous autres modes d'opérations de 
maintien de la paix L-;;ésolutions 2451 (XXIII) et 2576 (XXIVl/. 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a chargé le Comit~ spécial 
d'intensifier ses efforts en vue d'achever son rapport sur les observateurs 
militaires de 1' Orp:anisation des Nations Unies Lr~solution 2670 ( XXVl/. 

A toutes ses sessions de la vin~t-sixième à la trente-troisième, l'Assemblée 
r,énérale a prié instamment le Comité spécial d'intensifier ses travaux de fe.con à 
accomplir des progrès portant sur le r";::md du problème, pour aboutir à des princi:>Jes 
directeurs convenus touchant l'exécution d'opérations de maintien de la ~aix 
conformément à la Charte des Nations Unies (résolutions 2835 (XXVI), 2965 (XXVII), 
3091 (XXVIII), 3239 (XXIX), 3457 (XXX), 31/105, 32/106 et 33/lllr). 
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As~ trente-quatrième session 84/, l'Assemblée générale, préoccupée par le 
f . t ' .... ' . t "'t"' "' -. "' t . ' ' ' al qu Gucun progres n al e e reall.se e soul1gnant C> nouveau que ce n est qu en 
faisant preuve d'une plus r,rande volonté nolitique et d'un plus ~rand esprit de 
conciliation qu'il sera possible de réaliser de tels progrès, a pris acte du 
rapport du Cami té spécial; in vi té à nouveau les Etats î,Iembres à co!llll1uniquer des 
informations sur l'expérience acquise dans les opérations de ~aintien de la naix 
et ·-,rie le Secrétaire e:énéral d'établir un nouveau recueil des réponses soumises; 
pri€ instruoment le Comité special d'accélérer ses travaux; et pri~ le Comité 
s ·:)êcial de faire ranport à 1 'Assemblêe lors de sa trente-cinouième sess1on 
(~ésolution 34/53). - -

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport 
du Comité spécial demandé dans la résolution 34/53. 

;5. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de 1 'espace 
extra-atmosnhérigue : 

a) Tia·r:mort du Comité des utilisations nacifiques de l'espace extra
atmosphérique 

b) Ranport du Comité préparatoire de la deuxième Conférence des Nations Unies 
sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosnhérigue 

La question relative aux utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique 
a été inscrite pour la première fois à l'ordre du jour de l'Assemblée générale à 
sa treizième session, en 1958. Elle a de~uis lors figuré à l'ordre du jour de 
chaque session. A le, suite des débats qui ont eu lieu à la treizième session, 
l'Assemblée a créé le Comité spécial des utilisations pacifiques de l 'esJ>ace 
extra-atmosphérique, en le chargeant de lui présenter un rapport sur les activités 
et ressources de 1' Organisation des N8.tions Unies et de ses institutions spécialisées, 
sur l'étendue de la coopération internationale touchant les utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique, sur les arrangements qu'il conviendrait de prévoir 
pour l'avenir en matière d 1 organisation et sur la nature des problèmes juridiques 
que ~ourrait soulever_l'exêcution de progr~mes d'exploration de l'espace 
extra-atmosphérique Lrésolution 1348 (XIIIl/. 

84/ 
du jo~) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 52 de l'ordre 

Rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix : A/34/592; 

Tiapport de la Commission politique spéciale : A/34/678; 

Résolution 34/53; 

Séances de la Commission politique spéciale 

Séance plénière : A/34/PV.76. 

A/SPC/34/SR.21 à 24; 
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A sa quatorzième ses si on, 1 1 Assemblée rénérale, se fondant sur le rapport du 
Comit6 spécial, a créé un orc;ane J2.erman_ent, le Comité de~ utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique Lrésolution 1472 A (XIVl/i à sa seizième session~ 
elle a porté de 24 à 28 le nombre des m~mbres du Comité Lr&solu_iion 1721 E (XVI)/, 
puis à 37 à sa vingt-huitième session /résolution 3182 (XXVIII)/, et à 47 à sa
trente-deuxième session (résolution 32/196 R). En créant ce comité, l'Assewblee 
estimait que 1 1 Organisation des Nations Unies devait constituer un centre pour la. 
coopération internationale dans le domaine de l'exploration et de l'utilisation 
pacifique de l'espace extra-atmosphérique, et le Comité a &té chargé de pror,ouvoir 
la coopération internationale dans ce domaine. Le Comité a créé un Sous-Comité 
juridique et un Sous-Comité scientifique et technio_ue. Il a é::;alement créé quatre 
groupes de travail pleniers s'occupant des satellites de navigation, des satellites 
de radiodiffusion, de l'emploi des satellites pour la télédétection et de 1 1 emploi 
de sources d'energie nucléaire dans l'espace extra-atmospherique. Le Comité se 
compose actuellement des 47 I:tats Hembres sui va11ts : 

Albanie, Allern.agne, I\epublique federale d', Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Bénin, Brésil, Bulrarie, Canada, Chili. Colombie, E~Jpte, Equateur, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Italie, 
Japon, Kenya, Liban, I1aroc, "lexique, Hongolie, Niger, Nigeria, Pakistan, 
Pays-Bas, Philippines, Polo.p1e, République democratique allemande, 
I\epublique-Unie du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 1 Irlande du Ford, Sierra Leone, Soudan, Suède, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela et 
Yougoslavie. 

Le Comité a examiné les travaux de ses organes subsidiaires et a fait 
chaque année rapport à l'Assemblee générale. Se fondant sur les discussions et 
recorn~andations du Comité, l'Assemblee a élaboré et adopté plusieurs instruraents 
juridiques internationaux importants, dont la Declaration des principes juridiques 
régissant les activités des Et.§_ts en matière d'explor.§_tion et cl'utilisation de 
l'espace extra-atmosphérique /résolution 1962 (XVIII)/, le Traité sur les 
principes réf,issant les acti~tés des Etats en matiè;e d'exploration et d'utili
sation de l'espace extra-atrn.os-ohérique, y compris la Lune et les autres corps 
célestes ;;ésolution 2222 (XXI )7, l'Accord sur le sauvetage des a.stronautes ~ le 
retour des astronautes et la restitution des objets lancés dans l'espace extra
atmos-pherique ;;ésolution 2345 (XXII)/, la Convention sur la responsabilité 
inter;atiO~..§!:le-pour les dommac:es causés par des objets spatiaux L;ésolution 
2777 (XXVI)/, la Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace 
extra-atmospherique ;;ésolution 3235 (XXIX)/, et 1 1 Accord régissant les activités 
des Etats sur la Lune et les autres corps celestes (résolution 34/68). Sur la 
recommandation du Comité, l'Assemblée a adopté plusieurs résolutions concernant 
la coo-peration internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de 

- , . "" """' . . ' ..... . l'espace extra-atmospherlque et plus recemment, des resolutlons Vlsan~ a favorlser 
les applications pratiques de la tec1mique spatiale, en particulier au profit des 
pays en dévPloppement. 
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!-. sa trente-quA-triènèe s cSSlŒl 85/, 1 1 P_ssemblée r.:énérale a examiné cette 
o_uestion par"'.ll0lement avec le. CJ_uestion intitulée "EÏaboration d'une convention 
internationale sur les principes regissant l'utilisation par les Etats de satellites 
artificiels de lP, Terre aux fins de la télÉvision directe" (voir le point 56). A 
cette session. l'Assemblée fait sienne la recon~aandation selon laquelle le 
Sous-Comité scientifique et technique devrait inscrire Zi, son ordre du jour les 
questions relati vès ~ la têléobservation de la. 'J'erre par satellites, les questions 
relatives au nror<rrunme des Nations Unies :_oour les applications des techniques 
spatiales et 8 la coo~dination des activités s~atiales parmi les or~anismes des 
nations Unies. 1' utilisation <le sources d' éncr8:ie nucléaires dans l'espace extra
atHosphérique, les systèmes de transport spatial et leurs incidences sur l'avenir 
d.es activités spat:i.ales et la nature IJhysique et les caractéristiques techniques 
de l'orbi te des satellites geosta.tionnaires; elle a également fait sienne la 
recomrr1andQtion selon laquelle le Sous-Co!~té juridique devrait continuer ~ examiner 
les Questions relatives à la définition ou 3 la delimitation de l'espace extra
atmosphérique et des activités spatiales, en ayant notanm1ent présentes à 1 'esprit 
les questions relatives à l'orbite des satellites géostationnaires et inscrire à 
son ordre du jour une question intitulée "Examen des dispositions existantes du 
droit international en !ilP.tière d' activités spatiales en vue de déterminer s'il 
convient de les compléter par des dispositions sur 1 1 utilisation de sources 
d' Gner(;ie nucléaire dans l'espace extra-atmosphérique" (résolution 34/66); fait 
siennes les recommandations détaillées relatives à la deuxième Conférence des 
Ire.tions Unies sur 1 'exploration et les utilisations pacifiques de l 1 espace extra-

. a.tnosnhérigue. faites par le Comité des utilisations p8.ci fiques de l 1 espace 
·:-xtra-atlJ'losphérique en tant (lUe Comité préparatoire de la Conférence; et approuvé 
en particulier la recommandation tendaiJ.t 2\ ce que la Conférence se tienne pendant 
le deuxièrr:e seaestre de 1982 et les recommandations touchant le plafond à fixer 
pour le coût de la Conférence et la :)reparation et l'organisation de la Conference 
(résolution 34/67); et approuvé le texte de l'Accord régissent les activités des 
Etats sur la Lune et les autres corps célestes (résolution 34/68). 

85/ Références concermmt la trente-quatrième session (:points 48 et 49 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Conité des utilisations :oa.cifiques de 1' r=space extra-
atmosphl' ri que : Supplement No 20 (A/34/20); 

b) Rapport de la Comraission politique spéciale : A/34/664; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/738; 

d) résolutions 34/66 à 34/68; 

e) Séances de la Commission politique spéciale A/SPC/34/SR.l5 
.,_ 

20; : a 

f) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.68 et 69; 

rr) ... ~ SPances plénières : M34/PV.89. 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité des utilisations pe.ci fiques de l'espace extra
at~osphérique : Supplément No 20 (A/35/20); 

b) Rapport du Comité préparatoire de la deuxième Conférence des Nations Unies 
sur l'exploration et les utilisations pacifiques Œe l'espace extra-atmosph~rique : 
Supplément No 46 (A/35/46). 

56. Elaboration d'une convention internationale sur les principes ré~issant 
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de 1~'<. Terre aux fins 
de la télévision directe : rapport du Comité des utilisations pacifiques 
de l'~space extra-at~osphérique 

+ 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vin[:!:t-septième session 
de l'Assemblee générale en 1972, à la demande de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (A/8771); un projet de convention internationale sur les principes 
régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux 
fins de la télévision directe était joint à la demande d'inscription. A la même 
session, l'Assemblée a prié le Comité des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique d'entreprendre dès que possible l'elaboration de principes 
régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux 
fins de la télévision directe en vue de la conclusion d'un accord ou d'accords 
internationa~~ ;;esolution 2916 (XXVII)Ï et elle a pris note du fait que les 
travaux effectu~s en ce qui concerne l; projet de convention relative à la liberté 
de l'information et les délibérations de l'Assemblée à cet égard pourraient se 
révéler utiles pour la discussion et l'élaboration d'instrUMents internationaux 
ou d'arranp;ements des Nations Unies relatifs à la télévision ëlirecte ;;ésolution 
2917 (XXVIIl/. -

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a noté que le Groupe de 
travail des satellites de radiodiffusion directe du Comité des utilisations 
nacifia_ues de l'espace extra-atmosphérique avait examiné la question de l' elabo
r~tion de principes régissant l'utilisation par les ~tats de satellites artificiels 
de la Terre aux fins de la télévision directe, comme le lui avait demandé 
l'Assemblee; a fait sienne la décision prise par le Comité de convoquer à nouveau 
le Groupe de travail en 1974 pour poursuivre l'examen de cette question; et a 
recommandé au Sous-Comité juridique d'examiner la question en priorité à sa session 
suivante, en vue de conclure un instrument ou des instruments internationaux, 
conformément à la rfsolution 2916 (XXVII), ~ompte dûment tenu des travaux du 
Groupe de travail Lrésolution 3182 (XXVIIIl/. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé ël'examiner cette 
question conjointement avec la question intitulée "Coopération internationale 
touchant les utilisations pacifiques de l'espace extre.-atmosphérique". A cette 
session, l'Assemblée générale a recommandé au Sous-Co~ité juridique d'examiner, à 
sa quatorzième session. la question de l'elaboration de principes récissant 
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de 

/ ... 



!1./35/100 
Français 
Pa~e 142 

le. tél~vision directe, en vue de conclure un instrument ou des instruments inter
nationaux conformément à la r6solution 2916 (YXVII), en lui accordant le même 
de~ré de haute priorité qu'au projet de traité concernant la Lune et qu'aux 
incidences juridiques de la téleobservation de la Terre à partir de l'espace, et 
a éfalement recommandé que le Comité envisar,e de convoquer à nouveau le Groupe 
de trevail des satellites de radiodiffusion directe lorsqu'il le jur;erait approprié, 
compte tenu à~ la contribution ut il~ que le Groupe de travail pouvait apporter à 
ses travaux lrésolution 3234 (~CXIXl/. 

ne sa trentième à sa trente-quatrième session, 1 'Assemblée générale a décidé 
c1e nouveau d 1 exaJ'liner cette question conjointement avec la question intitulée 
"Coopération internationale touchant les utilise,tions pacifiques de 1' espace 
eytra-atmosph6rique" (voir aussi le point 55). 

A sa trente-quatriè"le session 35/, l''ssembl"ie ~ênérale a noté que le 
Sous-Comité juridique avait poursuivi ses efforts en vue d'élaborer un projet de 
principes régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la 
Terre aux fins de la télédiffusion directe, et recommandé qu'il poursuive à titre 
prioritaire ses efforts en vue d'achever l'elaboration de ces principes et 
Ï 1 examen des conséquences juridiques de la téléobservation de Ïa Ter;e depuis 
l'espace (résolution 34/66). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e des parties 
pertinentes du rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
e.tmosphérique qui sera publié co111me Supplément No 20 (A/35/20). 

57. Ranport du Comité spécial chargé à' enquêter sur les Dratiques israéliennes 
affectant les droits de l'homme de la poPulation des territoires occupés 

A sa vin,~t-troisième session, en 1968, 1 'Assemblee générale a créé le Cami té 
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
1 1hoi!l1Tie de la population des territoires occupés /~ésolution 2443 (XXIII)/. Actuel
lement, le Comité spécial comprend les trois Etats Hembres suivants : sé'iî"êr-:al, 
Sri Lanka et You~oslavie. 

fl.u cours de la vinGt-cinquième session de l'Assemblée générale, le 
5 octobre 1970, le Comité spécial a présenté son premier rapport au Secrétaire 
g~néral, conformément à la résolution 2443 (XXIII). Le Secrétaire ~énéral a mis 
le rapport 2 la disposition de l'Assemblee (A/8089) et, après l'inscription de ce 
point à l'ordre du jour de cette session, le rapport a été renvoyé à la Commission 
politique spéciale. A la ~ême session, l'Assem~lée a, notamment, renouvelé le 
mandat du Comité snécial /résolution 2727 (XXV)/. 

~ - -
De se vingt-sixième à sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a 

poursuivi l'examen de la question à la lumière des rapports du Comité spécial 
(A/8389 et Corr.l et 2 et Add.l et 2/Corr.l et 2, A/8828, A/9148 et Add.l; A/9817, 
A/10272, A/31/218, A/32/284 et A/33/356) et a prié le Comité spécial de continuer 
ses travaux (résolutions 2851 (XXVI), 3005 (XXVII), 3092 A et B (XXVIII), 3240 A à 
C (X1ŒX), 3525 A à D (XXX), 31/106 A à D, 32/91 A à Cet 33/113 A à C). 
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A sa trente-quatrième session 86/. l'Assembl~e générale , notant avec 
inqui6tude la décision des autori tésisraéliennes d 1 expulser le maire de 1-Iaplouse 
du territoire nalestinien occupé, a demandé aux autorités israéliennes de rapporter 
leur ordre d'ex~ulsion (résolution 34/29). 

A la même session. l'Assemblée t_;énérale a, entre autres disnosi ti ons, déploré 
le refus persistant d'Israël de permettre au Comit0 spécial de se rendre dans les 
territoires occupés; condamné certaines politiques et pratiques israéliennes 
concernant la population civile et les biens se trouvant dans les territoires occunés 
que la Convention de Genève relative à la ~rotection des personnes ci viles en temps 
de e;uerre qual:i fie d' "infractions graves" l. ses disposi tians; prie§ le Cami té sp:cial, 
en attend:mt la fin prochaine de l'occupation israélienne, de continuer à enquêter 
sur les politiques et pr~tiques israéliennes dans les territoires occupés, de 
procéder, selon qu'il conviendra, à des consultations avec le Comité international 
de la Croix-Rou~e pour assurer la sauveGarde du bien-être et des droits de l'homme 
de la population des territoires occupes et de faire rapport au Secrétaire général; 
et prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblee générale lors de sa 
trente-cinquième session (résolut1on 34/90 A); réaffirmé que la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre est 
applicable aux territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés par 
Israël depuis 1967, y compris Jérusalem (résolution 34/90 B); et demandé une fois 
de nlus à Israël de cesser immédiatement de prendre toute mesure qui aurait pour 
effet de modifier le statut juridique, le caractère ~ographique ou la composition 
démo~raphique des territoires arabes et constaté que toutes les mesures et decisions 
de ce genre n'avaient pas de validité juridique et constituaient une ~rave 
obstruction des efforts visant à instEl.urer une :?aix juste et durable au Hoyen-Orient 
(résolution 34/90 c). 

A la trentP-cinquième session, l'Assemblee ~nérale sera saisie des documents 
suivants 

du 

.... u. 

a) Rapport du Comité spécial demandé au paragraphe 9 de la résolution 34/90 A; 

86/ 
jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 
46; 

g) 

h) 

References concernant la trente-quatrième session (point 55 de l'ordre 

Rapport du Comité spécial : A/34/631; 

Rapports du Secrétaire général : A/34/694, A/34/720; 

Rapport de la Commission politique spéciale : A/34/691 et Add.l; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/795; 

Résolutions 34/29 et 34/90 A à C; 

Séances de la Commission politique spéciale : A/SPC/34/SR.33. 36 et 42 

Seance de la CinquiÈffie Corrmissicn : A/C.5/34/SR.77; 

Séances plénières : A/34/PV.7l et 99. 
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b) Ran"!'ort du Secrétaire c;énéral demandé au paragraphe ll de la résolution 
3l.r/90 A. 

En outre, les docur,cents suivants ont été distrilJuês au titre de ce point : 

e.) Lettres de la Jordanie : A/35/60-8/13732, M35/81-S/13772, A/35/87-S/13782, 
A/35/158; 

b) Lettres de la Tunisie : h/35/101, A/35/103; 

c) Lettres de l'E~Jpte : A/35/102-S/13795, A/35/133-S/13845, A/35/155-S/13861. 

58. Ouest ion des Îles mall\aches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bass as da In dia : 
rapport du Secrétaire général 

La question intitulée "Question des Îles Glorieuses, Juan de Nova, Europa et 
:Cassas da India" a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-quatrième session 
de 1 1 Assemblée génénüe à la demande de tladap,ascar 87/. A cette session, 
l'Assenblée a notrumnent r~affirmé la nécessaité de respecter scrupuleusement l'unité 
nationale et l'intégrité territoriale d'un territoire colonial au moment de son 
accession à l'in~épendance; invité le Gouvernement français à entamer sans plus 
tarder des néc;ociations avec le Gouvernement malc;ache en vue de la réintégration 
des Îles Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India séparées arbitrairement 
de ~ 'Tada0:ascar; demande au Gouvernement français de rapporter les mesures portant 
atteinte a la souveraineté et à 1 1 intégrité territoriale de l1adagascar; prié le 
Secrétaire Général de suivre l'a~plication de la résolution et de faire rapport à 
ce sujet ~l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session; et décidé d'inscrire 
une questiŒl à l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session intitulée 
119uestion des Îles malgaches Glorieuses. Juan de Nova, Europa et Bassas da India" 
(résolution 34/91). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée sera salsle du rapport du Secrétaire 
sénéral Cl_eJ"landé dans la résolution 34/91. 

87/ Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 127 de l'ordre 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Demande d'inscription : A/34/245; 

lia:'Jport de la ComLlission poli tique spéciale 

Résolution 34/91; 

Séances de la Co~mission politique spéciale 

Séance plénière : A/3lr/PV.99. 

A/34/784; 

A/SPC/34/SR.37 à 39; 
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c) Rapport du Directeur général de 1' Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation. la science et la culture 

A sa trentième session, en 1975, l'Assemblée ~énérale, au cours de l'examen 
du point relatif au projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1976-1977, 
a prié le Secrétaire [!:énéral de faire de nouveaux efforts dans le domaine des 
activités d'information de 1 'Organisation des Nations Unies et de donner au e:rand 
public des informations complètes sur les réalisations et les entreprises politiques, 
économiques, sociales, culturelles et huraanitaires du système des Nations Unies, y 
compris sur les princi~es et les buts relatifs au nouvel ordre économique inter
national; demandé au Secrétaire général de collaborer étroitement à cette fin avec 
les moyens d'information nationaux, les associations pour les Nations Unies et les 
autres organisations non gouvernementales intéressées dans le monde entier; et prié 
le Secrétaire général de pr<2senter à 1 'Assemblée, lors de sa trente-troisième session, 
un rapport sur les activités du Service de l'information du Secrétariat et décidé 
d'examiner la question à ladite session sous un point distinct de l'ordre du jour 
intitulé "Poli tiques et activités de 1 1 Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de l'information" /;ésolution 3535 (XXXl/. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé que la question 
susvisée serait exa:rninée en tant qu'alinéa c) d'un point intitulé "Questions 
relatives à l'information" qui serait renvoyé à la Commission politique spéciale. 
~ladite session, l'Assemblee a notamment décidé de créer un Comité chargé de 
réexaminer les poli tiques et les activités de 1' Organisation des Nations Unies dans 
le domaine de 1 'information, composé de 41 Etats !·1embres; demandé au Comité de 
présenter un rapport à l'Assemblee, lors de sa trente-quatrième session, sur les 
politiques et les activités des services de l'information du système des 
Nations Unies. en accordant une attention particulière aux activités dans le 
domaine économique et social; et prié le Secrétaire général de présenter à 
l'Assemblée, lors de sa trente-quatrième session, un rapport sur l'evolution des 
services de 1 'information et du Secrétariat (résolution 33/115 C). 
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A sa trente-quatrjème session 88/, l'Assemblée générale a décidé de reconduire 
le Comité charre de 1' examen des poli tiques et des a"cti vi tés de 1' Orr:anisation des 
Nations Unies dans le domaine de 1' information, désirné désormais sous le nom de 
"Comité de l'information", et de porter la composition du Comité de 41 ii 66 membres, 
les 25 membres additionnels devant être nommés sur la base d'une réparti ti on 
G:éoc:raphigue équitable par le Président de 1 'Assemblée, après consultation avec les 
~rou:pes réRionaux; prié le Comité de l'information de poursuivre l'examen des 
politiques et activités de l'Orc:anisation des Nations Unies dans le domaine de 
l'information, d'évaluer et de suivre les efforts déployés et les proerès réalisés 
par le système des Nations Unies dans le domaine de l'information et des communi
ca"tions et de pror1ouvoir l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information 
et de la communication plus juste et plus efficace, destiné à renforcer la paix et 
la compréhension internationale et fondé sur la libre circulation et une diffusion 
plus larc·e et mieux équilibrée de 1 'information, et de faire des recommandations 
sur ce sujet à l'Assemblee; prié le Directeur général de 1 1 illTESCO de présenter à 
1 'Assemblée, lors de sa trente-cinquième session, un rapport intérimaire sur 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la communication; 

88/ Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 53 de l'ordre 
du jo~) 

a) Rapport du Comité chargé de réexaminer les politiques et les activités 
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'information : 
SuiJplénent No 21 (A/34/21); 

4o 

b) Rapport du Secrétaire général : A/34/574; 

c) Rapports du Directeur général de l'UNESCO 

i) Coopérfltion et assistance pour 1' application et 1' amélioration des 
systèmes nationaux d'information et de communications de masse 
aux fins du proc:rès social et du développement : A/34/148; 

ii) Relations internationales dans le domaine de l'information et des 
communications de masse : A/34/149; 

d) J'Totes du Secrétaire général : 

e) 

f) 

(?) 
'- ' 

h) 
et 41; 

i) 

j) 

i) Liberté de l'information : A/34/195; 

ii) Ba:pport du Corps commun d'inspection sur les centres d'information 
des Nations Unies : A/34/379 et Add.l; 

Rapport de la Commission politique spéciale : A/34/808; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/841; 

Résolutions 34/181 et 34/182; 

Séances de la Com~ssion politique spéciale A/SPC/34/SR.25, 27 ' 33, : a 

Séance de la Cinquième Commission A/C. 5/ 34/SR.83; 

Séance plénière : A/34/PV.l07. 
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prié le Secrétaire général d'appliquer les recommandations du Groupe de travail du 
Comité ad hoc (A/34/21, annexe III) et de faire rapport sur les progrès réalisés 
n l'Assembl2e, lors de sa trente-cinquième session; demande au Secrétaire général 
de réexaminer, en consultation avec le Comité de l'information, les priorités et 
les pro~rammes du Département de l'information et de présenter un rapport sur la 
question à l'Assemblée; prié le Secrétaire ~énéral de présenter à l'Assemblée, lors 
de sa trente-cinquième session, un rapport sur l'évolution des activités d'infor
mation du Secrétariat, y compris celles relatives à la coopération et la coordination 
interorganisations dans le domaine de l'information; prié le Secrétaire général, 
agissant en consultation avec le Comité de l'information, d'entreprendre une étude 
concernant l'intensification et 1 1 elareissement des émissions sur ondes courtes de 
1 1 Orr;anisation et de présenter à 1 1 Assemblée, lors de sa trente-cinquième session, 
ses propositions; prié le Comité de l'information d'examiner le rapport du Corps 
commun d'inspection sur les centres d'information des Hations Unies (A/34/379) et 
les observations y relatives du Secrétaire général (A/34/379/Add.l) et de préparer 
des recommandations pour les présenter à 1 'Assemblée lors de sa trente-cinquième 
session; et prié le Comité de l'information et le Secrétaire général de faire 
rapport à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/182). 

Le Président de l'Assemblée générale a ultérieurement informé le Secrétaire 
général (//34/853) qu'il avait nommé les 25 membres additionnels du Comité de 
l'information. Le Comité se compose actuellement des 66 Etats Membres suivants : 

Algérie, Allemarne, République federale d', Argentine, Bangladesh, Belgique, 
Bénin, Brésil, Bulgarie, Burundi, Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d'Ivoire, Cuba~ Danemark, ~gypte, El Salvador, Equateur, Esparne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, Ghana, Guatemala, Guinée, 
Gt<yane, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Liban, geroc, 
Mongolie, Niger, ITigéria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Polol?'-ne, 
Portugal, Pépublique arabe syrienne, RépubliQue democratique allemande, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, RepubliQue-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni cle Grande-Breta.gne et d 1 Irlande du Nord, Sin~:_;a;pour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques sociaJistes soviétiques, Venezuela, VietNam, Yémen, 
Yougoslavie et Zaïre. 

A la trente-cinquièPJ.e session, l'As semblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Ranport du Cami té de 1 'information demandé dans la résolution 34/182 
Supplément N~- 21 (A/35/21); 

b) Rapport du Corps commun d'inspection : A/34/379 et Add.l; 

c) Rapport du Secrétaire ~énêral demandé dans la résolution 34/182; 

d) Note du Secret8.ire ~ênéral transmettant le rapport du Directeur général 
de 1 'UNESCO demandé dans la résolution 34/182. 
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d) Coonération et assistance pour l'an~lication et l'amélioration des 
systèmes natione.ux d'information et de communications de m8.sse aux fins 
du pro,q:rès social ct du dévelorlPe!llent : rannort du Directeur général de 
l'Orp:anisation des Nations Unies pour l';;ducation, la science et la 
culture 

La question intitulée "Coopération et assistance pour 1 1 application et 
1' amélioration des systèmes d 1 information aux fins du progrès social et du 
développerr.ent" a été inscrite à l'ordre du jour de 1?. trente et unième session 
de 1' Assemblée générale, en 1976, à la demande de 1' Indonésie, de la Halai sie, 
des Philippines, de Singapour et de la ThaÏlande (A/31/193). A cette session, 
1 1 Assemblée a in vi té les gouvernenents des pays en développement à prendre dûment 
en considération la mise en nla.ce ou le renforcement de leurs systèmes nationaux 
de communications de masse d~ns le cadre de leurs plans généraux de dévelop~ement; 
prié 1 'UNESCO de poursuivre ct d'intensifier son proc:ramme de développement des 
systèmes de communications de masse, spécialement dans l'intérêt des pays en 
développement; prié le Directeur général de l'UNESCO, ae;issant en collaboration 
avec l'Orranisation des Nations Unies, les institutions spécialisées concernées 
et les autres organisations intéressées, de présenter à l'Assemblée, lors de sa 
trente-troisièMe session, un rapport sur les progrès réalisés dans le dcmaine 
du dévelol)pcment des systèmes de communications de masse; et décidé d 1 inscrire à 
1' ordre du jour provisoire de sa trente-troisième session une question intitulée 
"Coopération et assistance pour 1' application et 1' amélioration des systè!1les 
nationaux d'information et de communications de masse aux fins du progrès social 
et du développement" (résolution 31/139). 

11.. sa trente-troisième session, l'Assemblée a invité le Secr~taire général, 
agissant en coopération avec l'lœŒSCO et les autres institutions spécialisées 
ainsi que les organisations intéressées, à entreprendre des consultations sur les 
moyens propres à accroître 1 1 assistance aux pays en développeaent da_ns le domaine 
de la technologie et des systèmes de communications aux fins de leur Dror:rès 
social et de leur développement économique; prié le Directeur général dP 1' T.mr.sco 
d 1 elaborer Sur la base des résultats des consultations I!1entionnées ci-dessus, un 
plan type concernant la coopération et l'assistance pour l'application et l'amélio
ration des sytèmes nationaux d'information et de communications de masse aux fins 
du progrès social et du développement; et l'a également prié de présenter~ 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, un rapport sur l'état 
des travaux (résolution 33/115 A). 

A sa trente-quatrième session 88/, l'Assemblée générale a notamment prié le 
Directeur général de 1 1 0rganisation~es Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture d'envisager la possibilité de créer, sous les auspices de l'UNESCO, 
un fonds international pour le développement des communications; et l'a prié de 
continuer~ s'employer à élaborer un plan type intégré concernant la coopération 
et 1' assistance pour 1' application et 1' amélioration des systèmes nationaux 
d'information et de communications de masse aux fins du progrès social et du 
développement, et de présenter son rapport à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 34/181). 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salSle d'une note 
elu Secrétaire r.:,éneral transmettant le rapport du Directeur f-énêral de 1 1 UNESCO 
demandé dans la résolution 34/101. 

60. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des 
Nations Unies 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-deuxième session 
de l'Assemblée ~énérale, en 1977, à la demande de l'Afghanistan, de l'Arabie 
saoudite, de Bahrein, du Bangladesh, du Bhoutan, de Chypre, des Emirats arabes unis, 
de Fidji, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Iran, de l'Iraq. du Japon, de la Jordanie, 
du Kovreit, de la Halai sie, des Haldi ves, du Népal. de 1 'Oman, du Pakistan, des 
Philippines, du Qatar, de la République arabe syrienne, du Samoa, de Singapour, 
de Sri Lanka, de la Thaïlande, du Yémen et du Yémen démocratique (A/32/243). A 
ladite session, l'Assemblee a décidé que l'examen du projet de résolution 
(A/SPC/32/1.21) serait reporté à la trente-troisièrae session et qu'un groupe de 
contact, composé de deux ou trois représentants de chacun des groupes régionaux, 
se rém1irait entre les trente-deuxième et trente-troisième sessions de l'Assemblée, 
sous la présidence d'un repr0sentant du Groupe des Etats d'Asie, pour étudier la 
question, étant entendu que ses deliberations serviraient de base pour 1' examen de 
ce point de l'ordre du jour par l'Assemblée lors de sa trente-troisième session 
(décision 32/427). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de porter de 17 à 
21 le nombre des vice-présidents de l'Assemblee et modifié en conséquence les 
articles 31 et 38 de son règlement intérieur; et décidé de remplacer l'annexe à sa 
rôsolution 1990 (XVIII) par une nouvelle annexe établissant les critères relatifs 
à 1 1 élection elu Président de 1 'Assemblee (voir point 4), des 21 vice-présidents de 
l'Assemblée (voir point 6) et des sept présidents des grandes commissions (voir 
point 5) (résolution 33/138). 

A sa trente-quatrième session 89/, l'Assemblée générale a décidé de renvoyer 
l'exmnen de cette question à sa trente-cinquième session (décision 34/420). 

A la trente-cinquième session, aucune documentation preliminaire n'est prévue 
~our ce point de l'ordre du jour. 

89/ 
du jo~) 

a) 

b) 

c) 

d) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 54 de l'ordre 

Rapport de la Conmùssion politique spéciale : A/34/726; 

Décision 34/420; 

Séance de la Commission politique spéciale 

Séance plénière : A/34/PV.89. 

A/SPC/34/SR.35; 

1 ••• 



A/35/100 
Français 
Page 150 

61. Développement et coopération économique internationale 

a) Stratégie internationale du développement 

A sa trente-troisième session, en 1978, l'Assemblée générale a décidé de créer 
un comité préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du développement, 
qui serait ouvert à la participation de tous les Etats en tant que membres à part 
entière et serait responsable devant l'Assemblée à laquelle il ferait rapport 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social; et prié le Comité d'établir 
son programme de travail et le calendrier de ses réunions de manière à pouvoir 
présenter à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire 
du Conseil à sa seconde session ordinaire de 1979, un avant-projet de la nouvelle 
stratégie internationale du développement~ la flise au point de ce texte devant 
être achevée à temps pour qu'il puisse être adopté en 1980 (résolution 33/193). 
A sa trente-quatrième session 90/, l'Assemblée générale a, notamment, réaffirmé 
sa décision de prendre à sa session extraordinaire de 1980~ sur la base d'une 
évaluation des progrès réalisés dans l'instauration du nouvel ordre économique 
international, des mesures appropriées en vue de promouvoir le développement des 
pays en développement et la coopération économique internationale, notamment 
en adoptant la stratégie internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement et en ouvrant des négociations 
globales sur la coopération économique internationale pour le développement; 
et demandé instamment au Comité préparatoire d'accélérer ses travaux de façon 

90/ Références concernant la trente-quatrième session (point 55 de l'ordre du 
jour)-: 

a) Rapport du Comité plénier créé en application de la résolution 32/174 
de l'Assemblée générale : Supplément No 34 (A/34/34); 

l1) Rapport du Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale 
du développement : Supplément No 44 (A/34/44); 

c) Notes du Secrétaire général sur les préparatifs en vue de la session 
extraordinaire de l'Assemblée générale en 1980 : A/34/484 et Add.l-3, et A/34/596; 

d) Rapport de la Deuxième Commission : A/34/676/Add.2; 

e) 

f) 

Ed 
34/452; 

h) 

i) 
j) 

Rapports de la Cinquième Commission : A/34/833 et A/34/839; 

Projets de résolution : A/34/1.14 à A/34/1.20 et A/34/1.55; 

Résolutions 34/138, 34/139, 34/207 et 34/211 et décisions 34/448 et 

Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/34/SR.33, 34~ 36, 46 et 54 à 57; 

Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.79 et 82; 

Séances plénières : A/34/PV.l04 et 109. 
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à pouvoir présenter à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil 
8conomique et social, un projet de la stratégie internationale du développement 
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement qu'elle 
devra adopter et proclamer lors de sa session extraordinaire (résolution 34/207). 
A la même session, l'Assemblée a adopté trois autres résolutions relatives à la 
session extraordinaire qu'elle tiendra en 1980, demandant que des rapports lui 
soient présentés lors de cette session (résolutions 34/138, 34/139 et 34/211). 

A la trente-cinquième session, aucune documentation préliminaire n'est 
prévue pour ce point de l'ordre du jour. 

b) Charte des droits et devoirs économiques des Etats 

A sa troisième session 3 tenue à Santiae;o en mai 1972, la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) a reconnu que la 
formulation d'une charte tendant à protéger les droits de tous les pays dans les 
relations économiques internationales, en particulier les droits des pays en 
développement, était nécessaire pour instaurer un ordre juste et un monde stable. 
Par sa résolution 45/III, la Conférence a décidé de créer un groupe de travail, 
composé de représentants gouvernementaux, ayant pour tâche d'élaborer le texte 
d'un projet de charte des droits et devoirs économiques des Etats. Conformément 
au paragraphe 1 de cette résolution 3 le Secrétaire général de la CNUCED a désigné 
les membres du Groupe de travail, dont le rapport a été examiné par le Conseil 
du commerce et du développement à sa treizième session puis transmis à l'Assemblée 
à sa vingt-septième session. 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a décidé d'élargir la 
composition du Groupe de travail ;;ésolution 3037 (XXVII)/. Celui-ci a tenu 
deux autres sessions en 1974, à la suite desquelles il a-présenté le texte 
définitif d'un projet de charte au Conseil du commerce et du développement à sa 
quatorzième session; après l'avoir examiné, le Conseil l'a transmis à l'Assemblee 
pour observations et suggestions. 

A sa vingt-neuvième session 3 l'Assem.Qlée générale a adopté_la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats lrésolution 3281 (XXIXl/. 

A sa trente-quatrième session 91/, l'Assemblée générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général sur lt;pplication de la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats (décision 34/445). 

91/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Références concernant la trente-quatrième sess~on (point 12 de l'ordre 

Rapport du Secrétaire général : E/1979/74; 

Rapport de la Deuxième Commission : A/34/635/Add.3; 

Décision 34/445; 

Séances de la Deuxième Commission A/C.2/34/SR.54 à 56; 

Séance plénière : A/34/PV.l08. 
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A la trente-cinquième session, aucune documentation préliminaire n'est 
prévue pour ce point de l'ordre du jour. 

c) Ccrrmerce et développement : 

i) Rapport du Conseil du commerce et du développement 

ii) Rapports du Secrétaire général 

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 
a été créée le 30 décembre 1964 en tant qu'organe de l'Assemblée générale 
/;ésolution 1995 (XIX)/. Les membres de la Conférence sont les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées ou de 
l'Agence internationale de l'energie atomique. Les principales fonctions de la 
Conférence sont énoncées au paragraphe 3 de la section II de la résolution 
1995 (XIX). La Conférence a tenu sa première session à Genève en 1964, sa deuxième 
session à New Delhi en 1968, sa troisième session à Santiago en 1972, sa 
quatrième session à Nairobi en 1976 et sa cinquième session à Manille du 
1 mai au 3 juin 1979. 

Conformément au paragraphe 22 de la section II de la résolution 1995 (XIX), 
le Conseil du commerce et du développement, organe permanent de la CNUCED, fait 
rapport à la Conférence et présente également chaque année un rapport sur ses 
activités à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social. Le Conseil se composait initialement de 55 membres. A sa vingt-septième 
session, l'Assemblée générale a décidé de modifier sa résolution 1995 (XIX} et, 
en particulier, de porter à 68 le nombre des membres du Conseil /;ésolutions 2904 A 
et B (XXVII)/. A sa trente et unième session, l'Assemblee, comm; suite aux 
recommandations formulées au paragraphe 5 de la section I de la résolution 90 (IV) 
de la Conférence, a décidé de modifier sa résolution 1995 (XIX) de façon à 
permettre à tous les Etats membres de la CNUCED de devenir membres du Conseil 
(résolution 31/2 A). A sa trente-quatrième session, l'Assemblée a décidé de 
modifier sa résolution 1995 (XIX), telle qu'elle a été modifiée, en remplaçant 
les mots "une:; fois 11 d:ms l n deuxième :;lhrc.sc: clü. ~1 .'1.r :J.gr",-.,:ne l3 de:: l .". section II lYl.r 
les mots 11deux foix" (résolution 34/3) de façon à permettre au Conseil de se réunir 
deux fois par an. Le Conseil se compose actuellement des 121 Etats suivants : 

Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, 
Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Canada, Chili, Chine) Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, Haïti, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, 
Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Liban, Liberia, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Malte, Maroc, Haurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Nicaragua, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, ~Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, 
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République de Corée, République democratique allemande, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
UruGuay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie , Zaire et Zambie. 

Conformément au paragraphe 27 de la section II de la résolution 1995 (XIX), 
le Secrétaire général de la Conférence est nommé par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et sa nomination est confirmée par l'Assemblée 
générale. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée a confirmé la nomination 
de M. G~c~i Core~ en ~ualité de Secretaire génér~l de 1~ CNUCED nour un nouveau 
mandat de trois ans à compter du 1er avril 1980 (décision 34/321). 

A sa trente-quatrième session 92/, l'Assemblée générale a, notamment, fait 
sienne la résolution llO (V) de la CNUCED, relative aux problèmes particuliers 

92/ Références concernant la trente-quatrième session (points 55 et 56 de 
1' ordre du jour) : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement 
(A/34/15 et Corr.l); 

b) Rapports du Secrétaire général : 

Supplément No 15 

i) Programme d'action en faveur des pays insulaires en développement 
A/34/544 et Add.l et 2; 

ii) Transfert inverse de technologie : A/34/593; 

c) Rapports du Secrétaire général de la CNUCED : 

i) Transfert inverse de technologie : A/34/425; 

ii) Négociations commerciales multilatérales : A/34/443; 

d) Note du Secrétaire général : A/34/729; 

e) Rapport de la Deuxième Commission : A/31+/538 et Add.l et 2; 

f) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/797; 

g) Résolutions 34/3, 34/23, 34/193, 34/195 à 34/200 et 34/205 et 
décisions 34/321, 34/446 et 34/447; 

h) Séances de la Deuxième Commission A/C.2/34/SR.4, 28, 34, 36, 38 à 44, 
46, 50, 52, 54 à 56 et 58 à 60; 

i) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.71; 

j) Séances plénières : A/34/fV.21, 68 et 109. 
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du Zaïre en matière de transports, de transit et d'accès aux marchés étrangers; 
et prié le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour permettre 
à la Commission économique pour l'Afrique d'appliquer la résolution et de faire 
rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session 
(résolution 34/193); décidé de convoquer une troisième session de la Conférence 
des Nations Unies chargée d'élaborer un code international de conduite pour le 
transfert de technologie au cours du premier semestre de 1980 (résolution 34/195); 
et prié le Secrétaire général d'étudier s'il serait possible d'appliquer les 
propositions concernant la création d'un service international de compensation 
du travail et de présenter un rapport intérimaire à l'Assemblée lors de sa 
trente-cinquième session et un rapport définitif lors de sa trente-sixième 
session (résolution 34/200). 

A la même session, l'Assemblée générale a adopté, au titre de ce point de 
l'ordre du jour, des résolutions concernant la Conférence des Nations Unies 
sur le cacao (résolution 34/23), l'assistance à Antigua, à 
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, à Sainte-Lucie et à Saint-Vincent 
(résolution 34/194) /~oir le point 64 b)/) les cinquième et sixième sessions de 
la CNUCED (résolutio; 34/196), les mesu~es à envisager pour lutter contre le 
phénomène mondial de l'inflation (résolution 34/197), les mesures en faveur des 
pays insulaires en développement (résolution 34/205) et la convocation d'une 
reprise de la session de la Conférence des Nations Unies sur les pratiques 
commerciales restrictives (décision 34/447). 

A la trente-cinquième sess1on, l'Assemblée générale sera saisie ù•~ documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement sur les travaux 
de sa onzième session extraordinaire et de sa vingtième session : Supplément 
No 15 (A/35/15); 

b) Rapports du Secrétaire général 

i) Problèmes particuliers du Zaïre en matière de transports, de 
transit et d'accès aux marchés étrangers, rapport demandé dans 
la résolution 34/193; 

ii) Etude sur la possibilité de créer un service international de 
compensation du travail, demandée dans la résolution 34/200. 

d) Industrialisation 

i) Rapport de la troisième Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel 

ii) Rapport du Conseil du développement industriel 

L'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) a 
été créée le 17 novembre 1966 en tant qu'organe de l'Assemblee générale 
l~ésolution 2152 (XXI17. Les fonctions de cette organisation sont definies au 
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paragraphe 2 de la section II de la résolution 2152 (XXI). Conformément au 
paragraphe 7 h) de la section II de cette résolution, le Conseil du développement 
industriel /~oir le point 16 a)/, principal organe de l'ONUDI, fait chaque 
année rappo~t à l'Assemblée pa~ l'intermédiaire du Conseil économique et social. 

Conformément au paragraphe 18 de la résolution 2152 (XXI), le Directeur 
exécutif de l'Organisation est nommé par le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et sa nomination est confirmée par l'Assemblée générale. Le 
mandat du Directeur exécutif actuel, M. Abd-El Rahman Khane, expire le 
31 décembre 1982 (décision 33/312). 

A sa septième session extraordinaire, en 1975, l'Assemblee générale a fait 
siens la Déclaration et le Plan d'action de Lima concernant le développement et 
la coopération industriels (A/10112, chap. IV), qui ont été adoptés à la Deuxième 
Conférence générale de l'ONUDI, et donné son approbation à une série de mesures 
decoulant de la Conférence, notamment la création d'un comité chargé d'établir 
un acte constitutif pour l'ONUDI en tant qu'institution spécialisée (résolution 
3362 (S-VII), sect. IV). 

Le Comité chargé d'établir un acte constitutif pour l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel en tant qu'institution spécialisée 
a tenu cinq sessions à Vienne, en 1976 et 1977. 

A sa trente-deuxième session 9 l'Assemblée générale a notamment décidé 
de convoquer la Conférence des Nations Unies sur la constitution de l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel en institution spécialisée, 
en fevrier et mars 1978 (résolution 32/167). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a, notamment, décidé de 
convoquer la troisième Conference générale de l'ONUDI à New Delhi, du 21 janvier 
au 8 fevrier 1980, et approuvé l'ordre du jour provisoire de la Conférence 
(résolution 33/77). A la même session, l'Assemblée a réaffirmé qu'il était 
nécessaire de transformer d'urgence l'ONUDI en institution spécialisée; et décidé 
de convoquer une conférence de plénipotentiaires, à Vienne, durant la période 
allant du 19 mars au 12 avril 1979, en vue de mettre au point et d'adopter 1' acte 
constitutif de l'ONUDI en tant qu'institution spécialisée (résolution 33/161). 

La deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur la constitution 
de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel en 
institution spécialisée s'est tenue à Vienne du 19 mars au 8 avril 1979. Ainsi 
que l'indique le paragraphe 11 de l'Acte final de la Conférence (A/CONF.90/20), 
la Conférence a adopté l'Acte constitutif de l'ONUDI (A/CONF.90/19) et l ' a ouvert 
à la signature des Etats à partir du 8 avril. 
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A sa trente-quatrième session 93/, l'Assemblée générale a notamment pris 
acte, en l'approuvant, de l'Acte constitutif de l'ONUDI; recommandé aux Etats 
de signer et de ratifier, accepter ou approuver l'Acte constitutif et de décider 
qu'il entrerait rapidement en vigueur; pris des dispositions transitoires 
relatives à la constitution de l'ONUDI en institution spécialisée 
(résolution 34/96)~ pris acte des préparatifs de la troisième Conférence générale 
de l'ONUDI; demandé instamment aux gouvernements de tous les Etats ~1embres 
de participer activement à la Conférence, pour passer en revue la mise en oeuvre 
de la Déclaration et du Plan d'action de Lima concernant le développement et la 
coopération industriels et pour adopter des lignes d'action et des programmes en 
vue de la mise au point d'une stratégie pour la poursuite de l'industrialisation; 
invité la Conférence à examiner les mécanismes et institutions qu'il convenait 
de renforcer ou de créer au sein de l'ONUDI pour appliquer les decisions prises 
par la Conférence; prié le Secrétaire général et le Directeur exécutif d'elargir 
et de developper les programmes d'assistance technique aux pays les moins 
avancés ainsi qu'aux pays sans littoral et aux pays insulaires en développement; 
estimé que le système de consultations devrait constituer une activité permanente 
et être renforcé~ souligné la nécessité d'appliquer le programme coopératif 

93/ Références concernant la trente-quatrième session (point 57 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Conseil du développement industriel : Supplement No 16 
(A/34/16); 

b) Rapport du Secrétaire général sur la Conférence des Nations Unies 
sur la constitution de l'ONUDI en institution spécialisée : A/34/237; 

c) Rapport du Directeur exécutif de l'ONUDI sur le redeploiement des 
industries vers les pays en développement : A/34/288; 

d) Rapport de la Deuxième Commission : A/34/805~ 

e) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/816; 

f) Résolutions 34/96 à 34/98 et décisions 34/426 et 34/427; 

g) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/34/SR.25 à 28, 40, 54 et 56; 

h) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.73, 76, 77 et 79; 

i) Séance plénière : A/34/PV.l02. 
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d'action relatif aux techniques industrielles appropriées en tenant pleinement 
compte des priorités de développement et des besoins des pays en développement; 
demandé que le ~rogramme de conseillers industriels hors siè~e soit renforcé 
et élargi, compte tenu du réexamen de la question entrepris conjointement par 
l'ONUDI et le PNUD; demandé instamment à tous les pays de verser des contributions 
au Fonds des Nations Unies pour le développement industriel ou d 1 augmenter leurs 
contributions, afin d'atteindre le niveau souhaitable convenu de financement de 
50 millions de dollars par an ; demandé instamment aux pays développés et aux 
institutions financières internationales d'examiner les moyens de répondre de 
façon adéquate aux demandes de crédits à des conditions libérales présentées par 
les pays en développement pour leur secteur industriel; souligné que l'industria
lisation devrait recevoir une part adéquate des ressources transférées aux pays 
en développement par les pays développés et les institutions internationales; et 
prié le Secrétaire général et le Directeur exécutif de faire en sorte que les 
arrangements voulus soient pris~ y compris sur le plan financier~ pour que soient 
menés à bien les preparatifs de la troisième Conférence générale et de chercher 
à obtenir des ressources extra-budgétaires pour que des représentants des pays 
les moins avancés puissent participer à la Conférence (résolution 34/98). A la 
même session~ l'Assemblée a révisé les listes d'Etats éligibles au Conseil du 
developpement industriel (résolution 34/97); et pris acte du rapport du Conseil 
du développement industriel sur les travaux de sa treizième session (A/34/16) 
(décision 34/426) ainsi que du rapport du Directeur exécutif sur le redéploiement 
des industries vers les pays en développement (A/34/288) (décision 34/427). 

La troisième Conférence générale de l'ONUDI a eu lieu à New Delhi du 
21 janvier au 8 février 1980. 

A la trente-cinquième sess1.on, 1 'Assemblée générale sera sa1.s1.e des documents 
suivants 

a) Rapport de la troisième Conférence générale de l'OIIDDI (ID/CONF.4/22); 

b) Rapport du Conseil du développement industriel sur les travaux de 
sa première session extraordinaire et de sa quatorzième session : Supplément No 16 
(A/35/16). 

e) Science et technique au service du développement : rapport du Comité 
intergouvernemental de la science et de la technique au service du 
développement 

A sa cinquante-cinquième sess1.on, en 1973, le Conseil économiqu~ et social, 
compte tenu de considérations présentées par le Secrétaire général LE/5238, 
par. 23), a chargé le Comité de la science et de la technique au service du 
développement d'examiner l'opportunité de tenir une ~onférence des Nations Unies 
sur la science et la technique (résolution 1826 (LVl/. 

A sa vingt-huitième session, en 1973, l'Assemblée générale a souligné la 
nécessité d'élaborer une politique de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de la science et de la technique et pris note du fait que le Conseil 
économique et social examinerait l'opportunité de convoquer une conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique à la lumière de sa résolution 
1826 (LV) L~ésolution 3168 (XXVIIIl/. 
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A sa septième session extraordinaire, en 1975, l'Assemblée générale a décidé 
que la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du 
développement devrait se tenir en 1978 ou en 1979 et qu'elle aurait essentiellement 
pour tut de renforcer le potentiel technique des pays en développement afin de 
leur permettre d'appliquer la science et la technique en faveur de leur propre 
développement; d'adopter des mesures efficaces en vue de l'utilisation des possi
bilités offertes par la science et la technique pour résoudre les problèmes que 
posait le développement à l'échelle régionale et mondiale, au profit en parti
culier des pays en développement; et de fournir aux pays en développement des 
instruments de coopération en vue de l'utilisation de la science et de la 
technique pour résoudre, en fonction des priorités nationales, les problèmes 
sociaux et économiques qui ne pouvaient être réglés par une action de la part de 
chaque pays séparément (résolution 3362 (S-VII), sect. III). 

A ses trente et unième, trente-deuxième et trente-troisième sessions, 
l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 31/184, 
32/115, 32/184 et 33/192 et décision 33/447). 

La Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au servlce 
du développement a eu lieu à Vienne du 20 au 31 août 1979. 

A sa trente-quatrième session 94/, l'Assemblée générale, prenant acte du 
rapport adopté par la Conférence (A/CONF.81/16) et du rapport du Secrétaire 
général sur la Conférence (A/34/587 et Add.l et 2), a notamment fait sien le 
Programme d'action de Vienne sur la science et la technique au service du 
développement (A/CONF.81/16, chap. VII); décidé de créer un comité inter
gouvernemental de la science et de la technique au service du développement; 
décidé que tous les pays pourraient participer aux travaux du Comité en qualité 

94/ Références concernant la trente-quatrième session (point 70 de l'ordre 
du jo"U;) 

a) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur 
la science et la technique au service du développement : Supplément No 43 
(A/34/43); 

b) Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement : A/CONF.81/16 et Corr.2; 

c) Rapport du Secrétaire général : A/34/587 et Add.l et 2. 

d) Rapport de la Deuxième Commission : A/34/779; 

e) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/845; 

f) Résolution 34/218; 

g) Eéances de la Deuxième Commission 

h) Séance de la Cinquième Corrwission 

A/C.2/34/SR.41, 49, 50 à 53 59 et 60; 

A/C .5/34/SR.86; 

i) Séances plénières : A/34/PV.l07, 109 et 110. 
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de membres à part entière, que le Comité se réunirait une fois par an et qu'il 
présenterait ses rapports et recommandations à l'Assemblée par l'intermédiaire 
du Conseil économique et social; prié le Comité d'établir les procédures de 
travaiJ et les mécanismes nécessaires pour lui permettre de s'acquitter 
efficacement de ses responsabilités et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée, 
lors de sa trente-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil~ décidé que 
le Comité arrêterait des procédures et des mécanismes propres à lui assurer de 
façon appropriée et effective les avis d'experts en matière scientifique et 
technique, qu'il envisagerait, à ce propos, de modifier le mandat du Comité 
consultatif sur l'application de la science et de la technique au développement, 
afin que ce dernier puisse lui fournir toute l'aide et les conseils nécessaires, 
et qu'il ferait rapport à ce sujet à l'Assemblée, par l'intermédiaire du Conseil; 
prié le Secrétaire général de créer au Secrétariat un centre pour la science et 
la technique au service du développement; prié le Secrétaire sénéral d'établir 
une étude de base des activités, mandats et méthodes de travail de tous les 
organismes du système des Nations Unies dans le domaine de la science et de la 
technique au service du développement et d'étudier les possibilités d'améliorer 
l'efficacité du système dans ce domaine, étant entendu qu'un rapport préliminaire 
sur cette étude devrait être présenté au Comité intergouvernemental en 1980, 
et une étude finale en 1981, le Comité devant donc faire des recommandations 
préliminaires à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session et des 
recommandations définitives à l'Assemblée lors de sa trente-sixième session; et 
décidé d'établir un système de financement des Nations Unies pour la science et 
la technique au service du développement qui devrait faire rapport à l'Assemblée 
par l'intermédiaire du Conseil (résolution 34/218). 

f) Ressources naturelles : rapports du Secrétaire general 

La Conférence des Nations Unies sur l'eau, dont la convocation avait été 
décidée par le Conseil économique et social dans la résolution 1761 C (LIV), 
adoptée en 1973, s'est tenue à Mar del Plata (Argentine) en mars 1977. Le rapport 
de la Conférence (E/CONF.70/29) contenait des résolutions et des recommandations 
détaillées sur les mesures à prendre en ce qui concerne divers aspects de 
l'aménagement et de la gestion des ressources en eau, l'ensemble constituant 
le Plan d'action de Mar del Plata. 

A sa soixante-troisième session, en 1977, le Conseil économique et social 
a approuvé le rapport de la Conférence et a décidé des mesures complementaires 
à prendre pour donner suite .§!:U Plan d'action de Mar del Plata _L;-ésol ut ions 
2115 (LXIII) et 2121 (LXIIIl/. 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a notamment approuvé le 
Plan d'action de Mar del Plata et demandé au Secrétaire général de faire rapport 
à l'Assemblée, par l'intermédiaire du Conseil, sur les résultats de la session 
extraordinaire du Comité des ressources naturelles et sur les mesures adoptées 
par l'ensemble des organismes des Nations Unies pour appliquer le Plan d'action 
de Mar del Plata et les décisions de la Conférence (résolution 32/158). A la 
même session, l'Assemblée a prié le Secrétaire général d'établir, avec l'aide 
d'un groupe d'experts de niveau élevé nommés sur la recommandation des 
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gouvernements, un rapport estimant les montants qui seraient necessaires pendant 
les 10 à 15 prochaines annees pour explorer et localiser les ressources naturelles 
dans les pays en developpement, compte tenu des besoins particuliers des pays les 
moins avances, des pays en developpement sans littoral ou insuJ_aires et des pays 
les plus gravement touches; et evaluant l'existence de mecanismes de transfert des 
techniques aux pays en développement a~~ fins de l'exploration et de l'exploitation 
des ressources naturelles (résolution 32/176). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a notamment pris acte du 
rapport du Secretaire général (A/33/256) qui comprenait le rapport du Groupe 
d'experts; prié le Secretaire général d'aider, en coopération avec l'Administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), à procéder à une 
évaluation des besoins des pays en développement dans le domaine de l'exploration 
et de la mise en valeur des ressources naturelles; et l'a prie en outre de garder 
à l'examen l'évolution de la situation dans ce domaine et de presenter un rapport 
à l'Assemblée, lors de sa trente-quatrième session (resolution 33/194). 

A sa première session ordinaire de 1979, le Conseil économique et social, 
reconnaissant que l'exécution du Plan d'action de Mar del Plata comportait 
notamment le lancement de la Décennie internationale de l'eau potable et de 
l'assainissement, a notamment recommandé que, au cours de la trente-quatrième 
session de l'Assemblée générale, une journee soit consacrée à une réunion spéciale 
afin de proclamer officiellement la Décennie; prie le Secrétaire général 
d'élaborer un rapport sur la question de l'approvisionnement en eau potable et de 
l'assainissement; recommandé aux pays donateurs d'aide bilatérale et aux organi
sations fournissant une aide multilatérale de presenter à temps pour la réunion 
speciale des rapports exposant leurs plans et possibilités d'aide aux pays dans 
la réalisation des objectifs de la Décennie; et recommandé aux commissions 
regionales d'aider les pays dans leurs activités et de presenter des études 
régionales sur les activités préparatoires (resolution 1979/31). 

A sa trente-quatrième session 95/, l'Assemblée générale a notamment décidé 
qu'au cours de sa trente-cinquième session une journée serait consacrée à une 
réunion spéciale afin de proclamer officiellement la Décennie (résolution 34/191); 

95/ Références concernant la trente-quatrième session (points 12 et 55 de 
l'ordre du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 
46 ' 48 a 

f) 

g) 

Rapport du Secrétaire général : A/34/532; 

Rapports de la Deuxième Commission A/34/635/Add.3, A/34/676/Add.l; 

Rapport de la Cinquième Commission A/34/838; 

Résolutions 34/191 et 34/201; 

Séances de la Deuxième Commission A/C.2/34/SR.33, 34, 36, 39, 42, 44, 
et 54 à 57; 

Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.82~ 

Séances plénières : A/34/PV.l08 et 109. 
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pris acte du rapport du Secrétaire c~énêral sur 1 1 aide multilatérale au développement 
aux fins de l'exploration des ressources naturelles (A/34/532): décidé de prévoir 
les fonds nécessaires pour entreprendre les missions dans les pays en dévelo-ppement 
mentionnées par le Secrétaire ~énéral dans son rapport; fait sienne la résolution 
1979/65 du Conseil économique et social, par laquelle le Conseil avait décidé de 
créer un ~roupe de travail d 1 experts ~ouvernementaux chargé de passer en revue 
et d'analyser les activités du Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour 
l'exploration des ressources naturelles; prié le Secrétaire général de prier le 
Directeur général au développement et à la coopération économique internationale 
de prendre les mesures nécessaires pour coordonner les activités en cours des 
organismes des Nations Unies dans le domaine de l'assistance aux fins du transfert 
des techniques et de faire rapport Q l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième 
session; et prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée, lors de 
sa trente-cinquième session, sur l'application des mesures d'aide multilatérale au 
développement aux fins de l'exploration des ressources naturelles 
(résolution 34/201). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e des rapports 
suivants du Secrétaire général : 

a) Lancement de la 
l'assainissement, rapport 
générale et au paragraphe 
social; 

Décennie internationale de l'eau potable et de 
demandé dans la résolution 34/191 de l'Assemblée 
2 de la résolution 1979/31 du Conseil économique et 

b) Aide bilatérale et multilatérale, rap:'ort demandé au paragraphe 4 
de la résolution 1979/31 du Conseil économique et social; 

c) Etudes régionales sur les activités préparatoires de la Décennie 
internationale de l'eau potable et de l'assainissement, demandées au paragraphe 6 
de la résolution 1979/31 du Conseil économique et social; 

d) Coordination des activités des organismes des Nations Unies dans le 
domaine de l'assistance aux fins du transfert des techniques, rapport demandé 
au paragraphe 8 de la résolution 34/201; 

e) Aide multilatérale au développement pour l'exploration des ressources 
naturelles, rapport demandé au paragraphe 10 de la résolution 34/201. 

g) Alimentation et agriculture : rapport du Conseil mondial de l'alimentation 

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée gén~rale, sur recommandation 
de la Conférence mondiale de l'alimentation, a créé, au niveau des ministres ou des 
plénipotentiaires, le Conseil mondial de l'alimentation ;;oir point 16 c)/, en 
tant qu'organe de l'Organisation des Nations Unies qui ferait rapport à
l'Assemblée par l'intermédiaire du Conseil économique et social et qui aurait les 
objectifs, les attributions et le mode de fonctionnement énoncés dans la 
résolution XII adoptée par la Conférence L;ésolution 3348 (XXIXl/. 
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,'\ sa cinquième session, tenue à Otta-vra du 3 au 7 septembre 1979, le Conseil 
a entrepris un examen et une évaluation détaillés, à mi-décennie, nes progrès 
réalisés dans la mise en oeuvre des décisions, résolutions et programmes adoptés 
depuis la Conférence mondiale de l'alimentation. Le rapport sur cette session 
(A/34/19) contenait une série de conclusions et recommandations visant à satisfaire 
les besoins alimentaires présents et futurs et à assurer la sécurité alimentaire 
1nondiale voulue durant la prochaine décennie. Il y était lancé un appel à la 
communauté internationale pour que, dans un effort concerté, elle élabore une 
stratégie propre à réaliser des mutations de structure dans l'économie alimentaire 
mondiale, dans le cadre de la Déclaration et du Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international. 

A sa trente-quatrième session 96/, l'Assemblée générale a notamment pris acte 
du rapport du Conseil mondial de l'alimentation et pris note de la notion de 
stratégies relatives au secteur alimentaire qui s'est dégagée des consultations 
tenues par le Conseil, et invité celui-ci à étudier cette question plus avant et à 
lui faire rapport à ce sujet lors de sa trente-cinquième session; estimé que les 
institutions d'aide au développement, nationales ou internationales, ne devraient 
pas subordonner l'apport de cette aide à la mise au point d'une stratégie 
alimentaire nationale~ exhorté de façon pressante les pays développés, les 
institutions internationales et autres à augmenter substantiellement l'aide qu'ils 
accordaient à des conditions de faveur au secteur alimentaire, afin de permettre 
aux pays en développement d'atteindre, si possible, d'ici à la fin de 1980, 
l'objectif convenu d'un taux de croissance annuel de 4 p. 100 de leur production 
agricole~ a fait sien l'appel lancé par le Conseil mondial de l'alimentation en 
vue d'une plus grande équité dans la répartition des denrées vivrières, grâce à 
une action plus directe de la part des gouvernements; demandé instamment aux 
gouvernements qui n'avaient pas encore accepté de conclure une nouvelle convention 
d'aide alimentaire, visant à assurer la réalisation d'un flux d'assistance fixé 
à un minimum absolu d'au moins 10 millions de tonnes, de reconsidérer leur 
position; demandé instamment à tous les pays de réaliser immédiatement l'objectif 
de 500 000 tonnes qui avait été fixé pour la Réserve internationale de crise et 
d'envisager d'augmenter celle-ci pour pouvoir parer aux besoins croissants en cas 
de crise: demandé instamment aux pays donateurs traditionnels et à ceux qui étaient 
en mesure de le faire de fournir un surcroît d'aide alimentaire aux pays en 
developpement pour les aider à constituer des réserves alimentaires nationales, 
de fe.ire tout ce qui était en leur pouvoir pour préserver la valeur nutritionnelle, 

96/ Références concernant la trente-quatrième session (point 61 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation : Supplément No 19 
(A/34/19); 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/34/824; 

c) Résolution 34/110; 

d) Séances de la Deuxième Commission A/C.2/34/SR.9, 20 à 23, 25, 33 et 56; 

e) Séance plénière : A/34/PV.l04. 
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y compris l'élément protéinique, de leur aide alimentaire, et d'augmenter leur 
aide au titre de la fourniture de facteurs de production agricole: recommandé à 
l'Or8anisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), 
à la Banque mondiale et aux banques régionales de develo~pement d'envisager la 
possibilité d'entreprendre une évaluation systématique des besoins à satisfaire 
pour améliorer l'infrastructure nécessaire à la sécurité alimentaire à l'échelon 
national qui servirait de base à la réalisation de vastes investissements dans 
les pays en développement qui demandaient à bénéficier de cette assistance; invité 
le Fonds monétaire international à envisaGer la possibilité de fournir un appui 
supplémentaire en matière de balance des paiements pour compenser l'augmentation 
des dépenses d'importation de denrées alimentaires à laquelle devaient faire face 
les pays à faible revenu qui connaissaient un déficit vivrier: demandé que l'on 
s'emploie d'urgence, dans les diverses instances de négociation, à progresser 
vers l'approbation et l'application de proposi tians visant ?:. la réduction et à 
l'elimination des barrières au commerce des produits agricoles~ demandé instamment 
aux pays développés de n'éparGner aucun effort pour adapter les secteurs agricoles 
et industriels de leurs économies qui avaient besoin d'être protégés contre les 
exportations des pays en développement, afin de faciliter l'accès aux marchés 
de produits alimentaires et a~ricoles~ recommandé d'étendre le système généralisé 
de préférences à une plus vaste gamme de produits traités ou semi-traités et de 
produits agricoles ainsi que d'étendre et d'améliorer le système d'information 
sur l 1 utilisation du système généralisé de préférences, en fournissant une 
assistance technique pour permettre aux pays en développement de tirer pleinement 
parti de ces préférences; recommandé au Conseil mondial de l'alimentation~ 
conformément à son mandat, de porter une attention constante aux incidences du 
commerce des prrJc'luits alimentaires sur le niveau de la production alimentaire 
dans le monde, eu egard en particulier à l'économie des pays en développement; 
et recommande à tous les Etats ~1embres et aux organisations internationales 
intéressées de prendre les mesures appropriées pour appliquer le Plan d'action en 
cinq points relatif à la sécurité alimentaire mondiale qui avait été adopté 
par le Conseil de la FAO à sa soixante-quinzième session et que le Conseil 
mondial de l'alimentation avait approuvé lors de sa cinquième session ministérielle 0 

essentiellement à titre de mesure intérimaire jusqu'à la conclusion d'un nouvel 
accord international sur les céréales (résolution 34/110). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport 
du Conseil mondial de l'alimentation sur les travaux de sa sixième session, 
qu1 sera publié en tant que Supplément No 19 (A/35/19). 

h) Questions financières et monétaires et autres questions connexes 
rapport du Secrétaire général 

'l'ransfert de res sources réelles aux uays en developpement 

A sa trentième session, en 1975~ l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de lui présenter une étude sur les moyens d'accélérer le transfert de 
ressources réelles aux pays en développement dans des conditions prévisibles, 
sûres et continues L;ésolution 3489 (XXXl/. 
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A sa trente et unième session 3 l'Assemblée générale a pr1s acte du rapport 
présenté par le Secrétaire général (A/31/186 et Corr.l)~ réitéré son appel aux 
pays développés qui n'y étaient pas encore parvenus pour qu'ils atteignent 
l'objectif d'aide publique au développement fixé à 0,7 p. 100 du produit national 
brut dans la Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement; et prié le Secrétaire général de présenter 
à l'Assemblée, lors de sa trente-deuxième session, un rapport sur l'application 
de la résolution (résolution 31/174). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a notamment prié le 
Secrétaire ~énéral d'établir, avec l'aide d'un groupe d'experts de niveau élevé, 
un rapport portant sur les pouvoirs de garantie des institutions financières 
internationales existantes et leur éventuel élargissement, ainsi que sur la 
possibilité et l'opportunité de créer un organisme multilatéral d'assurance et de 
réassurance; et décidé d'examiner ce rapport à sa trente-troisième session 
(résolution 32/177). A la même session, l'Assemblée a pris acte du rapport du 
Secrétaire général (A/32/149 et Corr.l et 2); prié le Secrétaire général de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 
d'étudier, en lui donnant le rang de priorité voulue, la question du transfert 
de ressources réelles aux pays en développement et de présenter un rapport 
intérimaire accompagné des observations du Conseil du commerce et du développement 
à l'Assemblée lors de sa trente-troisième session; et prié le Secrétaire 
général de présenter un rapport à l'Assemblée lors de sa trente-troisième session 
(résolution 32/131). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Secrétaire général (A/33/301) et l'a invité à engager des consultations en vue 
d'évaluer l'idée d'un transfert de ressources substantiellement accru et à faire 
rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session (résolution 
33/136). A la même session, l'Assemblée a pris acte du rapport du Secrétaire 
général sur le financement du développement (A/33/280); prié le Secrétaire général 
de poursuivre l'étude des suggestions et propositions que le rapport mentionne 
concernant les moyens de fournir des garanties multilatérales, et d'intensifier 
les efforts afin de mettre au point des solutions pratiques pour améliorer 
l'accès des pays en développement aux marchés financiers; et décidé d'examiner à 
sa trente-quatrième session le rapport du Secrétaire général sur cette question 
(résolution 33/137). 
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A sa trente-quatrième session 97/, l'Assemblee générale a pris acte du 
rapport du Secrétaire général (A/34/493 et Corr.l); affirmé l'importance de la 
question d'un examen du système actuel de cooperation financière internationale 
dans le cadre du commerce mondial et du developpement et prié le Conseil du 
commerce et du développement de faire rapport à l'Assemblée. lors de sa 
trente-cinquième session, en ce qui concerne les progrès réalisés sur cette 
question; et prié le Secrétaire général de poursuivre et d'intensifier les 
consultations avec les gouvernements et au sein du système des Nations Unies 
au sujet de l'expansion du volume des transferts de ressources aux pays en 
développement et d'indiquer les résultats de ces consultations dans le rapport 
analytique qu'il présenterait à l'Assemblée lors de sa session extraordinaire 
de 1980 (résolution 34/189). A la même session, l'Assemblée a pris acte du 
rapport du Secrétaire général sur le financement du développement (A/34/494) 
présenté en application de la résolution 33/137 (décision 34/444). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie d'une note 
du Secrétaire général transmettant le rapport demandé au paragraphe 4 de la 
résolution 34/189. 

Réforme monétaire internationale 

A sa trente-troisième session, en 1978, l'Assemblée générale a souligne la 
nécessité de faire en sorte que le système monétaire internati·onal réponde mieux 
aux besoins et aux intérêts des pays en developpement dans le contexte de 
nouvelles réformes du système à l'avantage de la communauté internationale 
(résolution 33/193). 

A sa trente-quatrième session 97/, l'Assemblée générale a notamment invité 
les organes, organisations et organismes compétents des Nations Unies à étudier 
le schéma de programme d'action concernant la réforme monétaire internationale 
(A/C.2/34/13), adopté par le Groupe des 77 lors de sa réunion ministérielle tenue 
à Belgrade, à prendre les decisions nécessaires pour mettre en oeuvre les mesures 
qui y sont envisagées, et à faire rapport à l'Assemblée, lors de sa 
trente-cinquième session, sur les progrès réalisés dans ce domaine; accueilli 
avec satisf'action la création par la CNUCED du Groupe intergouvernemental spécial 
d'experts de haut niveau chargé d ' étudier l'evolution future du système . 

97/ Références concernant la trente-quatrième session (points 55 et 69 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général : 

i) Transfert accru des ressources : A/34/493 et Corr.l; 

ii) Financement du développement : A/34/494; 

b) Rapports de la Deuxième Commissivn : A/34/(/(G/Arid.2, A/34/773; 

c) Résolutions 34/189 et 34/216 et dêcj ~ion 31-t/444; 

d) Séances de la Deuxième CommiGs.i.vn : A/C.2/34/SR.4 à 18, 46 et 55 à 60 ; 

e) Séances plénières : A/34/PV. lOR cL l .u• ) 
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monétaire international, et demande que le rapport que ce groupe établirait, 
ainsi que les observations y afférentes du Conseil du commerce et du développement, 
soient communiqués à 1 1 Assemblée lors de sa trente-cinquième session 
(résolution 34/216). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire ~énéral présenté pour faire suite au paragraphe 1 
de la résolution 34/216; 

b) Note du Secrétaire 8énéral transmettant le rapport demandé au 
paragraphe 2 de la résolution 34/216. 
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i) Coopération économique et technique entre uays en développement : ra~port 
de la réunion de haut niveau pour l'examen de la coopération techniaue 
entre r>ays en developpement 

A sa vinŒt-cinquième session, en 1970, l'Assemblée générale, aux ~arasraphes 39 
et 40 de la Stratégie internationale du dévelo~pement pour la deuxi~me Décennie 
des Nations Unies pour le développe~ent, a indiqué dans leurs ~randes lignes certains 
principes se rapportant expressément à la mise au point et au renforcement de 
pro~rammes visant à encourager 1 'expansion de la p~oduction et du commerce ainsi que 
1~ coopération économiQue d'ensemble entre pays en développement 
Lrësolution 2626 (XXVl/. 

A sa troisième session, en mai 1972, la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement (CNUCED) a esquissé, dans sa résolution 48 (III), un 
programme d'expansion du cormnerce, de coopération économique et d'inté~ration 
régionale entre pays en développement. 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée c;énérale a invité le Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) à cr~er, 
par l'intermédiaire de l'Administrateur du Programme,- Ùn s;roupe de travail aux fins 
d'étudier et de formuler des recommandations concernant la meilleure façon pour les 
pays en développement de mettre en commun leurs moyens et leur expérience e~ vue 
d'augmenter et d'améliorer l'assistance au développement, d'étudier les possibilités 
et les s.vantages reJ atifs de !_a coopération techniqu~ régionale et interrégionale 
entre pays en développement Lrésolution 2974 (XXVIIl/. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée ~énérale a considéré que les pays 
en développement devaient ~rendre de nouvelles ~esures vigoureuses afin d'élargir 
leur coopération à l'échelon régional, sous-régional et interrégional; invité les 
pe.ys développés à maintenir et à amplifier leur appui en faveur de la coopération 
économique entre pays en développement; et prié les institutions spécialisées et 
les autres orv,anismes des Nations Unies de prendre un certain nombre de mesures 
[;ésolution 3Ï77 (XXVIIIl/. 

A sa vin~t-neuvième session, l'Assemblée ~énérale a approuvé le rapport final 
du Groupe de travail de la coopération technique entre pays en développement (DP/69) 
et a prié l'Administrateur du PNUD de prendre toutes les mesures appropriées pour 
l'appliquer L;ésolution 3251 (XXIXl/. -

A sa trentième session, l'Assemblée générale a fait sienne la résolution l2G 
(S-VI) du Conseil du co~merce et du développement; prié instamment le Secrétaire 
général de la CNUCED, dans l'exercice des responsabilités que lui conféraient les 
dispositions de cette résolution, de tenir comnte des travaux pertinents qui étaient 
accomplis ailleurs sur la coopération économique entre pays en développement et en 
particulier au titre du Programme d'action en vue d'une coop~ration économique entre 
les pays non alignés et autres pays en développement; et prié le Conseil économique 
et social d'examiner l'application des résolutions pertinentes relatives à la 
coopération économique entre pays en développement afin d'améliorer la coordination 
des efforts déployés par les organismes des Nations Unies et en vue de faire 
coincider cet examen avec l'opération d'examen et d'évaluation de la Stratégie inter
nationale du dévelonpement po~r la deuxième Décennie des Nations Unies nour le 
développement L;ésol~tion 3442 (XXXl/. 1 ... 
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A sa trente et unièr1e session, l' :,.sser'lblee ~&nérale a notamment prié le 
Secrétaire rénéral d' etudier les décisions nertinentes relatives à la cooperation 
économique entre ~ays en dévelo~pement en ~e de formuler des mesures d'appui 
appropriées ~ermettant d'atteindre les objectifs de coopération économique entre 
pays en develo:!)pe1"1ent, et de présenter à l'Assemblee, lors de sa trente-deuxième 
session, un ra:!):!_)ort d'activité sur toutes les mesures prises par les institutions 
spécialisées et par les autres orp-anisrn_es des Nations Unies à l'appui des dispo
sitions de coopération économique entre pays en développement (résolution 31/119) ; 
et a décidé de convoquer la Conférence des Nations Unies sur la coopération technique 
entre pays en développement à Buenos Aires en 1978 (résolution 31/179). 

A sa trente-deuxième session, l 1Assemblee ~énérale a prié le Secrétaire ~ênéral 
d'assurer, par l'interm~diaire du mécanisme approprié du Comité administratif de 
coordination, une coordination efficace des activités menées dans le cadre des 
orBanismes des Nations Unies pour appuyer les mesures de coopération économique entre 
pays en developpement; pris acte de la décision 161 (XVII) du Conseil du commerce et 
du dêveloppe1r1ent, dans laquelle celui -ci avait adopté le mandat de la Commission de 
la coopération économique entre pays en développement et evai t fait sien le programme 
de travail de la Commission; prié le Secrétaire Général de présenter un rapport 
détaille à l'Assemblée 2:énérale, lors de SIO'. trente-troisième session (résolution 
32/180); pri2 l'Administrateur du PNUD et les chefs de secrétariat des organisations 
~articipantes et chargées de l'exécution ainsi que des com~issions régionales de 
continuer à rendre compte réculièrement de l ' application des recommandations contenues 
dans le rapport du Groupe de travail de la coopération technique entre pays en 
développement, par l ' intermédiaire du Conseil d'administration et du Conseil 
économique et socüü et, eu égard à la Conférence des Nations Unies sur la coopération 
technique entre pays en développement, au Comité préparatoire de la Conférence 
(résolution 32/182)) et décidé de convoquer la Conférence à Buenos Aires du 30 août au 
12 septembre 1978 (résolution 32/183). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a notamment pris acte du 
rapport de la Conférence des Nations Unies sur la coopération technique entre pays 
en développement (A/CONF.79/l3); fait sien le Plan d'action de Buenos Aires y 
fi~urant et prié instamment tous les gouvernements de prendre des mesures soutenues 
et plus actives en vue de l'appliquer; prié les orBanes, organisations et organismes 
du système des Nations Unies pour le développement, y compris les commissions 
ré~ionales, d'agir promptement, dans leurs domaines de compétence respectifs, en vue 
d'assurer l'application du Plan d'action: décidé de confier l'examen inter
~ouvernemental ~lobal de la coopération technique entre pays en développement dans 
le cadre du système des Nations Unies à une réunion de haut ni veau composée de 
représentants de tous les Etats qui participent au PNUD, qui sera convoquée par 
l'Administrateur conformément aux dispositions du Plan d'action; et prié l'Adminis
trateur de faire rapport à l'Assemblée r~énérale lors de sa trente-quatrième session 
sur les dispositions relatives à l'organisation et aux thèmes de cette réunion qul 
siêBera en 1980 (résolution 33/134). A la même session, l'Assemblée a prié le 
Secrétaire général, ac:issant en étroite collaboration avec l'Administrateur du PaUD 
et avec l'aide d'autres organisations intéressées du système des Nations Unies, de 
faire une étude contenant des recommandations concrètes sur la formation de personnel 
national qualifié dans les pays en développement, en conformité avec les plans 
nationaux de développement de chaque pays; et l 1 a nri;~ de présenter l'étude et les 
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recommandations à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session (résolution 
33/135). De plus, à la même session, l'Assemblée générale a, notamment, prié le 
Secrétaire général d'assurer une coordination et une exécution efficaces des 
activités menées dans le cadre des organismes des Nations Unies pour appuyer les 
mesures de coopération économi~ue entre pays en développement; prié le Secrétaire 
général de la CNUCED de poursuivre ses consultations en vue de présenter des 
recommandations au Conseil du commerce et du developpement concernant l'organisation 
et la convocation en 1979 de réunions d'experts gouvernementaux de pays en develop
pement et de représentants de groupements intergouvernementaux de coopération 
économique de pays en developpement en vue de promouvoir les objectifs de la 
coo~êration économique sous-régionale, régionale et interrégionale entre pays en 
dévelo~~ement; et prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa 
trente-:::uatrième session, un ro:<"J'IOl"t detaille (résolution 33/195). 

A sa trente-quatrième session 98/, l'Assemblée générale a notamment apnrouvé 
les propositions faites dans le rapport de l'Administrateur du PNUD en ce q~i 
concerne les dispositions relatives à la réunion de haut niveau consacrée à 
l'examen de la coo~ération technique entre pays en dêvelop~ement, ~ui se tiendra 
en 1980 (A/34/415); prié les chefs de secrétariat des organes, organisations et 
organismes du système des Nations Unies pour le développement de cont~ibuer à la 
préparation de la réunion de haut niveau et d'y participer activement; et prié 
le Secrétaire général d'inclure dans le rapport qu'il soumettrait à l'Jsse"nblée 
lors de sa session extraordinaire de 1980, en application de la résolution 33/198 
un exposé de l'évolution de la situation dans le domaine de la coorêration technique 
entre pays en dêvelopnement (résolution 34/117); prié le Secrétaire général de la 
CNUCED d'entreprendre les préparatifs nécessaires à la convocation de la session 
extraordinaire de la Co:rn_mission de la coopération économique entre pays _§!n dévelop
pement; pris acte du rapport du Secrétaire ~énéral (A/34/546); prié le Secrétaire 
général de continuer à faire figurer dans le plan à moyen terme de l'Organisation 
des Nations Unies une présentation des activités envisagées pour appliquer les 
résolutions pertinentes sur la coopération économique entre pays en développement; 
et prié le Secrétaire général d'inclure un aperçu des faits nouveaux touchant la 
coopération économique entre pays en développement dans le rapport analytique qu'il 
présenterait à l'Assemblee lors de sa session extraordinaire (résolution 34/202). 

98/ Références concernant la trente-quatrième sess1on (points 55 et 68 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : 

i) Coopération économique entre pays en développement : A/34/546 : 

ii) Réseau d'échanf3:e de renseicnements techniques : A/34/558; 

b) Rapport de 1 1 /\.dministrateur du PNUD : A/34/ltl5; 

c) Rapports de la DeuxièNe Commission : A/34/676/Add.l, A/34/789; 

d) Résolutions 34/117 et 34/202 ; 

e) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/34/SR.32 à 38, 40, 46 et 54 ~57; 

f) Séances plénières : A/34/PV.l04 et 109. 
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A la trente-cinquième session, l'Asse~blée générale sera salsle du ra9port de 
la réunion de haut niveau pour l'examen de la coopération technique entre pays en 
dévelor)pement, demandé au titre de la résolution 34/117 , qui sera publié en tant que 
Supplé:'lent No 39 (II./35/39). 

Tiestructurn.ticn . ~, : s scctc:ur_~c;_ ( concm_i__?.2:_1-~_~,_!; __ _0_c_s:_i.._:,_;l_ :_1~l _ _:_S_I_§tème l'l.es_ 
- -~.tians :.:1~ i -s : rarT.orts du Secrétaire général -- - - ----------

A sa septième session extraordinaire, en 1975, l'Asse~blée générale, aux fins 
d'en~af,er le processus de restructuration du système des Nations Unies de manière 
à le rendre plus pleinement apte à traiter efficacement et dans une optique clobale 
les problèmes de coopération économique internationale et de développement, 
confor~ément aux résolutions 3172 (XXVIII) et 3343 (XXIX) de l'Assemblée, et à 
faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de répondre aux dis:;Jositions de la 
Déclaration et du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international ainsi qu'à celles de la Charte des droits et devoirs écono
miq1.~es des Etats, a créé un Comité spécial de la restructuration des secteurs écono
mique et social du système des Nations Unies (résolution 3362 (S-VII), sect. VII). 

Le Comité s~écial a présenté son rapport et ses recommandations à l'Assemblée 
,c:;énérale à sa trente-deuxième session (A/32/34 et Corr.l et Add.l). A cette session, 
l'Assemblée a notaw~ent fait siennes les conclusions et recommandations du Comité 
spécial; et prié tous les arcanes, organisations et organismes des ~ations Unies 
d ' appliquer ces recommandations dans leurs domaines de compétence respectifs et de 
soumettre Gcs rapports intérimaires, y compris des plans relatifs à la poursuite 
de leur W)~lication, à l'Assemblée lors de sa trente-troisième session par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa deuxième session ordinaire 
de 1978 (resolution 32/197). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée c;énérale a in vi té le Conseil 
économique et social à redoubler d'efforts pour achever la mise en oeuvre des mesures 
qu'il était charc;é de prendre aux terwes de la section II et du naragraphe 57 de 
la section VII de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assemblée en temps voulu 
pour faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session; et prié le 
Secrétaire général d'établir, après les consultations appropriées et, selon qu'il 
conviendra, en coopération avec les chefs de secrétariat des institutions intéressées, 
un ra~port récapitulatif qui sera présenté à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième 
session, par l' intermédi8.ire du Conseil, et qui donnera tous les renseignements 
voulus sur les mesures prises par les or[!anes, oreanisation et organismes des 
Hations Unies (résolution 33/202). 
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A se, trente-quatrième session 99/, l'Assemblée générale a adopté cinq réso
lutions et deux décisions au titre de ce point de l~ordre du jour, portant chacm1e 
sur la mise en oeuvre des dispositions d'une section déterminée de l'annexe de la 
résolution 32/197 relative à la restructuration des secteurs économi~ue et social 
du système des Nations Unies. 

Dans la résolution portant sur l' ap:rüication de la section I de l'annexe 1 

l'Assemblée ,0;6nérale a décidé de maintenir à l'ordre du jour de ses c:randes 
commissions, lors de ses sessions ordinaires, la question intitulée "Rapport du 
Conseil économique et social 11

1 mais, comute tenu de la décision figurant au 
}'ara~raphe 5 de la résolution 1979/41 du Conseil, d'examiner les divers chapitres 
du rapport du Conseil au titre des points pertinents de son ordre du jour; décidé 
d'examiner, à sa trente-cinquième session, les TJrescri TJti ons relatives aux ~~ :roc è ciures 
utilisées en ce qui concerne les rapports ii l'intention des différents orc;anes 
intergouvernementaux de l'Organisation des Ha ti ons Unies, et prié le Secrétaire 
gênéral de soumettre des recommandations à ce sujet; décidé également d'étudier, à sa 
trente-cinquième se3sion, la possibilité ou l'opportunité d'examiner tous les deux 
ans certains des points de son ordre du jour renvoyés à la Deuxième Commission, 
y compris la possibilité de renvoyer certains points au Conseil uour qu'il les 
examine et prenne une décision définitive; et décidé d'examiner cette question à sa 
trente-cinquiÈme session (résolution 34/212). 

Pour ce qui est de la décision portant sur l'application de la section II, 
l'Assemblée c;énérale a reporté à sa trente-cinquième session la suite de l'ex8men 
d'un projet de résolution qui lui avait été présenté sur cette question (décision 
34/453). 

A propos de l'application de la section III de l'annexe, l'Assemblée ~ênérale 
n'a pris aucune mesure à sa trente-quatrième sesslon. 

99/ Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 55 de 1 'ordre du 
jour_)_: 

a) napuorts du Secrétaire ~énéral : 

i) Décentralisation des activités économiques et sociales par transfert 
aux commissions régionales et renforcement de ces commissions : 

b) 

A/34/649; 

ii) Premier rapport intérimaire : E/1979/81; 

iii) Deuxième rapport intérimaire A/34/736; 

Rapport de la Deuxième Commission A/34/676 et Add.2; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/839; 

d) Résolutions 34/206 et 34/212 à 34/215 et décisions 34/451 et 34/453; 

e) 

f) 

Séances de la Deuxième Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

g) Séance plénière : A/34/PV.l09. 

A/C.2/34/SR.55 à 60~ 

A/C.5/34/SR.82; 
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Dans la résolution portant sur l 1 apnlication de la section IV, l' AssemiJlée 
::0nérale a prié le Secrétaire général, conformêP"tent au para,3raphe 4 de la 
section V de sa résolution 33/202, d 1 intensifier l' 2laboration et 1 1 application des 
;·,·esures de 'décentralisation envisae;êes dans ses rapports sur la restructuration des 
secteurs éconorniq,ue et social du système des Nations Unies, ainsi que dans la 
résolution 1979/64 du Conseil économique et social; prié le Secrétaire c;énéral de 
fournir au Cami té du proc;ramme et de la coordination tout l'appui dont il avait 
besoin pour l'examen des q1..1.estions de !)Oli tiques et de pror>:rammes liées à la 
réparti ti on des tâches et des responsabilités entre les commissions régionales et 
les autres services~ nro~rammes et or~anes intéressés de l 1 0rganisation des 
Nations Unies; priê l 1 Administrateur du ProQ:ramme des Nations Unies pour le 
développement d'elabore~ en collaboration avec les secrétaires exécutifs des 
commissions regionales, des propositions visant à accroÎtre la Participation 
collective des pays de chaque réc;ion à l'identification et au lancement de projets 
et d'activités ré~ionaux, ainsi qu'à la definition de priorités pour les pro~ra~mes 
ln_ultinationaux; et prié le Secrétaire général de présenter un rapport à 1' Asse1:1blée, 
lors de sa trente-sixième session (résolution 34/206). 

Dans la résolution portant sur 1' annlication de la section V, 1 'Assemblée 
générale a decide, dans le contexte de 1 1 examen d'ensemble des orientations des 
activités opêrationnélles ~our le dévelo~:pement, d'accorder une attention parti
culière à la question de l'accroissement des contributions volontaires aux 
ac ti vi tés opérationnelles pour le développement, sans préjudice du paragraphe 2 de 
la résolution 33/201; decide, en fonction des nro~rès réalisés dans l 1 8;ppli cation 
de la. section V de 1 1 annexe de la résolution 32/197) d 1 exmniner la possibilité de 
constituer un organe directeur unique chargé de la gestion et du contrôle, au 
nive au intergouvernemental, des activités o'l}érationnelles des l'Tati ons Unies pour 
le developpement, qui remplacerait les orgcmes directeurs existants, ainsi q_u 'il 
est envisagé au paragraphe 35 de l'annexe ne la résolution 32/197; et prié le 
Conseil économi~ue et social de formuler des recommandations à cette fin lors de sa 
seconde session ordinaire de 1980 et de les présenter a l'Assemblée lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 34/213). 

Dans la décision portant sur l'ap~lication de la section VI, l ' Assemblée générale 
a décidé d'etudier cette question à sa trente-cinquième session et prié le 
Secrétaire c;énéral de présenter un rapport à 1 'Assemblee lors de cette session 
(dGcision 34/451). 

Dans la résolution portant sur l'application de la section VII, l'Assenblee 
~énérale a prié.le Conseil économique et social d'elaborer des procedures 
mutuellement acceptables pour améliorer les coTILmunications entre le Comité 
administratif de coordination et les orGanismes interc;ouvernementaux intéressés, 
y compris Qes procédures permettant aux membres de son propre Bureau et de celui 
du Comité du programme et de la coordination de participer de manière appropriée 
awc travaux du Comité a&ninistratif de coordination, et de faire rapport à ce 
sujet à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session, et décidé d'examiner~ 
lors de sa trente-septième session, les pror,rès réalisés dans l ' application de 
la section VII de l'annexe de la résolution 32/197 (resolution 34/214). 
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Dans la résolution portant sur l'application de la section VIII l'Assemblée 
"" "" 1 . "" 1 s "" . "" "" ' genera e a 9rle e ecretalre seneral d'entreprendre iro~édiatement l'a~ulication 

des d~sposit~ons de 1~ sec~i?~ IV de la ré~ol~tion,33/202, y compris d~~ diverses 
questlons qul Y sont ldentlflees, et de presenter a l'Assemblée lors de sa 
trente-cinQuième session~ un rapport sur la question, contenant'nvLamment un 
organigramme (résolution 34/215). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée ~énérale sera salsle des rapports 
suivants du Secrétaire général : 

a) Application de la section IV de l'annexe de la résolution 32/197, 
rapport dewandé dans la résolution 34/215; 

b) Décentralisation des activités par transfert aux commissions ré1=:iona1es 
et renforcement de ces commissions, rarport deroandé dans la résolution 34/206 et 
la résolution 1979/64 du Conseil économique et social; 

c) Application de la section VI de l'annexe de la résolution 32/197, rapport 
demandé dans la décision 34/451. 

ld Environnement : 

i) Rapport du Conseil d'administration des Nations Unies pour 
l'environnement 

ii) Rapports du 8ecrétaire général 

A sa vingt-septième session, l'Assemblee générale, après avoir pris acte du 
rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement (A/COITF.48/14/Rev.l), 
raunie à Stockholm du 5 au 16 juin 1972, et du rapport y relatif du Secrétaire 
général (A/8783 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2), a adopté un certain nombre de 
dispositions en vertu desquelles elle a créé le Programme des Nations Unies pour 
l'e~vironnement (PNUE) L;ésolution 2997 (XXVIIlÏ. 

L'Assemblée générale a décidé notamment de créer le Conseil d'administration 
du Prosramme des Nations Unies pour l'environnement Fioir le point 16 bl/, dont 
les fonctions et responsabilité~ sont énoncées au pa;agraphe 2 de la section I de 
la résolution 2997 (XXVII). Conformément au paraeraphe 3 de la section r. le Conseil 
d'administration fait rapport chaque année à l'Assemblée par l'intermediaire du 
Conseil économique et social, lequel transmet à l'Assemblée les observations que ce 
rapport appelle de sa part. 

La section II de la résolution 2997 (XXVII) prévoyait la création d'un 
secrétariat ayant à sa tête un directeur exécutif; celui-ci est élu par l'Assenblee 
générale sur la proposition du Secrétaire général pour un mandat de quatre ans. 
A sa trente et unième session, l'Assemblée a réélu M. Mostafa Kfu~al Tolba Directeur 
exécutif du PNUE pour un m~dat de quatre ans à compter du ler janvier 1977 
L;oir aussl le point 16 fl/, (décision 31/316). 
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Pux termes de la section III de la résolution 2997 (XXVII), l'Assemblée 
générale a décidé en outre de constituer le Fonds du Prograw..me des Nations Unies 
pour l'environnerrent> r:;êré :9ar le Directeur exécutif du PNUE sous l'autorité et 
la direction du Conseil d 1 aQminis0ration. Ce dernier doit examiner et anprouver 
chaque année le pro~ramme d'utilisation des ressources du Fonds et définir les 
procédures ~ênérales nécessaires pour la conduite de ses opérations. 

En vertu de la section IV de la résolution 2997 (XXVII), 1' tlssei'l.blée c;énêrale 
a décidé de créer, sous les auspices et dans le cadre du Comité administratif de 
coordination~ un Comité de coordination pour l'environnement présidé par le 
TJirecteur exécutif du PIWE. A sa trente-deuxième session, néanmoins, 1 'Assemblée 
a décidé de fusionner le Comité de coordination pour l'environnement avec le 
Comité administratif de coordination qui assUI11.erait ses fonctions, notamment en 
faisant un ra~port annuel au Conseil d'administrati8n du PNUE sur les questions 
relatives à l'environnement et la suite donnée au Plan d'action pour lutter contre 
la désertification (résolution 32/197, annexe I, par. 54). 

A sa trente-quatrième session lOO/, l'Assemblée générale a adopté six réso
lutions au titre de ce point de 1' ord;e du jour. Ces résolutions portaient sur 

lOO/ Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 60 de l'ordre du 
jou;): 

a) Rapport du Conseil d'administration du PNUE : Supplément No 25 (A/34/25 
et Corr.l); 

b) Rapports du Secrétaire re,énéral : 

i) 

ii) 

iii) 

~'les ures prises en faveur de la rée;ion soudano-sahélienne : A/34/ 406; 

Coor:>ération dans le domaine de 1' environnement en matière de 
ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats : 
A/34/557 et Corr.l; 

Hesures et moyens additionnels de financement en vue de l'application 
du Plan d'action pour lutter contre la désertification : A/34/575; 

c) Notes du Secrétaire ~2néral : 

i) Conventions et r:>rotocoles internationaux dans le domaine de 
l'environnement : A/34/296; 

ii) t1ise en oeuvre, dans la région soudano-sahélienne, du Plan d'action 
pour lutter contre la désertification : A/34/405; 

d) Rapport de la Deuxième Commission : A/34/837; 

e) Tiésolutions 34/183 à 34/188; 

f) Séances de la Deuxième Commission 
44, 50, 54, 55 • 57 et 58:, 

4/C.2/34/SR.24, 28, 30 à 33, 39, 41~ 

r,•) Séance plénière li./34/PV.l07. 

/ ... 



A/35/100 
Français 
Page 175 

la pollution I!larine (resolution 34/183); le Plan d 1 action pour lutter contre la 
désertification (resolution 34/184); 1 1 amenac;ei!lent et la restauration du massif du 
Fouta-Djallon (resolution 34/185) ~ la coopération dans le doi!laine de l' environnen,ent 
en matière de ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats (resolution 
34/186); l'application, dans la region soudano-sahelienne, du Plan d'action pour 
lutter contre la desertification (résolution 34/187) et la coonération internationale 
dans le domaine de l'environnement (résolution 34/188). En ce-qui concerne les 
rapports qui doivent être présentés, l'Assemblée, prenant acte du rapport du 
Secrétaire ~eneral sur les mesures et moyens additionnels de financement en vue 
de l'application du Plan d'action pour lutter contre la désertification, a notamment 
prie le Secretaire général, agissant en consultation avec le Conseil d'administration 
du PHUD, de :~· res enter à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième session, un rapport 
établi sur la base d'une étude à realiser par un groupe d'eminents specialistes du 
financement international qui serait convoqué par le Directeur executif du PNUE 
(resolution 34/184) ; invite le Conseil d'administration du PNUE à considérer favo
rablernent l'integration du projet pilote d'aménagement et de restauration du massif 
du Fouta-Djallon dans son programme de lutte contre la desertification, et prié 
le Secrétaire ~énéral de faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième 
session (résolution 34/185); et prié le Conseil d'administration de continuer à faire 
rapport chaque année ù l'Assemblée, par l'intermediaire du Conseil économique et 
social, sur l'application, dans la region soudano-sahelienne, du Plan d'action 
pour lutter contre la désertification (résolution 34/187). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salsle des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil d'administration :Supplément No 25 (A/35/25); 

b) Note du Secrétaire ~énéral transmettant le rapport du Conseil d'adminis
tration sur l'application du Plan d'action pour lutter contre la désertification 
(demandés dans la résolution 32/172) et sur l'application du Plan d'action dans la 
région soudano-sahelienne (demandé dans la resolution 34/187); 

c) Rapports du Secrétaire général 

i) Plan d'action pour lutter contre la désertification, demandé dans 
la résolution 34/184; 

ii) Amenagement et restauration du massif du Fouta-Djallon, demande 
dans la résolution 34/185; 

d) Note du Secrétaire général sur les conventions et protocoles, demandée 
dans la resolution 3436 (XXX). 
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i ) T't :'blj ssernents humains : 

i) Il.a nrort él_e la Ccmmission des êta bli ss emE'nt s humains 

ii) Rer"'ort du '=ipcrêtaire r;énêral 

A sa trente-deuxième session, en 1977, lors de son examen du point relatif au 
ra~port du Conseil écono~ique et social (voir le ~cint 12), l'Assemblée générale 
a adopté un certain nombre d'arrangements institutionnels :'J OUr la coopération 
intern8,tionale dans le domaine des établissements humains (résolution 32/162). 

Aux termes de la section II de la résolution 32/162, l'Assemblee ~énérale a 
décide notaw~ent que le Conseil écono!"lil}ue et social convertirait le Comité de 
l'habitation, de la construction et de la nlanification en Commission des établis
sements humains, qul compterait 58 membres, é lus pour un mandat de trois ans sur 
la base sui vante 

e,) Seize sièe;es pour les Etats d'Afrique; 

b) Treize sièges pour les Etats d'Asie; 

c) Six sièges ~our les Etats d'Euro~e orientale ; 

d) Dix sièGeS pour les Etats d'Améri~ue latine~ 

e) 'I'reize sièges pour les Etats d 'Euro~e occidentale et autres Etats; 

~ue la Cmnmission des établissements humains s'acquitterait notamment des res~onsa
bilités exercées jusqu'alors ~ar le Comité Je l'habitation, de la construction et 
de la planification; et que ses ra-pports seraient 11résentês à l' Assei'lblée par 
l'intermédiaire du Conseil. 

La Commission se compose actuellement des 58 Etats suivants : 

A.llewagne. '\inuhliqu~ fedfrale d , ... ,, · .. , Ar,r;entine ;."., Australie·::, ~·:* Autriche;~ 
Bancladesh ><··:H Bénin***, Bule;arie *, Burundi·'*, Canada*, Chili".,. , Colombie;;, 
Cuba'', Ep:ypte *, Em""')ire centrafricain**, Equateur**, Etats-Unis d'Amérique**, 
Finlande·*, France*- Grèce·~** Guatemala*·:<* Inde·:H~* Iran·:•* Iraq* Italie**·x-

** "* '*"* )< ' "'' '·< '*""* ' * ' Jamaîque , Japon""' , Jordanie·"' , Kenya·,,.,., [.Jalaisie'' , Halawi .,. , Hexique * ~ 
iiJi~é~ia'~, O~~anda·:<, Pak~stan**, Pap~~asi~-Nou:relle-Guinée*,. Pays;Bas·:<, Pérou', 
Plnll-;:JDlnes , Pologne***, Portu,.al"" *, Renubllque arabe syrlenne; / -: .... . -* , --. . . ~~* 
Republlque democratlque alle~ande , Re~ubllque-Unle de Tanzanle , 
Républisue-Unie du Cameroun*"'*, Royaume-Uni de Grande-Bretae;ne et d'Irlande 
du Nordw*, Buanda**, Séné":al *·::·*, Sierra Leone*, Soudan{<7:, Sri Lanka·::-:"*, 

...._ *"~ _,. . *** *** . . * . / 0 Suede , Tchecoslovaqule , Toe;o ~ Tunlsle , Unlon des Republlques 
socialistes soviétiques ?<-X,, Venezuela'•·*;~, Viet NM*-** et You{3oslavie "*• 

7{· ' landat expirant le 31 décembre 1979. 
*·:~ Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

*·~~~ \ .. fandat expirant le 31 déce:m.bre 1981. 

/ ... 



A/35/100 
Français 
Page 177 

En vertu de la section III de la résolution 32/162, l'Assemblée cénérale a 
décidé qu'un secrétariat restreint et efficace serait mis en place à l'Or~anisation 
des Nations Unies, pour assurer le service de la Commission des établissei!lents 
humains et servir de point de conver~ence à l'action et à la coordination des 
activités des organismes des Nations Unies dans le domaine des établissements 
humains, et qu'il serait désigné sous le nom de "Centre des Nations Unies pour 
les établissements humains (Habitat)" et aurait à sa tête un Directeur exécutif 
qui rendrait compte au Secrétaire ~énéral jusqu'à ce que les recommandations 
pertinentes du Comité spécial de la restructuration des secteurs économique et 
social du système des Nations Unies puissent être appliquées. 

Le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établissements 
humains (Habitat), }1. Arcot Ramachandran, a pris ses fonctions le 15 septembre 1978. 
Le secrétariat du Centre est installé à Nairobi. 

A sa trente-quatrième session 101!, l'Assemblee générale a notamment prié le 
Secrétaire général d'établir un rapport analytique concernant les rénercussions 
sociales et économiques de l'occupation israélienne sur les conditio~s de vie du 
peuple palestinien dans les territoires arabes occupés et de le présenter à 
l'Assemblee lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/113); décidé que 
l'enquête quinquennale sur le lo~ement, demandee dans la résolution 2598 (XXIV), 
deviendrait le "Ra-pport sur la situation des établissements humains dans le monde", 
et serait publiée tous les cinq ans; et prié le Directeur exécutif du Centre 
d'entreprendre, à partir de 1982, après un rapport intérimaire en 1981, la 
préparation d'un rapport biennal sur 1' assistance financière et autre fournie 
aux pays en developpement dans le domaine des établissements humains, de la 
collaboration entre le Centre et les organisations non gouvernementales, et de 
l'infol'I!lation sur les activités des organisations intergouvernementales dans le 
domaine des établissements humains (résolution 34/114); décidé qu'au moment. où 
expirerait ou ces serait l'accord entre le Gouvernement canadien et 1' nrn:anis a ti on 
des Nations Unies il conviendrait de transférer au Centre des Nations Unies pour 
les établissements humains les fonctions et les actifs transférables du Centre 
d'information audio-visuelle des Nations Unies sur les établissements humains 
(Vision Habitat) (résolution 34/115); et prié instamment les Etats He:::nbres de 

101/ References concernant la trente-quatrième session (point 65 de l'ordre du 
jou;::-): 

a) Rapport de la Commission des établissements humains Supplément No 8 
(A/34/ 8); 

b) 

c) 

d) 

e) 

Rapport du Secrétaire général : A/34/536 et Corr.l; 

Rapport de la Deuxième Commission : A/34/793; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/803; 

Résolutions 34/113 à 34/116; 

f) Séances de la Deuxième Commission A/C.2/34/SP.20, 23, 29, 30, 42, 46, 47, 
et 54; 

g) 

h) 

Séance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.l04. 

A/C.5/34/SR.74; 
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consacrer une part plus im~ortante de leurs ressources nationales au renforcement 
des activités relatives aux ét ablissements humains et de faire rapport tous les 
deux ans à la Corrmission des établissements huNains sur les procrès ~wcomplis dans 
l'exercice des activités relatives aux établissements humains (résolution 34/116). 

La troisi~r~e session de la Commission a eu lieu 8: Mexico du 6 au 15 mai 1980. 

A la trente-cinquièr·1e session, 1 'Assemblée r:énérale sera saisie des documents 
suivants 

a) nap~ort de la Commission des établissements humains 
(A/35/8); 

Supplément ~ro 8 

b) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/113. 

rn) P8rtici"'C 3.tion c.·ff cctivc. ct intËr:ration C.cs fomnes P.U dévclonr•cw:nt 
-- / .. ""' ,. 
!_,.,_,, -,,0r~ ~1u ~c.cC"etalre p;f·neral 

A s a trentième session en 1975, l'Assemblee générale a notamrrent prié le 
Secrétaire .~énéral d 1 établir, sur la base des rensei(Snements reçus des gouvernements 
et des organismes des rTations Unies appropriés ainsi qu'à partir des études 
existantes, un rapport préliminaire sur le degré de participation des femmes dans 
l'agriculture, l'industrie, le commerce et la science et les techniques, en vue de 
formuler des recommandations sur les moyens d'accroître et d'améliorer cette 
participation L;ésolution 3505 (XXXl/. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a invité instamment les 
Etats L1embres à appliquer les recommandations fie;urant dans la résolution 3505 (XXX), 
à faciliter la participation des femmes, au même titre que les hommes, à tous les 
efforts de développement et en particulier à garantir l'accès des femmes à é~alité 
avec les hommes aux partis ~olitiques, aux syndicats, à la formation, notamment dans 
le domaine de l'agriculture, aux coopératives et aux facilités de crédit et de prêt, 
ainsi que des chances égales de participer à la definition des politiques dans les 
domaines économique et commercial et dans les secteurs de pointe de l'industrie; 
et prié le Secrétaire général de présenter un rapport complet à l'Assemblée lors de 
sa trente-troisième session (résolution 31/175). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a prié les organismes des 
Nations Unies d'établir, dans le cadre de leur programme de travail, des études 
orientées vers le developpement qui soient axées sur l'effet des politiques de 
participation effective et d 1 intéŒration des femmes au processus de developpement, 
sur le développement général de leur pays, surtout des pays en développement, et sur 
les moyens de promouvoir de telles politiques, en vue de soumettre ces études dès 
que possible aux orp;anes préparatoires tels que le Comité préparatoire pour la 
nouvelle stratégie internationale du développement et le Comité préparatoire de la 
Conférence mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la femme, et à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-quatrième session; et prié le Secrétaire général de 
présenter, sur la base de ces études, un rapport d'ensemble à l'Assemblée, lors de 
sa trente-quatrième session (résolution 33/200). 
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A/35/100 
Français 
Page 179 

A sa trente-quatrième session 102/, l'Assemblee Générale a notamment constaté 
avec re[ret qu'il n'avait pas été possible au Secrétaire ~énéral de présenter le 
rapport d'ensemble qu'elle avait demande dans sa résolution 33/200; a prié 
instamment ce dernier d'etablir ce rapport dès que possible et de le ~résenter 
au Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale du developpement 
lors de sa cinquième session et au Comité preparatoire de la Conference mondiale 
de la Décennie des Nations Unies pour la femme lors de sa troisième session; prié 
instam~ent les orv,anismes des Nations Unies qui ne l'avaient pas encore fait de 
soumettre sans delai au Secrétaire Général les renseignements demandes dans la 
résolution 33/200j et prié le Secrétaire général de p~ésenter le rapport d'ense~ble 
à l'Assemblee lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/204). 

A la trente-cinquième session, 1' Assemblee générale sera sa1s1e du rapport 
du Secrétaire ,:o~énéral demande dans la résolution 34/204 (A/35/82). 

l") Fonds sr.:cial ères i\T1.tions Unies 

Le Fonds spécial des Nations Unies a été établi par l'Assemblee générale~ 
dans le cadre du Programme spécial défini à la section X de sa résolution 
3202 (S-VI) relative au Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international. 

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée générale a décidé que le 
Fonds spécial des Nations Unies opérerait en tant qu'organe de l'Assemblee et a 
adopté les dispositions qui le ré~issent (résolution 3356 (XXIX), par. 1). 

Aux termes de l'article premier desdites dispositions, le Fonds spécial des 
Hations Unies fournit des secours d'urgence et une assistance au développement 
aux pays les plus gravement touchés, conformément aux dispositions pertinentes 
de la section X de la résolution 3202 (S-VI) de l'Assemblee générale, et sert 
d'organe central chargé de suivre et d'enregistrer cette assistance bilatérale 
et multilatérale et, en général, de centre chargé de coordonner et d'activer 
l'assistance. 

Conformément à l'article III, l'Assemblee f,énérale a notamment créé le 
Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies, lequel doit faire 
rap~ort chaque année à l'Assemblée par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, qui communique egalement à l'Assemblée ses observations pertinentes. 

102/ Références concernant la trente-quatrième session (point 55 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : A/34/531; 

b) Ra~port de la Deuxième Commission : A/34/676/Add.l; 

c) Résolution 34/204 ·, 

d) Seances de la Deuxième Commission A/C.2/34/SR. 54 et 56; 

e) Séance plénière : A/34/PV.l09. 
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Aux termes du paragraphe l de l'article V, le plus haut fonctionnaire du 
Fonds spécial des ~ations Unies, qui est nommé par le Secrétaire ~énéral sous 
réserve de confirmation par l'Assemblée générale, est le Directeur exécutif du 
Fonds spécial. 

A sa trentième session, l'Assemblée ~énérale a notamment autorisé le Conseil 
des ,n;ouverneurs à convoquer en 1976 une Conférence pour les annonces de contributions 
au Fonds s~écial, et décidé que, provisoirement, les dépenses d'administration du 
Fonds seraient imputées sur le budget ordinaire L_;ésolution 3460 (XXXl/. 

En attendant la nomination du Directeur exécutif, le Secrétaire ~énéral adjoint 
aux affaires économiques et sociales internationales rem~lit les fonctions de 
~)in:cteur exécutif par intérim du Fonds spécial qui lui ont été confiées :9ar le 
Secrétaire Général. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de suspendre 
temporairement les activités du Fonds s~écial des Nations Unies, parce que celui-ci 
n'était plus en mesure de s'acquitter de sa tâche essentielle, qui était d'aider 
les pa~rs les plus gravement touchés, du fait que les contributions restaient 
insuffisantes et qu'aucune amélioration de la situation à cet égard n'était en vue; 
et décidé d'exercer les fonctions du Conseil des gouverneurs du Fonds s~écial en 
attendant d'examiner la question à sa trente-quatrième session (décision 33/431). 
A la même session, l'Assemblée a pris acte des renseignements contenus dans la note 
du Secrétaire général (A/33/514) indiquant qu'il ne proposait pas de nomination de 
Directeur exécutif du Fonds s:9écial pour confirmation par l 'Assemblée (décision 
33/320). L'Assemblée a également décidé qu'il n'était pas nécessaire de procéder 
à 1' élection des membres du Conseil des gouverneurs (décision 33/321). 

A sa trente-quatrième session 103/, 1' A.ssemblée générale a décidé de continuer 
à exercer les fonctions du Conseil des gouverneurs du Fonds, dans le cadre de 
l'examen du point relatif au développement et à la coopération économique inter
nationale, en attendant de ~rocéder à un nouvel examen de la question lors de sa 
t~ente-sixième session (décision 34/430). 

A la trente-cinquième session, aucune documentation préliminaire n'est nrévue 
au titre de ce point. 

103/ 
jou~: 

a) 

b) 

c) 

d) 

Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 62 de l'ordre du 

Rapport de la Deuxième Commission 

Décision 34/430; 

Séance de la Deuxième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.l04. 

A/34/768; 

A/C.2/34/SR.54; 
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o) CŒ1f~rE'ncc d<::s rations TTnic:s sur l0s sourc es d.'f.ncrr;iE nouvelles ct 
rcnouvel3.bles : 

i) B.§.J?20rt du Corn.itG nrér1aratoire de 12- ConferencE' des rations Unies 
sur les sources d' Gner.o:ic nouvellE's_ -~~ renouvelables 

ii) :~r··''rort du Secrétaire n:én~ral 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée ~énérale a décidé de convoquer en 
1981 , sous les aus:!_"lices de l'Or(l:anisation des nations Unies, une Conférence inter
nationale sur les sources d'éner~ie nouvelles et renouvelables, et prié le 
Secrétaire ~énéral d'entamer les nréparatifs de la Conférence en faisant établir 
des études par les secrétariats d~s ~rganismes appropriés des Nations Unies et en 
organisant des réunions de groupes techniques d'experts - proposés par les 
gouvernements et nommés par lui sur la base d'une répartition géographique équitable 
et compte tenu de leur connaissance du sujet - et d'en rendre compte à l'Assemblée 
lors de sa trente-quatrième session (résolution 33/148). 

A sa trente-quatrième session 104/, l'Assemblée générale a notamment décidé 
que la Conférence se tiendrait à Nairobi en août 1981; elle a décidé que le Comité 
rréparatoire de la Conférence serait le Comité des ressources naturelles, siégeant à 
cette fin en sessions ouvertes à la ~articipation de tous les Etats et que le 
Comité préparatoire ferait rapport à l'Assemblée par l'intermédiaire du Conseil 
8conomique et social; prié le Comité préparatoire de faire figurer dans son rapport 
des recommandations concernant la durée, les dates précises et l'ordre du jour 
rrovisoire de la Conférence, ainsi g_ue les invitations à celle-ci et le programme de 
travail du Comité pour 1981; et prié le Secrétaire cênéral de présenter à 1 'Asse!'lblée 
lors de sa trente-cinquième sesslon, un ra:!_)::)ort sur les préparatifs de la Conférence 
(résolution 34/190). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salsle des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité préparatoire : Supplement No 43 (A/35/43) ; 

b) Rapport du Secrétaire ~énéral demandé dans la résolution 34/190. 

104/ Références concernant la trente-quatrième session (point 71 de l'ordre du 
jou~: 

a) Rapport du Secrétaire général : A/34/585; 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/34/767; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/777; 

d) Résolution 34/190; 

e) 

f) 

g) 

Séances de la Deuxième Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.l07. 

A/C.2/34/SR.33, 44, 45, 47 et 54; 

A/C.5/34/SR.84; 
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,,) Conf:::r é..nce rlE::s ~Tations Unies sur les _..,ays __ le_:::; __ moin~ _ _<_'lva_nc~!:) __ ~ ra__:~ort 
èu Comit~ --,r:'>T,ar~t,;ire d2 1:<_ Conf:::ree1ce des T?tions Unies sur les 
~ays les moins avancés 

A sa trente-quatrième session 105/, l'Assemblée générale a décidé de réunir 
en 1981 une Conférence des nations Unies sur les pays les moins avancés, le 
Groupe inter.~ouvernemental de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le dêveloppeNent (CNUCED) devant servir de Comité préparatoire de la Conférence, 
lequel serait ouvert à la pleine ;)é'Tticipation de tous les P.tats membres de 
la CNUCED, et elle a prié le Comité préparatoire de lui faire rapport sur ses 
travaux à la trente-cinquième session (résolution 34/203). A la même session, 
l'Assemblée a prié le Secrétaire eénéral d'étudier les moyens de fournir aux 
délégations des pays les moins avancés une aide pour couvrir certains frais, afin 
de leur permettre de participer aux réunions du Cami té préparatoire (décision 
34/449). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport 
du Comité préparatoire, qui sera :!}Ublié en tant que Supplément No 1+5 (A/35/45). 

105/ 
jou-;:::-): 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 55 de l'ordre du 

Rapport de la Deuxième Commission : A/34/676/Add.l; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/839; 

Résolution 34/203 et décision 34/449; 

Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/34/SR.33, 34, 36, 46 et 54 à 57 > 

Séances de la Cinquième Commission: A/C.5/34/f_l;.84, 85 et 87; 

Séance plénière : A/34/PV.l09. 1 ... 
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a) Examen d'ensemble des orientations des activités opérationnelles du système 
des Nations Unies : rapport du Secrétaire général 

A sa trente-troisième session, en 1978 106/, l'Assemblée générale a invité le 
Secrétaire général à confier au Directeur général au développement et à la coopé
ration économique internationale le soin d'elaborer, sous son autorité et après 
avoir consulté le Comité administratif de coordination, et compte tenu des vues 
des organes, organisations et organismes concernés, un rapport sur les questions 
d'orientation générale relatives aux activités opérationnelles pour le développement 
dans le système des Nations Unies, rapport qui serait soumis en 1980 à l'examen du 
Conseil économique et social et, ultérieurement, à celui de l'Assemblée elle-même; 
décidé que le rapport devrait étudier en priorité l'application des résolutions 
2688 (XXV) et 3405 (XXX) de l'Assemblée par le Programme des Nations Unies pour 
le développement et par les organisations participantes ou chargées de l'exécution, 
et les progrès accomplis dans l'application, par le système des Nations Unies, des 
recommandations pertinentes formulées dans la résolution 32/197 de l'Assemblée, et 
décidé en outre que le rapport devrait également fournir des renseignements sur les 
questions visées par la résolution 1978/74 du Conseil, renfermer une analyse 
concernant les questions liées aux activités opérationnelles réalisées dans le 
système des Nations Unies en vue du développement, déterminer comment le système 
des Nations Unies applique, dans ses activités opérationnelles, les résultats des 
conférences internationales relatives à l'instauration du nouvel ordre économique 
international tenues sous les auspices de l'Organisation, et formuler des options 
et proposer diverses manières de procéder en vue de faciliter le rôle directeur des 
organes délibérants appropriés dans l'exécution des stratégies et politiques 
définies pour les activités opérationnelles aux fins du développement 
(résolution 33/201). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport du 
Secrétaire général demandé au titre de la résolution 33/201. 

b) Programme des Nations Unies pour le développement 
Secrétaire général 

rapport du 

Le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD) a été créé par 
l'Assemblée générale lors de sa vingtième session en 1965, afin de combiner en un 
seul programme le Programme élargi d'assistance technique et le Fonds spécial 
lrésolution 2029 (xxl7. 

106/ Références concernant la trente-troisième sess1on (point 58 de l'ordre du 
jour) __ :_ 

a) Rapport du Comité créé en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée 
générale : Supplément No 34 (A/33/34); 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/33/527 et Corr.l; 

c) 

d) 
et 61 à 

e) 

Résolution 33/201; 

Séances de la Deuxième Commission 
63; 

Séance plénière A/33/PV.95. 

A/C.2/33/SR.46, 51 à 53, 58, 59, 
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Les ressources financières du PNUD proviennent de contributions volontaires 
qu1 sont versées par les gouvernements et font chaque année l'objet d'une conférence 
pour les annonces de contributions. Les principes directeurs et l'orientation 
generale du Programme sont déterminés par le Conseil d'administration, qui se 
reunit une fois par an. Le Conseil d'administration fait rapport au Conseil 
économique et social et, par son intermédiaire, à l'Assemblée generale. 

Les membres du Conseil d'administration sont elus par le Conseil economique et 
social suivant les modalites qui ont été approuvees par l'Assemblée générale à sa 
vingt-sixième session. A cette session, l'Assemblee a également porté de 37 à 48 
le nombre des membres du Conseil d'administration Lrésolution 2813 (XXVIl/. 

Le Conseil d'administration se compose actuellement des 48 Etats suivants 

Allemae;ne) République fédérale d 1 ~<, Argentine·X·, Autriche**, Bane;ladesh**, 
Belgique***, Brésil***, Canada***, Chine**, Colombie**, Côte d'Ivoire*, Cuba**, 
Danemark***, Egypte**, Equateur*, Espagne*, Etats-Unis d'Amérique**, Fidji**, 
Finlande*, France***, Gabon***, Gambie**, Grèce**, Indonésie*, Italie**, 
Japon**, Jordanie*, Kenya*, Koweit***, Liberia***, Malaisie***, Malawi***, 
Mexique·::··&, Norvège***, Nouvelle-Zélande***, Ouganda***, Pays-Bas*, Pologne*, 
Roumanie***, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord**, Rwanda***, 
Sénégal*, Sierra Leone**, Sri Lanka***, Suisse*, Tchécoslovaquie*, 
Trinité-et-Tobago*, Union des Républiques socialistes soviétiques**, et 
Yémen démocratique*. 

~· Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

Mandat expirant le 31 décembre 1981. 

Mandat expirant le 31 décembre 1982. 

L'Administrateur du PNUD est nommé par le Secrétaire général après consul
tation avec le Conseil d'administration, et cette nomination est confirmée par 
l'Assemblée générale. A sa trente-quatrième session, l'Assemblée a confirmé la 
nomination de M. Bradford Morse aux fonctions d'Administrateur du PNUD, pour un 
nouveau mandat de quatre ans à compter du ler janvier 1980 (décision 34/311). 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté des dispositions 
sur la capacité du système des Nations Unies pour le développement, dont un ensemble 
de principes concernant le cycle de la coopération des Nations Unies pour le dévelop
pement qui prévoyait l'introduction d'un nouveau système de programmation par pays _ 
et la m1se en place de structures administratives appropriées Lrésolution 2688 (XXVl/. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a fait sienne la décision adoptée 
par le Conseil d'administration à sa vingtième session, touchant les dimensions 
nouvelles de la coopération technique; prié le Conseil d'administration de revoir 
périodiquement les progrès accomplis dans l'application de ces principes directeurs, 
et prié le Conseil économique et social de prêter continuellement attention à 
l'évaluation des progrès réalisés dans l'application de ces principes directeurs et 
de faire régulièrement rapport à ce sujet à l'Assemblée Lrésolution 3405 (XXXl/. 

1 . .. 
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A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a, notamment, prié le 
Secrétaire général de faire une étude contenant des recommandations concrètes 
sur la formation de personnel national qualifié dans les pays en développement, 
en conformité avec les plans nationaux de développement de chaque pays, et l'a 
prié de présenter cette étude et ces recommandations, ainsi qu'un rapport inté
rimaire, à l'Assemblée réunie pour sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire 
du Conseil d'administration du PNUD et par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social à sa seconde session ordinaire de 1979 (résolution 33/135). 

A sa trente-quatrième session 107/, l'Assemblee générale, entre autres 
dispositions, a fait appel à tous les gouvernements en leur demandant de redoubler 
d'efforts pour mettre à la disposition du PNUD les ressources dont il a besoin en 
vue d'atteindre l'objectif fixé pour le cycle de developpement 1977-1981, établi 
en fonction d'un taux de croissance annuel de 14 p. lOO (résolution 34/106). 

107/ Références concernant la trente-quatrième session (points 26, 55 et 59 
de l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Conseil économique et social :Supplement No 3 (A/34/3/Rev.l); 

b) Rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-sixième session 
Documents officiels du Conseil économique et social, 1979, Supplément No 10 
(E/1979/40 et Corr.l); 

c) Rapport du Conseil d'administration du FISE : Documents officiels du 
Conseil économique et social, 1979, Supplément No ll (E/1979/41): 

d) Rapport du Secrétaire général sur les besoins des enfants refugies 
palestiniens en matière de santé : A/34/463; 

e) Notes du Secrétaire général : 

i) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en developpement 
sans littoral : A/34/430; 

ii) Rapport du Directeur général du FISE sur l'Année internationale 
de l'enfant : A/34/452 et Add.l; 

iii) Confirmation de la nomination de l'Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le developpement : A/34/762; 

iv) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds 
spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans 
littoral : A/34/832~ 

f) Rapports de la Deuxième Commission : A/34/676/Add.l et 2, A/34/787; 

g) Projet de résolution : A/34/L.4/Rev.2 et Rev.2/Add.l; 

h) Résolutions 34/4, 34/104 à 34/109, 34/201 et 34/209, et décisions 34/311, 
34/327, 34/428 et 34/429; 

i) 
46 à 48 

j) 

Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/34/SR.26, 29, 32 à 38, 44, 
et 52 à 60; 

Séances plénières : A/34/PV.33 à 39, 104 et 109. 
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A la trente-cinquième sess1on, l'Assemblee générale sera sa1s1e des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : A/35/3 et additifs, qui sera 
ultérieurement publié en tant que Supplément No 3 (A/35/3/Rev.l) ; 

b) Rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-septième 
session, qui se tiendra du 2 au 30 juin 1980; 

c) Rapport du Secrétaire général demandé dans les résolutions 33/135 et 
34/106 de l'Assemblée et dans la résolution 1979/52 du Conseil économique et 
social. 

c) Fonds d'équipement des Nations Unies 

A sa quinzième session, en 1960, l'Assemblee ~énérale a décidé en_principe 
de créer un fonds d'équipement des Nations Unies Lrésolution 1521 (XVl/. 

A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale a décidé de créer le 
Fonds en tant qu'organe de l'Assemblee générale, fonctionnant comme un~ organi
sation autonome dans le cadre des Nations Unies /résolution 2186 (XXI)/. 
L'objectif assigné au Fonds était de consentir a~ pays en développem~nt des 
prêts à faible intérêt ou des dons aux fins d'investissements et il était prévu 
que les ressources proviendraient de contributions volontaires. 

A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale a autorisé, à titre 
provisoire, le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) à remplir les fonctions de Conseil d'administration du Fonds 
et invité l'Administrateur du PNUD à gérer le Fonds en remplissant les fonctions 
du Directeur général /résolution 2321 (XXII)/. L'Assemblée a maintenu ces 
arrangements provisoires jusqu'à présent. -

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a demandé à l'Administrateur, 
à titre de mesure intérimaire, d'imputer les dépenses d'administration du Fonds sur 
le budget d'administration du PNUD Lrésolution 3249 (XXIXl/. 

A sa trente-quatrième session 107/, l'Assemblée générale a décidé de 
reporter à sa trente-cinquième session l'examen de la question des dépenses 
d 1 administration du Fonds d'équipement des Nations Unies et, à cet effet, invité 
le Conseil économique et social à lui faire des recommandations appropriées, et a 
décidé que, dans l'intervalle, le Fonds continuerait à fonctionner conformément aux 
mesures énoncées au paragraphe 1 de la résolution 2321 (XXII) (décision 34/428). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : A/35/3 et additifs, qui sera 
ultérieurement publié en tant que Supplement No 3 (A/35/3/Rev.l); 

b) Rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-septième session. 
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d) Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles 

A sa vingt-huitième session, en 1973, l'Assemblée générale a, entre autres 
dispositions, décidé d'établir un Fonds de roulement des Nations Unies pour 
l'exploration des ressources naturelles, corr~is à la garde du Secrétaire général 
et administré par l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement (PNUD), et prié l'Administrateur du PNUD d'entreprendre les activités 
opérationnelles du Fonds de roulement en 1974. 

A sa trente-quatrième session 107/, l'Assemblee générale, rappelant qu'un 
groupe de travail d'experts gouvernementaux serait charge de passer en revue et 
d'analyser les activités du Fonds, a notamment invité ce groupe de travail à 
rechercher des moyens permettant d'assurer un fonctionnement efficace du Fonds, 
tout en procedant à un reexamen complet des fonctions, des arrangements institu
tionnels, du financement et du système de remboursement du Fonds, et a prié le 
Secrétaire général d'inviter les organisations internationales appropriées à 
contribuer à faire aboutir les délibérations du groupe de travail 
(résolution 34/109). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : A/35/3 et additifs, qu1 sera 
ultérieurement publié en tant que Supplément No 3 (A/35/3/Rev.l); 

b) Rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-septième sess1on. 

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population 
rapport du Secrétaire général 

Le Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population a été 
cree en 1967 par le Secrétaire général comme suite à la resolution 1084 (XXXIX) 
du Conseil économique et social et à la résolution 2211 (XXI) de l'Assemblee 
générale, qui preconisaient un programme élargi en matière de population. 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale, en plaçant le Fonds sous 
sa propre autorité, a décide, sans préjudice de la responsabilité d'ensemble et 
des fonctions de politique générale qui reviennent au Conseil économique et social, 
que le Conseil d'administration du PNUD serait l'organe chargé de l'administration 
du Fonds et se préoccuperait des politiques financières et administratives 
relatives au programme et au budget du Fonds L;ésolution 3019 (XXVIIl/. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a notamment approuvé 
cinq principes généraux à appliquer lors de l'allocation future des ressources 
du Fonds; prié le Directeur exécutif d'appliquer les critères concernant l'établis
sement des priorités et les autres recommandations figurant dans son rapport 
(DP/186 et Corr.l), en tenant compte des decisions du Conseil d'administration du 
PNUD en la matière, en étroite cooperation avec les institutions spécialisées et 
les commissions régionales intéressées; invité les gouvernements à accroître leurs 
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contributions au Fonds; recommande que le Directeur exécutif soit normalement 
nommé pour une durée de quatre ans; et demande instamment que le Directeur 
exécutif du Fonds continue de collaborer et de coopérer au maximum, pour ce qui 
touche aux activités opérationnelles dans le domaine de la population, avec 
l'Administrateur du PNUD et avec les chefs de secrétariat d'autres organismes 
des Nations Unies (résolution 31/170). 

A sa trente-quatrième session 107/, l'Assemblee generale a affirmé que le 
Fonds était un organe subsidiaire de l'Assemblee; invité le Conseil d'adminis
tration du PNUD à consacrer au cours de ses sessions une periode de temps déter
minée à un examen approprié et distinct des questions relatives au Fonds; invité 
le Secrétaire général à prendre, en consultation avec les membres du Comité 
administratif de coordination, toutes les dispositions utiles pour permettre au 
Fonds de participer à tous égards aux travaux de ce comité et de ses organes 
subsidiaires; réaffirmé que le Fonds devrait continuer à faire appel aux services 
du PNUD, y compris ceux de ses représentants résidents; invité les gouvernements 
à continuer de verser des contributions au Fonds et à augmenter celles-ci, et 
prié le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemèlee à sa trente-cinquième 
session (résolution 34/104). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/104. 

f) Programme des Volontaires des Nations Unies 

Le programme des Volontaires des Nations Unies, institué par l'Assemblée 
générale à sa vingt-cinquième session, en 1970, fonctionne depuis le 
ler janvier 1971. Le but du programme est de s'assurer le concours de jeunes 
volontaires qui seront chargés, sur la demande et avec l'approbation expresses 
des pays bénéficiaires, de contribuer aux activités de développement. Les 
volontaires doivent être recrutés et servir sur une base géographique aussi 
l~rge que possible com~renant en particulier les pays en développement 
lrésolution 2659 (XXVl/. 

En réponse à la demande formulée par l'Assemblée générale, l'Administrateur 
du PNUD a été chargé de remplir les fonctions d'Administrateur des Volontaires 
des Nations Unies. Un coordonnateur est chargé de promouvoir et de coordonner 
le recrutement, la sélection et la formation des volontaires ainsi que d'assurer, 
sur le plan administratif~ la gestion des activités des volontaires au sein des 
organismes des Nations Unies. 

Lorsqu'elle a institué le programme des Volontaires des Nations Unies, 
l'Assemblee générale a invité les gouvernements des Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées, les organisations 
non gouvernementales internationales et les particuliers à verser des contributions 
à un fonds bénévole spécial destiné à appuyer les activités des volontaires. 
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A sa trente-quatrième session 107/, l'Assemblee générale, entre autres 
dispositions, a approuvé une augmentation du nombre des volontaires en poste, à 
porter à 1 000 d'ici à 1983, sous réserve que l'on dispose de fonds suffisants et 
étant entendu que la qualité du programme n'en souffrirait pas; prié l'Adminis
trateur du PNUD de prendre les dispositions appropriées pour permettre cette 
augmentation; réitéré son appel aux gouvernements et aux autres contribuants 
potentiels, leur demandant de tenir compte de l'ampleur et du nombre croissants 
des activités du programme et d'envisager en conséquence de contribuer, ou 
d'accroître leurs contributions, au Fonds bénévole spécial pour les Volontaires, 
et prié l'Administrateur de rendre compte à l'Assemblee, à intervalles réguliers, 
des progrès réalisés (résolution 34/107). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : A/35/3 et additifs, qui sera 
ultérieurement publie en tant que Supplement No 3 (A/35/3/Rev.l); 

b) Rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-septième sess1on. 

g) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en developpement sans 
littoral 

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblee générale a prié le 
Secrétaire général de lui présenter une étude d'ensemble sur les problèmes des 
pays en développement sans littoral en matière de transit et une étude d'ensemble 
sur la création d'un fonds en faveur de ces pays L;ésolution 3311 (XXIXl/. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a décidé de créer immédiatement 
un fonds spécial en faveur des pays en développement sans littoral et prié le 
Secrétaire général, agissant en consultation avec la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement (CNUCED), de présenter des propositions 
concernant l'organisation du Fonds spécial, y compris un projet de statut 
L;ésolution 3504 (XXXl/. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a approuvé le statut du 
Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral; 
prié le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), agissant en 
collaboration avec le secrétariat de la CNUCED, de se charger de la gestion du 
Fonds à titre provisoire, et demandé aux Etats Membres et à la communauté inter
nationale tout entière de contribuer généreusement au Fonds (résolution 31/177). 

Conformément à l'article 4 du statut du Fonds, qui figure en annexe à la 
résolution 31/177, les politiques et méthodes du Fonds sont formulées par le 
Conseil des gouverneurs {Point 16 el/. Le Conseil des gouverneurs doit faire 
rapport chaque année à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social. 

1 . .. 



A/35/100 
Français 
Page 190 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a autorisé l'Administrateur 
du PNUD à proposer, en étroite collaboration avec le Secrétaire général de la 
CNUCED, des arrangements intérimaires, aux fins de la réalisation des buts et 
objectifs inscrits dans le statut du Fonds jusqu'à ce que celui-ci devienne 
opérationnel, de la manière qui est précisée dans la résolution 31/177. sous 
réserve que ces arrangements soient approuvés par le Conseil d'administration 
du PNUD (résolution 32/113). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte des 
arrangements intérimaires adoptés par le Conseil d'administration du PNUD dans 
sa décision 25/15 et prié l'Administrateur du PNUD, agissant en consultation 
avec le Secrétaire général de la CNUCED et avec d'autres organisations apparentées, 
de continuer à agir en faveur des pays en développement sans littoral dans le cadre 
des arrangements intérimaires qui avaient été adoptés en ce qui concernait le Fonds, 
en tenant compte du fait que chaque pays intéressé doit recevoir une assistance 
technique et financière appropriee (résolution 33/85). 

A sa trente-quatrième session 107/, l'Assemblée générale, entre autres 
dispositions, a fait appel à tous les Etats Membres, aux or~anisations inter
nationales et aux institutions de financement multilatérales, en leur demandant 
de verser des contributions généreuses au Fonds; prié l'Administrateur du PNUD, 
agissant en consultation avec le Secrétaire général de la CNUCED et d'autres 
organisations apparentées, de poursuivre son action en faveur des pays en 
développement, et prié le Secrétaire général d'inclure dans le rapport analytique 
qu'il doit présenter à l ' Assemblée réunie pour sa session extraordinaire de 1980 
une évaluation de la situation des pays en développement sans littoral 
(résolution 34/209). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social : A/35/3 et additifs, qu1 sera 
publié ultérieurement en tant que Supplément No 3 (A/35/3/Rev.l); 

b) Rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-septième 
sess1on. 

h) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

Le Fonds international de secours à l'enfance (FISE) a été créé par 
l'Assemblée générale à sa première session, en 1946, en vue de porter secours 
aux enfants et aux adolescents des pays victimes d'agression, compte tenu des 
besoins et sans distinction de race, de religion, de nationalité ou d'opinion 
politique Lrésolution 57 (Il/. Par la suite, l'Assemblée a reconnu la nécessité 
d'une action soutenue pour soulager les souffrances des enfants, en particulier 
dans les pays en développement et dans les pays ayant subi les ravages de la guerre 
et d'autres calamités; elle a également estimé que les activités du Fonds étaient 
utiles parce qu'elles créaient des conditions favorables au développement des 
programmes économiques et sociaux à long terme. En conséquence, à sa huitième 
session, en 1953, l'Assemblee a décidé de maintenir indéfiniment cette organisation 
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en existence, mals d'en changer le nom en "Fonds des Nations Unies pour l'enfance", 
tout en conservant le sigle "FISE", et elle a prié le Conseil économique et social 
de continuer à revoir périodiquement_l'activité du FISE e~ de faire à l'Assemblée 
des recorrrnandations le cas échéant Lrésolution 802 (VIIIl/. 

En application du paragraphe 3 de la section I de la résolution 57 (I) et à 
la résolution 1038 (XI) de l ' Assemblée générale, le FISE est géré par un Conseil 
d'administration de 30 membres, élus par le Conseil économique et social pour un 
mandat de trois ans parmi les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
ou membres d'institutions spécialisées. Les membres du Conseil sont irrmédiatement 
rééligibles. A partir du 1er août 1980, le Conseil sera composé des 30 Etats 
suivants : 

Allemagne, République fédérale d'***, Australie**~ Barbade***, Belgique***, 
Botswana***, Brésil***, Burundi**, Canada***, Chine***, Etats-Unis 
d'Amérique**, France**, Ghana*, Hongrie**, Inde*, Jamahiriya arabe libyenne**, 
Japon**, Mexique**, Norvège***, Pays-Bas*, Philippines*, République socialiste 
soviétique de Biélorussie*, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord*, Sénégal*, Somalie**, Suède*, Suisse*, Thailande***, Union des 
Républiques socialistes soviétiques**, Venezuela*, et Yougoslavie***· 

* Mandat expirant le 31 juillet 1981. 

** Mandat expirant le 31 juillet 1982. 

**~• Mandat expirant le 31 juillet 1983. 

Le secrétariat du FISE est dirigé par un Directeur général, nommé par le 
Secrétaire général en consultation avec le Conseil d'administration. Le Directeur 
général actuel, M. James Grant, est en fonctions depuis le 1er janvier 1980. 

Les ressources du FISE proviennent entièrement de contributions volontaires 
émanant de gouvernements et du secteur privé. Le FISE fournit essentiellement 
trois types d'assistance : il travaille avec les gouvernements pour les aider à 
mettre au point des plans et des programmes permettant de répondre d'une manière 
cohérente et complète aux besoins des enfants des pays considérés; il fournit une 
aide matérielle sous la forme de fournitures et de matériel des types les plus 
divers destinés aux services en faveur de l'enfance ; enfin, il fournit une aide 
financière pour couvrir une partie des depenses locales liées à la mise en place 
de ces services, en particulier sous forme d'indemnités de subsistance pour la 
formation de personnel local. La totalité de cette aide est assurée en coordi
nation avec les institutions spécialisées compétentes, qui fournissent des conseils 
sur le plan technique. 

Jusqu'à la vingt-septième session, l'action du FISE, étant donné son caractère 
humanitaire, était examinée par la Troisième Commission de l'Assemblée générale; 
à cette session, toutefois, l'Assemblee, compte tenu de la contribution apportée 
par le FISE au développement, a décidé que son action serait examinée par la 
Deuxième Commission dans le cadre du point intitulé "Activités opérationnelles 
pour le développement". 
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A sa trente et unième session, l'Assemblée ~énérale a notamment proclamé 
l'année 1979 Année internationale de l'enfant, et desie;nê le FISE comme principal 
organisme des nations Unies chargé de coordonner les activités de l'Année, et le 
Directeur general conwe responsable de la coordination de ces activités 
(résolution 31/169) . 

A sa trente-quatrième session 107/, l'Assemblee générale, entre autres 
dispositions, a désigné le FISE comme le principal organisme des Nations Unies 
responsable de la coordination des activités consécutives à l'Année internationale 
de l'enfant; prié les gouvernements et les organes et organismes des Nations Unies 
d'evaluer et de suivre les répercussions de l'Année sur leurs activités et d'en 
informer le Secrétaire général, qui ferait rapport sur cette question ù l'Assemblee 
à sa trente-cinquième session (résolution 34/4). Il était entendu qu'il s'agirait 
d'un rapport oral. A la même session, l'Assemblee a, entre autres dispositions, 
déclaré qu'elle mesurait pleinement les responsabilités accrues qui incombaient 
au FISE et la grande diversité des activités qu'il devait entreprendre, étant 
donne les immenses besoins des enfants des pays en développement qu'il restait 
encore à satisfaire, et le fait qu'il importait de préserver et d'accentuer 
l'impulsion nouvelle que l 1 Année internationale de l'enfant a imprimée aux 
activités de cet ordre; felicite le FISE d'avoir conçu et d'appliquer la méthode 
des services de base en faveur de l'enfance en tant qu'element d'une stratégie 
générale du développement, et fait appel à tous les gouvernements pour qu'ils 
augmentent leurs contributions, afin de permettre au Fonds d'atteindre l'objectif 
de 290 millions de dollars de recettes prévu pour 1981 (résolution 34/105). 

A la trente-cinquième session, outre le rapport oral concernant l'Année 
internationale de l'enfant demandé dans la resolution 34/4, l'Assemblée générale 
sera saisie du rapport du Conseil d'administration du FISE sur sa session annuelle. 

i) Programme alimentaire mondial 

Le Programme alimentaire mondial (PAM) est une entreprise commune de 
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO). Après avoir fonctionné pendant trois ans 
en tant que pro~ramme expérimental, en application de la résolution 1714 (XVI) 
de l'Assemblee générale et de la résolution l/61 de la Conférence de la FAO, 
adoptées en 1961, le Programme a été reconduit en vertu de la résolution 2095 (XX) 
de l'Assemblée et de la résolution 4/65 de la Conférence de la FAO, qui prévoyaient 
qu'il se poursuivrait sans interruption tant qu'une aide alimentaire multi
latérale serait jugée possible et souhaitable, étant entendu qu'il ferait l'objet 
d'un examen avant chaque conférence pour les annonces de contributions. Le 
Programme apporte son appui à certains projets de développement sous forme 
d'aide alimentaire et fournit également des secours alimentaires d'urgence. 

Conformément à la résolution 3404 (XXX) de l'Assemblée générale et à la 
résolution 22/75 de la Conférence de la FAO, le Comité intergouvernemental ONU/FAO 
du Programme alimentaire mondial composé de 24 membres, qui était chargé de fournir 
les directives générales concernant la politique, l'administration et les 
opérations du Programme, a été reconstitué en Comité des politiques et programmes 
d'aide alimentaire, lequel est un organe directeur composé de 30 membres chargé 
en outre de servir de cadre aux consultations sur les programmes et politiques 
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nationaux et internationaux d'aide alimentaire, d'examiner périodiquement 
l'évolution générale des besoins et des disponibilités en matière d'aide 
alimentaire, de recommande1~aux gouver~ements, par l'intermédiaire du Conseil 
mondial de l'alimentation /point 61 c)/ des mesures susceptibles d'ameliorer 
les politiques et programm~s d'aide alimentaire, de formuler des propositions 
pour assurer une coordination plus efficace des programmes d'aide alimentaire 
multilatéraux, bilatéraux et non gouvernementaux, y compris l'aide alimentaire 
d'urgence, et d 1 examiner periodiquement l'application des recommandations 
formulées par la Conference mondiale de l'alimentation en matière de politiques 
d'aide alimentaire. Le Comité présente un rapport annuel au Conseil économique 
et social et au Conseil de la FAO et des rapports périodiques et spéciaux au 
Conseil mondial de l'alimentation. Le Comité a tenu sa neuvième session à Rome, 
du 14 au 25 avril 1980. 

Le Cami té des poli tiques et des programmes d'aide alimentaire comprend 
30 Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres de la FAO, 
15 de ces membres étant élus par le Conseil économique et social et 15 autres 
par le Conseil de la FAO. La composition du Comité est actuellement la suivante 

Allemagne, République federale d'""'~*, Angola·:~*, Arabie saoudi té', Argentine·::-::*, 
Australie*, Bangladesh·::, Brésil*·:<, Canada*, Cuba·:<-::*, Egypte·:HH:·, 
Etats-Unis d'Amérique*, France*~:·", Grèce*, Hongrie·::-, Inde·::, Irlande*'~*, 
Japon·:f", Kenya*·::,, Lesotho·:<*·:':, Mexique*'**, Niger*·::·, Norvège'', Nouvelle-Zélande·~*, 
Pakistan**, Pays-Bas**) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord***, 
Sierra Leone***, Suède**• Thailande**• et Tunisie*. 

* Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

** Mandat expirant le 31 decembre 1981. 

*** Mandat expirant le 31 decembre 1982. 

Le Programme est géré par un groupe administratif commun ONU/FAO qui se trouve 
au siège de la FAO à Rome et est dirigé par un Directeur exécutif nommé par le 
Secrétaire général de l'ONU et le Directeur général de la FAO après consultations 
avec le Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire. Le Directeur 
exécutif actuel, M. Garson N. Vogel, est en poste depuis le ler octobre 1977. 

Les ressources du Programme proviennent essentiellement de contributions 
volontaires versées par les gouvernements en nature, en espèces ou sous forme 
de services. Des conferences pour les annonces de contributions ont lieu tous 
les deux ans après l'examen du Programme auquel procèdent le Comité des politiques 
et programmes d'aide alimentaire, le Conseil économique et social et le Conseil de 
la FAO, ainsi que l'Assemblee générale et la Conférence de la FAO. 
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E11 outre, le Programme a ete egalement autorisé à accepter les dons à des 
fins déterminées offerts par des pays en réponse à un appel précis lancé soit par 
le Secrétaire général de l' OllU ou le Directeur csénéral de la FAO, soit par les deux, 
pour demander qu'une aide alimentaire supplémentaire soit fournie aux victimes d'une 
crave catastrophe. 

Afin d'accroître les ressources dont le Programme dispose, l'Assemblée 
générale, dans sa résolution 3362 (S-VII), a instamment demandé aux pays développés 
et aux pays en développement qui sont à même de le faire, de réserver des stocks ou 
des fonds qui seraient mis à la disposition du ProGramme alimentaire mondial comme 
réserve d'urgence pour renforcer la capacité qu'a le Programme de faire face à des 
situations critiques dans les pays en developpement. 

A sa trente-quatrième session 107/, l'Assemblee générale a fixé pour les deux 
années 1981 et 1982 un objectif de un milliard de dollars pour les co~tributions 
volontaires au Programrae alimentaire mondial, dont un tiers au moins devrait être 
en espèces ou en services~ demande instamment aux Etats l·1embres de l'Organisation 
des Nations Unies, ou membres ou membres associés de la FAO, de ne ménager aucun 
effort pour que l'objectif puisse être pleinement atteint, et prié le Secrétaire 
général, agissant de concert avec le Directeur général de la FAO, de convoquer à 
cette fin une conference pour les annonces de contributions qui se tiendrait au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies au debut de 1980 (résolution 34/108). 

La Conférence pour les annonces de contributions du Programme alimentairè 
mondial demandée dans la résolution 34/108 s'est tenue le 21 fevrier 1980. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des parties 
pertinentes du rapport du Conseil économique et social (A/35/3/Add.9). 

j) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire général 

A sa première session, en 1946, l'Assemblée générale a décidé de renvoyer 
pour étude au Conseil économique et social la question des moyens de fournir 
efficacement, en coopération avec les institutions spécialisées, des conseils 
techniques dans les domaines économioue, social et culturel aux Etats Membres 
qui désireraient cette assistance Lrisolution 52 (Il/. 

A sa quatrième session, en 1947, le Conseil économique et social a décidé de 
créer au sein du Secrétariat un organe chargé de fournir des conseils techniques 
aux Etats Membres Lrésolution 51 (IVl/. 

A sa troisième session, l'Assemblée générale a autorisé la fourniture d'une 
assistance technique sous forme de services d'experts, ainsi qu'une aide pour la 
fourniture et la mise en place du matériel nécessaire au progrès économique 
/résolution 200 (III)/. A la même session, l'Assemblée a également autorisé 
l'ouverture de credits en vue de l'octroi de bourses /résolution 246 (III)/ et 
elle a pris des dispositions pour elargir d'une mani~re générale la port~~ des 
activités d'assistance technique de l'Organisation Lrésolution 198 (IIIl/. 
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A sa quatrième session, l'Assemblee générale a approuvé la résolution 222 (IX) 
du Conseil économique et social, qui définissait la structure ,~t la nature du 
Programme elare;:i d'assistance technique de l'ONU L_~êsolution 3U4 ( IV_'i]. 

A sa treizième session, l'Assemblée générale a créé le Fonds spêcia2._ dans le 
b~t de fournir aux Etat~ Membres une assistance en matière de pr6investissement 
L_résolution 1240 (XIIIl/. 

A sa vingtième session 9 l'Assemblée générale a décidé de fusionn~r le Programme 
élargi d'assistance technique et le Fonds spécial pour créer le Programme des 
Nations Unies pour le développement _LPoint 62 bj] L_~ésolution 2029 (XXl/. 

A sa trente-deuxième session, l'Asse:ti1blée générale a fait siennes les 
conclusions et recommandations du Comité spécial de la restructuration des secteurs 
économique et social du système des Nations Unies (résolution 32/197) visant à ce 
que l'on regroupe pour former un service distinct les fonctions du Secr~tariat 
de l'Organisation des Nations Unies consistant à fournir un appui fonctionnel aux 
activités de coopération technique dans les secteurs économique et social gui ne 
relèvent d'aucun organe ou programme des Nations Unies ou d 1 une institution 
spécialisée, et notamment à fournir des compétences techniques pour la formulation, 
1 1 application et l'évaluation de proe;rammes de pays, de progranmes multimltionaux 
et de projets particuliers 9 à prêter une assistance directe aux gouvernen:ents sous 
forme de services consultatifs, à mettre au point des matériels de form:üion et à 
aider les institutions de formation /ibid., annexe, par. 61 cj_7, et à rsérer des 
activités de coopération technique exécutées par l' Orr~anisation des llations Uni es 
en ce qui concerne les projets entrant dans le cadre du proe:rmmne orûinaire 
d'assistance technique, les projets du PNUD dont l'Organisation des Hations Unies 
est l'agent d'exécution et les projets financés par les contributions volontaires 
de gouvern~ments et d 1 autre~ donneurs extérieurs 9 notanunent les fonds cl' affecto.tion 
spéciale /ibid., par. 61 dl/. Il a été également convenu que certaines activités 
de recherche devraient être effectuées par ce service selon qu'il convit:ndrait, 
compte tenu des relations qui exi~tent entre ces fQnctions sur le fond et sur le 
plan pratique et methodologique /ibid., par. 61 fl/. 

Conformément aux dispositions de la résolution 32/197, le Département cle la 
coopération technique pour le développement a été établi par le Secrétaire général 
à compter du 23 mars 1978 (ST/SGB/162). 

Le Programme actuel de coopération technique de l' Ore;anisation des Nations 
Unies est financé grâce à des fonds prélevés sur le budget ordinaire, ainsi que 
sur les ressources fournies par les fonds d'affectation spéciale et par le PNUD 
et les fonds associés. 

A sa trente-quatrième session 107/, l'Assemblée générale a examiné les 
parties pertinentes du rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa 
vingt-sixième session et du rapport du Conseil économique et social mais n 1 a pas 
adopté de résolution particulière sur cette question. 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie des parties 
pertinentes des documents suivants : 

a) ~apport du Conseil économique et social : A/35/3 et additifs, qu1 sera 
publie ultérieurement en tant que Supplement No 3 (A/35/3/Rev.l); 

b) Rapport du Conseil d'administration du PNUD sur sa vingt-septième sess1on. 

63. Formation et recherche : 

a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche rapport 
du Directeur général 

L'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) a 
été créé en 1965 en application d'une décision prise par l'Assemblée générale à 
sa dix-huitième session /résolution 1934 (XVIII)/. Comme le prévoit l'article 
premier de son statut~ lïlffiTITAR est un organism; autonome créé dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies à l'effet d'aider l'Organisation à atteindre 
plus efficacement ses objectifs principaux, en particulier pour ce qui est de 
maintenir la paix et la sécurité et de favoriser le développement économique et 
social. Le statut de l'UNITAR a été défini par le Secrétaire général en 
novembre 1965 et modifié en mars 1967 et en juin 1973 108/. Les fonctions de 
lîinstitut sont definies à l'article II. ---

Conformément à l'article III du statut, un Conseil d'administration, établi 
sur une base internationale et nommé par le Secrétaire général après consultation 
avec le Président de l'Assemblée générale et le Président du Conseil économique et 
social, constitue l'organe directeur de l'Institut. 

Conformément à l'article IV du statut, le Directeur général de l'Institut 
est nommé par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies après 
consultation du Conseil d'administration. Le Directeur général, en consultation 
avec le Conseil et par l'intermédiaire du Secrétaire général, fait rapport à 
l'Assemblée générale, au Conseil économique et social et, selon qu'il y a lieu, 
à d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies. Le Directeur général 
actuel est H. Davidson Nicol. 

A sa trente-quatrième sessionl09/~l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport du Directeur général de l'UNITAR (A/34/14); s'est félicitée 

108/ Pour le texte initial du statut, voir Documents officiels du Conseil 
économr-ue et social, quarante et unième session, Annexes, point 28 de l'ordre 
du jour, document E/ 200, annexe I. 

109/ Références concernant la trente-quatrième session (point 58 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Directeur général de l'UNITAR : Supplément No 14 (A/34/14); 

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/34/634; 

c) 

d) 

e) 

Résolution 34/17; 

Séances de la Deuxième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.61. 

A/C.2/34/SR.l6, 21 et 24~ 
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de la place que l'UNITATI fait dans ses travaux à. la formation et à la recherche 
économique et sociale et 1 1 a instamment prié de continuer en ce sens, ainsi que 
de prévoir des projets spécialement consacrés aux problèmes qui se posent dans 
les secteurs identifiés par l'Assemblée à ses sixième et septième sessions 
extraordinaires, et dans les décisions pertinentes rrises par l'Assemblée à sa 
vingt-neuvième session, et a demandé aux Etats Iviembres et aux organisations ~1e 
fournir un appui financier plus important et plus général à l'UNITAR 
(résolution 34/17). 

A la trente-cinquième session, 1 1Assemblée générale sera salsle .du rapport du 
Directeur général portant sur la période allant du 1er juillet 1979 au 
30 JUln 1980, qui sera publié en tant que Supplément No 14 (A/35/14). 

b) Université des Nations Unies : rapport du Conseil de l'Université 
des Nations Unies 

A sa vingt-quatrième session 0 en 1969, l'Assemblée générale a examiné la 
question de la création d'une université internationale qui aurait un caractère 
authentiquement international et se consacrerait aux buts de paix et de progrès 
énoncés dans la Charte. A cette session, l'Assemblée s:est félicitée de 
l'initiative prise par le Secrétaire général et l'a invité à entreprendre, en 
coopération avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture (UNESCO) et l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche (UNITAR), une étude, confiée à des experts, sur la possibilité d'établir 
une université internationale /résolution 2573 (XXIV)/. La question a été exan1inée 
plus avant lors des deux sessi~ns suivantes L;ésolutions 2691 (XXV) ~t 2822 (XXVIlf· 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a décidé de créer, sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, une université internationale 
qui porterait le nom d'Université des Nations Unies Lrésolution 2951 (XXVIIl/. 

A sa vingt-huitième session 0 1 'Assemblée g§_nérale a adopté la Char~_e de 
l'Université des Nations Unies (A/9149/Aâ.d.2) Lrésolution 3081 (XXVIIIl/· 

Conformément aux articles III et IV de la Charte de 1 'Université des Nations 
Unies, le Conseil de l'Université, qui est composé de 24 membres siégeant à titre 
personnel, fait fonction de conseil d'administration de l'Université. La durée 
du mandat des membres du Conseil est de six ans et aucun membre nommé ne peut 
rester en fonction plus de six ans de suite. Le Recteur est meKbre du Conseil, 
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, le Directeur général 
de 1' UNESCO et le Directeur général de 1 'UNITAR sont membres de droit du Conseil. Le 
Conseil présente, par l'entremise du Secrétaire général de l'Organisation des 
l'~ a ti ons Unies et du Directeur général de l'UNESCO, un rapport annuel sur l'ac ti vi té 
de l:Université à l'Assemblée générale, au Conseil économique et social et au 
Conseil exécutif de l'UNESCO. 

Au 1er mai 1980 la composition du Conseil était la suivante 
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H. Jacob Festus Ade-Ajayi (Nigeria)* 
JVime Estefania Alùaba-Lim (Philippines )·H 
ll. Pawel Bozyk (Pologne)>:·* 
r-1. Asa Briggs (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)* 
M. Carlos Chagas (Brésil)** 
~!. \-.Jîlbert Kumalija Chagula (Republique-Unie de Tanzanie)** 
~i. Jean Coulomb (France )1<·X· 
11. Chams E. El-Wakil (Egypte )·:~ .. ;: 
M. Roger Gaudry (Canada) ·:< 
H. Halu Ha Kalenga (Zaîre)·:H< 
H. Hans Lowbeer (Suède)·::· 
M. Felipe E. MacGregor (Pérou)** 
Ivl. Yoshinori Haeda (Japon)* 
H. Abdelsalam Majali (Jordanie )·:H 
ri . Antonio Harussi (Italie);< 
M. IJajid Rahnema (Iran)·:: 
M. Marcel Roche (Venezuela)* 
H. S eydou Hadani Sy ( S ênêgal) ·X: 

Hme Ines Wesley Tanascoviê (Yougoslavie)"'* 
TIL Stephan Verosta (Autriche )*7<· 
ri . Edward Weidner (Etats-Unis d'Amérique)·:: 
Mlle Keniz Fatima Yusuf (Pakistan)* 

><· Handat expiran~ le 2 mal 1980. 

lHf Mandat expirant le 2 mal 1983. 

M. James M. Hester (Recteur)**·* 

·X*·X: Handat expirant le 31 août 1980 ~ à partir du ler septembre 1980, les 
fonctions de Recteur seront exercées par M. Soedjatmoko. 

Membres de droit 

M. Kurt \rlaldheim, Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
M. Amadou-Mahtar M'Bow, Directeur general de l'Orr;anisation des Nations Unies 

pour l'education, la science et la culture 
11. Davidson Nicol, Directeur général de l'Institut des Nations Unies pour la 

formation et la recherche 

Aux termes des articles III et V de la Charte de l'Université des Nations Unies, 
le Recteur de l'Université est responsable devant le Conseil de l'Université de la 
direction, de l'administration, de la programmation et de la coordination de 
l:Universitê. Il est normalement nommé pour cinq ans et son mandat peut être 
renouvele pour une deuxième période de cinq ans. Conformément aux procédures 
prévues dans la Charte de l'Université, le Secrétaire général, après consultations 
avec le Directeur général de l'UNESCO et avec l'accord de celui-ci, a nommé 
~ 1. Soedjatmoko pour succéder à M. James M. Rester aux fonctions de Recteur de 
l'Université. Le nouveau Recteur prendra ses fonctions le ler septembre 1980. 
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A sa trente-quatrième session llO/, l'Assemblée générale a, entre autres 
dispositions, noté avec satisfaction que les activités de recherche et de formation 
spê~ialisée de l'Université des Nations Unies avaient sensiblement progressé et 
avaient acquis une spécificité de plus en plus nette dans les trois domaines 
prioritaires - faim dans le monde, développement humain et social et utilisation 
et ~estion des ressources naturelles -ainsi que dans l'elaboration de projets 
interpror;rammes~ encouragé l'Université à continuer d'intensifier ses efforts 
pour s'intéresser aux activités essentielles qui se déroulent au sein du système 
des Nations Unies, ce qui lui permettrait de développer ses relations de coopé
ration et de coordina.tion avec les institut ions et orr;anismes compétents du 
système; noté que, si des progrès encourageants avaient été réalisés durant 
l'année écoulée en ce qui concernait les appels de fonds, les résultats n'étaient 
pas encore suffisants pour apporter aux programmes de l'Université un appui 
adéquat; noté avec satisfaction le rapport transmis par le Secrétaire général et 
par le Directeur général de l'UNESCO (A/34/654) sur les moyens de susciter une 
plus grande prise de conscience et une meilleure compréhension des programmes et 
des activités de l'Université, de façon à créer une situation financière plus 
stable; invité le Conseil de l'Université des Nations Unies à examiner les 
suggestions et recommandations intéressantes contenues dans le rapport et à faire 
part de ses conclusions et 9 le cas échéant, de ses observations à l'Assemblée 
générale à sa trente-cinquième session, pour plus ample examen; prié instamment 
le Secx-étaire général et le Directeur général de l'UNESCO, ainsi que le Recteur 
de l'Université, d'intensifier leurs efforts pour obtenir un appui financier de 
toutes les sources possibles, et adressé un appel à tous les Etats Membres pour 
qu'ils prennent connaissance des travaux réalisés par l'Université et versent 
des contributions importantes au Fonds de dotation de l'Université ou à des 
pro~rammes déterminés de celle-ci (résolution 34/112). 

La treizième session du Conseil de l'Université des Nations Unies s'est tenue 
du 8 au 12 octobre 1979 à Genève et la quatorzième session du 3 au 7 décembre 1979 
à Tokyo; la quinzième session aura lieu du 23 au 27 juin 1980, à Tokyo également. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
d~Conseil de l'Université des Nations Unies, qui sera publié en tant que 
Supplément No 31 (A/35/31). 

llO/ Références 
du jour) 

concernant la trente-quatrième session (point 63 de l'ordre 

a) 
(A/34/31 

Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies 
et Corr.l); 

Supplément No 31 

b) Rapport du Secrétaire général : A/34/654; 

c) Rapport de la Deuxième Commission : A/34/792 et Corr.l; 

d) Résolution 34/112 ; 

e) 

f) 

Séances de la Deuxième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.l04. 

A/C.2/34/SR.l4, 36, 52 et 54~ 
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c) Université pour la pa~x rapport du Secrétaire général 

A sa trente-troisième session, en 1978, l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général de transmettre aux Etats Membres, à l'UNESCO, au Recteur 
et au Conseil de l'Université des Nations Unies, et à tous autres organismes 
qu'il jugerait appropriés, afin qu'ils lui communiquent leurs vues, le texte 
de la proposition présentée par le Gouvernement du Costa Rica au sujet de la 
création d'une université pour la paix, et prié en outre le Secrétaire général 
de porter ces vues à l'attention de tous les Etats Membres et des institutions 
spécialisées intéressées et de présenter un rapport sur cette question à 
l'Assemblée à sa trente-quatrième session (résolution 33/109). 

A sa trente-quatrième session 111/, l'Assemblée générale a approuvé l'idée 
de la création d'une Université pour la paix, en tant que centre international 
d'enseignement supérieur spécialisé dans les études postuniversitaires, la 
recherche et la diffusion de connaissances au service essentiellement d'une 
formation axée sur la paix, ayant son siège au Costa Rica; décidé de créer une 
commission internationale chargée, en collaboration avec le Gouvernement 
costa-ricien, de pr~parer l'organisation, la structure et la mise en route de 
l'Université pour la paix; confié au Secrétaire général la tâche de constituer 
une commission de l'Université pour la paix composée de 11 membres, et prié 
cette commission de soumettre au Secrétaire général un rapport sur les résultats 
de ses travaux, pour que celui-ci le présente, en même temps que ses commentaires 
personnels, à l'Assemblée à sa trente-cinquième session (résolution 34/lll). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/lll. 

d) Examen des tendances à long terme du développement économique 
rapport du Secrétaire général 

A sa trentième session, en 1975, l'Assemblée générale a déclaré qu'un examen 
des tendances à long terme du développement économique des diverses régions était 
très important pour assurer un développement économique rapide à tous les pays, 
en particulier aux pays en développement, et que cet examen contribuerait en 
outre à éliminer les phénomènes négatifs constatés dans l'économie de ces pays 
et régions, et elle a prié le Secrétaire général d'établir un rapport complet sur 
les tendances et prévisions à long terme du développement économique des diverses 
régions et sur leurs rapports mutuels, y compris des directives concernant les 
mithodes à employer po~ examiner plus avant lesdites tendances dans les régions 
Lrésolution 3508 (XXXl/. 

du 
111/ Références concernant la trente-quatrième session (point 63 de l'ordre 

jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : A/34/496 :. 

b) 

c) 

d) 

Rapport de la Deuxième Commission 

Résolution 34/lll : 

Séances de la Deuxième Commission 

e) Séance plénière : A/34/PV.l04. 

: A/34/792 et Corr.l; 

A/C.2/34/SR.36 et 52; 
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A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général sur les tendances à long terme du developpement économique des 
diverses régions du monde et de leurs rapports mutuels, ainsi que des études des 
commissions régionales annexées audit rapport (E/5937 et Corr.l, E/5937/Add.l et 
Add.l/Corr.l et 2, E/5937/Add.2 à 4 et Add.4/Corr.l); fait sienne la résolution 
2090 (LXIII) du Conseil économique et social où il recommande d'entreprendre, sur 
la base des études régionales en cours, les préparatifs en vue de l'élaboration 
d'une perspective socio-économique générale du développement de l'economie 
mondiale jusqu'en.l'an 2000, en insistant particulièrement sur la periode allant 
jusqu'en 1990 et sur les problèmes des pays en developpement, et décidé d'examiner 
l'etat d'avancement de l'examen des tendances économiques à long terme à sa 
trente-quatrième session en tant que point distinct de l'ordre du jour 
(résolution 32/57). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, examinant la question 
relative au rapport du Conseil économique et social (point 12), a pris acte du 
rapport d'activité du Secrétaire général (E/1978/71) sur les tendances à long 
terme du développement économique des régions du monde (décision 33/436). 

A sa trente-quatrième session 112/, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général et les organisations, organes et organismes des Nations Unies intéressés 
de poursuivre l'examen analytique des tendances économiques et sociales à long 
terme et d'en communiquer les résultats pour l'élaboration de la politique et la 
prise de décisions économiques, en particulier pour ce qui est du développement 
de la coopération internationale; prié en outre le Secrétaire général de lui 
présenter à sa trente--cinquième session, en consultation avec le Comité de la 
planification du développement et tenant compte de la stratégie internationale 
du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement, 
ses vues sur un éventuel schéma et sur une méthode pour la formulation d'une étude 
des perspectives socio-économiques d'ensemble du développement économique mondial 
jusqu'à l'an 2000, en mettant spécialement l'accent sur la période allant jusqu'à 
1990 et en particulier sur les problèmes des pays en développement (résolution 
34/57). A la même session, l'Assemblée a adopté une résolution ayant trait à 
la santé en tant que partie intégrante du développement (résolution 34/58). 

112/ Références concernant la trente-quatrième 
du jour) 

session (point 66 de l'ordre 

a) 

b) 

c) 

d) 

Note du Secrétaire général : A/34/450; 

Rapport de la Deuxième Commission : A/34/728; 

Résolutions 34/57 et 34/58; 

Séances de la Deuxième Commission A/C.2/34/SR.33, 44, 46 et 52; 

e) Séance plénière : A/34/PV.82. 
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64. Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe 

a) Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe : rapuort du Secrétaire général 

Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe a été créé en mars 1972 nour servir de bureau rermanent doté d'effectifs 
suffisants dans le cadre des Nations- Unies et jouer le rôle de centre pour les 
questions de secours en cas de catastrophe. Le Coordonnateur a été prié d'adresser 
un rapport annuel au Secrétaire génér~l 3 qui serait présent~ au Conseil économique 
et social et à l'Assemblée générale Lrésolution 2816 (XXVIl/. 

Pour renforcer le Bureau, un Fonds d'affectation spéciale a été créé par la 
suite ainsi que deux comptes spéciaux, dans le cadre du Fonds, destinés à augmenter 
les fonds disponibles pour les secours d'urgence et pour les activités de coopération 
technique concernant la planification préalable et la prévention des catastrophes 
/résolutions 3243 (XXIX)~ 3440 (XXX), et 3532 (XXX)/. Le Fonds d'affectation 
;péciale a été maintenu jusqu'au 31 décembre 1981 (décision 33/429) et le finan
cement de deux postes et des dépenses connexes qui était assuré par le Fonds 
d'affectation spéciale est maintenant imputé sur le budget ordinaire. 

A sa trente-quatrième session 113/~ l'Assemblee générale a demandé à tous les 
bénéficiaires de coopérer avec le Coordonnateur en l'informant des secours offerts et 
reçus et en prenant des mesures visant à supprimer les obstacles qui entravent la 
fourniture rapide de ces secours; s'est félicité de la décision prise par le Conseil 
d'administration du PNUD d'inclure dans ses ~rogrammes nationaux et ré[jionaux 
des activités de coopération technique relatives à la planification préalable et à 
la prévention des catastrophes; a derrande que des fonds supplémentaires soient 
affectés au budget ordinaire du Bureau du Coordonnateur pour les secours en cas de 
catastrophe; a prié le Comité préparatoire pour la nouvelle stratégie internationale 
du développement de tenir compte des questions liées aux secours en cas de catastrophe, 
à la planification préalable et aux mesures de prévention; et a prié instamment les 
gouvernements de verser une contribution au Fonds d'affectation spéciale (résolution 
34/55). A la même session, des crédits supplémentaires pour les secours en cas 
d'urgence ont été ouverts dans le budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981 
(résolution 34/230 A). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport du 
Secrétaire général sur les activités du Bureau du Coordonnateur demandé dans les 
résolutions 2816 (XXVI), 3532 (XXX) et 34/55. 

113/ 
jour)-:-

a) 
A/34/190 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 64 de l'ordre du 

Rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau du Coordonnateur 
et Corr.l ~ 

Rapport de la Deuxième Commission : A/34/727; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/730; 

Résolution 34/55; 

Séances de la Deuxième Commission 

Séance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.82. 

A/C.2/34/SR.30, 32, 33, 39, 41 et 48; 

A/C.5/34/SR.61; 
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b) Programmes spéciaux d'assistance économique rapports du Secrétaire 
général 

Assistance au Nicaragua 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale, profondement préoc
cupée par la grave situation économique au Nicara~ua et la sérieuse détérioration 
des candi tians de vie du peuple nicaraguayen, a fait sienne la résolution relative 
à l'assistance au Nicaragua adoptée le 28 septembre 1979 par le Comité plénier 
de la Commission économique pour l'Amérique latine~ demandé instamment aux gouver
nements des Etats Membres et aux organisations internationales d'accorder de toute 
urgence l'assistance prévue dans ladite résolution pour le relèvement, la 
reconstruction et le développement du Nicaragua; et prié le Secrétaire général de 
tenir le Conseil économique et social et l'Assemblee générale informés 9 au cours 
des deux prochaines années, des résultats obtenus (résolution 34/8). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/8. 

114/ Références concernant la trente-quatrième sesslon (points 12, 56, 64, 
124 et 125 de l'ordre du jour) : 

a) Rapports du Secrétaire général 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

v) 

vi) 

vii) 

viii) 

ix) 

x) 

xi) 

Assistance aux régions d'Ethiopie victimes de la sécheresse 
A/34/198; 

Assistance aux Comores : A/34/361 et Corr.l; 

Assistance à Djibouti : A/34/362 et Corr.l; 

Assistance à la Guinée-Bissau : A/34/370; 

Assistance à Sao Tomé-et-Principe : A/34/371; 

Assistance au Cap-Vert : A/34/372; 

Assistance aux Seychelles : A/34/373; 

Assistance au Mozambique : A/34/377; 

Assistance au Lesotho : A/34/393-S/13485; 

Assistance à la Zambie A/34/407; 

Assistance au Botswana A/34/419-S/13506; 

xii) Assistance pour la reconstruction et le développement du Liban 
A/34/504; 

xiii) Assistance à Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, 
Sainte-Lucie et Saint-Vincent : A/34/563; 

b) Rapports de la Deuxième Commission : A/34/538/Add.l, A/34/595, 
A/34/635/Add.l et 2, A/34/650, A/34/727; 

c) Résolutions 34/8, 34/18, 34/19, 34/54, 34/119 à 34/132, 34/135 et 34/194; 

d) Séances de la Deuxième Commission : A/C.2/34/SR.l9, 25, 28, 30, 32-34, 36, 
38-44, 46-48, 50 et 52-56; 

e) Séances plénières : A/34/PV.46, 61, 82, 104 et 109. 
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Assistance à la République dominicaine 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée Générale, profondément 
/ , ,., - -- ,., , . ·. . . 

~reoccupee par l'am~leur des degats provoques en Republ1que dom1n1ca1ne par les 
cyclones ''David'' et 11 Frédéric" qui ont causé des pertes considérables en vies 
humaines et d'importantes destructions dans l'infrastructure économique et sociale, 
a fait sienne la résolution relative à l'assistance à la République dominicaine 
adoptée le 19 octobre 1979 par le Comité plénier de la Commission économique pour 
l'Amérique latine; demandé instanwent aux gouvernements des Etats Membres et aux 
organisations internationales d'accorder de toute urgence l'assistance prévue dans 
ladite résolution pour le relèvement, la reconstruction et le développement de la 
Hépublique dominicaine; et prié le Secrétaire général de tenir le Conseil économique 
et social et l'Assemblée générale informés, au cours des deux prochaines années, des 
résultats obtenus (résolution 34/18). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee gênéra.le sera sa1s1e du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/18. 

Assistance à la Dominique 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblee générale, profondément 
préoccupée par l'ampleur des dégâts provoqués à la Dominique par les cyclones "David" 
et "FrAdéric ·', qui ont causé des pertes considérables en vies humaines et d'importantes 
destructions dans l'infrastructure économique et sociale, a fait sienne la résolution 
relative à l'assistance à la Dominique adoptée le 19 octobre 1979 par le Comité 
plénier de la Commission économique pour l'Amérique latine; demandé instamment aux 
gouvernements des Etats !·~embres et aux organisations internationales d'accorder 
de toute urgence l'assistance prévue dans ladite résolution pour le relèvement, la 
reconstruction et le développement de la Dominique; et prié le Secrétaire général 
de tenir le Conseil économique et social et l'Assemblée générale informés, au cours 
des deux prochaines années, des résultats obtenus (résolution 34/19). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/19. 

Assistance à l'Ethiopie 

La question de l'assistance aux régions de l'Ethiopie victimes de la sécheresse 
est examinée par l'Assemblée générale depuis 1975. Dans ses résolutions, l'Assemblée 
a lancé un appel aux gouvernements et aux organisations intergouvernementales et non 
gouvernementaJ.es pour leur demander de fournir une assistance à ces régions et prié 
le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblee sur les progrès accomplis en ce 
qui concerné l'al?plication des résolutions (résolutions 3441 (XXX), 31/172, 32/55 
et 33/21). 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale a réitéré ses appels 
en faveur de la fourniture d'une aide à ces régions; et prié le Secrétaire général, 
le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et 
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le developpement de faire 
rapport au Conseil économique et social, lors de sa première session ordinaire de 
1980, et à l'Assemblee générale, lors de sa trente-cinquième session (résolution 
34/54). 
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A sa première sess1on ordinaire de 1980, le Conseil économique et social, 
reconnaissant la nécessité d'un appui financier et matériel continu de la commu
nauté internationale afin de faire beneficier des soins nécessaires le grand nombre 
de personnes déplacées en Ethiopie, a lancé un appel à la communauté internationale 
pour qu'elle aide le Gouvernement ethiopien dans les efforts qu'il déploie pour 
fournir des secours aux personnes deplacees et assurer leur réadaptation; prié 
le Secrétaire général, en coopération avec le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés, d'envoyer une mission en Ethiopie pour évaluer l'ampleur du 
problème ainsi que le volume de l'assistance nécessaire et de mobiliser l'assistance 
humanitaire; et prié en outre le Secrétaire général de faire rapport au Conseil, 
lors de sa seconde session ordinaire de 1980, et à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 1980/8). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/54 de l'Assemblée générale et dans 
la résolution 1980/8 du Conseil économique et social. 

Assistance au Cap-Vert 

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblée générale, entre autres 
dis~ositions, a lancé un appel pressant aux Etats Membres et aux institutions 
internationales intéressées pour qu'ils aident le Gouvernement du Cap-Vert afin de 
lui permettre de faire efficacement face à la situation catastrophique résultant 
de la sécheresse et à ses conséquences; et prié le Secrétaire général de mobiliser 
une assistance financière, technique et économique en vue de répondre aux besoins 
de développement du pays, de garder la question à l'étude et de faire rapport à 
l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session (résolution 31/17). 

A ses trente-deuxième et trente-troisième sessions, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 32/99 et 33/127). 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale a, entre autres 
dispositions, souscrit pleinement à~évaluation et aux recommandations figurant 
dans le rapport du Secrétaire général (A/34/372 et Corr.l); réitéré son appel à 
la communauté internationale pour qu'elle fournisse une aide accrue au Cap-Vert; 
et prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources 
nécessaires à un programme efficace d'assistance au Cap-Vert, de continuer à étudier 
avec le Gouvernement cap-verdien la question de l'organisation d'une réunion de 
donateurs, de coordonner l'action entreprise avec le Programme des Nations Unies 
pour le développement, la Commission économique pour l'Afrique et la Banque mondiale, 
de garder la situation au Cap-Vert à l'étude, de rendre compte au Conseil économique 
et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1980, de l'état d'avancement du 
programme spécial d'assistance économique au Cap-Vert et de faire rapport à 
l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/119). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 3~/119. 
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Assistance au Tchad 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale, profondément 
préoccupée par la destruction massive de biens et les rraves domma~es à l'infra
structure économique et sociale du Tchad causés par la degradation progressive de 
la situation politique qui s'est caractérisée par un conflit armé durant les 
13 dernières années 3 a, entre autres dispositions, lancé un appel pressant à tous 
les Etats Hembres, aux institutions spécialisées et aux autres organismes des 
Nations Unies pour qu'ils apportent généreusement une aide d'urgence au Tchad afin 
de r~ponJre : ses besoins de rP.construction, de relèvement et de développement; 
prié le Secrétaire général d'organiser un programme international d'assistance pour 
permettre au 'rchad de faire face à ses besoins à court et à long terme, d'envoyer 
une mission au Tchad pour étudier avec le 13ouvernement l'aide dont il avait besoin, 
et de corrmmniquer le rapport de cette mission à la communauté internationale et 
d'étudier avec le gouvernement la question de l'organisation d'une réunion de 
donateurs~ prié les prograrr~es et les organismes compétents des Nations Unies 
de lllaintenir et d'accroître leurs programmes présents et futurs d 1 assistance et de 
faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur les mesures qu'ils avaient 
prises pour venir en aide au pays; appelé l'attention de la communauté inter
nationale sur le compte spécial qui avait été ouvert afin de faciliter le versement 
de contributions pour le Tchad et prié instamment les institutions financières 
internationales de contribuer généreusement à ce compte; invité les organismes des 
Hations Unies intéressés à attirer l'attention de leurs organes directeurs sur les 
besoins particuliers du Tchad et à rendre compte des décisions prises par ces 
or ,sanismes au Secrétaire général~ et prié en outre le Secrétaire général de garder 
la situation au Tchad~ l'étude et de faire rapport à l'Assemblée générale lors 
de sa trente-cinquième session (résolution 34/120). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/120. 

Assistance à la Guinée-Bissau 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblee générale a, entre autres 
dispositions, lancé un appel pressant aux Etats Hembres et aux institutions inter
nationales intéressées pour qu'ils aident le Gouvernement de la Guinée-Bissau afin 
de lui permettre de faire efficacement face à la situation où il se trouvait du 
fait de la longue lutte de liberation et de l'afflux massif des réfugiés 
revenant des pays voisins et pour faire face aux besoins de son développement 
économique, et a prié le Secrétaire général de mobiliser l'assistance financière, 
technique et économique de la communauté internationale en vue de répondre aux 
besoins de ~~veloppement de la Guinee-Bissau, de e:arder la question~ l'étude et de 
faire raprort à l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième session 
{résolution 32/100). 

A se. trente-troisième session, l'Assemblee générale a poursui vi 1' examen de la 
question (résolution 33/124) . 

. . A sa t;rente-Q_uatrièmc session 114/, 1 'Assemblee générale a, entre autres dispo
Sltlons, souscrit <3cl rapport du Secrétaire général (A/34/370); réitéré son appel à 
la corrm1unautê int.ernationale pour qu'elle fournisse une assistance à la Guinée-Bissau 
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pour l'aider à surmonter ses difficultes économi~ues et financières et permettre 
l'exécution des projets et programmes definis dans ce rapport; et prié le Secrétaire 
général de poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources nécessaires, 
de continuer à étudier avec le Gouvernement de la Guinee-Bissau la question de 
l'or~anisation d'une reunion de donateurs en coordination avec le Programme ùes 
Nations Unies pour le developpement, la Commission économique pour l'Afrique et la 
Banque mondiale; de suivre de près la situation de la Guinée-Bissau et d'informer 
le Conseil économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1980, 
de l'état d'avancement du programme spécial d'assistance économique à la Guinee
Bissau et de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième sess1on 
(résolution 34/121). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/121. 

Assistance à l'Ou~anda 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale, profondément 
préoccupée par les tragiques pertes-en vies humaines, les vastes dégâts matériels 
et les graves dommages subis par l'infrastructure économique et sociale de 
1' Ouganda au cours des huit années p:-êcédentes et considérant le problème urgent 
que représentent la réinstallation et la réinsertion des nombreux réfugiés et 
personnes déplacées et la nécessité d!une aide d'urgence, a, entre autres dispo
sitions, souscrit aux appels lancés par le Secrétaire général et le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés en faveur d'une assistance humanitaire à 
l'Ouganda et demandé aux Etats Hembres, ainsi qu'aux orc;anisations internationales, 
de répondre généreusement à ces appels; lancé un appel pressant à la communauté 
internationale pour qu'elle contribue généreusement à la satisfaction des besoins 
de 1' Ouganda en matière de reconstruction, de relèvement et de développement; prié 
le Secrétaire Général de mobiliser les ressources nécessairep, à ~ programrr.e 
spécial d'assistance à l' Cur:anda: invité les programmes et les organismes appropriés 
des Nations Unies à maintenir et à accroître leurs programmes présents et futurs 
d'assistance à l'Ouganda; prié le Secrétaire général de prendre des dispositions 
pour assurer la coordination efficace à Kampala des efforts déployés par les 
institutions spécialisées et les autres organismes des N~ticr.s Unies relativement 
au programme spécial d'assistance; appelé l'attention de la communauté inter
nationale sur le compte spécial pour l'Ouganda C!_ui a êt~ ouvert au Si~e;e afiP de 
faciliter le versement de contributions pour l 1 0uganda et prié instamment les Etats 
Membres et les institutions financières internationales de contribuer généreusement 
à ce compte; prié également le Secrétaire général d'envoyer une mission en Ouganda 
pour tenir des consultations avec le gouvernement sur les besoins les plus urgents 
en matière de reconstruction~ de relèvement et de développement et de faire 
distribuer le rapport de cette mission à la communauté internationale; invité les 
institut ions appropriées des Nat ions Unies à attirer l'attention de leurs organes 
directeurs sur les besoins particuliers de l'Ouganda et à rendre compte des 
décisions prises par ces organismes au Secrétaire général; a prié le Haut 
Co~ssaire des Nations Unies pour les réfugiés de poursuivre ses programmes 
d'assistance humanitaire en Ouganda; et prié le Secrétaire général de garder la 
question à l'étude et de faire rapport à l'Assemblee générale lors de sa trente
cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social (resolution 
34/122). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée generale sera sa1s1e du rapport du 
Secrétaire général demande dans la résolution 34/122. 1 ... 
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Assistance à la Guinée équatoriale 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblee générale, profondément préoccunée 
par les vastes dé~âts matériels et les graves dommages subis par l'infrastructure -
économique et sociale de la Guinée équatoriale au cours aes ll années précédentes, 
considérant le problème urgent que représentaient l'absorption et la réinsertion de 
nombreux réfugiés et personnes déplacées et notant que le Secrétaire ~énéral avait 
envoyé une mission interinstitutions en Guinée équatoriale pour évaluer les besoins 
humanitaires immédiats a, entre autres dispositions, invité la communauté inter
nationale à répondre généreusement aux besoins humanitaires et de reconstruction du 
pays; prié le Secrétaire général d'organiser un pro~ramme international d'assistance 
en faveur de la Guinée équatoriale pour lui permettre de faire face à ses besoins 
à long et à court terme en matière de reconstruction, de relèvement et de dévelop
pement; prié les programmes et les organismes appropriés des Nations Unies de 
maintenir et d'accroître leurs programmes presents et futurs d'assistance à la 
Guinée équatoriale et de faire rapport au Secrétaire général sur les mesures qu'ils 
avaient prises et les ressources qu'ils avaient rendues disponibles pour venir en 
aide au pays; appelé l'attention de la communauté internationale sur le compte 
spécial pour la Guinée équatoriale qui avait été ouvert afin de faciliter le 
verseœent de contributions pour la Guinée équatoriale et prié instamment les Etats 
Membres et les institutions financières internationales de contribuer généreusement 
à ce compte; prié le Secrétaire général d'envoyer une mission en Guinée équatoriale 
pour tenir des consultations avec le gouvernement au sujet de l'assistance supplé
mentaire dont il avait besoin et de communiquer le rapport de cette mission à la 
communauté internationale; invité les institutions intéressées des Nations Unies 
à attirer l'attention de leurs organes directeurs sur les besoins particuliers de 
la Guinée équatoriale et à rendre compte des décisions prises par ces organes au 
Secrétaire général; et prié le Secrétaire général de faire connaître au Conseil 
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1980, l'assistance qui 
était accordée à la Guinée équatoriale, de garder la situation à l'étude et de 
faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/123). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/123. 

Assistance à Djibouti 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblee générale a lancé un appel 
pressant à la communauté internationale pour qu'elle aide Djibouti afin de lui 
permettre d'affronter avec succès la situation critique résultant de la sécheresse 
et des difficultés économiques que connaissait ce pays et prié le Secrétaire général 
de mobiliser l'assistance de la communauté internationale, de garder la question à 
l'étude et de faire rapport à l'Assemblee lors de sa trente-troisième session 
(résolution 32/93). 

A sa trente-~roisième session, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de la 
question (résolution 33/132). 
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A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée ~énérale a, entre autres 
dispositions, souscrit au rapport du Secrétaire eénéral (A/34/362) contenant l'éva
luation et les recommandations de la mission en•r0yée à Djibouti; appelé l'attention 
de la communauté internationale sur la situation économique critique de Djibouti; 
et prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour mobiliser les 
ressources nécessaires à Djibouti et organiser une réunion de donateurs en faveur 
de Djibouti, conjointement avec le Programme des Nations Unies pour le développement 
et la Banque mondiale, de garder la situation à l'étude et de rendre compte au 
Conseil économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1980, de l'état 
d'avancement du programme spécial d'assistance économique ~Djibouti et de faire 
rapport à l'Assemblée générale lors de sa trente-cinquième session (résolution 
34/124). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/124. 

Assistance au Botswana 

A sa trente-deuxième sess1on, en 1977, l'Assemblée générale a, entre autres 
dispositions, reconnu les difficultés économiques particulières auxquelles se heurtait 
le Bots1vana par suite de la nécessité de détourner des fonds de projets de develop
pement en cours ou prévus au profit d'arrangements visant à assurer efficacement 
sa sécurité contre les attaques et les menaces de la Rhodésie du Sud et demandé 
à tous les Etats, organisations régionales et interrégionales et à d'autres organismes 
gouvernementaux et non gouvernementaux de fournir une assistance généreuse au 
Botswana; prié les organismes et prograrr@es compétents des Nations Unies d'elargir 
leurs programmes d'assistance au Botswana; et prié le Secrétaire général de poursuivre 
ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires, de suivre constamment la 
situation et de faire rapport à l'Assemblee à sa trente-troisième session (résolution 
32/97). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de la 
question (résolution 33/130). 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale a examiné et appuyé le 
programme révisé d'assistance figurant dans le rapport du Secrétaire général 
(A/34/419-S/13506); noté qu'un apport soutenu de contributions s'imposait de façon 
pressante pour l'exécution du reste du programme d'urgence; réitéré son appel à 
tous les Etats et aux organisations internationales pour qu'ils accordent une 
assistance au Botswana et elargissent leurs programmes d'assistance et prié le 
Secrétaire général de poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources, 
de continuer à étudier la situation au Botswana, d'informer le Conseil économique 
et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1980, de l'etat d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique au Botswana et de faire rapport à 
l'Assemblee lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/125). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/125 (A/35/162-S/13870). 
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Assistance aux Seychelles 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblee générale, notant que les 
Seychelles devaient s'attaquer à certaines tâches déterminées qui étaient la 
conséquence de leur récente accession à l'indépendance, a, entre autres dispositions, 
lancé un appel pressant aux Etats Membres et aux institutions internationales 
intéressées pour qu'ils accordent aux Seychelles une assistance technique et 
financière et prié le Secrétaire général de mobiliser l'assistance financière, 
technique et écononûque de la communauté internationale, de garder la question 
à l'étude et de faire rapport à l'Assemblée générale à sa trente-troisième session 
(résolution 32/101). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblee générale a poursu1v1 l'examen de la 
question (résolution 33/129). 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale a souscrit au rapport 
du Secrétaire général (A/34/373) qui contenait le rapport de la mission aux 
Seychelles; demande aux Etats Membres d'accorder aux Seychelles, à titre prioritaire, 
des privilèGes et avantages spéciaux; réitéré son appel à la communauté inter
nationale pour qu'elle apporte une assistance financière, matérielle et technique 
aux Seychelles afin de leur permettre de mettre en place l'infrastructure sociale 
et économique qui était essentielle pour le bien-être de leur peuple; et prié le 
Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources 
nécessaires à un proGramme d'assistance financière, technique et matérielle aux 
Seychelles, de continuer à étudier avec le Gouvernement seychellois la question de 
l'organisation d'une réunion de donateurs, de garder la situation aux Seychelles 
constamment à l'etude, et de rendre compte au Conseil économique et social, lors 
de sa seconde session ordinaire de 1980, de l'état d'avancement du programme spécial 
d'assistance économique aux Seychelles et de faire rapport à l'Assemblee lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 34/126). 

A la trente-cinquième session , l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé sans la résolution 34/126. 

Assistance aux Comores 

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblee générale a, entre autres 
dispositions, lancé un appel pressant aux Etats Hembres ainsi qu'aux institutions 
spécialisées et autres organismes des Nations Unies pour qu'ils aident le 
Gouvernement comorien afin de lui permettre d'affronter avec succès la situation 
critique résultant des difficultés économirues que connaissait ce pays; et prié le 
Secrétaire général de mobiliser une assistànce financière, technique et économique 
en vue de répondre aux besoins de developpement de ce pays, de garder la question à 
l'etude et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session 
(résolution 31/42). 

A ses trente-deuxième et trente-troisième sessions, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 32/92 et 33/123). 
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A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale, ayant examiné les 
rapports du Secrétaire général (A/33/170 et A/34/361 et Corr.l) a, entre autres 
dispositions, réitéré son appel aux Etats Membres, aux organisations et aux organismes 
intergouvernementaux pour qu'ils apportent de manière efficace et continue une 
assistance aux Comores afin d'aider ce pays à surmonter ses difficultés financières 
et économiques, en particulier son deficit budgétaire et son déficit de la balance 
des paiements; et prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour 
mobiliser les ressources, de continuer à étudier avec le Gouvernement des Comores, 
en coordination avec le Programme des Nations Unies pour le développement, 
la Commission économique pour l'Afrique et la Banque mondiale, la question de 
l'organisation d'une réunion de donateurs, de garder la situation aux Comores 
constamment à l'étude, de rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1980, de l'état d'avanceFent du programme spécial 
d'assistance économique aux Comores et de faire rapport à l'Assemblée à sa 
trente-cinquième session (résolution 34/127). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera salsle du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/127. 

Assistance à la Zambie 

A sa trente-troisième session, en 1978, l'Assemblée générale, rappelant les 
résolutions du Conseil de sécurité et du Conseil économique et social relatives 
à l'assistance à la Zambie et ayant examiné les rapports du Secrétaire général 
(E/1978/114/Rev.l et A/33/343), a, entre autres dispositions, approuvé les appels 
lancés par le Conseil de sécurité et le Secrétaire général en faveur d'une 
assistance internationale à la Zambie; demandé à la communauté internationale de 
fournir une assistance à la Zambie; prié le Secrétaire général de poursuivre ses 
efforts pour mobiliser les ressources nécessaires, de garder la question à l'étude 
et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session (résolution 
33/131). 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale a, entre autres 
dispositions, examiné et approuvé le rapport du Secrétaire général (A/34/407) auquel 
était annexé le rapport de la mission d'étude envoyée en Zambie; exprimé sa 
profonde préoccupation devant le fait que l'assistance fournie était encore très en 
deçà des besoins de la Zambie; appelé l'attention de la communauté internationale sur 
l'assistance supplémentaire dont la Zambie avait un urgent besoin, en particulier 
dans le secteur des transports, demandé à la communauté internationale de fournir 
une assistance financière, matérielle et technique à la Zambie et d'accroître les 
programmes existants d'assistance à la Zambie; prié le Conseil de sécurité d'examiner 
la situation en Zambie dans le contexte des Articles 49 et 50 figurant au 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, en vue de proposer des mesures supplé
mentaires d'assistance à ce pays; et prié le Secrétaire général de poursuivre ses 
efforts pour mobiliser les ressources, de garder la situation en Zambie constamment 
à l'étude, de rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa seconde 
session ordinaire de 1980, de l'état d'avancement du programme spécial d'assistance 
économique à la Zambie et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième 
session (résolution 34/128). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/128. 
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Assistance au lilozambigue 

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblée générale a notamment prié 
instamment tous les Etats Membres et les organisations regionales et inter
~ouvernementales de fournir une assistance au Mozambique; prié les institutions 
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de continuer n aider le 
l~zambique; et prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour mobiliser 
une assistance financière, matérielle et technique en faveur du t1ozambique, de 
suivre constamment la situation et de faire rapport à l'Assemblee lors de sa 
trente-deuxième session (résolution 31/43). 

A ses trente-deuxième et trente-troisième sessions, l'Assemblee générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolutions 32/95 et 33/126). 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale a, entre autres 
dispositions, approuvé vigoureusement les appels lancés par le Conseil de sécurité 
et le Secrétaire general en faveur d'une assistance internationale pour le Mozambique 
et souscrit pleinement aux recommandations figurant dans le rapport du Secrétaire 
général (A/34/377); demandé à tous les Etats Membres et aux organisations inté
ressées de fournir d'urgence une assistance accrue au Mozambique; et prié le 
Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources, de 
garder la situation au Mozambique constamment à l'étude, de rendre compte au Conseil 
~conomique et social lors de sa seconde session ordinaire de 1980 de l'état 
d'avancement du programme spécial d'assistance économique au Mozambique et de faire 
rapport à l'Assemblee lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/129). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/129. 

Assistance au Lesotho 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale, rappelant la 
résolution 402 (1976) du Conseil de sécurité dans laquelle le Conseil se déclarait 
gravement préoccupé par la situation critique résultant de la fermeture par 
l'Afrique du Sud de certains postes frontière entre l'Afrique du Sud et le Lesotho, 
a notamment demandé à tous les Etats Membres et aux organisations régionales et 
interrégionales de répondre aux appels du Conseil de sécurité et de l'Assemblée en 
vue de fournir d'urgence une assistance généreuse au Lesotho; prié les institutions 
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de poursuivre leur 
assistance au Lesotho pour lui permettre de mener à bien les projets de dévelop
pement qu'il avait prévus et de coopérer étroitement avec le Secrétaire général pour 
organiser un programme international efficace d'assistance; et prié le Secrétaire 
général de poursuivre ses efforts pour mobiliser les ressources nécessaires, de 
garder la situation constamment à l'étude et de faire rapport à l'Assemblée à sa 
trente-troisième session (résolution 32/98). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de la 
question (résolution 33/128). 
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A sa trente-quatrième session 114/, 1 '!.ssemblée générale a, entre autres 
dispositions, souscrit pleinement d~évaluation et aux recommandations figurant 
dans le rapport du Secrétaire général (A/34/393-S/13485); réitéré son appel à la 
communauté internationale pour qu'elle apporte une assistance au Lesotho afin de 
lui permettre d'exécuter les projets et programmes definis dans le rapport du 
Secrétaire général, en particulier en ce qui concerne la production alimentaire, 
un approvisionnement régulier en petrole, les transports et les liaisons aériennes; 
pris note de la réunion de donateurs qui a eu lieu au Lesotho du 5 au 9 novembre 1979 
et prié instamment les Etats Membres ainsi que les institutions et organismes 
appropriés de fournir une assistance au Lesotho, conformément aux résultats de cette 
réunion; et prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts pour mobiliser 
les ressources, de tenir des consultations avec le Gouvernement du Lesotho sur la 
question des travailleurs migrants qui reviennent d'Afrique du Sud et de faire 
connaître le type d'assistance dont ce gouvernement avait besoin en vue de réabsorber 
ces travailleurs dans l'économie nationale, de garder la situation au Lesotho 
constamment à l'étude, de rendre compte au Conseil économique et social, lors de 
sa seconde session ordinaire de 1980, de l'état d'avancement du programme spécial 
d'assistance économique au Lesotho et de faire rapport d l'Assemblée lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 34/130). 

A la trente-cinquième session, l'~ssemblée générale sera sa~s~e du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/130. 

Assistance à Sao Tomé-et-Principe 

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblee générale s'est déclarée 
profondément préoccupée par la gravité de la situation économique et sociale à 
Sao Tomé-et-Principe, a lancé un appel pressant à la communauté internationale 
peur lui demander d'aider le pays à créer l'infrastructure nécessaire au 
developpement et a prié le Secrétaire général de mobiliser l'assistance inter
nationale en faveur du pays et de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa 
trente-deuxième session (résolution 31/187). 

A ses trente-deuxième et trente-troisième sessions, l'Assemblee générale a 
poursuivi l'examen de la question (résolution 32/96 et 33/125). 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale a, entre'autres 
dispositions, souscrit au rapport du Secrétaire général sur l'assistance à 
Sao Tomé-et-Principe (A/34/371); réitéré son appel à la communauté internationale 
pour lui demander de fournir une assistance et d'accroître son aide, y compris une 
assistance alimentaire d'urgence, à Sao Tomé-et-Principe; et prié le Secrétaire 
général de poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources, de continuer 
à examiner avec le Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe la question de l'organi
sation d'une réunion de donateurs, de garder la situation à Sao Tomé-et-Principe 
à l'étude, de rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa seconde 
session ordinaire de 1980, de l'etat d'avancement du programme d'assistance 
~conomique à Sao Tomé-et-Principe et de lui faire rapport à sa trente-cinquième 
session (résolution 34/131). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/131. 
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Assistance aux Tonga 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale, rappelant ses 
résolutions 2626 (XXV), 2768 (XXVI) et 3487 (XXX) et la résolution 1726 (Lili) du 
Conseil économique et social, a prié le Comité de la planification du développement 
d'examiner la question de l'inscription des Tonga sur la liste des pays les moins 
avancés et de présenter ses conclusions au Conseil économique et social à sa seconde 
session ordinaire de 1978 (résolution 32/94). 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée generale a, entre autres 
dispositions, appele l'attention de la communauté internationale sur les problèmes 
particuliers auxquels se heurtent les Tonga, pays insulaire en developpement 
faiblement peuplé; a fait appel aux Etats Membres, aux organisations régionales et 
interrégionales et aux autres organismes intergouvernementaux pour qu'ils apportent 
une assistance financière, matérielle et technique aux Tonga afin de permettre à 
celles-ci de mettre en place l'infrastructure sociale et économique qui est 
essentielle au bien-être de leur population; prié le Secrétaire général de mobiliser 
les ressources nécessaires, d'ouvrir un compte special afin de faciliter le 
versement de contributions pour les Tonga et prié instamment les Etats Membres de 
contribuer généreusement à ce compte; et prié en outre le Secrétaire 8énéral de 
garder la situation aux Tonga constamment à l'étude, de rendre compte au Conseil 
économique et social, lors de sa seconde session de 1980, de l'état d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique aux Tonga et de faire rapport à 
l'Assemblée, à sa trente-cinquième session (résolution 34/132). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/132. 

Assistance au Liban 

A sa trente-troisième session, en 1978, l'Assemblée générale a, entre autres 
dispositions, prié le Secrétaire général de constituer un comité mixte de coordi
nation des institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies, 
chargé de coordonner leur assistance sur tout ce qui avait trait à la reconstruction 
et au développement du Liban; et décidé que le Comité d'aide à la reconstruction et 
au développement du Liban serait dirigé par un coordonnateur nommé par le Secrétaire 
général (résolution 33/146). 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblee générale a noté avec satis
faction la nomination d'un coordonnateur chargé d'aider le Gouvernement libanais 
à évaluer, formuler et échelonner les programmes d'assistance, ainsi qu'à en assurer 
l'exécution conformément aux besoins du pays; a prié le Secrétaire général de 
poursuivre ses efforts en vue de l'application de la résolution 33/146; et prié en 
outre le Secrétaire général de faire rapport au Conseil économique et social lors 
de sa première session ordinaire de 1980, ainsi qu'à l'Assemblée lors de sa 
trente-cinquième session, sur les progrès réalisés (résolution 34/135). 

A sa seconde session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social, après 
avoir étudié le rapport du Secrétaire général (A/35/99), a, entre autres dispositions: 
lancé un appel à tous les gouvernements pour qu'ils contribuent à la reconstruction 

1 • .. 



A/35/100 
Français 
Page 215 

et au développement du Liban; prié le Secrétaire général de continuer à accorder 
l'appui et l'assistance qui pouvaient être mobilisés dans le cadre du système des 
Nations Unies et prié le Secrétaire général de rendre compte à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-cinquième session (résolution 1980/15). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/135 de l'Assemblee et la 
résolution 1980/15 du Conseil économique et social (A/35/99 et Add.l). 

Assistance à Antigua, Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla, Sainte-Lucie et 
Saint-Vincent 

A sa trente-troisième session, en 1978, l'Assemblee générale, rappelant la 
résolution 32/186 dans laquelle elle soulignait les problèmes particuliers auxquels 
se heurtaient Antigua, la Dominique, Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla, 
Sainte-Lucie et Saint-Vincent du fait de leurs dimensions territoriales, de leur 
situation géographique et de leurs ressources économiques limitées, a, entre autres 
dispositions, souligné qu'il fallait d'urgence fournir une assistance à ces Îles 
et demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
de prendre~ en consultation avec les représentants librement elus des peuples de 
ces Îles, les mesures nécessaires pour instituer et financer un programme approprié 
de développement de ces territoires; prié la communauté internationale d'intensifier 
leur assistance aux peuples de ces territoires et prié le Secrétaire général de 
faire rapport à l'Assemblée à sa trente-quatrième session (résolution 33/152). 

A sa trente-quatrième session 114/, l'Assemblée générale, notant avec satis
faction la récente accession à l'indépendance de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent, 
a, entre autres, pris acte du rapport-du Secrétaire général relatif à l'assistance 
à Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent 
(A/34/563); souligné à nouveau qu'il fallait d'urgence fournir une assistance aux 
peuples de ces Îles et prié la communauté internationale d'intensifier son aide; 
prié le Secrétaire général de mobiliser les ressources nécessaires en vue d'aider 
Sainte-Lucie et Saint-Vincent à faire face à leurs besoins de développement; et 
prié en outre le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa 
trente-cinquième session, un rapport analytique (résolution 34/194). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée sera sa1s1e du rapport du Secrétaire 
général demandé dans la résolution 34/194. 

c) Hêalisation du programme de redressement et de relèvement à moyen et S. 
long terme dans la region soudano-sahêlienne : rapport du Secrétaire 
général 

A sa vingt-huitième session, en 1973, l'Assemblée générale a ~rié le Secrétaire 
général d'établir des rapports périodiques sur les efforts de la communauté inter
nationale pour aider à la reconstruction et à l'essor économique et social de la 
région soudano-sahelienne victime de la secheresse et de faire rapport à l'Assemblee 
~ar l'intermédiaire du Conseil économique et social [;ésolution 3054 (XXVIIIlÏ. 
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A sa trente-quatrième session 115/, l'Assemblée générale a, entre autres 
dispositions, noté avec satisfaction le rôle déterminant joué par le Bureau des 
Nations Unies pour la région soudano-sahelienne en vue, d'une part, d'aider à 
combattre les effets de la sécheresse et à réaliser le programme prioritaire de 
redressement et de relèvement à moyen et à long terme adopté par les Etats membres 
du Comité permanent interétats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel et, 
d'autre part, de mobiliser les ressources nécessaires au financement des projets 
prioritaires; pris acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général 
(A/34/432); prié tous les Etats Membres, les institutions spécialisées et les autres 
organisations du système des Nations Unies, les organisations privées et les parti
culiers d'accorder une attention particulière à la situation alimentaire qui 
prévalait au Cap-Vert, en Mauritanie et au Tchad; réaffirmé le rôle du Bureau des 
Nations Unies pour la région soudano-sahélienne comme point central et principal 
organe chargé de coordonner les efforts déployés par les organismes des Nations Unies 
pour aider les pays du Sahel à réaliser leur programme de redressement et de 
relèvement; et prié le Secrétaire général de continuer de faire rapport à l'Assemblee 
générale, par l'intermédiaire du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement et du Conseil économique et social, sur la réalisation 
du programme de redressement et de relèvement à moyen et à long terme dans la 
région soudano-sahelienne (résolution 34/16). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/16 (A/35/176). 

du 
115/ Références 

jour) 
concernant la trente-quatrième session (point 12 de l'ordre 

a) 

b) 

c) 

d) 

Rapport du Secrétaire général : A/34/432; 

Rapport de la Deuxième Commission : A/34/635; 

Résolution 34/16; 

Séances de la Deuxième Commission A/C.2/34/SR.23 et 25; 

e) Séance plénière : A/34/PV.61. 
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65. Prévention du crime et lutte contre la délinquance : 

a) Peine capitale : rapport du sixième Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitemen~ des délinquants 

b) Sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants 

c) Mise en oeuvre des conclusions du cingu~eme Congrès des Nations Unies 
pour la prévention du crime et le traitE:Illent des delinquants 
rapport du Secrétaire général 

A sa vingt-septième session, en 1972, l'Assemblée générale a notamment invité 
les Etats Membres à informer le Secrétaire général de la situation en ce qui 
concerne la prévention du crime et la lutte contre la delinquance dans leur pays 
ainsi que des mesures qu'ils prenaient, de manière à faire parvenir les 
renseignements au plus tard à la fin de 1974, en vue de la présentation d'un 
rapport final à l'Assemblée, lors de sa trente et unième session; et chargé 
le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la delinquance de 
présenter un rapport à l'Assemblee lors de sa trente et uniè~e session, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, au sujet des méthodes et moyens 
qui paraissaient les plus efficaces pour lutter contre le crime et améliorer le 
traitement des délinquants, et d'y inclure des recommandations quant aux mesures 
les plus appropriées dans des domaines tels que le maiQtien de l'ordre, les _ 
procédures judiciaires et les régimes correctionnels .Lrésolution 3021 (XXVIIl/. 

A sa cinquante-huitième session, en 1975, le Conseil économique et social 
a invité l'Assemblée générale à renvoyer l'examen du rapport à sa trente-deuxième 
session .L;ésolution 1924 (LVIIIl7. 

A sa soixante-deuxième session, en mai 1977, le Conseil économique et social 
a notamment décidé de présenter à l'Assemblée générale des projets de résolution 
intitulés "Méthodes et moyens qui paraissent les plus efficaces pour lutter contre 
le crime et améliorer le traitement des délinquants" et "Rapport du cinquième 
Congrès des Na~ions Unies pour la privention du crime et le traitement des 
délinquants" .Lrésolution 2075 (LXIIl/. 
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A sa trente-de~xième session 116/, l'Assemblee Générale a notamment pris 
acte du rapport intitulé "Méthodes et moyens qui parâissent les plus efficaces 
pour lutter contre le crime et améliorer le traitement des délinquants 11

? qui 
figurait dans le rapport du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre 
la délinquance sur sa quatrième session (E/CN.5/536, annexe IV); et recommande 
au Secrétaire général de s'inspirer dudit ra~port pour formuler ultérieurement 
des propositions de plans à moyen terme en matière de prévention du crime et 
de justice pénale (résolution 32/58); et, ayant examiné le rapport du cin~uième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants (A/CONF.56/10), qui s'est tenu à Genève du 1er au 12 septembre 1975? 
a invité les Etats Membres à donner le maximum d'attention aux conclusions du 
rapport et à fournir au Secrétaire ~énéral des renseignements sur les mesures 
prises à cet éeard; et prié le Secrétaire général d'établir un rapport sur les 
renseignements reçus ~our le présenter au sixième Congrès et à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-cinquième session (résolution 32/59). Le sixième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants se tiendra à Caracas du 25 août au 5 septembre 1980. 

A la même session, l'Assemblée générale a adopté une résolution relative 
au Comit~ pour la prévention du crime et la lutte contre la delinquance 
(résolution 32/60); et elle a demande instamment aux Etats Membres de fournir 
au Secrétaire général les renseignements pertinents pour l'élaboration de son 
deuxième rapport quinquennal sur la peine capitale en 1980 et du rapport sur les 
pratiques et règlements d'administration qui régissent éventuellement le droit des 
individus condamnés à la pe1ne capitale de demander leur grâce, une commutation 

116/ Références concernant la trente-deuxième session (point 77 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/32/3); 

b) Rapport du Secrétaire général : A/32/199; 

c) Note du Secrétaire général : A/32/163; 

d) Rapport du cinquième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et le traitement des delinquants : A/CONF.56/10; 

e) Rapport du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la 
delinquance sur sa quatrième session : E/CN.5/536; 

f) 
g) 

h) 

Rapport de la Troisième Commission 

Rapport de la Cinquième Commission 

Résolutions 32/58 à 32/61; 

A/32/359; 

A/32/414; 

i) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/32/SR.38 à 41 et 49; 

j) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/32/SR.51; 

k) Séance plénière : A/32/PV.98. 
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ou une rem~se de peine; et demandé au sixième Congrès d'examiner les divers 
aspects du recours à la peine capitale et les restrictions qu'il est possible d'y 
apporter et de présenter un rapport sur cette question à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-cinquième session (résolution 32/61). 

A sa session d'organisation de 1980, le Conseil économique et social a 
décide que le rapport du sixième Congrès devrait être présenté à l'Assemblée 
générale à sa trente-cinquième session par son intermédiaire (décision 1980/106). 

A la trente-cinquième session~ l'Assemblee cénérale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 32/59; 

b) Note du Secrétaire général demandée dans la résolution 32/61 et dans 
la décision 1980/106 du Conseil économique et social. 

66. Conséquences néfastes pour la .jouissance des droits de l'homme de l'assistance 
politique, militaire, économique et autre accordée aux régimes racistes et 
colonialistes d'Afrique australe 

A sa cinquante-sixième session 1 en 1974. le Conseil économique et social 
a condamné les activités des Etats qui continuaient à apporter aux régimes 
racistes et colonialistes d'Afrique australe une assistance politique, militaire, 
économique et autre ou s'abstenaient de prendre toute mesure visant à empêcher 
les personnes physiques ou morales sous leur allegeance d'aider ces régimes et 
par là même les encourageaient à continuer de violer les droits fondamentaux 
de l'homme; approuvé la decision prise par la Commission des droits de l'homme 
d'autoriser la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités à designer un rapporteur spécial; et recommandé 
à l'Assemblee générale d'inclur~ cette question à l'Qrdre du jour de sa 
trentième session pour examen Lrésolution 1864 (LVIl/. 

A sa trentième session, en 1975, l'Assemblée générale a notamment considéré 
que les organisations et les Etats qui accordaient une assistance aux régimes 
racistes et colonialistes d'Afrique australe étaient complices de ces régimes 
pour ce qui était de leurs politiques inhumaines de discrimination raciale, 
d'apartheid et de colonialisme et prié le Secrétaire général de présenter le 
rapport definitif du Rapporteur spécial, ainsi que les recommandations de la 
Sous-Commission, à l'Assemblee générale lors de sa trente et unième session 
L;ésolution 3383 (xxxi7. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a examiné avec 
satisfaction le rapport préliminaire du Rapporteur spécial (E/CN.4/Sub.2/371); 
prié le Secrétaire général de continuer d'accorder au Rapporteur spécial toute 
l'aide dont celui-ci aurait besoin pour achever son étude; et décidé d'examiner 
cette question à sa trente-troisième session à titre prioritaire (résolution 31/33). 
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A sa trente-troisième session 117/, l'Assemblée générale a notamment expr1mé 
sa satisfaction du rapport mis à jour présenté par le Rapporteur spécial de la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités (E/CN.4/Sub.2/383/Rev.l); prié le Secrétaire général de faire 
imprimer et diffuser aussi larGement que possible ledit rapport et de le commu
niquer au Comité spécial contre l'apartheid, au Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie et aux autres organismes concernés des Nations Unies; et décidé 
d'examiner cette question lors de sa trente-cinquième session (résolution 33/23). 

A sa session de 1977, la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités, comme suite à la résolution 
7 (XXXIII) de la Commission des droits de l'homme, a notamment invité le Rapporteur 
spécial à préparer les éléments nécessaires pour une liste générale provisoire 
qui permettrait d'identifier les individus, les institutions, notamment les 
banques et autres organismes ou groupes, ainsi que les représentants des Etats 
dont les agissements constituent une assistance politique, militaire, économique 
ou autre accordee aux régimes racistes ou colonialistes d'Afrique australe. 

A sa trente-cinquième session, en 1979, la Commission des droits de l'homme 
a exprimé sa satisfaction au Rapporteur spécial pour son rapport (E/CN .4/Sub.2/4l5) :. 
l'a invité à tenir compte, lorsqu'il préparerait les éléments nécessaires pour 
la liste Générale provisoire, des gouvernements, des sociétés transnationales ou 
des individus dont l'assistance militaire, économique, financière et autre, y 
compris l'aide nucléaire, aux réGimes colonialistes et racistes d'Afrique australe 
constitue un refus de contribuer à la jouissance des droits de l'homme en Namibie, 
au Zimbabwe et en Afrique du Sud et prié en outre le Rapporteur spécial de 
présenter_à la Commission, à_sa trente-sixième session, une version à jour du 
rapport /résolution 9 (XXXV)/. - -

A sa trente-sixième session, en 1980, la Commission des droits de l'homme, 
ayant examiné le rapport révisé (E/CN.4/Sub.2/425 et Corr. let 2 et Add. là 6), 
a demandé au Conseil économique et social que le rapport révisé soit annexé 
à l'étude initiale du Rapporteur spécial, qu'il soit imprimé et qu'il fasse 
l'objet de la plus large diffusion possible; demandé en outre au Conseil économique 
et social de transmettre le rapport révisé à l'Assemblée générale, prié la 
Sous-Commission de donner pour instructions au Rapporteur spécial de continuer à 
mettre la liste à jour chaque année et de communiquer le rapport mis à jour 
à la Commission, par l'intermédiaire de la Sous-Commission et décidé d'~xaminer 
le prochain rapport à sa trente-septième session Lrésolution ll (XXXVIl/. 

du 

23 

117/ Références concernant la trente-troisième 
jour) 

sess1on (point 76 de l'ordre 

.... a 

a) 

b) 

c) 
30 

d) 

e) 

Note du Secrétaire général : A/33/269; 

Rapport de la Troisième Commission A/33/383; 

Séances de la Troisième Commission A/C.3/33/SR.l6, 17, 20, 
et 49; 

Résolution 33/23; 

Séance plénière : A/33/PV.63. 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblée eénérale sera sa~s~e du rapport 
révisé du Rapporteur spécial. 

67. Application du Pro~ramme pour la Décennie de la lutte contre le rac~sme 
et la discrimination raciale : rapport du Secrétaire général 

A sa vinet-septième session, en 1972, l'Assemblée générale a décidé de 
proclamer la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
et d'en inaugurer les activités le 10 décembre 1973, vin~-cinquième anniversaire 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme [~ésolution 2919 (XXVIIlJ. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblee générale a notamment désigné la 
période de 10 années commençant le 10 décembre 1973 Décennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale; et approuvé le Programme pour la Décennie 
L~ésolution 3057 (XXVIIIlJ. 

A ses vingt-neuvième, trentième, trente et unième et ~rente-deuxième sessions, 
l'Assemblée générale a po~suivi l'examen de la question [résolution 3223 (XXIX), 
3377 (XXX), 31/77 et 32/lQ/. 

La Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, décidée au paraeraphe 13 a) du Proeramme pour la Décennie, s'est tenue 
à Genève du 14 au 25 août 1978. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a notamment prié 
instamment les organes de l'Organisation des Nations Unies et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales de renforcer les objectifs qu'ils 
menaient à l'appui du Programme pour la Décennie (résolution 33/98); approuvé 
la Déclaration et le Programme d'action adoptés par la Conférence (A/33/262, 
sect. III) (résolution 33/99); invité tous les Etats et organismes du système 
des Nations Unies à accorder une priorité à la complète réalisation des dispositions 
de la Déclaration et du Programme d'action; et prié le Conseil économique et 
social de procéder à l'évaluation des activités de la Décennie (résolution 33/100). 

A sa trente-quatrième session 118/, l'Assemblée générale a notamment demandé 
à nouveau à tous les gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait de prendre 

118/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 73 de l'ordre 

Rapport du Secrétaire général : A/34/411; 

Rapport de la Troisième Commission A/34/618; 

Rapport de la Cinquième Commission A/34/685; 

Résolution 34/24; 

Séances de la Troisième Commission : A/C.3/34/SR.5 à 15 et 21 à 23; 

Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.47; 

Séance plénière : A/34/PV.69. 
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des mesures législatives, administratives et autres à l'égard de leurs ressor
tissants et des sociétés qui sont placées sous leur juridiction et qui possèdent 
et exploitent des entreprises en Afrique australe, afin de mettre un terme 
immédiatement à ces entreprises; lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils 
continuent à coopérer avec le Secrétaire général en lui soumettant leurs rapports, 
comme le prévoit l'alinéa e) du paragraphe 18 du Programme pour la Décennie; fait 
appel à tous les moyens d'information de masse et aux institutions éducationnelles 
et culturelles pour qu'ils coopèrent pleinement à l'application du Programme pour 
la Décennie; prié le Conseil économique et social de présenter à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-cinquième session, son rapport sur l'évaluation des 
activités entreprises dans le cadre de la Décennie conformément au para~raphe 18 
du Programme pour la Décennie; et adopté le programme d'activités quadriennal 
conçu pour accélérer les progrès dans la mise en oeuvre du Programme pour la 
Décennie (résolution 34/24). 

A sa première session ordinaire de 1980 9 le Conseil économique et social 
a recommandé à l'Assemblee ~énérale d'adopter un projet de résolution par lequel 
elle proclamerait notamment que l'elimination de toutes les formes de racisme 
et de discrimination raciale fondée sur la race et la réalisation des objectifs 
du Programme pour la Décennie et du programme d'activités à entreprendre au cours 
de la seconde moitié de la Décennie constituaient un sujet de haute priorité pour 
la communauté internationale et pour l'Organisation des Nations Unies; déciderait 
de tenir une seconde Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale en 1983, inviterait le Conseil économique et social à 
commencer le travail préparatoire à la Conférence à sa première session ordinaire 
de 1981 et à soumettre ses suggestions sur le sujet à l'Assemblee ~énérale à sa 
trente-sixième session, et déciderait d'examiner à sa trente-sixième session, comme 
point hautement prioritaire, la question intitulée "Mise en oeuvre du Programme 
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale" 
(résolution 1980/7). 

A la trente-cinquième sess1on l'Assemblee générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/24. 

68. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse 

A sa dix-septième session, en 1962, l'Assemblée générale a prié le Conseil 
économique et social de demander à la Commission des droits de l'homme de préparer 
un projet de déclaration sur l'elimination de toutes les formes d'intolérance 
religieuse, devant être soumis à l'Assemblee pour examen lors de sa dix-huitième 
session, et un projet de convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes d'intolérance religieuse, dont l'Assemblee devait être saisie lors de sa 
dix-neuvième session, ~i possible, et, en to~t état de cause, à sa vingtième 
session au plus tard Lrésolution 1781 (XVIIl/. 

A sa vingtième s~ssion, l'Assemblée générale a repr1s l'examen de ce point 
lrésolution 2020 (XXl/. 
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A sa vinet-septième session~ l'Assemblee cenérale a decide d'accorder la 
priorité à la mise au point de la Declaration sur l'elimination de toutes les 
formes d'intolérance relicieu~e avant de reprendre l~examen du projet de convention 
internationale sur ce sujet Lrésolution 3027 (XXVIIl/. 

A sa vin~t-neuvième session, l'Assemblée ~enérale a prie la Commission des 
droits de l'homme de lui soumettre, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social~ un projet unique de declaration sur l'élimination de toutes les formes 
d'intolerance et de discrimination fondées sur la reli3ion ou la croyance 
/~ésolution 3267 (XXIXl/. 

Depuis 1974, la Commission des droits de l'homme a examiné la question à 
chacune de ses sessions. Un ~roupe de travail officieux créé par la Commission 
au cours de ces sessions pour examiner l'élaboration d'un projet de declaration 
avait, en 1978, adopté le titre et le texte du preambule. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a prié la Commission 
des droits de l'homme de donner pour instructions à son groupe de travail de fixer 
un calendrier prévoyant l'examen intégral de tous les articles restants du projet 
de déclaration au cours de la trente-cinquième session de la Commission; et prié 
en outre la Commission de présenter à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième 
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un projet unique 
de declaration (résolution 33/106). 

A sa trente-cinquième session, la Commission des droits de l'homme a decide 
d'adopter. sur la base des propositions au sujet desquelles un accord substantiel 
s'était fait, les projets d'article I, II et III; et decide de poursuivre à sa 
trente-sixième session l'elaboration des autres articles du projet de declaration 
et de constituer à nouveau le Groupe de travail ouvert à tous les membres et 
observateurs à sa trente-sixième session et de lui attribu~r davantage de temp~ 
pour qu'il puisse mener sa tâche à bien à ladite session Lrésolution 20 (XXXVl/. 

A sa trente-quatrième session 119/, l'Assemblée générale a prié la Commission 
des droits de l'homme de continuer à accorder une priorité elevee à l'elaboration 

119/ Références concernant la trente-quatrième session (point 74 de l'ordre 
du jour) 

a) Note du Secrétaire général : A/34/303; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/34/686; 

c) Séance de la Troisième Commission : A/C.3/34/SR.33 et 41; 

d) Résolution 34/43; 

e) Séance plénière : A/34/PV.76. 
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du projet de déclaration; et prié la Corr®ission de s'efforcer d'achever le projet 
de déclaration à sa trente-sixième session en vue de le soumettre à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/43). 

A sa trente-sixième session, tenue en mars 1980, la Commission des droits 
de l'homme a décidé de poursuivre 8. sa trente-septième session, à titre hautement 
prioritaire, ses travaux concernant le projet de déclaration et d'achever 
l'élaboration de la déclaration à cette même session pour la transmettre à 
l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil économique et social; elle a 
aussi décide de constituer à nouveau le Groupe de travail ouvert à tous les 
membres et observateurs à sa trente-septième session L~êsolution 35 (XXXVIl/. 

A la trente-cinquième session, aucun document préparatoire n'est prévu 
au titre de ce point. 

69. Année internationale de la jeunesse 
rapport du Secrétaire ~ênéral 

participation, développement, pa~x 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée ~ênérale a adopté une 
résolution intitulée "La jeunesse dans le monde contemporain", dans laquelle 
elle a notamment prié le Secrétaire ~énéral d'etablir un rapport contenant les vues 
des Etats Membres au sujet de la proclamation d'une année internationale de la 
jeunesse et de proposer des moyens possibles de célébrer une année de cette 
nature, et l'a également prié de préparer un bref aperçu des textes antérieurs 
concernant les activités au titre de programmes de l'Organisation des Nations Unies 
depuis 1965 en ce qui concerne la jeunesse et de le présenter à l'Assemblee 
générale) lors de sa trente-troisième session (résolution 32/134). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a notamment décidé 
de proclamer une Année internationale de la jeunesse et de déterminer la période 
la mieux indiquée ainsi que les moyens de la célébrer à sa trente-quatrième session 
et prié le Secrétaire général de rédiger, sur la base des vues et propositions 
exprimées par les Etats Membres, un rapport détaillé sur l'Année (résolution 33/7) . 

A sa trente-quatrième session 120/, l'Assemblée générale a notamment décidé 
de désigner 1985 comme l'Année internationale de la jeunesse : participation, 

120/ Références concernant la trente-quatrième session (point 72 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : A/34/468; 

b) Rapport de la Troisième Commission A/34/765; 

c) Rapport de la Cinquième Commission A/34/828; 

d) Résolution 34/151; 

e) Séance de la Troisième Commission A/C.3/34/SR.51 à 53 et 59; 

f) Séance de la Cinquième Commission A/C.5/34/SR.79; 

g) Séance plénière : A/34/PV.l05. 
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developpement, paix; décidé de créer un Comité consultatif pour l'Année inter
nationale de la jeunesse qui serait composé de 23 Etats Membres desic;nés par le 
Président de la Troisième Commission selon le principe d'une repartition c;éo-:;raphin_ue 
éq_ui table; prié le Secrétaire ~énêral d'établir un projet de programme en vue de 
la préparation et de la célébration de l 1Annee internationale de la jeunesse et 
prié le Secrétaire général de réunir le Comité consultatif en 1980 et de lui faire 
rapport sur la pre~ière session du Comité lors de sa trente-cinquième session 
(résolution 34/151). 

Au ler juin 1980, les membres du Comité consultatif n'avaient pas encore 2té 
désignés. 

A sa première session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social a 
pr~e le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblee c;én2rale à sa trente
sixième session, par son intermédiaire, sur la mise en oeuvre de la résolution 
1979/27 du Conseil concernant la coordination et l'information dans le domaine 
de la jeunesse~ et prié é,r~alement le Secrétaire <jénéral de porter la résolution 
du Conseil à l'intention de l'Assemblée r;énérale à sa trente-cinquième session, 
afin de permettre à tous les Etats Membres de formuler leurs observations au sujet 
des meilleurs moyens qui s'offrent d'améliorer la coordination et l'information 
dans le domaine de la jeunesse~ l'interieur du système des Nations Unies 
(résolution 1980/49). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie de la note 
du Secrétaire général demandée dans la résolution 34/151. 

70. Préservatio.E-~.:t ê:e_fglo"0_~seil!._ep_:t des_ valeurs~ulturelles ,, y compris 
la protectio~.L_l_a._res~itution~t le ret_our d_es biens culturels 
et artistiq11~ 

A sa vingt-huitième session, au cours de l:examen du point intitule 11Droits 
de l'ho1mne et progrès de la science et de la technique", l'Assemblee r;énêrale, 
ayant pris acte du rapport du Directeur r;énéral de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) demandé dans la résolution 
3026 A (XXVII) de l'Assemblée, a invité instamment les gouvernements ~faire des 
valeurs culturelles, tant matérielles que spirituelles, un élément indissociable 
de leurs efforts de développement ; reconnu que les contacts et les échanges 
entre différentes cultures, réalisés sur la base de l'egalitP et compte dûment 
tenu du principe de la souveraineté des Etats, pouvaient contribuer véritablement 
à l'enrichissement et au développement des cultures nationales et des valeurs 
culturelles régionales; lancé un appel 2i tous les Etats Membres pour qu'ils 
respectent la lé3islation nationale visant à assurer la protection du patrimoine 
artistique; prié le Directeur général de l'UNESCO de faire un rapport à 
l'Assemblée,lors de sa trente et unième session, sur les progrès réalisés dans 
la mise en oeuvre de la résolution; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de sa trente et unième session un~ question intitulée "Priservation 
et épanouissement des valeurs culturelles 11 Lrésolution 3148 (XXVIIIl/. 
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A sa trente et un~eme session~ l'Assemblée générale a prié le Directeur 
3ên&ral de l'UNESCO de faire rapport à l'Assemblée, au début de 1978, sur les 
progrès re ali sés dans 1 'application de la résolution 311+8 (XXVIII) et 1' a prié 
en outre de poursuivre ses efforts et ses recherches dans ce domaine et de faire 
rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de la trente-troisième session 
(résolution 31/39). 

A sa trente-troisième session 121/, l'Assemblée générale a demandé à 
l'UNESCO de poursuivre ses activités dans le domaine de la préservation et 
de l'épanouissement des valeurs culturelles et, en particulier, de rassembler 
des renseignements pertinents à cette fin et d'effectuer des recherches sur 
le rôle et la place des valeurs culturelles dans le monde contemporain, d'encou
rager les échanges internationaux de renseignements et de promouvoir la 
coopération internationale dans le domaine de la préservation et l'epanouissement 
des valeurs culturelles, et d'inclure ce point dans ses plans à moyen et à 
long terme (résolution 33/49); et, ayant pris acte du rapport du Directeur 
~énéral de l'UNESCO (A/33/157)) a accueilli avec Ratisfaction la création du 
Comité intergouvernemental pour le retour de biens culturels aux pays d'origine 
ou leur restitution en cas d'appropriation illicite; prié l'UNESCO de poursuivre 
ses efforts utiles en vue de trouver des solutions appropriées aux problèmes 
touchant la restitution et le retour des biens culturels et artistiques et a 
demandé aux Etats Membres de coopérer avec cette organisation; et décidé 
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session une 
question intitulée "Préservation et épanouissement des valeurs culturelles, 
y compris la protection, la restitution et le retour des biens culturels et 
artistiques 11 (résolution 33/50) . 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a exam~ne) sans renvo~ 
à une grande commission, une question connexe (voir point 20) intitulée 
11Restitution des oeuvres d'art aux pays victimes d'expropriation° 
(résolution 34/64). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa~s~e d'une note 
du Secrétaire général transmettant le rapport du Directeur général de l'UNESCO. 

121/ Références concernant la trente-troisième session (point 79 de l'ordre 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Note du Secrétaire général : A/33/157; 

Rapport de la Troisième Commission : A/33/470; 

Résolutions 33/49 et 33/50; 

Séances de la Troisième Commission A/C.3/33/SR.63, 71 et 72; 

Séance plénière : A/33/PV.84. 
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71. Problèmes des personnes âgées et des vieillards 
r;énéral 

rapport du Secrétaire 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-quatrième 
session de l'Assemblee générale en 1969 à la demande de Malte (A/7644) et a été 
exam1nee à ses vinet-sixième, vingt-huitième et trente-deuxième sessions 
Lrésolutions 2842 (XXVI)~ 3137 (XXVIII), 3138 (XXVIII)~ 32/131 et 32/13~7. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé d'o~eaniser 
en consultation avec les Etats Membres, les institutions spécialisées et les 
organisations concernées, une Assemblee mondiale du troisième âge en 1982 et prié 
le Secrétaire eénéral de préparer un projet de proeramme pour l'Assemblée 
mondiale et de le présenter à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social (résolution 33/52). 

A sa trente-quatrième session 122/, l'Assemblée générale a, entre autres, 
prié le Secrétaire général de poursuivre les activités entreprises dans ce 
domaine et, notamment, d'apporter une aide aux gouvernements sur leur demande 
pour l'élaboration et l'application d'une politique et de programmes à l'intention 
des personnes âgées et pour les travaux préparatoires qui doivent leur permettre 
de participer activement à l'Assemblee mondiale du troisième âge, de renforcer 
les activités des or~anes régionaux compétents destinées à faire mieux prendre 
conscience de la situation des personnes âgées et de rassembler des données 
de,base sur l'importance numérique, absolue et relative, des personnes â~ées 
(résolution 34/153). 

A sa première session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social 
a recommandé un certain nombre de mesures à l'Assemblée générale pour approbation 
(résolution 1980/26). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des 
documents suivants : a) Rapport du Secrétaire ~énéral demandé dans la 
résolution 33/52 (A/35/130); b) Etat des incidences administratives et 
financières des propositions contenues dans le rapport du Secrétaire général 
A/35/130/Add.l. 

122/ Références 
jour) 

concernant la trente-quatrième session (point 78 de l'ordre 
du 

a) 

b) 

c) 

d) 

Rapport du Secrétaire général : E/CN.5/562; 

Rapport de la Troisième Commission : A/34/766; 

Résolution 34/153; 

Séances de la Troisième Commission A/C.3/34/SR.56, 58 et 59; 

e) Séance plénière : A/34/PV.l05. 
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72. Droits de l'homme et progrès de la sc1ence et de la technique 

Au paragraphe 18 de la Proclamation de Téhéran 123/, adoptée en 1968, 
la Conférence internationale des droits de l'homme a déclaré que les récentes 
découvertes scientifiques et les proerès techniques, bien qu'ayant ouvert 
de vastes perspectives au développement économique, social et culturel, 
pouvaient néanmoins mettre en danger les droits et libertés des individus 
et qu'il fallait en conséquence exercer une vigilance continue. 

A sa vingt-troisième session, en 1968, l'Assemblée générale a invité le 
Secrétaire général à entreprendre, avec l'aide notamment du Comité consultatif 
sur l'application de la science et de la technique au développement et en 
coopération avec les chefs de secrétariat des institutions spécialisées 
compétentes 1 l'étude des problèmes posés du point de vue des droits de l'homme 
par les progrès de la science et de la technique; prié le Secrétaire général 
d'établir, à titre préliminaire, un rapport qui récapitule brièvement les 
études déjà effectuées ou en cours, ayant trait à ce sujet, et émanant en 
particulier de sources gouvernementales et intergouvernementales, des institutions 
spécialisées et des organisations non gouvernementales compétentes, ainsi qu'un 
projet de programme de travail qui pourrait être entrepris dans les domaines 
où des études ultérieures seraient nécessaires à la mise en oeuvre des objectifs 
de la résolution; et prié le Secrétaire général de présenter son rapport à la 
Commission des droits de l'homme, lors de sa vingt-sixième session, pour examen 
et transmission à l'Assemblée, lors de sa xingt-cinquième sessioni par l'inter
médiaire du Conseil économique et social /résolution 2450 (XXIII)/. Comme suite 
à cette résolution ainsi qu'à des résolutions ultérieures de l'Assemblée 
/;ésolutions 2721 (XXV), 3026 (XXVII), 3150 (XXVIII), 3268 (XXIX) et 3384 (XXX)/ 
et à des résolutions de la Commission des droits de l'homme /résolutions 10 (XXvii), 
2 (XXX), 11 (XXXI) et 11 (XXXII)/, une étude sur les droits de l'homme et les 
progrès de la science et de la technique a été entreprise. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a prié la Commission 
des droits de l'homme d'accorder une attention particulière, lorsqu'elle 
examinerait la question des droits de l'homme et des progrès de la science et 
de la technique, à l'application des dispositions de la Déclaration sur l'utili
sation des progrès de la science et de la technique dans l'intérêt de la paix 
et au profit de l'humanité que l'Assemblée a adoptée dans sa résolution 3384 (XXX) 
(résolution 31/128). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale, n'ayant pas été en mesure, 
faute de temps, d'examiner la question, a décidé de l'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-troisième session (décision 32/434). 

123/ Acte final de la Conférence internationale des droits de l'homme 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.XIV.2), chap. II. 
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A sa trente-troisième session 124/, l'Assemblée générale a prié la 
Commission des droits de l'homme de demander instamment que l'étude de la 
question de la protection des personnes détenues au motif de troubles mentaux 
soit entreprise à titre prioritaire par la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités et de présenter 
un rapport d'activité sur cette question à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 33/53). 

A sa trente-deuxième session, en 1979, la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités a prié le Secrétaire 
~énéral d'établir un rapport en vue de la formulation des principes directeurs 
ayant trait aux mesures médicales qui peuvent dûment être appliquées dans le 
traitement des personnes détenues pour motif de troubles mentaux et aux procédures 
visant à établir s'il existe des motifs suffisants pour iétenir ces personnes 
et appliquer ces mesures médicales Lrésolution 6 (XXXIIl/. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée eénérale sera sa1s1e d'une note 
du Secrétaire général (A/35/202) concernant le rapport demandé dans la 
résolution 33/53. 

73. Question d'une convention relative aux droits de l'enfant 

A sa trente-quatrième session, en 1978, la Commission des droits de l'homme, 
prenant en considération le projet de convention relative aux droits de l'enfant 
que la Pologne a présenté, a prié le Secrétaire général de lui présenter à sa 
trente-cinquième session un rapport présentant les vues, observations et suegestions 
reçues des Etats Membres ainsi que des institutions spécialisées compétentes, 
des organisations intergouvernementales régionales et des organisations non 
gouvernementales compétentes au sujet du projet de convention et décidé de 
poursuivre, à sa trente-cinquième session, l'examen d'un projet de convention 
relative aux droits de l'enfant, en vue d'achever la convention, si possible, 
à cette même session pour transmission à l'Assemblée ~nérale par l'intermédiaire 
du Conseil économique et social Lrésolution 20 (XXXIVl/. 

124/ Références concernant la trente-troisième session (point 90 de l'ordre 
du jour) 

a) Note du Secrétaire général : A/33/183; 

b) Rapport de la Troisième Commission A/33/475; 

c) 

d) 

Séances de la Troisième Commission A/C.3/33/SR.42, 63, 64, 67 et 68; 

Résolution 33/53; 

e) Séance plénière : A/33/PV.84. 
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A sa prem1ere session ordinaire de 1978, le Conseil économique et social a 
pris acte avec satisfaction de l'initiative prise par la Commission des droits 
de l'hon1me et recommandé à l'Assemblee générale d'envisager d'inscrire à 
l'ordre du jour de sa trente-quatrième session) à titre prioritaire, la question 
de l'adoption d'une convention relative aux droits de l'enfant (résolution 1978/18). 

A sa trente-troisième session 125/~ l'Assemblee générale a pris note avec 
satisfaction de la decision prise par la Commission des droits de l'homme de 
poursuivre lors de sa trente-cinquième session, à titre prioritaire, l'examen 
d'un projet de convention sur les droits de l'enfant; prié la Commission des 
droits de l'homme d'organiser les travaux qu'elle consacrera au projet de convention 
à sa trente-cinquième session de telle manière que ledit projet puisse être 
adopté, si possible) pendant l'Année internationale de l'enfant; et decide 
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-quatrième session la question 
d'une convention sur les droits de l'enfant (résolution 33/166). 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé, sur recomman
dation du Bureau (A/34/250, par. 20) d'inscrire la question à l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-cinquième sess1on (décision 34/402). 

A sa trente-sixième session, en mars 1980, la Commission des droits de 
l'homme, ayant présente à l'esprit la nouvelle version modifiée du projet 
(E/CN.4/1349) et tenant compte du rapport du Secrétaire général (E/CN.4/1324 
et Corr.l et Add.l à 5), a décidé de poursuivre à sa trente-septième session, 
en 1981~ ses travaux sur un projet de convention en vue d'en achever si possible 
l'élaboration à ladite session, pour transmission_à l'Assemblée générale, par 
1 1 intermédiaire du Conseil économique et social Lrésolution 36 (XXXVIl/. 

A la trente-cinquième session, aucun document préparatoire n'est prévu au 
titre de ce point. 

125/ Références concernant la trente-troisième sess1on (point 12 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Conseil économique et social :Supplement No 3 (A/33/3) ; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/33/509; 

c) 

d) 

Résolution 33/166; 

Séances de la Troisième Commission 

e) Séance plénière : A/33/PV.90. 

A/C.3/33/SR.42 et 73; 
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a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale 

A sa vingtième session, en 1965, l'Assemblee générale a adopté la Convention 
internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale 
L~ésolution 2106 A (XXl/. La Convention est entrée en vigueur le 4 janvier 1969. 

Conformément à l 1article 8 de la Convention, le Comité pour l'elimination de 
la discrimination raciale est composé de 18 experts connus pour leurs haute moralité 
et leur impartialité, qui sont elus par les Etats parties parmi leurs ressortissants 
et qui siègent à titre individuel, compte tenu d'une répartition géographique 
équitable et de la représentation des differentes formes de civilisation ainsi que 
des principaux systèmes juridiques. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans 
et sont immédiatement rééligibles. Actuellement, le Comité comprend les 18 membres 
suivants : 

M. Yuli Bahnev (Bulgarie)** 

M. Stanislav A. Bessonov (Union des Républiques socialistes soviétiques)~~* 

M. Pedro Brin Mart1nez (Panama)** 

M. André Dechezelles (France)·*~~ 

M. Silva Devetak (Yougoslavie)** 

M. Abdel Moneim M. Ghoneim (Egypte)* 

M. Ousmane Goundiam (Sénégal)* 

M. José D. Ingles (Philippines)** 

M. George O. Lamptey (Ghana)* 

M. Erik Nettel (Autriche)** 

M. Manuel V. Ordônez (Argentine)** 

M. Karl Josef Partsch (Allemagne, République federale d')* 

Mme Shanti Sadiq Ali (Inde)** 

M. Fayez A. Sayegh (Koweit)* 

M. Agha Shahi (Pakistan)* 

M. Georges Tenekides (Grèce)* 

M. Luis Valencia Rodr1guez (Equateur)* 

M. Shuaib Uthman Yolah (Nigeria)* 

* Mandat expirant le 19 janvier 1982. 

** Mandat expirant le 19 janvier 1984. 
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Aux termes de l'article 9 de la Convention, le Comité soumet chaque année à 
l'Assemblée générale, par l ' intermédiaire du Secrétaire général, un rapport sur ses 
activités et peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre général 
fondées sur l'examen des rapports et des renseignements reçus des Etats parties. 

A sa trente-quatrième session 126/, l'Assemblée générale a notamment pris acte 
avec satisfaction du rapport du Comité pour l'elimination de la discrimination 
raciale sur les travaux de ses dix-neuvième et vingtième sessions (A/34/18); elle 
a félicité le Comité de continuer à concentrer son attention sur la juste cause des 
peuples qui luttent contre le colonialisme, l ' oppression et l'occupation~ où qu'ils 
s'exercent, en particulier en Afrique australe; elle a invité les Etats parties R 
fournir au Comité tous les renseignements demandés concernant l'application qu'ils 
faisaient des principes et des dispositions de la Convention, afin de permettre au 
Comité ae s'acquitter pleinement de ses responsabilités; elle a demandé aux Etats 
parties d 1observer scrupuleusement les dispositions de la Convention et des autres 
instruments et accords internationaux auxquels ils étaient parties concernant 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et de prendre des 
mesures efficaces pour assurer pleinement l'égalité, la promotion et la protection 
des droits de toute personne, de tout groupe de personnes ou de toute minorité 
nationale ou ethnique, de même que la protection complète des droits des 
travailleurs migrants, en empêchant toutes pratiques de discrimination raciale~ 
elle a invité instamment tous les Etats qui n'étaient pas parties à la Convention 
à la ratifier ou à y adhérer et, en attendant leur ratification ou leur adhésion, 
à s'inspirer des dispositions fondamentales de la Convention dans leur politique 
intérieure et extérieure (résolution 34/28). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport du 
Comité sur les travaux de ses vingt et unième et vingt-deuxième sessions, qui 
paraîtra en tant que Supplément No 18 (A/35/18). 

126/ Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 86 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale 
Supplément No 18 (A/34/18) ; 

b) Rapports du Secrétaire général : 

i) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale : A/34/441; 

ii) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la 
répression du crime d'apartheid : A/34/442; 

c) Rapport de la Troisième Commission : A/34/597; 

d) Résolutions 34/26 à 34/28; 

e) 

f) 

Séances de la Troisième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.69. 

A/C.3/34/SR.5-15; 
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b) Réunions futures du Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale; rapport du Secrétaire général 

A sa vingtième session, en 1979, le Comité pour l'élimi.lation de la discrimi
nation raciale a recommandé à l'Assemblée générale d'envisager l'adoption de 
mesures appropriées pour faciliter la tenue de sessions du Comité dans différentes 
régions, en tenant compte des difficultés des pays en développem~nt, en ce qui_ 
concerne le financement du coût de la tenue de telles réunions Ldécision l (XXl/. 

A sa trente-quatrième session 126/, l'Assemblée générale a dûment pris note 
de la décision l (XX) du Comité et elle a prié le Secrétaire général d'étudier la 
possibilité de fournir l'assistance nécessaire à la tenue de ces réunions dans les 
pays en developpement et de présenter un rapport à l'Assemblée générale lors de 
sa trente-cinquième session (résolution 34/28). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/28. 

c) Etat de la Convention internationale sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale : rapport du Secrétaire général 

A sa vingtième session, en 1965, l'Assemblée générale a adopté et ouvert à 
la signature et à la ratification la Convention internationale sur l'elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale; invité les Etats visés à 
l'article 17 à signer et ratifier sans retard ladite Convention; et prié le 
Secrétaire général de lui présenter des rapports sur l'état des ratifications de 
la Convention~ lesquels seraient ex~inés par l'Assemblée à ses sessions 
ultérieures /résolution 2106 A (XX)/. En réponse à cette demande, des rapports 
ont été soumis annuellement à l'As;emblée depuis sa vingt et unième session. 

La Convention, qui a été ouverte à la signature à New York, le 7 mars 1966, 
est entrée en vigueur le 4 janvier 1969, trentième jour qui a suivi la date du 
dépôt auprès du Secrétaire général du vingt-septième instrument de ratification ou 
d'adhesion, comme il est prévu à l'article 19 de la Convention. 

Au ler juin 1979, 107 Etats avaient ratifie la Convention ou y avaient adhéré. 

A sa trente-quatrième session 126/, l'Assemblée générale a notamment pris acte 
du rapport du Secrétaire général relatif à l'etat de la Convention (A/34/441); elle 
a exprimé sa satisfaction de l'augmentation du nombre des Etats qui avaient ratifié 
la Convention ou y avaient adhéré; elle a prié les Etats qui n'étaient pas encore 
parties à la Convention de la ratifier ou d'y adhérer; elle a lancé un appel aux 
Etats parties à la Convention pour qu'ils étudient la possibilité de faire la 
déclaration prévue à l'article 14 de la Convention; et elle a prié le Secrétaire 
général de continuer à présenter à l'Assemblée générale des rapports annuels sur 
l'état de la Convention (résolution 34/26). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/26. 

/ ... 



A/35/100 
Français 
Page 234 

d) Etat de la Convention internationale sur l'elimination et la répression 
du crime d'apartheid : rapport du Secrétaire général 

A sa vingt-huitième session, en 1973, l'Assemblée générale a adopté et ouvert 
à la signature et à la ratification la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid et adressé un appel à ~ous les Etats pour 
qu'ils signen~ et ratifient la Convention dès que possible Lrésolution 
3068 (XXVIII l/ . 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a notamment prié le Secrétaire 
général de présenter chaque année à l'Assemblée un rapport sur l'etat de la 
Convention L~ésolution 3380 (XXXl/. 

La Convention est, conformément au paragraphe l de son article XV, entrée en 
vigueur le 18 juillet 1976, trentième jour qui suivait la date du dépôt auprès 
du Secrétaire général du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 

Au ler juin 1979, 57 Etats avaient ratifié la Convention ou y avaient adhéré. 

A sa trente-quatrième session 126/, l'Assemblee générale a notamment pris 
acte du rapport du Secrétaire général relatif à l'etat de la Convention (A/34/442 
et Corr. l); elle a exprimé sa satisfaction de l'augmentation du nombre des Etats 
qui avaient ratifié la Convention ou y avaient adhéré; elle a félicité les Etats 
parties à la Convention qui avaient présenté leurs rapports conformément à 
l'article VII de cet instrument et demandé instamment aux autres Etats de le faire 
le plus tôt possible, en tenant pleinement compte des directives élaborées par 
le Groupe de travail chargé d'examiner l'application de la Convention inter
nationale sur l'elimination et la répression du crime d'apartheid, créé confor
mément à l'article IX de la Convention; elle a lancé une fois de plus un appel à 
tous les Etats qui n'étaient pas encore parties à la Convention pour qu'ils la 
ratifient ou y adhèrent sans retard; elle a demandé à tous les Etats parties à la 
Convention et aux organes compétents de l'Organisation des Nations Unies d'examiner 
les conclusions et les recommandations du Groupe de travail, contenues dans son 
rapport, et de présenter leurs opinions et observations au Secrétaire général; 
elle s'est félicitée des efforts de la Commission des droits de l'homme pour 
assumer les fonctions énoncées à l'article X de la Convention et invité la 
Commission à poursuivre ses efforts, en particulier pour ce qui est de l'élabo
ration périodique d'une liste des personnes, organisations, institutions et 
représentants d'Etats qui sont présumés responsables des crimes énumérés à 
l'article II de la Convention, ainsi que des personnes, organisations, institutions 
et représentants d'Etats contre qui une procédure legale avait été engagée; 
elle a prié la Commission des droits de l'homme de tenir compte, lors de l'élabo
ration de la liste susmentionnée, de la résolution 33/23 de l'Assemblee, a1ns1 que 
tous les documents sur le sujet établis par la Commission et ses organes 
subsidiaires; et elle a prié le Secrétaire général de faire figurer dans le 
prochain rapport annuel qu'il présenterait une section spéciale consacrée à l'appli
cation de la Convention, où il serait tenu compte des opinions et des observations 
que les Etats parties à la Convention auraient formulees (résolution 34/27). 
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Le Groupe de travail de trois membres de la Commission des droits de l'homm ' 
créé en vertu de l'article IX de la Convention, et comprenant les représentants 
de la Bulgarie, de Cuba et du Sénégal, s'est réuni pendant cinq jours avant la 
trente-sixième session de la Commission en 1980; il a examiné les rapports 
présentés par six Etats parties, adopté un certain nombre de conclusions et de 
recommandations fondées sur l'examen des rapports des Etats et présenté un 
rapport sur ses travaux à la Commission des droits de l'homme (E/CN.4/1358). 

A sa trente-sixième session, en février 1980, la Commission des droits de 
l'homme a notamment pris note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail 
et décidé que celui-ci tiendrait avant la trente-septième session de la Commission 
une réunion d'une durée n'excédant pas cinq jours pour examiner les rapports 
SQumis par les Etats p~rties en application de l'article VII de la Convention 
Lrésolution 13 (XXXVIl/. 

Conformément à l'article IX de la Convention et à la résolution 31/80 de 
l'Assemblée générale, le Président de la Commission des droits de l'homme a 
désigné, à sa trente-sixième session, les représentants de la Bulgarie, de Cuba 
et du Nigeria comme membres du Groupe de travail. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/27). 
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75. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de 
l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples à l'auto
détermination et de l'octroi rapide de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux : rapport du Secrétaire général 

La Conférence internationale des droits de l'homme, qui s'est tenue à Téhéran 
en 1968, a adopté la résolution VIII, intitulée "L'importance, pour la garantie et 
l .'observation effectives des droits de l'homme, de la réalisation universelle du 
droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux" 127/. 

A sa vingt-quatrième session, en 1969, l'Assemblee générale a décidé d'exa
miner à la session suivante les progrès accomplis en ce qui concerne l'application 
de la résolution mentionnée ci-d~ssus et des résolutions_pertinentes de 
l'Assemblee sur cette question Lrésolution 2588 B (XXIVl/. 

De sa vingt-cinquième à sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a 
poursuivi l'e~amen de cette question /~ésolutions 2649 (XXV), 2787 (XXVI), 
2955 (XXVII), 3070 (XXVIII), 3246 (XXIX), 3382 (XXX), 31/34, 32/14 et 33/44/. 

A sa trente-quatrième session 128/, l'Assemblee générale a notamment réaf
firmé la légitimité de la lutte des peuples pour l'indépendance, l'intégrité 
territoriale, l'unité nationale et la libération de la domination coloniale et 
étrangère et de l'emprise étrangère par tous les moyens en leur pouvoir, y compris 
la lutte armée; condamné vigoureusement tous les accords partiels et les traités 
séparés qui constituent une violation flagrante des droits du peuple palestinien, 
des principes de la Charte des Nations Unies et des résolutions sur la question 
palestinienne adoptées dans diverses instances internationales, demandé aux 
gouvernements de tous les pays d'adopter des lois déclarant délits punissables 
le recrutement, le financement, l'instruction et le transit de mercenaires sur 
leur territoire et interdisant à leurs ressortissants de s'engager comme mercena1res, 
et de faire rapport à ce sujet au Secrétaire général; condamne les activités 
expansionnistes d'Israël au Moyen-Orient ainsi que le bombardement continuel des 

l2r( / Acte final de la Conference internationale des droits de l'homme 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.XIV.2), chap. III. 

128/ Références concernant la trente-quatrième session (point 82 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Secrétaire général : A/34/367 et Add.l et 2 ; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/34/695; 

c) 

d) 
à 29, 33 

e) 

Résolution 34/44; 

Seances de la Troisième Commission 
à 35 et 38 à 40; 

Seance plénière A/34/PV.76. 

A/C.3/33/SR.l5 à 21, 23, 25, 27 

1 . .. 



A/35/100 
Français 
Page 237 

populations civiles arabes, en particulier palestiniennes, et la destruction de 
leurs villages et campements, ce qui constitue un sérieux obstacle à la réali
sation de l'autodétermination et de l'indépendance du peuple palestinien; exigé 
la libération immédiate de toutes les personnes détenues ou emprisonnées du fait 
de leur lutte pour l'autodétermination et l'indépendance, le respect total de 
leurs droits individuels fondamentaux ainsi que le respect de l'article 5 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme; prié le Secrétaire général 
d'accorder le maximum de publicité à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux et d'assurer la plus large information possible 
sur la lutte que mènent les peuples opprimés en vue de réaliser leur auto
détermination et leur indépendance nationale; et décidé d'examiner cette question 
à nouveau lors de sa trente-cinquième session, sur la base des rapports que les 
gouvernements, les organismes des Nations Unies et les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales avaient été priés de soumettre au sujet 
du renforcement de l'aide à fournir aux territoires et aux peuples coloniaux 
assujettis à la domination et à l'emprise étrangères (résolution 34/44). 

A sa trente-sixième session, en février 1980, la commission des droits de 
l'homme a décidé de continuer à examiner en priorité, à sa trente-septième session, 
la question intitulée "Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et son 
application aux peuples assujettis à une domination coloniale et étrangère ou à 
1 'occupation étrangère 11 L;ésolution 5 (XXXVI 17. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/44. Par ailleurs, une lettre 
du Kampuchéa démocratique a été distribuée au titre du point 75 de l'ordre du 
JOUr. 
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76. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme 

a) Rapport du Comité des droits de l'homme 

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblee générale a adopté le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Protocole facul
tatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
/;ésolution 2200 A (XXI)/. Le Pacte et le Protocole facultatif sont entrés en 
vigueur le 23 mars 1976~ 

Conformément à l'article 28 du Pacte, le Comité est composé de 18 ressortissants 
des Etats parties au Pacte, qui doivent être des personnalités de haute moralité et 
possedant une compétence reconnue dans le domaine des droits de l'homme. Aux termes 
de l'article 32 du Pacte, les membres du Comité sont élus pour quatre ans et sont 
immediatement rééligibles. Le Comité se compose actuellement des 18 membres 
suivants : 

M. Nejib Bouziri (Tunisie)** 

M. Abdoulaye Dieye (Sénégal)** 

Sir Vincent Evans (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)* 

M. Manouchehr Ganji (Iran)* 

M. Bernhard Graefrath (République démocratique allemande)** 

M. Vladimir Hanga (Roumanie)* 

M. Dejan Jan~a (Yougoslavie)** 

M. Haissam Kelani (République arabe syrienne)* 

M. Luben G. Koulishev (Bulgarie)* 

M. Rajsoomer Lallah (Maurice)** 

M. Andreas V. Mavrommatis (Chypre)* 

M. Anatoly Petrovich Movchan (Union des Républiques socialistes soviétiques)* 

M. Torkel Opsahl (Norvège)** 

M. Julio Prado Vallejo (Equateur)** 

M. Waleed H. Said (Jordanie)** 

M. Walter Surma Tarnopolsky (Canada)* 

M. Christian Tomuschat (République fédérale d'Allemagne)** 

M. Diego Uribe Vargas (Colombie)* 

* Mandat expirant le 31 décembre 1980. 

** Mandat expirant le 31 décembre 1982. 

1 . .. 



A/35/100 
Français 
Page 239 

Conformément à l'article 45 du Pacte, le Comité adresse chaque année à 
l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un 
rapport sur ses travaux. 

A sa trente-quatrième session 129/, l'Assemblee générale a notamment pr1s 
acte avec satisfaction du rapport du Comité des droits de l'homme sur ses s1x1eme 
et septième sessions (A/34/40) et s'est félicitée du sérieux et de l'esprit 
constructif avec lesquels le Comité continue à s'acquitter de ses fonctions; elle 
a su gré aux Etats parties au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques qui avaient coopéré avec le Comité des droits de l'homme en présentant 
leurs rapports conformément à l'article 40 du Pacte et elle a prié instamment les 
Etats parties qui ne l'avaient pas encore fait de présenter leurs rapports au 
Comité dans les meilleurs delais; elle a prié instamment les Etats parties 
auxquels le Comité des droits de l'homme a demandé de fournir des renseignements 
supplémentaires de satisfaire à cette demande; elle a prié le Secrétaire général 
de continuer à tenir le Comité des droits de l'homme informé des activités de la 
Commission des droits de l'homme, de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités et du Comité pour 
l'elimination de la discrimination raciale ainsi que de transmettre les rapports 
annuels du Comité des droits de l'homme à ces organes (résolution 34/45). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport 
du Comité des droits de l'homme sur les travaux de ses huitième, neuvième et 
dixième sessions, qui sera publié comme Supplément No 40 (A/35/40). 

b) Réunions futures du Comité des droits de l'homme rapport du 
Secrétaire général 

A sa trente-quatrième session 129/, l'Assemblée générale a entre autres pris 
note avec l'attention qui convenait de la recommandation du Comité des droits de 
l'homme concernant l'organisation de réunions futures du Comité dans des pays en 
développement et prié le Secrétaire général d'étudier cette possibilité, en tenant 
compte de la recommandation du Comité, et de lui présenter, lors de sa 
trente-cinquième session, un rapport à ce sujet (résolution 34/45). 

du 
129/ References concernant la trente-quatrième sess1on (point 84 de l'ordre 

jour) 

a) Rapport du Comité des droits de l'horr~e : Supplément No 40 (A/34/40); 

b) Rapport du Secrétaire général (A/34/440); 

c) Rapport de la Troisième Commission (34/687); 

d) Résolution 34/45; 

e) 

f) 

Séances de la Troisième Commissioh A/C.3/34/SR.31, 33, 34 et 41; 

Séance plénière : A/34/PV.76. 
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A la. trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans le paragraphe 9 de la résolution 34/45. 

c) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques rapport du 
Secrétaire général 

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblée générale a adopté et 
ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et le Protocole facultatif se rapportant 
au Pacte international, relatif aux droits civils et politiques, et elle a 
exprimé l ' espoir que les Etats signeraient ou ratifieraient ces instruments ou y 
adhéreraient sans tarder et que ceux-ci entreraient en vigueur à une date 
rapprochée. Elle a également prié le Secrétaire général de lui présenter, lors 
de ses sessions ultérieures, des rappo~ts sur l ' état des ratifications des Pactes 
et du Protocole facultatif /résolution 2200 A (XXI)/. En rfpons e à cette demande, 
des rapports sur l'état des-Pactes et du Protocole-facultatif lui ont été soumis 
chaque année depuis la vingt-deuxième session. 

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
est entré en vigueur le 3 janvier 1976, trois mois après le dépôt du 
trente-cinquième instrument de ratification, conformément à l'article 27 du Pacte. 
Le Pacte relatif aux droits civils et politiques est entré en vigueur le 
23 mars 1974, trois mois après le dépôt du trente-cinquième instrument de ratifi
cation, conformément à l'article 49 du Pacte. Le Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques est 
entré en vigueur le 23 mars 1976 également, conformément à l'article 9 du Protocole. 

Au ler juin 1980, 64 Etats avaient ratifié le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels ou y avaient adhéré ; 62 Etats avaient 
ratifié le Pacte international relatif aux droits civils et politiques ou y avaient 
adhéré ; et 23 Etats avaient ratifié le Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques ou y avaient adhéré. 

Le Groupe de travail de session chargé d'étudier l'application du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, créé en 
application de la résolution 1988 (LX) et de la décision 1978/10 du Conseil éco
nomique et social, a tenu sa première session pendant la première session 
ordinaire du Conseil en 1979, il a adopté ses méthodes de travail pour l'examen 
des rapports présentés par les Etats parties au Pacte relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, et il a présenté un rapport au Conseil (E/1979/64). A sa 
première session ordinaire de 1979, le Conseil a examiné et adopté les méthodes de 
travail , telles que les avait recommandées le Groupe de travail de session 
(résolution 1979/43). 
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A sa trente-quatrième session 129/, l'Assemblée générale s'est notamment 
félicitée d'apprendre que le Conseil économique et social avait arrêté définiti
vement les arrangements pour l'examen des rapports présentés conformément aux 
dispositions du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, et a exprimé l'espoir que le Conseil prendrait des mesures pour 
examiner ces rapports le plus tôt possible; a invité de nouveau tous les Etats 
qui ne l'avaient pas encore fait à adhérer au Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et à envisager la possibilité d'adhérer au Protocole 
facultatif se rapportant à ce dernier instrument (résolution 34/45). 

A sa première session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social a 
notamment pris note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail de session 
chargé d'étudier l'application du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels (E/1980/60); il a décidé de revoir à sa session 
d'organisation pour 1981 la composition, l'organisation et les arrangements 
administratifs du Groupe de travail; il a prié le Secrétaire général, afin d'aider 
le Conseil à revoir sa décision 1978/10, de demander l'avis des membres du 
Conseil économique et social et de tous les Etats parties au Pacte au sujet de 
la composition, des fonctions et du mandat futurs du Groupe de travail et de 
présenter au Conseil, à sa première session ordinaire de 1981, un rapport à ce 
sujet ainsi que toutes observations qu'il souhaiterait formuler; il a décidé que 
le Groupe de travail de session pour 1981 serait constitué conformément aux 
arrangements actuels lors de la session d'organisation du Conseil économique et 
social en 1981 et qu'il commencerait ses travaux au début de la première session 
ordinaire, si la révision prévue au paragraphe 1 de la présente résolution ne 
pouvait être achevée à la session d'organisation (résolution 1980/24). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé au paragraphe 10 de la résolution 34/45. 

* * * 

En outre, plusieurs communications émanant du Kampuchéa démocratique 
(A/35/65-S/13742, A/35/96-S/13790, A/35/132-S/13841, A/35/137-S/13850, 
A/35/173-S/13891, A/35/185-S/13906) ont été distribuées au titre de ce point de 
1' ordre du jour. 
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77. Autres méthodes et moyens gui s'offrent dans le cadre des organismes des 
Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales : rapport du Secrétaire général 

La question intitulée ncréation d'un poste de Haut Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l'hommen a été inscrite à l'ordre du jour de la vingtième 
session de l'Assemblée générale, en 1965, à la demande du Costa Rica (A/5963). 
A ladite session, l'Assemblée a prié le Conseil économique et social de 
transmettre cette proposition à 1~ Commission des droits de l'homme pour qu'elle 
l'examine sous tous ses aspects Lrésolution 2062 (XXl/. 

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a réaffirmé sa conviction 
qu'il convenait d'envisager de nouvelles mesures afin d'assurer à tous, sans 
distinction aucune, une pleine jouissance des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trentième session une question intitulée "Autres méthodes et moyens qui s'offrent 
dans le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux assure~ la jouissance 
effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales" /résolution 
3136 (XXVIIIl/. -

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général de solliciter les vues des Etats Membres, des institutions spécialisées et 
des organisations intergouvernementales régionales sur les différents moyens et 
méthodes qui s'offraient dans le cadre des organismes des Nations Unies pour 
mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales et de lui présenter, lors de sa trentième session, un bref rapport 
analytique fondé sur les vues et_la documentation qu'i~ aurait reçues et sur toute 
autre documentation pertinente Lrécolution 3221 (XXIXl/. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a notamment prié le Secrétaire 
général de présenter à l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session, une 
version à jour de son rapport ainsi qu'un rapport sur l'état des conventions 
i~ternationales dans 1~ domaine des droits de l'homme dont il est le dépositaire 
Lrésolution 3451 (XXXl/. 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a formulé plusieurs 
concepts dont il devait être tenu compte pour le travail futur sur les questions 
concernant les droits de l'homme dans le cadre des organismes des Nations Unies et 
prié la Commission des droits de l'homme de procéder, à titre prioritaire, à 
l'analyse globale des autres méthodes et moyens qui s'offraient au sein du système 
des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales à la lumière de ces concepts et de présenter 
à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social, un rapport contenant ses conclusions et recommandations et, 
lors de sa trente-troisième session, un rapport intérimaire à ce sujet 
(résoluticn 32/130). 
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A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a pris note avec satisfaction 
du rapport intérimaire de la Commission des droits de l'homme sur l'analyse globale 
qu'elle a prié celle-ci de poursuivre à titre hautement prioritaire (résolution 
33/104). A la même session, l'Assemblée a prié la Commission des droits de l'homme 
d'examiner les principes directeurs suggérés par le Séminaire sur les institutions 
nationales et locales pour la promotion et la protection des droits de l'homme dans 
son rapport (ST/HR/SER.l/2 et Add.l) et d'adresser à l'Assemblee générale, lors de sa 
trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, ses 
recommandations à ce sujet (résolution 33/46). 

A sa première session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social a auto
risé, sur la recommandation de la Commission des droits de l'homme, une augmentation 
du nombre des membres de la Commission des droits de l'homme qui sera porté à 
quarante-trois et la tenue de réunions ordinaires de la Commission pendant une durée 
de six semaines chaque année, avec une semaine supplémentaire pour des réunions de 
groupes de travail; noté que, dans certaines circonstances, la Commission pouvait 
avoir besoin de tenir des sessions extraordinaires pour mener à terme certains 
travaux; prié la Commission des droits de l'homme de formuler des suggestions quant à 
la possibilité de convoquer des réunions du Bureau de la Commission entre les sessions, 
dans des circonstances exceptionnelles; décidé que la session annuelle de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorités pourra être portée à quatre semaines; prié la Commission des droits de 
l'homme de poursuivre ses travaux en ce qui concerne la nécessité d'encourager et de 
développer davantage le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
y compris la question du programme et des méthodes de travail de la Commission, ainsi 
que l'examen des autres méthodes et moyens qui s'offrent pour mieux assurer la 
jouissance effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales; et prié le 
Secrétaire général de porter la résolution du Conseil et le chapitre pertinent du 
rapport de la Commission des droits de l'homme sur sa trente-cinquième sess1on à 
l'attention de l'Assemblee générale (résolution 1979/36). 

A sa trente-quatrième session 130/, l'Assemblée générale a notamment prié la 
Commission des droits de l'homme de poursuivre, à sa trente-sixième session, ses 
travaux en cours sur l'analyse globale; prié la Commission des droits de l'homme 

130/ 
jour)_:_ 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

h) 

i) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 87 de l'ordre du 

Rapport du Conseil économique et social; Supplément No 3 (A/34/3/Rev.l); 

Rapport du Secrétaire général : A/34/398 et Corr.l; 

Note du Secrétaire général : A/34/196; 

Rapport de la Troisième Commission A/34/704; 

Rapport de la Cinquième Commission A/34/708; 

Résolutions 34/46 à 34/49 et décision 34/417; 

Séances de la Troisième Commission : A/C.3/34/SR.24 à 30, 33 à 38 et 41; 

Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.55; 

Séance plénière : A/34/PV.76. 
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d'examiner à sa trente-sixième session les ressources, humaines et autres, dont 
dispose actuellement la Division des droits de l'homme du Secrétariat pour appliquer 
les résolutions de l'Assemblée, sur la base de données complètes que le Secrétaire 
général est prié ci-après de lui communiquer, en v~e de présenter à l'Assemblée 
lors de sa trente-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, des recommandations visant à améliorer encore davantage le fonctionnement 
de la Division; prié le Secrétaire général d'accorder la priorité, dans le cadre du 
programme des services consultatifs en matière de droits de l'homme, à la tenue en 
1980, comme l'a déjà décidé le Conseil par sa décision 1979/30, d'un séminaire pour 
examiner les effets de l'ordre économique international injuste actuel sur les 
économies des pays en développement et ce en quoi ils font obstacle à la réalisation 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales; elle a prié le Secrétaire 
général de présenter à l'Assemblée, à sa trente-sixième session, une étude sur la 
nature et l'étendue des répercussions qu'ont sur la réalisation des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales les conditions internationales actuelles; et 
prié en outre le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa trente-cinquième 
session, un rapport intérimaire sur la question (résolution 34/46). 

A la même session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général d'examiner 
la possibilité de changer l'appellation de la Division des droits de l'homme en 
celle de Centre pour les droits de l'homme, à la lumière des vues exprimées sur le 
changement d'appellation proposé lors de la trente-cinquième session de la 
Commission des droits de l'homme; invité le Secrétaire général à veiller à ce que 
le secteur du Secrétariat chargé des droits de l'homme se voie attribuer des 
ressources financières et autres suffisantes pour lui permettre de s'acquitter de 
ses fonctions, à la lumière des résultats de l'étude pertinente que doit effectuer 
la Commission, à sa trente-sixième session, conformément au paragraphe 9 de la 
résolution 34/46; prié le Secrétaire général de lui faire rapport lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 34/47); décidé d'examiner la question de la 
création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme, à 
sa trente-cinquième session (résolution 34/48); et adopté une résolution concernant 
les institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de 
l'homme (résolution 34/49). 

A sa trente-sixième session, la Commission des droits de l'homme a fait sienne 
la demande de l'Assemblée générale par laquelle celle-ci avait prié le Secrétaire 
général d'examiner la possibilité de changer, s'il le jugeait approprié, l'appel
lation de la Division des droits de l'homme en celle de Centre pour les droits de 
l'homme et de veiller à ce que des ressources adéquates, financières et autres, 
soient attribuées au secteur du Secrétariat_chargé des droits de_l'hommm pour 
qu'il puisse s'acquitter de ses fonctions /résolution 22 (XXXVI)/; prié la 
Sous-Commission de la lutte contre les mes~res discriminatoires-et de la protection 
des minorités de continuer d'examiner la question des devoirs de l'individu 
envers la communauté et des limitations aux droits et libertés de l'homme en vertu 
de l'article 29 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et de faire part 
à la Commission de ses conclusions et recommandations L~ésolution 23 (XXXVIl7; et 
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prié le Secrétaire général de continuer à offrir et d'intensifier les bons offices 
envisagés dans la Charge des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme 
;;ésolution 27 (XXXVI)/. A la même session, la Commission des droits de l'homme a 
décidé de poursuivre,-à sa trente-septième session, les travaux qu'elle avait 
entrepris sur l'analyse globale des moyens mis en oeuvre pour encourager et 
développer davantage le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
y compris la question du programme et des méthodes de travail de la Commission et 
des autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des 
Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales; décidé de créer, dès le debut de sa trente-septième 
session, un groupe de travail de session à composition non limitée, qui sera chargé 
de poursuivre l'analyse globale et d'examiner la question de la coordination des 
activités spécifiques relatives aux droits de l'homme dans le système des 
Nations Unies, et d'élaborer des recommandations appropriées concernant l'analyse 
globale qui seraient examinées par la Commission à sa trente-septième session; et prié 
le Secrétaire général de porter la présente résolution de la Commission à l'attention 
de l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session {résolution 28 (XXXVI27. 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des rapports 
suivants du Secrétaire général 

a) Etat des conventions internationales dans le domaine des droits de 
l'homme, dont il est le dépositaire, comme le prévoit la résolution 3451 (XXX); 

b) Mise en oeuvre de la résolution 34/46, en application de cette dernière; 

c) Services du Secrétariat s'occupant des droits de l'homme, comme le 
prévoit la résolution 34/47. 

/ ... 
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78. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
Haut Commissaire 

rapPort du 

A sa quatrième session, en 1949, l'Assemblée générale a décidé de créer, 
à compter du ler janvier 1951, un Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés Lrésolution 319 A (Ivl7. 

A sa cinquième session, elle a adopté le statut du Haut Commissariat 
(résolution 428 (V), annexe). Conformément au paragraphe 11 du statut, le 
Haut Commissaire lui fait rapport chaque année par l'entremise du Conseil 
économique et social. 

A ses huitième, douzième, dix-septième, vingt-deuxième, vingt-septième et 
trente-deuxième sessions, l'Assemblee genPrale a décidé de proroger le mandat du 
Haut Commissariat (résolutions 727 (VIII), 1165 (XII), 1783 (XVII), 2294 (XXII), 
2957 (XXVII) et 32/68). Dans sa résolution 32/68, l'Assemblée générale a décidé 
d'examiner à nouveau, au plus tard lors de sa trente-septième session, les 
dispositions relatives au Haut Commissariat, en vue de determiner s'il y avait lieu 
de proro~er son mandat au-delà du 31 décembre 1983. 

Conformément au paragraphe 13 du statut, le Haut Commissariat est élu par 
l'Assemblée générale sur la proposition du Secrétaire général. A sa trente-deuxième 
session, l'Assemblée a élu l~. Poul Hartling Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés pour un mandat de cinq ans, à compter du ler janvier 1978 
(décision 32/314). 

A sa trente-quatrième session 131/, l'Assemblee générale a prié le 
Haut Commissaire de continuer à promouvoir, en agissant en étroite coopération avec 
les gouvernements, les organismes des Nations Unies et les organisations non 
gouvernementales, des solutions durables et rapides aux problèmes des réfugiés et 
des personnes déplacées, où qu'ils se produisent; a prié instamment les gouvernements 
d'intensifier leur appui aux activités humanitaires du Haut Commissaire, en faci
litant l'exercice de ses fonctions dans le domaine de la protection internationale, 
en envisageant d'adhérer aux instruments internationaux pertinents, en facilitant 
les efforts qu'il deploie pour encourager des solutions durables au moyen du 
rapatriement librement consenti, de l'intégration ou de la réinstallation et en 

131/ Références concernant la trente-quatrième session (point 83 de l'ordre du 
jour)_:_ 

a) Rapport du Haut Commissaire : Supplément No 12 (A/34/12) et 
Supplément No 12 A (A/34/12/Add.l); 

b) Rapport du Secrétaire général : A/34/627 et Corr.2; 

c) Rapport de la Troisième Commission : A/34/724; 

d) Résolutions 34/60 à ·34/62; 

e) 

f) 

Séances de la Troisième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.82. 

A/C.3/34/SR.42 à 48; 
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offrant des possibilites accrues de solutions durables (resolution 34/60); prie le 
Haut Commissaire de faire rapport à l'Assemblée sur la contibution du Haut 
Commissariat à la mise en oeuvre des recommandations de la Conférence d'Arusha sur 
la situation des refugies en Afrique; et prié le Haut Commissaire de ne ménager aucun 
effort pour mobiliser des ressources supplémentaires à l'intention des refugies 
africains, en collaboration avec les institutions specialisees interessees et les 
organisations non ~ouvernementales, et de faire rapport à l'Assemblée générale 
lors de sa trente-cinquième session. 

A la même session, l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport du Secrétaire 
général concernant la Réunion sur les réfugiés et les personnes déplacées en Asie 
du Sud-Est, tenue à Genève les 20 et 21 juillet 1979 (A/34/627 et Corr.l), a prié 
instamment tous les 8ouvernements intéressés de continuer à coopérer avec le 
Secrétaire général, le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et les 
autres organismes des Nations Unies en vue de faire face à ce problème; elle a 
prié en outre les pays de réinstallation, et les autres pays en état de le faire, 
d'accroître le nombre et le rythme d'admission des réfugiés et personnes déplacées 
d'Indochine; et le Haut Commissaire de faire rapport à l'Assemblée lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 34/62). 

A sa nremière session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social a fait 
siens les appels lancés par le Secrétaire général et le Haut Commissaire priant la 
communauté internationale de fournir une assistance d'urgence afin d'aider le 
Gouvernement somali à accorder aux réfugies les soins et l'attention nécessaires; 
prié le Secretaire général et le Haut Commissaire de faire rapport au Conseil à sa 
seconde session ordinaire de 1980 sur la situation des réfugiés; prié le Secrétaire 
général de trouver des moyens de mobiliser d'urgence une assistance humanitaire en 
faveur des réfugiés; et décidé de porter le contenu de sa résolution à l'attention 
de l'Assemblée générale pour examen (résolution 1980/9). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa~s1e du rapport du 
Haut Commissaire portant sur la période allant du 1er avril 1979 au 31 mars 1980 
qui paraîtra en tant que Supplément No 12 (A/35/12). Un additif, contenant le 
rapport de la trente et unième session du Comité exécutif du Programme du Haut 
Commissaire sera distribué ultérieurement en tant que Supplément No 12 A 
(A/35/12/Add.l). En outre, les documents suivants ont été distribués au titre de 
ce point 

a) 

b) 

c) 

d) 

Lettre du Lesotho : A/35/68-S/13746; 

Lettres de l'Afrique du Sud : A/35/73-S/13758, A/35/84-S/13778; 

Lettre de l'Afghanistan : A/35/154; 

Lettre du Kampuchea démocratique : A/35/169-S/13881. 
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A/35/100 
Français 
Page 248 

79. Annee internationale des personnes handicapees : rapport du Secrétaire ~énéral 

A sa trente et unième session, en 197G, l'Assemblée générale a, à l'occasion 
de l'examen du point intitulé "Rapport du Conseil économique et social", proclamé 
l'année 1981 Année internationale des personnes handicapées, dont le thème sera 
"pleine participation"; invité tous les Etats Hem bres et les orr,anisations 
intéressées à envisager l'institution de mesures et de programmes permettant 
d'atteindre les objectifs de l'Année; et prié le Secrétaire général d'élaborer, en 
consultation avec les Etats Membres, les institutions spécialisées et les organi
sations intéressées, un projet de programme pour l'Année et de le présenter à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-deuxième session (résolution 31/123). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée ~énérale a approuvé les propositions 
du Secrétaire général relatives aux travaux préparatoires pour la période 1978-1979; 
décidé de créer un comité consultatif pour l'Année internationale des personnes 
handicapées, composé de representants de 15 Etats Hembres qui seraient nommés, sur 
la base d'une répartition géographique équitable, par la Présidente de la Troisième 
Commission, en accord avec les ~roupes régionaux; et décide d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de sa trente-quatrième session la question intitulée "Année 
internationale des personnes handicapées" (résolution 32/133). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de porter à 23 le 
nombre des membres du comité consultatif, et prié le Secrétaire général de faire en 
sorte que les activités d'information nécessaires pour l'Année soient mises en 
route R partir du 1er janvier 1979, et de prendre les dispositions financières 
voulues à cet effet (résolution 33/170). 

La Présidente de la Troisième Commission a -par la, suite informé le Secrétaire 
general (voir A/33/550) qu'elle avait nommé comm~ membres du Comité consultatif pour 
l'Année internationale des personnes handicapées les 23 Etats suivants : 

Algérie, Argentine, Bangladesh, Barbade, Belgique, Canada, Etats-Unis 
d'Amérique, Inde, Jam.ahiriya arabe libyenne, Kenya, Haroc, Ni[':éria, Oman, 
Panama, Philippines, Republique démocratique allemande, Republique socialiste 
soviétique de Biélorussie, Royaume-Uni de Grande-Bretaene et d'Irlande du Nord, 
Suède, Uruguay, Viet Nam, Yougoslavie et Zaïre. 

1 . .. 



A/35/100 
Français 
Pape 249 

A sa trente-quatrième session 132/, l'Assemblee 3énérale, ayant pris acte du 
rapport du Secrétaire 3énéral sur les travaux du Comité consultatif pour l'Ann2e 
internationale des personnes handicapées (A/34/158 et Corr.l), a approuvé les 
reco~andations formulées par le Comité consultatif et les a adontées à titre de 
Plan d'action pour 1 'Annee; décide d' élar8;ir le thème de 1 'Année-· c:!.Ui est devenu 
"Pleine participation et ésali té"; prié le Secrétaire général de convoquer en 1980 
une réunion du Comité consultatif afin d'étudier l'application du Plan d'action et 
de com_mencer l'examen d'un programme d'action à lon~ terme: invité les Etats Membres, 
les institutions spécialisées concernées et les autres organismes intéressés des 
Nations Unies, les commissions régionales et les or~anisations non gouvernementales 
à consacrer leur attention et à établir des plans pour l'Année; prie le Secrétaire 
~énéral de prendre des mesures urgentes pour donner la publicité voulue à l'Année; 
prié le Secrétaire général d'etudier les moyens de permettre à l'Institut inter
national nour la réadaptation des personnes handicapées des ~ays en développement 
de poursuivre ses activités; et prié le Secretaire général de faire rapport à 
l'Assemblée sur les travaux du Comité consultatif (résolution 34/154). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée ~énerale sera saisie des rapports 
suivants du Secrétaire général : 

a) Rapport sur l'Institut international pour la réadaptation des personnes 
handicapées, demandé au paragraphe 9 de la résolution 34/154; 

b) Rapport sur les travaux du Comité consultatif pour l'Année internationale 
des personnes handicapées, demandé au paragraphe 12 de la résolution 34/154. 

132/ Références concernant la trente-quatrième session (point 79 de l'ordre du 
jour)_:_ 

a) Rapport du Secrétaire ~énéral : A/34/158 et Corr.l et Add.l; 

b) Note du Secrétaire général : A/34/309; 

c) 

d) 

Rapport de la Troisième Commission 

Rapport de la Cinquième Commission 

e) nésolution 34/154; 

A/34/782; 

A/34/834; 

f) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/34/SR.56, 58, 59 et 61; 

g) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.80; 

h) Séance plénière : A/34/PV.l05. 
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80. Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et pa~x 

a) Conférence mondiale de la Decennie des Nations Unies pour la fermne 

b) Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies 
pour la femme : rapport du Secrétaire general 

c) Institut intern~tional de recherche et de formation pour la promotion de 
la fewme : rapport du Secrétaire ~éneral 

A sa vingt-septième session, en 1972, 1 'As.§.eroblée .r,;énérale a -oroc.lamé 
l'année 1975 Année internationale de la femme Lrésolution 3010 (XXVIIl/. 

A sa cinquante-sixième session, en 1974, le Conseil économique et social a prié 
le Secrétaire général de convoquer une conférence internationale pendant l'Année 
et recommandé que les propositions et reco~mandations de la Conférence soient 
examinées par l'Assemblée lors de sa trentième session L~ésolution 1851 (LVIl/ 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a notamment pris acte du rapport 
de la Conférence mondiale de l'Année internationale de la ferrme 133/, tenue à 
Mexico du 19 juin au 2 juillet 1975; souscrit aux propositions de la Déclaration 
de Mexico sur l'égalité des femmes et leur contribution au développement et à la 
paix; du Plan d'action mondial, des plans d'action régionaux et des résolutions 
connexe; proclamé la période 1976-1985 Décennie des Nations Unies pour la femme 
égalité, developpement et paix et dicidé de convoquer en_l980, au milieu de la 
Décennie, une conference mondiale Lrésolution 3520 (XXXl/; demandé à tous les 
gouvernements, aux organisations intergouvernementales et non .~ouvernementales ~ et 
en particulier aux organisations féminines et aux groupes de femmes, d'intensifier 
leur action pour renforcer la paix, elargir et approfondir le processus de détente 
internationale et le rendre irréversible, éliminer complètement et définitivement 
toutes les formes de colonialisme et mettre fin à la politique et à la pratique 
de l'apartheid , à toutes les formes de racisme, de discrimination raciale, 
d'agression, d'occupation et de domination étrangère; et invité le Secrétaire 
général à_présenter un rapport_détaille à l'Assemblee lors de sa trente-deuxième 
session Lrésolution 3519 (XXXl/· 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a notamment énoncé les 
critères devant régir l'utilisation du Fonds de contributions volontaires pour la 
Décennie des Nations Unies pour la femme, ainsi que les dispositions concernant sa 
gestion; prié le Secrétaire général de présenter tous les ans un rapport à ce 
sujet; et prié le Président de 1 'Assemblée de choisir cinq Etats Hembres qui 
nommeraient chacun, pour un mandat de trois ans, un représentant à un Comité 
consultatif du Fonds, qui serait chargé de soumettre des avis nu Secrétaire général 
sur l'application de ces critères à l'utilisation du Fonds (résolution 31/133). 

133/ Publication des Nations Unies, numéro de vente F. 76. IV .1. 
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Le Comité consultatif du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des 
Nations Unies pour la femme se compose des Etats Membres suivants, dont le mandat 
viendra à expiration le 31 décembre 1982 : Inde, Jamaique, Nigeria, République 
democratique allemande et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(décision 34/323). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a adopté sept résolutions 
au titre de ce point de l'ordre du jour; elles concernaient le projet de convention 
sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (résolution 32/136); 
l'Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme (résolution 32/137); le Programme interorganisations pour la Décennie des 
Nations Unies pour la femme (résolution 32/138); la Conférence d'annonces de 
contributions pour la Décennie des Nations Unies pour la femme (résolution 32/139); 
la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme (résolution 
32/140); le Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies 
pour la femme (résolution 32/141) et la participation des femmes au renforcement 
de la paix et de la sécurité internationales, et à la lutte contre le colonialisme, 
le racisme, la discrimination raciale, l'aGression et l'occupation étrangères et 
toutes les formes de domination étrangère (résolution 32/142). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a arrêté un certain nombre 
de dispositions concernant la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies 
pour la femme (résolutions 33/185 et 33/189 à 33/191). A ladite session, l'Assemblée 
a également adopté des résolutions concernant l'importance de l'amélioration de la 
condition et du rôle des femmes dans le domaine de l'enseignement et dans les 
domaines économique et social en vue de réaliser l'egalite des hommes et des 
femmes (résolution 33/184); la rationalisation du système de présentation de 
rapports sur la condition de la femme (résolution 33/186); l'Institut international 
de recherche et de formation des Nations Unies pour la promotion de la femme 
(résolution 33/187) et le Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des 
Nations Unies pour la femme (résolution 33/188). 

A sa trente-quatrième session 134/, l'Assemblée générale a notamment demande 
aux Etats Hembres d'assurer, tant sur le plan de 1' éducation que sur celui de 1 'accès 
aux fonctions publiques de caractère social, économique, administratif ou politique, 

134/ 
jour)_:_ 

a) 

Références concernant la trente-quatrième session (point 80 de l'ordre du 

Rapport du Secrétaire général : 

i) Application de la résolution 3519 (XXX) : A/34/471 et Corr.l; 

ii) Condition et rôle des femmes dans le domaine de l'enseignement et 
dans les domaines économique et social : A/34/577 et Add.l; 

iii) Institut international de recherche et de formation pour la promotion 
de la femme : A/34/579; 

iv) Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies 
pour la femme : A/34/162~ 

b) Note du Secrétaire général : A/34/657 et Add.l; 

(Suite de la note page suivante) 
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des conditions d'égalité entre les hommes et les femmes et une promotion sans 
discrimination; et demandé aux gouvernements de veiller à assurer une partici9ation 
effective des femmes au processus de prise de décision en matière de politique 
étrangère et de coopération économique et politique internationale, notamment en 
leur assurant un accès agal aux fonctions diplomatiques et en veillant à ce qu'elles 
soient représentées au sein de l'Organisation des Nations Unies et des autres 
organisations internationales (résolution 34/155); pris note avec satisfaction des 
décisions prises par le Comité consultatif du Fonds de contributions volontaires 
pour la Décennie des Nations Unies pour la femme lors de ses cinquième et sixième 
sessions (A/34/612); et prié le Secrétaire général de continuer à présenter 
annuellement un rapport sur la gestion du Fonds ainsi que sur le deroulement de ses 
activités (résolution 34/156); fait sienne la résolution 1979/11 du Conseil 
économique et social et accepté avec reconnaissance l'offre du Gouvernement de la 
République dominicaine, qui avait proposé d'accueillir l'Institut international de 
recherche et de formation des Nations Unies pour la promotion de la femme; invité 
les gouvernements à fournir des contributions au Fonds d'affectation s~éciale des 
Nations Unies pour l'Institut; et prié le Secrétaire général de présenter à 
l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil, 
un rapport sur les travaux de l'Institut, en même temps que le rapport du Conseil 
d'administration (résolution 34/157); prié la Commission de la condition de la femme 
de considérer à sa vingt-huitième session la question de l'élaboration d'un projet 
de declaration sur la participation des femmes au renforcement de la paix et de la 
sécurité internationales et à la lutte contre le colonialisme, le racisme, la 
discrimination raciale, l'agression et l'occupation étrangères et toutes les formes 
de domination étrangère, conformément à la résolution 32/142, et pour la jouissance 
pleine et effective des droits de l'homme et des libertés fondamentales (résolution 
34/158); et prié instamment les Etats de prendre les mesures nécessaires pour 
promouvoir l'égalité complète des hommes et des femmes dans le domaine de 
l'enseignement et dans les domaines économique et social (résolution 34/159). 
A la même session, l'Assemblee a arrêté des dispositions supplementaires concernant 
la Conférence (résolutions 34/160 à 34/162). 

A sa première session ordinaire de 1980, le Conseil économique et social a 
renvoyé à l'Assemblée générale, pour examen lors de sa trente-cinquième session, 
la question de l'élaboration d'un projet de déclaration sur la participation des 
femmes à la lutte pour le renforcement de la paix et de la sécurité internationales, 
contre le colonialisme, le racisme, la discrimination raciale, l'agression et 
l'occupation étrangère et toutes les formes de domination étrangère (résolution 
198o/36). 

(Suite de la note 134/) 

c) Rapport de la Troisième Commission A/34/821; 

A/34/835:, d) Rapport de la Cinquième Commission 

e) 

f) 

g) 

h) 

i) 

Projet de décision A/34/1.62; 

Résolutions 34/155 à 34/162 et décision 34/434; 

Séances de la Troisième Commission : A/C.3/34/SR.53 à 58, 60 à 63; 

Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.74; 

Séance plénière : A/34/PV.l05. 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblee eénérale sera sa1s1e dec documents 
suivants 

a) Rapport de la Conference; 

b) Rapport du Secrétaire général 

i) Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies 
pour la femme, demandé par la résolution 34/156; 

ii) Institut international de recherche et de formation pour la promotion 
de la femme, demande par la résolution 34/157 : A/35/94. 

De plus, une lettre d'Israël (A/35/220) a été distribuee au titre de ce point. 

81. Politiques et programmes relatifs à la jeunesse : rapport du Secrétaire général 

A sa vingt-septième session, en 1972, l'Assemblee générale a fait siennes 
les conclusions figurant dans le rapport du Secrétaire général sur les courants 
de communication avec la jeunesse et les organisations internationales de jeunes 
(A/8743), selon lesquelles l'Organisation des Nations Unies devrait à l'avenir 
se préoccuper tout particulièrement d'amener les jeunes à participer aux pro~rammes 
de developpement national et de cooperation internationale ainsi qu'aux activités 
de l'Organisation des Nations Unies, et elle a décidé de réexaminer lorsque cela 
serait nécessaire, et au plus tard à sa trentième session, la ques~ion des courants 
de communication avec la jeunesse et les organisations de jeunes /résolution 
3022 (XXVIIlf· -

A sa vingt-huitième session, l'Assemblee générale a prié le Secrétaire général 
de lui faire rapport, lors de sa trentième session, sur les mesures qui auraient 
été prises par les gouvernements, les organismes apparentés à l'Organisation des 
Nations Unies, les jeunes et les puissances administrantes des pays et des 
territoires encore soumis à la domination coloniale et étrangère et à l'occupation 
étrangère en ce qui concerne certaines questions intéressant l'éducation de la 
jeunesse et ses responsabilités LFésolution 3141 (XXVIII)/. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale était saisie des rapports du 
Secretaire général (A/10143, A/10275), demandés dans les résolutions 3022 (XXVII) et 
3141 (XXVIII). Faute de temps, l'Assemblee générale n'a pas pu examiner ce point 
et elle a décide de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente et unième 
sess1on. 

A sa trente et un1eme session, l'Assemblee générale a prié le Secrétaire 
général de présenter à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session, par 
l'intermédiaire de la Commission du développement social et du ConseiJ économique 
et social, un rapport sur les mesures qui ont été prises pour appliquer la 
Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de 
respect mutuel et de compréhension entre les peuples ainsi que des recommandations 
sur la façon dont ce processus peut être renforcé (résolution 31/129); et prié le 
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Secrétaire général de recueillir auprès des gouvernements des Etats Hembres et des 
organismes intéressés des Nations Unies les informations au sujet du rôle de la 
jeunesse et de sa participation aux processus de développement et de construction 
nationale (résolution 31/130). 

A sa soixante-deuxième session, en 1977, le Conseil économique et social a prié 
le Secrétaire général, lorsqu'il rédigerait les rapports et documents demandés 
dans les résolutions 31/129 et 31/130, de soumettre au Conseil économique et social, 
par l'entremise de la Commission du développement économique et social, des propo
sitions touchant les directives orientées vers l'action qui pourraient permettre 
de déterminer les politiques et mesures particulières requises, aux niveaux national 
et international, pour assurer la participation ulus efficace et plus large de la 
jeunesse Lrésolution 2078 (LXIIl7. - -

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée sénérale a adopté des directives 
en vue d'améliorer les moyens de communications entre l'Organisation des 
Nations Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes; et prié le Secrétaire 
général de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-troisième session, 
un rapport sur les observations et les su~~estions formulées par les Etats t1embres 
et les commissions régionales au sujet de ces directives, lequel contiendrait des 
recommandations précises en vue d'une action visant à elaborer encore ces directives 
et à développer la coopération entre les organismes des Nations Unies et les 
organisations nationales et internationales de jeunes (résolution 32/135). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, prenant note du rapport 
du Secrétaire général sur les courants de communications avec la jeunesse et les 
organisations de jeunes (A/33/261), a invité les Etats }4embres et les commissions 
régionales à formuler des observations sur les directives et a prié le Secrétaire 
général de présenter un rapport à l'Assemblée, lors de sa trente-quatrième session 
(résolution 33/6). 

A sa trente-quatrième session 135/, l'Assemblee générale a prié le Secrétaire 
général de transmettre le texte de la résolution se rapportant aux politiques et 
programmes relatifs à la jeunesse, ainsi que son annexe contenant le projet de 
directives supplémentaires en vue d'améliorer les courants de communications entre 

135/ Références concernant la trente-quatrième sess~on (point 81 de l'ordre du 
jour)_:_ 

a) Rapport du Secrétaire général : A/34/199; 

b) Rapport de la Troisième Commission : A/34/758; 

c) Amendement : A/34/1.60; 

d) Résolution 34/163; 

e) 

f) 

Séances de la Troisième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.l05. 

A/C.3/34/SR.51, 52, 59; 
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l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les orQ;anisations de jet:nes, à 
tous les Etats l1embres, commissions ré~ionales et oréJ:anisations régionales et 
internationales de jeunes dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique 
et social en vue de recueillir leurs observations; et elle a prié le Secrétaire 
général de présenter un rapport n l'Assemblee générale lors de sa trente-cinquième 
session (résolution 34/163). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera salsle du rapport du 
Secrétaire général demandé dans la résolution 34/163. 

82. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants : 

a) Q,uestionnaire sur la Déclaration sur la nrotection de toutes les uersonnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dé~radants : rapport du Secrétaire général 

b) Déclarations unilatérales des Etats Membres contre la torture et autres 
-peines ou traitements cruels, inhumains ou dév,radants rapport du 
Secrétaire général 

c) Projet de code de conduite pour les responsables de l'application des 
lois : rapport du Secrétaire général 

d) Projet d'ensemble de princiues concernant la protection de toutes les 
personnes soumises à une forme guelcongue de détention ou d'emprisonnement 
rapport du Secrétaire général 

A sa trentième session, en 1975, l'Assemblée générale a adopté la Déclaration 
sur la protection de toutes les personnes con~re la torture et autKes peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants /résolution 3452 (XXX)/; prié la 
Commission des droits de l'homme d'étudier, I sa trente-deuxième session, la 
question de la torture et des mesures nécessaires pour assurer le respect effectif 
de la Déclaration et pour elaborer un ensemble de principes pour la protection de 
toutes les personnes détenues ou emprisonnées; et a invité l'Organisation mondiale 
de la santé à poursuivre l'examen et l'elaboration de principes d'éthique médicale 
s'appliquant à la protection des personnes soumises à toute forme de détention 
ou d'emprisonnement contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants Lrésolution 3453 (XXX)/. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a invité l'Organisation 
mondiale de la santé à élaborer un projet de code d'éthique médicale s'appliquant 
à la protection des personnes soumises à toute forme de détention ou d'empri
sonnement contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants et à en saisir l'Assemblée à sa trente-deuxième session (résolution 
31/85). 
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A sa trente-deuxième session, l'Assenblée generale a notamment prié la 
Commission des droits de l'homme d'élaborer un projet de convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, à la 
lumière des principes énoncés dans la Déclaration et de présenter un rapport inté
rimaire sur ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième session 
(résolution 32/62); prié le Secrétaire ~énéral d'établir et de distribuer aux 
Etats ~1embres un questionnaire pour leur demander des renseignements au sujet des 
mesures qu'ils ont prises pour mettre en pratique la Déclaration; et de soumettre 
les renseignements fournis en réponse au questionnaire ~l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-troisième session, ainsi qu'à la Commission des droits de l'ho~me et à 
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités (résolution 32/63); demande à tous les Etats Hembres de 
~enforcer leur appui à la Déclaration en faisant des déclarations unilatérales 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 
et prié le Secrétaire général d'informer l'Assemblée générale, dans des rapports 
ann;els, des déclarations unilatérales en ce sens qui auraient été déposées par 
des Etats Hembres (résolution 32/64). 

A sa trente-quatrième session, la Commission des droits de l'homme, ayant 
commencé ~ examiner la question d'un projet de convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, conformément à la 
r~solution 32/62, a demandé au Secrétaire général de communiquer aux gouvernements 
des Etats Membres de 1' Organisation des Hat ions Unies ou membres des institut ions 
spécialisées, pour observations, tous les documents pertinents de la session et 
dïétablir un résQmé de ces observations Lrésolution 18 (xxxrvl7. 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a notamment Pris acte du 
rapport du Secrétaire général (A/33/196 et Add.l à 3), demandé par la résolution 
32/63 de l'Assemblée générale, reproduisant les réponses au questionnaire; demandé 
aux Etats Membres qui ne l'avaient pas encore fait de répondre au questionnaire; 
prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente-quatrième 
session, les renseignements supplêmentairPs fournis en réponse au questionnaire et 
de transmettre tous les renseignements qu'il aurait reçus à la Commission des droits 
de l'homme et à la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités; pris également acte du rapport du Secrétaire 
général (A/33/197), demandé par la résolution 32/64 de l'Assemblée générale, 
reproduisant les declarations unilatérales; invité les Etats Membres qui ne 
l'avaient pas encore fait à déposer auprès du Secrétaire général les déclarations 
unilatérales, ainsi qu'il est demandé dans la résolution 32/64; et prié le 
Secrétaire général de continuer à informer l'Assemblée, dans des rapports annuels, 
des declarations unilatérales supplémentaires qui pourront être déposées par des 
Etats Membres (résolution 33/178) • 

A sa soixante-troisième session, en janvier 1979, le Conseil exécutif de 
l'Organisation mondiale de la santé a examiné un rapport du Directeur ~énéral 
intitule "Elaboration de codes d'éthique médicale" qui contient en annexe le projet 
d'un ensemble de principes élaborés par le Conseil des organisations internationales 
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des sciences médicales et qui s'intitule "Principes d'éthique médicale applicables 
au rôle du personnel de santé clans la protection- des individus contre la .. torture 
et les autres peines ou trai te,:lents cruels, in.':lumains ou dée;radants ;1

• A cette JDême 
session, le Conseil ex2cutif a souscrit aux principes énoncés dans ce ra~port et a 
priP le Directeur 13;&n;2ra.l de le transmettre au Secrétaire e;énéral de l'Orzanisation 
des Nations TJnies. üans un~? lettre en date du 13 mars 1979, le Directeur :<SPnêral 
a en conséquence informé le Secrétaire ::;ênêral de la décision du Conseil e:::écutif, 
lui a transmis les princi:pes figurant dans le document EB63/35 de 1'01-18 et lui a 
demandé de porter cette décision et ce document à l'attention de l'Assemblée 
generale. 

A sa trente-cinquième session, en 1979, la Commission des droits de l'homme 
a reco~and6 au Conseil économique et social de ~rier le Secrétaire ~énéral de 
transmettre à tous les ~ouvernem~nts l'ensemble de principes révisé concernant 
la Protection de toutes les personnes sourJ.ises ~ une for:r~e quelconque de detention 
ou d'emprisonnement (voir E/CN.4/1296), de les inviter à faire connaître leurs 
observations et de faire raPport à l'Assemblée ~énérale à sa trente-cinquième session 
de I'lanièr~ que 1 1 AsseY'lbl<e !misse envisgr;er 1 1 8rloption desilits nrinci<)e~ ;;:-~solution 
17 (XXXV)/; r:lêcid ;: d 1 accoréter une haute 1)iroritr? 8 l'examen du proiet de ~onvention 
sur la t;-rture et autres 1)eines ou trf1.iternents cruels, inhumains ou è.P.rvranR.nts, :-; sa 
trente-sixième session et recomrnand ;~ au Conseil d 1 8.utoriser la réunion fl 'un r-rouDe de 
travail, ouvert -~ tous les menbres et ooservateurs, pendant une p~rioèe Cl 'une se'"'laine 
Fwant la trente-sixième session n.e la Co:rni!1ission des droits de 1 'homme en vue 
d 1 achever les t:uwë~.UX relat:i -rs ::::. un nro i et de convention et de prier le Secrétaire 
,c:, .?n&ral de transmettre ;, la C01mn:i.ssion, ;:: S8. trente-sixi~rn~ session, toute la docu
mentation !)ertinente ayant trait au nro.iet de convention l.rêsolution 18 (XY:XVl/. 

A sa première session ordinaire de 1979, le Conseil économique et social a 
prle le Secrétaire c;énéral de transmettre à tous les gouvernements, le projet 
d'ensemble de principes concernant la protection de toutes les personnes soQmises 
à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement (E/CN.4/1296, par. 109), de 
les inviter ~faire connaître leurs observations et de faire rapport à l'Assemblée, 
lors de sa trente-quatrième session (résolution 1979/34). 

A sa trente-quatrième session 136/~ l'Assemblee générale a pris note avec 
satisfaction des progrès importants qui avaient été réalisés dans la rédaction d'un 
projet de convention sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 

136/ Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 88 de l'ordre du 
jour)_:_ 

a) Rapports du Secrétaire général : 

i) Questionnaire relatif à la Declaration sur la protection de toutes 
les personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants : A/34/144; 

ii) Déclarations unilatérales des Etats ~1embres contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants : A/34/145 et 
Add.l-3; 

iii) Projet de code de conduite pour les responsables de l'a~plication des 
lois : A/34/431; 

(Suite de la note page suivante) 
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ou degrad~nts au cours de la trente-cinquième sess1on de la Commission des droits 
de l'homn1e; prié la Commission de continuer ù donner, à sa trente-sixième session, 
une ~riorité élevée à la question de l'achèvement d'un projet de convention sur la 
torture; pris acte du rapport du Secrétaire général concernant les réponses au 
questionnaire; demandé aux Etats Membres qui ne l'avaient pas encore fait de répondre 
au questionnaire; prié le Secrétaire général de présenter ~l'Assemblée, lors de sa 
trente-cinquième session, des renseignements supplémentaires fournis en réponse au 
questionnaire et de transmettre les renseigne~ents ~u'il aurait reçus sur la base 
du questionnaire à la Commission des droits de l'homme, R. la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discrimina,toires et de la protection des minorités et au 
sixi~me Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants; pris également acte du rapport du Secrétaire rénéral sur les décla
rations unilatérales; invité les Etats Hem bres qui ne l'avaient pas encore fait à 
déposer auprès du Secrétaire général des declarations unilatérales; et prié le 
Secrétaire g~néral de continuer ~informer l'Assemblee, dans des rap3"Jorts annuels, 
des déclarations unilatérales déjà déposées et des nouvelles déclarations uni
latérales qui pourraient être déposées par les Etats Hembres (résolution 34/167). 
A la même session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de faire 
distribuer le projet de code d'éthique médicale aux Etats 11embres, aux institutions 
spécialisées compétentes et aux organisations inter~ouvernementales intéressées 
ainsi qu'aux organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès 
du Conseil économique et social, pour observations et suggestions, et de présenter 
un rapport à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/168). 
A la même session également, l'Assemblée a adopté le code de conduite pour les 
responsables de l'application des lois (résolution 34/169). 

A sa trente-sixième session, en mars 1980, la Commission des droits de l'homme, 
ayant noté avec satisfaction les progrès réalisés par le Groupe de travail ouvert à 
tous les membres dans l'élaboration du projet de convention sur la torture et autres 
peines et traitements cruels, inhumains ou dégradants, a décidé d'accorder un rang 
de priorité élevé à l'examen de la question à sa trente-septième session et a 
recommandé au Conseil économique et social d'adopter une résolution par laquelle il 
autoriserait la réunion d'un groupe de travail ouvert à tous les membres et obser
vateurs pendant une période d'une semaine avant la trente-septième session de la 
Commission des droits de l'homme en vue d'achever les travaux relatifs à un projet 
de convention sur la torture lrésolution 34 (XXXVIl/. 

(Suite de la note 136/) 

b) Notes du Secrétaire général : 

i) Projet d'ensemble de principes concernant la protection de toutes les 
personnes soumises à une forme de détention ou d'emprisonnement 
A/34/146; 

ii) Elaboration de codes d'éthique médicale : A/34/273; 

c) Rapport de la Troisième Commission : A/34/783; 

d) Résolutions 34/167 à 34/169; 

e) 

f) 

Séances de la Troisième Co~mission 

Séance plénière : A/34/PV.l06. 

A/C.3/34/SR.30 à 33, 35 et 66; 
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A sa trente-cinquième session, l'Assemblée ~énérale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil économique et social (A/35/3 et Additifs, qui sera 
ul têrieurement publié en tant que ,Supplément No 3; 

b) Rapports du Secrétaire général : 

i) Réponses au questionnaire, demandé au paxa~raDhe 6 de la résolution 
34/167; 

ii) Déclarations unilatérales, demandé au paragraphe 9 de la résolution 
34/167; 

iii) Projet de code d'éthique médicale, demandé ~ar la résolution 
34/168; 

iv) Projet d'ensemble de principes concernant la protection de toutes 
les personnes soumises à une forme quelconque de detention ou 
d'emprisonnement, demandé par la résolution 1979/34 du Conseil 
économique et social. 

83. Etat de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
à 1 1 ér;ard. des femines : rapport du Secrétaire .ç;énéral 

A sa trentième session~ en 1975, l'Assemblée ~énérale a prié la Co~ission 
de la condition de la femme d'achever en 1976 l'élaboration du ~rojet de convention 
sur l'élimination de la discrimination à l'égard des fe!J'l.mes L~é-~olution 3521 (XXXl/. 

A sa soixante-deuxième session, en 1977, le Conseil économique et social a ~r~s 
note avec SEttisfaction du projet de convention sur 1 1 élimination de la discrimi -
nation à l'égard des femmes, élaboré par la Commission; invité les Etats Hernbres 
et les institutions spécialisées intéressées à présenter leurs observations sur le 
projet de convention; et recommandé que l'Assemblee générale examine le projet de 
convention, à la lumière des observations reçues, R titre de question urgente dès 
le début de sa trente-deuxième session, en vue de son adoption à ladite session 
L~êsolution 2058 (LXIIl/. 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a pris acte avec satis
faction du rapport du Groupe de travail de la Troisième Commission sur le projet 
de convention sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes 
(A/C.3/32/L.59); recommandé qu'un groupe de travail soit constitué au début de la 
trente-troisième session en vue de poursuivre l'examen des articles qui n'auront 
nas été mis au point au cours de la trente-deuxième session; et exnrime l'es~oir - . - . . ., -. ...... - .. 
que le proJet de convent1on sera1t adopte au cours de sa trente-tro1s1eme sess1on 
(résolution 32/136). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte avec satis
faction du rapport du Groupe de travail plénier constitué par la Troisième 
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Commission et recommandé qu'un groupe de travail soit constitué au début de la trente
quatrième session et que des moyens adéquats lui soient fournis pour lui permettre 
de mener à bien sa tâche, d'examiner les dispositions finales du projet de 
convention et d'examiner ~nouveau les articles dont la rédaction n'avait pas encore 
été achevée, en vue de l'adoption du projet de convention à cette session 
(résolution 33/177). 

A sa trente-quatrième session 137/, l'Assemblee generale a ado~té et ouvert 
à la signature, à la ratification et à l'adhésion la Convention sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination à l'é~ard des femmes; exprimé l'espoir que 
la Convention serait signée et ratifiée et recueillerait les adhesions nécessaires 
sans delai et qu'elle entrerait en vigueur à une date rapprochée; et prié le 
3ecrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquième session 
un rapport sur l'état de la Convention (résolution 34/180). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général demandé dans sa résolution 34/180. 

à.u 
137/ Références concernant la trente-quatrième 

jour) 
session (point 75 de l'ordre 

a) 

b) 

Note du Secrétaire général : A/34/60 et Corr.2 ; 

c) 

d) 

Rapport de la Troisième Commission 

Rapport de la Cinquième Commission 

Amendement : A/34/L.6l; 

e) Résolution 34/180; 

A/34/830; 

A/34/843; 

f) Séances de la Troisième Commission : A/C.3/34/SR.3 et 70 n 73; 

g) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.84; 

h) Séance plénière : A/34/PV.l07. 
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84. Renseip;nements relatifs aux territoires non a utonor,1es, communigués en vt:r·tu 
de 1 1 alinéa e de l'Article ~(3 de la Charte des Nations Unies : 

a) P.apport du secrétaire ~énêral 

b) Bapport du Comité spécial charr:é d'étudier la situation en ce am. con·cerne 
1' application de la Declaration sur l 1 octroi de l 1 indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux 

Aux termes de l'alinéa ede l'Article 73 de la Charte, les Etats l•Iembres qu~ 
administrent des territoires-non autonomes sont tenus de communiquer réculièrement 
au Secrétaire général des renseicnements sta.tistiques et autres sur les condi tiorts 
qui existent dans les territoires dont ils sont responsables. Ces renseie;nements 
sont exrunin~s par le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l 1 octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux~ lequel~ aux termes de la resolution 1970 (XVIII) de 
l'Assemblée générale~ est prié d'en tenir pleinement compte lors de l'examen de la 
situation dans les territoires non autonomes en question. 

A sa trente-quatrième session 138/, l'Assemblée g~nérale a notamment réaffirmé 
que, en l'absence u'une décision ue~îAssemblée elle-même établissant qu'un 
territoire non autonome s'administre complètement lui-même selon les termes du 
Chapitre XI de la Charte_ la Puissance administrante intéressée devrait continuer 
à communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 ue la 
Charte en ce qui concerne ce territoire, et a prié le Comité spécial de continuer 
à s'acquitter des fonctions qui lui avaient été confiees aux termes de la 
résolution 1970 (XVIII) conformément aux procédures établies (résolution 34/33). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des docmaents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire Général~ 

b) Rapport du Comité spéci2.1 : A/35/23 et additifs ?1 :paraître ultérieurement 
en tant que Supplément No 23 (A/35/23/Rev.l). 

138/ Références 
du jour) 

concernant la trente-quatrième sess~on (point 89 de l'ordre 

a) 

b) 

c) 

u) 

e) 

f) 

Rapport du Secrétaire général : A/34/554; 

Rapport du Comité spécial : A/34/23/Add.9; 

I\apport de la Quatrième Commission : A/34/667; 

Résolution 34/33~ 

Séances de la Quatrième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.75. 

A/C.4/34/SR.24 et 25, 
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~n outre, une note verbale du Portu~al (A/35/233) a été distribuée au titre 
G.e ce poiüt. 

G5. Question de la Rhodésie elu Sud : rapport du Comité spécial cho.r;)~ cl' étudier 
la situation en ce qui concerne l'application cie la D~cl8.ration sur l'octroi 
de l'independance aux nays et aux peuples coloniaux 

A sa seizième session, en 1962, l'Assemblee ;:;ênerale a affirmé que la 
Fhodêsie C:.u Sud était un terri toi re non auton0i11e au sens C_u Chapitre XI de la 
Cl1 ~ "'te etes l~ations Unies Li="êsolution 174 7 (XVI 17. 

De~uis la seizième session, l'Assemblee cênérale, le Conseil de sêcurit8 et 
le Comité spécial charcê d ' étudier la situation en ce ~ui concerne l 1 application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux rays et aux peuples coloniaux, 
ont exa~iné la question de la Rhodésie du Sud. 

A sa trente-quatrième session 139/, l 'Asserr ~blêe :~r:nérale a notara:ment réaffirme 
18 droit inaliénable du peuple du ZimbabHe ii 1 1 autodétermination, a la, liberté et 
i2 l 1 indêpendance et la l6ôtimit~ de le. lutte ~u 'il mène pour obtenir :9ar tous 
les moyens dont il dispose la jouissance cle ce droit~ com_,e le prévoit la Charte 
des Nations Unies et conformément aux objectifs de la résolution 1514 (XV)_ 
réaffirmé le principe selon lequel il ne saurait y avoir d'incl~rendance avant 
l'insta.uration è.'un gouvernement par la majorit~ au Zimbabve et ~:œis acte, à cet 
êc;ard, des accords conclus à Lancaster House en vue d'ouvr i r la voie~ l'independance 
v ;2ritable .~la suite d'élections libres et loyales; et demandé au Conseil de sêcurité 
de suivre attentivement la situation jusqu'<?. l'accession du peuJ:lle du ZÜüba1Jwe à 
l'indépendance véritable et d l'instauration du GOuvernement par la majorité 
(résolution 34/192). 

Le Terri taire a accédé à l'indépendance sous le nom de Ziüb <:Lbl·re, le 
lÜ avril 1980. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee c;énêrale sera salsle des :;~assages 
~ertinents du rapport du Comité spécial (A/35/23 et additifs) à paraître par la 
suite en tant que Supplément No 23 (35/23/Hev.l). ~n outre, les documents suivants 
ont éti distribués au titre de ce point : 

139/ f\ Ê. férences concernant la trente-que.trit:me sesslon (point 90 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité spécial : A/34/23/Add.l~ 

b) Rapport de la Quatrième Commission : f',/34/ 820 : 

c) R6solution 34/192 et décision 34/424, 

d) Séances de la Quatrième Com.nission : A/C.4/34/SP..26, 27 et 29 à 3L 

e) Séances plénières : A/34/PV.lOl; 106 et 100 . 
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a) Lettres du Malawi : A/35/55~ A/35/79-S/13678; 

b) Lettre de Cuba A/35/83-S/13775~ 

c) Lettre du Mali A/35/104-S/13803 et Corr.l; 

d) Lettre de la Mauritanie : A/35/151-S/13857. 
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86. Question du Timor oriental : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux 

b) Rapport du Secrétaire bénéral 

A sa quinz1eme session~ en 1960, l'Assemblée cénérale a décidé que les terri
toires administrés par le Portugal étaient des territoires non autonomes au sens 
du Chapitre XI de la Charte et a prié le Gouvernement p~rtugais de communiquer au 
Secrétaire génfral, conformément aux dispositions du Chapitre XI de la Charte~ des 
renseicnements sur la situation qui régnait dans les territoires, dont le Timor 
[résolution 1542 (XVJ]. Par la suite, l'Assemblée générale a examiné chaque année 
la question des territoires administrés par le Portugal. 

A sa trentième session~ l'Assemblée générale~ profondément préoccupée par la 
situation critjque résultant de l'intervention militaire des forces armées indoné
siennes au Timor portugais, a notamment demandé au Gouvernement indonésien de retirer 
sans delai ses forces armées du territoire~ afin de permettre au peuple du territoire 
d'exercer librement son droit à l'autodetermination et à l'indépendance /réso-
lution 3485 (xxxlJ. -

En décembre 1975 et en avril 1976~ le Conseil de sécurité a examiné la question 
de Timor et a demandé au Gouvernement indonésien de retirer sans plus tarder toutes 
ses forces du territoire L;2solutions 384 (1975) et 389 (197617. 

A sa trente-quatrième session 140/~ l'Assemblée générale a réaffirmé le droit 
inaliénable du peuple du Timor oriental à l'autodétermination et à l'indépendance, 
conformément à la résolution 1514 (XV), déclaré que le peuple du Timor oriental 
devait avoir la possibilité de déterminer librement son propre avenir, sous les 

du 
140/ Références concernant la trente-quatrième session (point 91 de l'ordre 

jour) 

a) Rapport du Comité spécial : A/34/23/Add.3, chap. XI; 

b) Rapport de la Quatrième Commission : A/34/668; 

Résolution 34/~0; c) 

d) Séances de la Quatrième Commission A/C.4/34/SR.l3~ 14, 16 à 18 et 21 à 24; 

e) Séance plénière : A/34/PV.75. 
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auspices de l'Or~anisation des Nations UniesJ demandé~ toutes les parties inté
ress·;es ûe fi1ciliter 1 arrivée dans le territoire de secours internationaux afin de 
soulager les souffrances du peuple du Timor oriental, a prié le Fonds ùes 
Nations Unies pour l'enfance et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfur~i :~ s d 'accorcler toute l'assistance possible au peuple du Timor oriental; et 
prié - le Secrétaire 3énéral de faire rapport à l'Assemblee générale lors de sa 
trente-quatrième session (résolution 34/40). 

p_ la trente-cinc1uième session, l' AsserYJ.blee sénfrale sera salsle des documents 
suivants 

a) na~port du Comité spécial : A/35/23 et additifs, 2 naraître par la suite 
en tant q_ue Su~ple; · lent Ho 23 (A/35/23/Rev.l) ~ 

b) ftapport du Secrétaire c;ênéral. 

En outre, une note verbale du Portugal (A/35/233) a été distribuée au titre 
de ce point. 

37. Activités des intérêts ttrane;ers, écono:migues et autres 2 qui font ob:;;tacle 
à l 1 application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans tous les autres 
territoires se trouvant sous domination coloniale; et aux efforts tendant ~ 
élimi ner le colonialisme, l'apartheid et la discrimine~tion raciale en Afrique_ 
austrde : rapport uu Comité special chare0 d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
"f) EWS et aux peuples coloniaux 

Ln l9G4~ conformément à la résolution 1899 (XVIII) de l'Assemblée Générale, le 
Comité spécial charsé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Dé claration sur l'octroi de l'indêpenùance aux pays et aux peuples coloniaux a 
entrepris une étude portant sur les incidences des activités de l'industrie minière 
et des autres sociétés internationales possédant des intérêts au Sud-Ouest africain 
(aujourd'hui la Nrunibie). En 1965 et 1966. conformément à une decision qu'il avait 
adoptée en 1964, il a étudie les activités des intérêts étrangers, économiques et 
autres_ qui faisaient obstacle à l'application de la Déclaration dans les territoires 
aoninistrês par le Portugal et a présenté des rapports sur cette question à 
l'Assemblee à ses vingti ème et vinc;t et unième sessions. De plus, en 1966, confor
r·'.é:ment à une décision qu'il avait prise l'année précédente~ il a étudié les acti
vités des intérêts étrangers~ économiques et autres, en Rhodésie du Sud, ainsi que 
leur mode d'opération, afin d'évaluer leur influence économique et politique~ et a 
présenté un rapport sur cette question à l'Assemblee lors de sa vingt et unième 
sesslon. 

A sa vinc;t et unleme session" en 1966~ l'Assemblée générale~ après avoir 
examiné le rapport du Comité spécial, a décide d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa vinet-deuxième session une question intitulée "Activités des intérêts 
étranGers, économiques et autres~ qui font obstacle à l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, 
au Sud-Ouest africain et dans les territoires sous domination portugaise, ainsi que 
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A sa vingt-deuxième session l'Assemblée c;ênérale a décidé de modifier le titre 
susmentionné corilliJ.e suit ; "Activités des intérêts étrant;ers, économiques et autres, 
qui iont obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'ind~~endance 
aux pays et aux peuples coloni~ux en Rhodésie du Sud, au Sud-Ouest africain et dans 
les territoires sous domination portugaise, ainsi que dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale., et aux efforts tendant o, éliminer 
le colonialisme, l'arJartheid et la discrimination raciale cl.ans le sud de 1 'Afrique 
/résolution 22GG (XXII)/. A sa trenti8me session, l'Assemblée a décid€ cle modifier 
~e titre et de donner I la question son libelle actuel. 

Depuis sa vingt-deuxième session, l'Assemblée a maintenu cette question à son 
ordre du jour et a adopté à chaque session des résolutions ~ la lumière des rapports 
établis ultérieurement par le Comité spécial. 

A sa trente-quatrième session 141/ j l'Assembl~e ~énérale a notamment rê~ffirmé 
les dispositions de ses résolutions antérieures relatives 2, la question et a prié 
le Comité spécial de continuer 2: examiner la question et de faire rapport ::i ce 
sujet à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquièiDe session (résolution 34/41). 

A la trente-cinquième session~ l'Assemblée ~énêrale sera sa1s1e des passaGes 
pertinents du rapport du Comité spécial (A/35/23 et additifs) u paraître ulterieu
rement en tant que Supplément Ho 23 (A/35/23/Rev.l). 

88. Application de la Dfclaration sur 1 'octroi de 1' indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux j)ar les institutions spécialisées et les or,r;anlsiues inter
nationaux associes à l'Orr;anisation des Nations Unies : 

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce oui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux 

b) Tiapport du Secrétaire E~énéral 

Cette question figure en tant que point distinct à l'ordre du jour de 
1 'AsseP1blee générale depuis sa vingt-deuxième session~ en 19G7. A cette session" 
l'nsse~blée a notamment recommandé aux institutions spécialisées et aux institutions 

141/ Références concernant la trente-quatriè~e sess1on (point 92 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité spécial : A/34/23 (Troisième nartie), chap. V; 

b) Rapport de la Quatrième Commission : A/34/699; 

c) 

d) 

Résolution 34/41: 

Séances de la Quatrième Commission 

e) Séance plénière : A/34/PV.75. 

A/C.4/34/SR.3 à ll, 27 et 22~ 
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internationales intéressées de prendre d'urgence des mesures efficaces en vue d'aider 
les peuples gui luttent pour se liberer de la domination coloniale et d'elaborer, 
en cooperation avec l'Organisation de l'unité africaine et, par son intermediaire, 
avec les mouvements de liberation nationale, des programmes concrets à cette 
fin Lrêsolution 2311 (XXIIl_T. 

A sa trente-quatrième session 142/, l'Assemblée générale s'est notamment 
déclarée préoccupée par le fait gue-JLfassistance fournie jusqu'à présent par les 
institutions spécialisées et les autres organismes des Nations Unies aux peuples 
coloniaux" en particulier à ceux du Zil!lbabwe et de la Namibie, et à leurs mouvements 
de liberation nationale~ était loin d'être à la mesure des besoins reels des peuples 
intéressésJ elle a prié le Secrétaire Général de continuer à aider les institutions 
s~écialisées et les autres organis@es des Nations Unies à mettre au point des 
mesures tippropriées pour l'application des résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies et d'etablir à l'intention des organes compétents, avec l'assis
tance de ces institutions et de ces autres organismes, un rapport decrivant les 
mesures prises depuis la publication de son précédent rapport; prié le Conseil éco
noLÙgue et social de continuer à envisager_ en consultation avec le Comité spécial, 
des mesures appropriées tendant à coordonner les politiques et les activités des 
institutions spécialisées des autres orGanismes des Nations Unies en vue de l'appli
cation des résolutions pertinentes de l'Assemblee; et prié le Comité special de 
poursuivre l'examen de cette question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee 
générale lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/42). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee generale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comite spécial : A/35/23 et additifs, Q paraître ulterieurement 
en tant que Supplément No 23 (A/35/23/Rev.l); 

b) Rapport du Conseil économique et social : A/35/3 et additifs, à paraître 
ultérieurement en tant gue Supplément No 3 (A/35/3/Rev.l); 

c) Rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/42 A/35/ 178. 

142/ Références concernant la trente-quatrième session (points 93 et 12 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Comité spécial : A/34/23 (Cinquième partie), chap. VII; 

b) Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3 (A/34/3/Rev.l), 
chap. XXVIII, 

c) Rapport du Secrétaire gen~ral : A/34/208 et Add.l à 3; 

d) Rapport de la Quatrième Commission : A/34/669; 

e) 

f) 

Résolution 34/42; 

Séances de la Quatrième Commission 

g) Séance plénière : A/34/PV.75. 

A/C.4/34/SR.22 et 24; 
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09. Pror~rmnr.:e rl 'ensei~ nement et ue formation des Hat ions Unies pour l'Afrique 
australéè : ro.'JDort ùu SecrêJcaire ,r;ênen~l 

~. sa vi~:___t-cleuxième session, en 19G7 ~ 1 'Assemblée t::ênCrale a décicle cl'inté;Jer 
les pro::;rammes spécie.ux d' enseic;n2111ent et de formation pour le Sud-Ouest africain 
(la Hamibie actuelle), le pro~,rarrune s:r_:Jecial de formation '?our les territoires 
administr6s par le Portugal, et le :i_Jro3rarr,me d 1 enseir~.nement et de for•rc_tion !_Jour les 
Sud-Africains, et d'inclure dans le progrmnne intée:ré une assistance aux personnes 
vencmt de la Phodés ie du Sucl (devenue le Zimbab-vre) ~ et décide que le nouveo.u 
proc;rarmne, appelé ''Prograrmne d 1 enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'AfriC]_uc australen~ serait fino.acé ù l'aide_d'un fonds d'affectat_ion spêcictle 
aliluer1tê pnr des contributions volontaires /résolution 2349 (XXIIl/, 

Une assistance au titre de ce proc;r&'iillle est actuellement apport Ce aux habi tan 'cs 
de la Namibie:. de l 1 Afrique du Sud et du Zimbab-vre: les bourses accordées aux 
he.bi tants ues territoires r:>récédemrnent acùninistrés par le Portugal sont proroc,ées 
Jusqu'~ cc que les cours pour lesquels elles avaient ête accordées aient pris fin. 
Les bourses accordées au titre du Proc_jro.mme visent i5. permettre aux uénêficiu,ires 
de faire des ~tudes secondaires du second degré ou des études universitaires~ ou 
d' ac •_•_uêrir une forrüation 1:-rofessioonelle et technique équivalente J de préférence 
au sein d' êtablisse111ents ci' enseic;ne111ent africains. 

A sa vingt-troisi~me session, l'Assemblée cénèrale a ùêcidé de créer le Comité 
consultatif du Pro:_;ramr1e d 1 ensei~nement et de formation des Nations Unies pour 
1' J'.friq_ue australe, coru.posé de se:;_Jt membres /résolution 2431 (XXIII)/. A sa 
trente-troisième session~ l'Assei -_blêe a décid-é d'êlare;ir le Comité ;n lui adjoic_;;nR-nt 
jusqu•:::; six r:1embres, sur la base de consultations entre le Secrétaire "'énéral et 
les c,roupes rê::;ionaux (résolution 33/42). 

A l'heure actuelle, le Comité se compose des Etats membres suivants : Canada~ 
DanemarkJ Eto.ts-Unis d 1.Amérique, Inde. Jo.pon, Libéria~ i:Jic;éria, J:Jorvèze, République 
socialiste soviétique de :GiélorussieJ Rérmblique-Unie de Tanzanie, Venezuelc.. Zaire 
et Zambie. 

Depuis la vinct-q_uatriènJe sessionJ le Secrétaire général a soumis chaque année 
des rapports sur le Procramrne et l'Assemblée ~0nêrale a ado~tê des résolutions sur 
la poursuite et le renforcement du Procramme. 

A la trente-quatrit:me session 143/, l'Assemblée c;énérale a notamment expriné ses 
rercc':Orciements 2 tous ceux qui avaient versé des contributions volontaires ou fourni 
des bourses au Pre c:ramme d' enseic;nement et de formation des Nations Unies :pour 

143/ Bêfêreuces concen1ant la trente-quatrième session (point ))4 de l 1 ordre 
du jour) 

a) Tiapport du Secrétaire Gcnêral : A/34/571; 

b) lTote du Secrétaire général : A/34/591~ 

c) Ra:pport de la rtue>tril:me CorJmission : A/34/673; 

d) Sésolution 34/31J 

e) 

f) 

S2ances de la Quatrième Commission 

S~ance plénière : A/34/PV . 75. 

A/C.4/34/SR.23 et 25 , 
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l'Afrique australe; fait appel~ tous les Et~tsJ aux or~anisations et aux parti
culiers pour qu'ils reconnaissent la demande croissante d'accès à l'ensei.:;nement 
des peuples d'Àfrique du Sud, de Namibie et du Zimbabwe et qu'ils tiennent compte 
de l'auumentation rapide du coût de l'enseicnement supérieur et de la formation 
de niveau avancé en offrant un appui finar+cier "::§nêreux au pro11;ramme, de fac;on 
qu'il puisse être poursuivi et élargi~ et prié le Secrétaire général, agissant en 
consultation avec le Cowité consultatif, de prendre les dernières dispositions 
en vue d'une évaluation rapide du Proc;rar11me, afin de déterminer son efficacité 
et de fixer les priorité pour les travaux~ venir (résolution 34/31). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général sur le Progra~me. 

90. l•·Ioyens d 1 études et de formation offerts par des Etats Hembres aux habitants 
des territoires non autonomes : rapport du Secrétaire 0énéral 

A sa neuvième session, en 1954. l' Asse1JJ.blee (Sénérale a invité les Etats I.!embres 
~offrir des facilités aux habitants des territoires non autonomes, non seulement 
pour des études et une formation au niveau universitaire) mais aussi pour les 
études postprimaires, ainsi que pour la formation technique et professionnelle 
presentant un intérêt pratique iliuuëdiat, et elle a prié le Secrétaire général de 
rêdigel', pour l'information de 1 'Asse~blée, un rapport où il donnerait des imli -
cations détaillées sur les offres faites et sur la mesure dans laquelle ces offres 
avaient été acceptées /résolution 845 (IX)/. Une invitation analoc;ue a été formulée 
d nouveau par l'Assemblée lors de sessions ultérieures et, à chaque fois, le 
Secrétaire général a été prié de faire rapport à la session suivante sur l'appli
cation de la r0solution pertinente. 

A sa trente-quatrième session 144/, l'Assemblée Générale a notarrment invité 
tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir généreusement des moyens d'étude 
et de formation aux habitants des territoires non autonomes, en particulier ceux 
d'Afrique australe et, chàque fois que cela serait possible, à fournir des fonds 
vourles frais de voyage des boursiers: prié les Puissances administrantes d'assurer, 
·dans les territoires qu'elles administre11t, la diffusion c;énérale et suivie de 
renseignements sur les moyens d'études èt de formation offerts par des Etats et 
d'accorder toutes les facilités nécessaires aux étudiants qui voudront profiter 
de ces noyens~ et prié le Secrétaire t:énéral de faire rapport iJ. l'Assemblée, lors 
de sa trente-cinquième session (résolution 34/32). 

A la trente-cinquième session; l'Assemblée générale sera salSle du ra9port du 
Secrétaire général demandé dans sa résolution 34/32. 

144/ 
jour)_:_ 

a) 

b) 

c) 

d) 

Références concernant la trente-quatrième sesslon (point 95 de l'ordre du 

Rapport du Secrétaire général : A/34/572; 

Refport de la ~u~trièrre Cc~ission : ~/34/670; 

Rêsoluticn 34/32; 

Séances de la Quatrième Commission A/C.4/34/SR.24 et 25; 

e) Séance plénière : A/34/PV.75. 
1 . .• 
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91. Rapports financiers et comptes et rapports du Comité des commissaires aux 
comptes : 

a) Organisation des Nations Unies 

b) Programme des Nations Unies pour le developpement 

c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient 

e) Institut des Nations Unies pour l'information et la recherche 

f) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés 

g) Fonds des Nations Unies pour l'environnement 

h) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population 

i) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les etablissements humains 

Le Comité des commissaires aux comptes Lvoir également point 17 cl/ transmet 
à l'Assemblée générale, en ce qui concerne les exercices précédents~ les états 
financiers des comptes touchant le budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies, ainsi que les états financiers relatifs aux divers comptes extra
budgétaires de l'Organisation et des autres organismes indiqués ci-dessus. En 
vertu des dispositions de l'article XII du Règlement financier de l'ONU, pour 
chacune de ces activités, le Comite des commissaires aux comptes présente à 
l'Assemblée des rapports sur les résultats de la vérification des comptes et exprime 
une opinion pour préciser si les états financiers rendent bien compte des opérations 
financières comptabilisées, si ces opérations étaient conformes au Règlement 
financier et aux autorisations des organes délibérants et si lesdits états 
représentent bien la situation financière à la fin de l'exercice considéré. Le 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires formule des 
observations sur les rapports du Comité des commissaires aux comptes et présente 
lui aussi un rapport à l'Assemblée. 

A sa trente-quatrième session 145/, l'Assemblée générale a accepté les divers 
rapports du Comité des commissaires-aüx comptes et a approuvé les observations et 
commentaires formulés par le Comité consultatif (résolution 34/5). 

145/ Références concernant la trente-quatrième session (point 96 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapports financiers : 

i) Programme des Nations Unies pour le développement : Supplément No 5A 
{A/34/5/Add.l); 

ii) Fonds des Nations Unies pour l'enfance : Supplément No 5B 
(A/34/5/Add.2); 

(Suite de la note page suivante) 1 . .. 



l'./35/100 
Français 
Page 270 

A sa trente-cinquième sess1on) l'Assenfulee generale sera sa1s1e des documents 
suivants 

a) Rapports financiers : 

i) Organisation des Nations Unies : Supplement No 5 (A/35/5); 

ii) Programme des Nations Unies pour le developpement : Supplément No 5A 
(A/35/5/Add.l); 

iii) 

iv) 

v) 

vi) 

vii) 

viii) 

ix) 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(A/35/5/Add.2); 

Supplément No 5B 

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient : Supplement No 5C (A/35/5/Add.3); 

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche : 
Supplement No 5D (A/35/5/Add.4); 

Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés : Supplement No 5E (A/35/5/Add.5); 

Fonds du Prograw~e des Nations pour l'environnement : Supplement No 5F 
(A/35/5/Add.6); 

Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population 
Supplement No 5G (A/35/5/Add.7); 

Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements 
humains : S~pplement No 5H {A/35/5/Add.8); 

b) Rapport du Comité consultatif. 

(Suite de la note 145/) 

iii) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient : Supplement No 5C (A/34/5/Add.3); 

iv) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 
Supplement Ho 5D (A/34/5/Add.4); 

v) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés : Supplément No 5E (A/34/5/Add.5); 

vi) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population 
Supplement No 5G (A/34/5/Add.7); 

b) Rapport du Comité consultatif : A/34/486; 

c) Rapport de la Cinquièm~ Commission : A/34/536; 

d) Résolution 34/5 et décision 34/403; 

e) 

f) 
Séances de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.46. 

A/C.5/34/SR.3, 6, 9 à 12 et 15; 
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Conformément à l'article 3.4 du Règlement financier de l'Organisation des 
Nations Unies, le Secrétaire général présente à l'Assemblee générale, lors de sa 
session ordinaire de la deuxième année de chaque exercice, le projet de budget
programme pour l'exercice à venir. 

A sa trente-quatrième session 146/~ l'Assemblée générale a approuvé, pour 
l'exercice biennal 1980-1981, des crédits d'un montant de l 247 793 200 dollars 
ainsi que des prévisions de recettes d'un montant total de 221 343 200 dollars 
(résolution 34/230, parties A et B). L'Assemblée a en outre décidé que les dépenses 
de 617 969 300 dollars prévues au budget pour l'année 1980 seraient couvertes 
conformément aux articles 5.1 et 5.2 du Règlement financier de l'Organisation 
(résolution 34/230, partie C). A la même session, l'Assemblee, lors de l'examen 
de diverses questions relatives au budget-programme de l'exercice biennal 1980-1981~ 
a adopté des résolutions concernant l'identification des activités achevées, 
dépassées, d'une utilité marginale ou inefficaces (résolution 34/225); les services 
linguistiques arabes (résolution 34/226); l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (résolution 34/227); l'examen des procédures de passation 
des marchés (résolution 34/228); les ressources nécessaires pour exécuter, à 
l'echelon régional, le programme de travail du Centre des Nations Unies pour les 
établissements humains (Habitat)(résolution 34/229); les dépenses imprévues et 
extraordinaires de l'exercice biennal 1980-1981 (résolution 34/231); le Fonds de 
roulement pour l'exercice biennal 1980-1981 (résolution 34/232); la création d'un 
Groupe des systèmes d'information au Département des affaires économiques et sociales 
internationales (résolution 34/233, sect. I); les prévisions de dépenses du Centre 
international de calcul pour 1980 (ibid., sect. II); les améliorations à apporter 
aux systèmes de gestion financière de l'Organisation des Nations Unies (ibid., 
sect. III); la transformation et l'amélioration des locaux et les gros travaux 
d'entretien à l'Office des Nations Unies à Genève (ibid., sect. IV); le Programme 
de formation de traducteurs-rédacteurs de comptes rendus analytiques à la Commission 
économique pour l'Afrique (ibid. sect. V); l'indemnisation des membres des commissions, 

146/ Références concernant la trente-quatrième session (point 98 de l'ordre 
du jour) 

a) Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981 : 
Supplément No 6 (A/34/6 et errata et Add.l); 

b) Budget-programme de l'exercice biennal 1980-1981 : Supplément No 6A 
(A/34/6/Add.l); 

c) Rapport du Comité du programme et de la coordination : Supplement No 38 
(A/34/38); 

d) Rapports du Comité consultatif : Supplément No 7 (A/34/7) et 
Supplément No 7A (A/34/7/Add.l à 28); 

e) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/848; 

f) Résolutions 34/224 à 34/233; 

g) 

h) 

Séances de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.lll. 

A/C.5/34/SR.8, 11 à 18 et 20; 
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coiDitès ou or~anes analogues en cas de maladie, de blessures ou de décès imputables 
à l'exercice de fonctions officielles à l'Or8anisation des Nations Unies (ibid . 
sect. VI); les voyages en première classe dans les organismes des Nations Unies 
(ibid., sect. VII); la nomenclature des services du Secrétariat (ibid., sect. VIII); 
l'Ecole internationale des Nations Unies (ibid; sect. IX); les procedures suivies 
pour obtenir des estimations des coûts et faire des appels à soumissions concernant 
les travaux de construction de l'Organisation des Nations Unies (ibid., sect. X); 
les locaux des Nations Unies à Nairobi (ibid., sect. XI); les services communs à 
Nairobi (ibid., sect. XII); les conditions d'emploi et la rémunération des personnes, 
autres que les fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au service de l'Assemblée 
générale (ibid., sect. XIII); et le financement des frais de voyage de représentants 
des pays les moins avancés pour qu'ils puissent participer aux réunions de consul
tation de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(j.bid., sect. XIV). 

A sa trente-cinquième sess1.on, l'Assemblée g~nP.rale sera sa1.s1.e des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire général sur l'exécution du budget-prograrr~e de 
l'exercice biennal 1980-1981; 

b) Rapport correspondant du Comité consultatif. 

Des montants estimatifs révisés concernant certaines parties du budget seront 
présentés selon que de besoin. Au titre de ce point de l'ordre du jour, un certain 
nombre d'autres documents seront présentés qui porteront en particulier sur les 
sujets suivants 

Conditions d'emploi et rémunération des personnes, autres que les fonctionnaires 
du Secrétariat, qui sont au service de l'Assemblée générale 

A sa trentième session, en 1975, l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire 
général de lui présenter, à sa trente et unième session, une etude d'ensemble de 
la question des honoraires versés aux membres des organes et or8anes subsidiaires 
de l'Organisation des Nations Unies Lrésolution 3536 (XXXl/. 

A sa trente et un1.eme session, l'Assemblée générale a décidé de remettre 
l'examen du rapport du Secrétaire général (A/C.5/3l/2) à sa trente-deuxième session. 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale ~pris acte de la décision 
prise par la Cinquième Commission /A/32/490, par. 255 b)/ de remettre encore l'examen 
du rapport du Secrétaire général s~ cette question (A/C.5/3l/2);et a prié le 
Secrétaire général d'établir, dans le cadre de l'étude d'ensemble de la question 
des honoraires, une étude sur les conditions d'emploi et la rémunération appropriées 
à offrir aux personnes, autres que les fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au 
service de l'Assemblée et qui, en raison des conditions dans les~uelles elles ont 
été choisies, de leurs fonctions et de leurs responsabilités, ne peuvent être 
en~agées pour un service actif par des organismes gouvernementaux, intergouvernementaux 
ou autres organismes déterminés (résolution 32/212, se ct. XI). 

1 0 0 0 



A/35/100 
Français 
Pa8e 273 

A sa trente-troisième sesslon, l'Assemblée générale a été saisie du rapport 
du Secrétaire général qui lui avait été présenté à sa trente et unième session 
(A/C.5/31/2)~ du rapport du Secrétaire général demandé dans la section XI de la 
résolution 32/212 (A/C.5/33/54) et du rapport correspondant du Comité consultatif 
(A/33/7/Add.39). A la même session, l'Assemblée a décidé de reporter à sa trente
quatrième session la suite à donner à l'étude (résolution 33/116 C, sect. VI). 

A sa trente-quatrième session 146/, la Cinquième Commission, lors de l'examen 
du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981, a décidé de 
reporter à la trente-cinquième session de l'Assemblée générale l'examen du rapport 
du Secrétaire général sur l'étude d'ensemble de la question des honoraires versés 
aux membres des organes et organes subsidiaires de l'Organisation des Nations Unies 
LA/34/848, par. 121 al7. 

A la même session, l'Assemblée générale a approuvé à titre intérimaire, en 
attendant de réexaminer la question à sa trente-cinquième session, une rémunération 
annuelle de 59 000 dollars pour les deux membres à temps complet de la Cowmission 
de la fonction publique internationale et pour le Président du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires, plus une indemnité spéciale de 
5 000 dollars pour le Président de la Commission et pour le Président du Comité 
consultatif, avec effet au ler janvier 1980 (résolution 34/233, sect. XIII). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
dont elle a demandé l'établissement dans la section XIII de sa résolution 34/233. 

Nomenclature des services du Secrétariat 

A sa trentième session, en 1975, l'Assemblée générale avait prié le Secrétaire 
général de faire tout son possible en vue de l'adoption d'une nomenclature normalisée 
et uniforme pour les services du Secrétariat, afin d'apporter plus d'ordre et de 
clarté dans la structure du Secrétariat, et de présenter un rapport intérimaire sur 
la question à l'Assemblee générale lors de sa trente et unième session 147/. 

Depuis sa trentième session, l'Assemblée générale maintient la question de la 
nomenclature des services du Secrétariat à son ordre du jour et elle a adopté deux 
résolutions en se fondant sur des rapports établis par le Secrétaire général et le 
Comité consultatif (résolutions 32/204 et 33/116, partie A, sect. I). 

A sa trente-quatrième session 146/, l'Assemblée générale a été saisie du rapport 
(A/C.5/34/32) dans lequel le Secrétaire général précisait notamment qu'il comptait 
pouvoir présenter un rapport final sur toutes les questions pendantes concernant 
la nomenclature des services du Secrétariat à l'Assemblee, lors de sa trente
cinquième session. L'Assemblee a pris note du rapport du Secrétaire général 
(résolution 34/233, sect. VIII). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport du 
Secrétaire général sur ce sujet. 

147/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, 
Supplément No 34 (A/10034), p. 153, point 96, alin. m). 
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Locaux du Centre international de Vienne 

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblée générale avait autorisé 
le Secrétaire général à conclure des arrangements pour l'utilisation de locaux à 
usage de bureaux et d'installations de conférence au Centre du Donaupark à Vienne, 
approuvé le plan d'action progressif exposé dans le rapport du Secrétaire général 
(A/C.5/31/34) et prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de 
sa trente-troisième session, des propositions concrètes en vue de l'exécution du 
plan d'action (résolution 31/194). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, prenant acte du rapport 
du Secrétaire général (A/C.5/33/39 et Corr.l) et du rapport correspondant du 
Comité consultatif (A/33/7/Add.20), a approuvé les demandes de crédits additionnels 
présentées par le Secrétaire général dans son rapport, telles qu'elles avaient été 
modifiées par le Comité consultatif, et a prié le Secrétaire général de continuer 
à examiner la question du renforcement adéquat des services d'appui nécessaires 
à Vienne et de faire rapport sur la question à l'Assemblee lors de sa trente
quatrième session (résolution 33/181). 

A sa trente-quatrième session 146/, l'Assemblée générale a été sa1s1e du 
rapport du Secrétaire général dont elle avait demandé l'établissement dans sa 
résolution 33/181 (A/C.5/34/48, sect. I et II), ainsi que du rapport correspondant 
du Comité consultatif (A/34/7/Add.26). Dans son rapport, le Comité consultatif 
declarait que, comme les estimations révisées du Secrétaire général avaient été 
établies en fonction des quelques mois seulement qui s'étaient écoulés depuis que 
le Centre fonctionnait, l'Assemblee générale devrait, de l'avis du Comité, réexaminer 
et analyser à fond, à sa trente-cinquième session, les besoins effectifs du Centre 
et qu'en attendant ce réexamen, il faudrait ouvrir un crédit à titre provisoire 
pour répondre aux besoins en 1980. 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e du rapport 
dans lequel le Secrétaire général réexaminera les depenses de fonctionnement du 
Centre international de Vienne, comme le Comité consultatif l'a recommandé au 
paragraphe 3 de son rapport (A/34/7/Add.26). 

Emoluments des membres de la Cour internationale de Justice 

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblee générale était sa1s1e du 
rapport du Secrétaire général sur les émoluments des membres de la Cour inter
nationale de Justice (A/C.5/31/13) et du rapport correspondant du Comité consultatif 
(A/31/8/Add.3). A cette session, l'Assemblee générale a décidé notamment que le 
traitement annuel des membres de la Cour internationale de Justice serait révisé 
à sa trente-cinquième session, puis normalement tous les cinq ans (résolution 31/204). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport 
qu'elle avait demandé dans sa résolution 31/204 au sujet de la révision du traitement 
des membres de la Cour. 
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A sa trente et unième session, en 1976, :_'.Assemblee generale avait décidé 
d'inclure l'arabe parmi les langues officielles et les langues de travail des 
organes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED), en particulier à toutes les sessions de la Ccnference, du Conseil du 
commerce et du developpement et des grandes commissions dudit Conseil 
(resolution 31/159, par. 18). A la même session, l'Assemblée avait approuvé les 
arrangements en matière d'organisation que le Secretaire général proposait dans 
son rapport (A/C.5/3l/60 et Corr.l, sect. IV) (résolution 31/208, sect. VIII). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblee générale a pris acte du rapport 
intérimaire du Secretaire general concernant les services linguistiques arabes à 
l'Organisation des Nations Unies (A/C.5/32/9) et a prié le Secrétaire general de 
formuler, en consultation et en cooperation etroites avec le Secretaire général 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, des propo
sitions visant à appliquer integralement la resolution 86 (IV) de la Conférence, 
que l'Assemblee avait fait sienne au paragraphe 18 de sa resolution 31/159. et 
de présenter ces propositions à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session 
(résolution 32/205). 

A sa trente-quatrième session 146/, l'Assemblee generale, ayant examiné le 
rapport du Secretaire general (A/C.5/34/28) et les notes correspondantes 
(A/C.5/33/L.49 et A/C.5/34/L.9), a prie le Secretaire general de porter les services 
linguistiques arabes au même niveau que les services linguistiques assures dans les 
autres langues officielles et langues de travail de l'Assemblee générale et de ses 
grandes commissions, en adoptant des mesures efficaces visant notamment à renforcer 
immédiatement le Service arabe de traduction au Siège de l'Crganisation des 
Nations Unies, en y créant un nombre suffisant de postes permanents, et à creer 
au Siège un groupe arabe d'interprétation doté d'un nombre suffisant de postes 
permanents pour assurer les services d'interprétation nécessaires à l'Assemblée 
generale et à ses grandes commissions, et elle a prié le Secretaire general de 
lui faire rapport, à sa trente-cinquième session, sur l'application de ces mesures 
(résolution 34/226). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblee generale sera sa~s~e du rapport 
du Secretaire général qu'elle avait demandé dans sa resolution 34/226. 

Voyages en première classe dans les organismes des Nations Unies 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblee generale avait pris acte 
du rapport sur les voyages en première classe dans les organismes des Nations Unies 
présenté par le Corps commun d'inspection (A/32/272), de la note par laquelle le 
Secretaire general transmettait les observations du Comite administratif de coordi
nation (A/32/272/Add.l et Add.l/Corr.l) et du rapport du Comité consultatif (A/32/384); 
elle avait approuvé les principes à appliquer pour que les membres des organes et 
organes subsidiaires de l'Organisation des Nations Unies et les fonctionnaires de 
l'Organisation des Nations Unies utilisent les moyens de transport aérien les plus 
economiques et avait prié le Secrétaire general de nr:5senter chaque année un rapport 
à l ' Assemblee sur l'application de ces mesures (résolution 32/198). 
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A sa trente-troisième session, l'Assemblee générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général (A/C.5/33/49) (résolution 33/116 B, sect. I). 

A sa trente-quatrième session 146/, l'Assemblee générale a pris acte du rapport 
du Secrétaire général (A/C.5/34/39) (résolution 34/233, sect. VII). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa~s~e du rapport du 
Secrétaire général qu'elle avait demandé dans sa résolution 32/198. 

Emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des Nations Uni~s 

A sa trente-deuxième session, en 1977~ l'Assemblée générale, ayant examiné le 
rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/7) avait notamment prié le Secrétaire général 
de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente-troisième session, un rapport complet 
et détaille évaluant l'état de l'application des principes et des directives énoncés 
par l'Assemblee au sujet de l'emploi d'experts et de consultants à l'Organisation 
des Nations Unies (résolution 32/203). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, exprimant l'opinion que 
les données comparatives fournies dans le rapport du Secrétaire général (A/C.5/33/3) 
ne permettaient pas à l'Assemblée de determiner si les lacunes avaient été comblées 
ni d'evaluer à fond l'etat de l'application des principes et des directives qu'elle 
avait énoncés, a demandé au Secrétaire général de combler les lacunes qui existaient 
dans l'application des principes et des directives et d'améliorer les procédures en 
vigueur, afin de permettre une évaluation rationnelle de la pratique actuelle à cet 
égard; elle a prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa 
trente-cinquième session, un rapport complet et détaille sur l'application des 
principes et des directives et elle 1 1 a prié également, lorsqu'il apnliquerai t les 
principes et les directives, de tenir compte des vues exprimées par les Etats Membres 
durant l'examen de cette question (résolution 33/117). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
qu'elle avait demandé dans sa résolution 33/117. 

Locaux des Nations Unies à Nairobi 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale avait approuvé la 
construction d'un siège permanent pour le Programme des Nations Unies pour l'environ
nement et de locaux pour les autres bureaux des Nations Unies à Nairobi; elle avait 
autorisé le Secrétaire général, en tenant compte des observations et recommandations 
du Comité consultatif (A/32/8/Add.lO), à agir conformément aux recommandations 
formulées dans son rapport (A/C.5/32/19) et l'avait prié de rendre compte chaque 
année à l'Assemblée de l'état d'avancement du projet (résolution 32/208). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Secrétaire général (A/C.5/33/15) (décision 33/441). 

A sa trente-quatrième session 146/, l'Assemblée générale a approuvé la 
construction de locaux supplémentaires de façon à agrandir les installations de 
conférence et les locaux pour services communs; elle a approuvé la construction 
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des trois immeubles de bureaux proposés par le Secrétaire général dans son rapport 
(A/C.5/34/43); et elle a prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, 
lors de sa trente-cinquième session, un rapport sur l'etat d'avancement des travaux, 
comprenant des estimations à jour des coûts (résolution 34/233, sect. XI). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport du 
Secrétaire sénéral qu'elle avait demandé dans la section XI de sa résolution 34/233. 

Programme de formation de traducteurs-rédacteurs de comptes rendus analytiques à la 
Commission ~conomique pour l'Afrique 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale avait été sa1s1e 
du rapport du Secrétaire général (A/C.5/32/35) qui prévoyait l'établissement d'un 
programme de formation de traducteurs-rédacteurs de comptes rendus analytiques de 
langues anglaise et française à la Commission économique pour l'Afrique (CEA) afin 
de surmonter les difficultés croissantes que le Secrétariat éprouvait à trouver 
des traducteurs-redacteurs qualifiés de langues anglaise et française pour pourvoir 
les postes vacants en particulier à la CEA mais aussi au Siège et dans d'autres 
bureaux extérieurs. Dans son rapport, le Secrétaire général declarait que le 
programme serait réexaminé à la fin de chaque année et que, compte tenu des résultats 
obtenus, des propositions concernant son maintien ou son extension éventuelle à 
d'autres commissions régionales seraient soumises à l'Assemblee (A/C.5/32/35, par. 4). 

A sa trente-quatrième session 146/, l'Assemblée générale était saisie du 
rapport (A/C.5/34/33) dans lequel le Secrétaire général recommandait de maintenir 
le programme de formation à la CEA pendant l'exercice biennal 1980-1981. A cette 
session, l'Assemblee a prié le Secrétaire général d'étudier les résultats du 
programme de formation de traducteurs-rédacteurs de comptes rendus analytiques 
pour 1979-1980 à la Commission économique pour l'Afrique et de présenter un rapport 
intérimaire à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session pour lui permettre 
de revoir la question avant que la totalité des fonds prévus pour le programme de 
1980-1981 soient engagés (résolution 34/233, sect. V). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général qu'elle avait demandé dans la section V de sa résolution 34/233. 

Création d'un Groupe des systèmes d'information au Département des affaires 
économiques et sociales internationales 

A sa trente-troisième session, en 1978, l'Assemblée générale avait décidé, 
entre autres, d'autoriser le Secrétaire général à utiliser l'ordinateur pour faire 
exécuter les travaux du Groupe des services documentaires en 1979, dans les limites des 
':'onds extra-budeêtaires prévus à cet effet qui étaient récapitulés au para~:;ra!'he 12 
de la note du Secrétaire général (A/C.5/32/47), et elle avait prié le Secrétaire 
Général de rendre compte à l'Assemblée, lors de sa trente-quatrième session, des 
résultats des deux années d'opération du Groupe des services documentaires (désormais 
appelé Groupe des systèmes d'information) (résolution A/33/116 A, sect. II). 
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A sa trente-quatrième session 146/, l'Assemblée Générale a décidé, sous 
réserve que des contributions volontaires supplémentaires soient disponibles, de 
prolonger d'un an le projet pilote relatif au Système d'information pour le dévelop
pement du Groupe des systèmes d'information, de faire surveiller attentivement 
l'utilisation du système au moyen de méthodes statistiques éprouvées, de soumettre 
ce système au Bureau interorganisations pour les systèmes d'information et activités 
connexes, pour examen et observations, un rapport sur les résultats de cet examen 
devant être distribué aux délégations au plus tard le 1er août 1980, de façon que 
l'Assemblée puisse déterminer à sa trente-cinquième session s'il y avait lieu ou 
non de maintenir le Groupe des systèmes d'information (résolution 34/233, sect. I). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
qu'elle avait demandé dans la section I de sa résolution 34/233. 

Examen des procédures de passation des marchés 

A sa trente-quatrième session 146/, l'Assemblee générale a prié le Secrétaire 
général de revoir les procedures actuelles de passation des marchés, y compris, en 
particulier, des marchés de construction, en tenant compte de la possibilité de 
faire davantage d'appels à soumissions sur le plan international, et de faire 
rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session, et elle l'a 
prié en outre de présenter à l'Assemblee, lors de sa trente-cinquième session, un 
rapport sur les procédures actuelles en matière de liquidation de biens et équi
pements excédentaires, ainsi que des recommandations sur la manière d'améliorer 
ces procédures en vue de tirer un revenu maximum de la vente desdits biens et 
équipements (résolution 34/228). 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera salsle des rapports 
du Secrétaire général qu'elle avait demandés dans sa résolution 34/228. 

Ecole internationale des Nations Unies 

L'Ecole internationale des Nations Unies a été fondée en 1947 par des parents 
qui étaient fonctionnaires du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, avec 
l'aide et la coopération de hauts fonctionnaires de l'Organisation et d'enseignants 
de l'extérieur, dans le double but de réaliser une expérience en matière de vie et 
d'enseignement internationaux dans l'esprit de la Charte des Nations Unies et de 
dispenser un enseignement conforme aux normes appliquées dans les divers pays 
d'origine des enfants dont les parents ont un lien avec l'Organisation des 
Nations Unies. 

A sa trente-quatrième session 146/, l'Assemblée générale était salSle du 
rapport du Secrétaire général sur ce-8ujet (A/C.5/34/36) et du rapport correspondant 
du Comité consultatif (A/34/7/Add.ll). A cette session, l'Assemblee a décidé, tout 
en accordant une subvention de 3 515 000 dollars à l'Ecole internationale des 
Nations Unies, de prier le Cami té des commissaires aux comptes d'examiner les 
comptes de l'Ecole, ainsi que son deficit accumulé, ses politiques en matière de 
bourses et ses besoins quant à l'entretien du bâtiment, et de faire rapport à ce 
sujet à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/233, sect. IX). 
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A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport àu 
Secrétaire général qu'elle avait demandé dans la section IX de sa résolution 34/233. 

Services communs à Nairobi 

A sa trente-quatrième session 146/, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général d'établir, en consultation a;;c les organismes et programmes des 
Nations Unies représentés à Nairobi, y compris les institutions de la Banque mondiale, 
un rapport, à présenter à l'Assemblée à sa trente-cinquième session, sur l'organi
sation, le financement et la gestion des services communs qui seront établis au 
Centre des Nations Unies à Nairobi, afin qu'on puisse s'assurer que ces services 
sont utilisés en commun dans toute la mesure possible et qu'il n'y a pas de double 
emploi entraînant des dépenses qui pourraient être évitées 
(résolution 34/233, sect. XII). 

A sa trente-cinquième session, 1 'AbsemblGe gér.éra2.e sera saisie du rapport du 
Secrétaire général qu'elle avait demandé dans la section XII de sa résolution 34/233. 

Locaux des Nations Unies à Santiago 

A sa dix-huitième session, en avril 1979, la Commission économique pour 
l'Amérique latine (CEPAL) a autorisé le Secrétaire exécutif à faire une étude 
détaillée et à présenter des propositions concrètes au Secrétaire général et à 
l'Assemblee générale en vue de répondre aux besoins présents et futurs de la CEPAL 
en matière_de locaux à usage de ~ureaux et locaux spéciaux, y compris pour les 
réunions /résolution 401 (XVIIIl/. 

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée generale sera sa~s~e du rapport du 
Secrétaire général sur ce sujet et du rapport correspondant du Comité consultatif. 
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93. Plan à moyen terme pour la periode 1980-1933 

A sa trentième session, l'Assemblée générale, sur la recommandation du Groupe 
de travail du mécanisme pour les programmes et budgets de 1 'Organisation des 
Nations Unies, a décidé d'examiner une année le plan à moyen terme et l'autre 
année le projet de budget-programme biennal, en commençant en 1976 par l'examen 
d~un plan à moyen tern~ pour la periode 1970-1981 et d'un ~lan révisé pour 1977 
Lrêsolution 3392 (:XXXl/. 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale a, notamment, approuvé 
une s8rie de directives pour l'ftablissement de futurs plans à moyen terme de 
l'Organisation des Nations Unies; a décidé que le plan à moyen terme serait examin~ 
par 1 'Assemblée compte tenu des observations et recommandations du Conseil 
économique et sociaÏ, du Comité du progra~me et de la coordination et du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires; et a décidé en outre 
que, après avoir 6té approuvé par l'lllisemblee générale, le plan à moyen terme 
constituerait le. principale directive de poli tique ~ênêrale de 1 'Organisation 
des nations Unies (résolution 31/93) . 

~sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a, entre autres, approuvé 
les recommandations formulées dans le rapport du Corps commun d'inspection sur 
l'evaluation dans le système des Nations Unies (A/33/225), avec les observations du 
Comité administratif de coordination (A/33/225/Add.l) et du Comité du programme et 
de la coordination (A/33/38, par. 6 à 12), et dans le rapport du Corps commun 
sur le programme de l'administration et des finances publiques (A/33/227), avec les 
observations du Secrétaire général (A/33/227/Add.l) et du Comité du programme et 
de la coordination (A/33/38, par. 15 à 20);et elle a décidé d'examiner à sa 
trente-quatrième session, en ~ême temps que le projet de budget-programme pour 
1 'exercice biennal 1980-1981, les recommandations que le Conseil économique et 
social pourrait faire concernant l'orientation à donner aux programmes de 
l'Organisation compte tenu de l'alinéa e) de la décision 1978/84 du Conseil 
(résolution 33/118). 

A sa trente-quatrième session, au cours de l'examen de la question intitulée 
"Projet de budget-programme pour 1 'exercice biennal 1980-1931 11 (voir également 
le point 96), l'Assemblée générale a fait siennes les conclusions et recommandations 
formulees dans le rapport du Comité du programme et de la coordination 
(A/34/38, par. 71 et 72) et a décidé d'établir des principes et directives pour la 
planification ~ moyen terme à 1 'Organisation des Nations Unies~ elle a approuvé la 
demande faite au Secrétaire général par le Comité du programme et de la coordination 
de présenter au Comité, lors de sa vingtième session, un projet de calendrier pour 
l'élaboration du projet de plan à moyen terme pour la période 1984-1989, ainsi que 
des programmes types permettant de clarifier les questions de la structure 
programmatique du plan à moyen terme, la nature des objectifs du plan et la 
possibilité de definir des objectifs à délai déterminé; et elle a prié le Comité 
d'examiner de nouveau au cours de sa vingtième session la question de savoir si le 
plan doit être "fixe" ou "roulant" afin de permettre à l'Assemblée générale de 
prendre une décision à ce sujet lors de sa trente-cinquième session 
(résolution 34/224). 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblee ~én2rale sera salSle des documents 
suivants 

a) m=visions proposées au plan à rr1oyen terme nour la période 1980-1983 
Supplément No 6 U./35/6); 

b) Rapport du Comité du programme et de la coordination sur les travaux de 
sa vingtième session : Su:'::mlêment no 38 (.A/35/38); 

c) Rapports du Secrétaire général : 

i) Exécution du programœe de 1 'Organisation des Nations Unies pour 
l'exercice biennal 1978-1979 : A/C.5/34/l et Corr.l et Add.l et 
Add.l/Corr.l et 2; 

ii) L'identification des produits dans le budget-programme de 
l'Organisation des ~Tations Unies : A/C.5/35/2; 

iii) Plans à moyen terme types : A/C.5/35/3; 

iv) Projet de calendrier !'our l'elaboration du projet de plan ù moyen 
terme : A/C.5/35/4, 

94. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies : rapport du Comité de 
negociation sur la crise financière de l'Organisation des Nations Unies 

A sa trentième session, en 1975, lors de 1 'examen de la question relative 
au projet de budget-programme, l'Assemblée générale a notamœent cr:é le Comité de 
négociation sur la crise financière de l'Organisation des Nations Unies, composé 
de 54 Etats Membres, désignés par le Président de l' J.l.ssemblee; elle a decide que 
le Co mi té aurait pour mandat de parvenir à un règlement d'ensemble de la situation 
financière critique de l'Organisation des Nations Unies en tenant compte de certains 
facteurs précis, d'examiner quel devrait être le montant du Fonds de roulement et 
d'étudier les articles du Règlement financier régissant son fonctionnement, compte 
tenu de l'evolution des besoins de l'Organisation; et elle a prié le Comité de lui 
présenter, lors de sa trente et unième session, un ra~port sur les progrès 
accomplis en y incluant des recommandations sur les nouvelles mesures qui devraient 
ê!_re prises pour résoudre les problèmes financiers de 1 'Organisation 
Lrfsolution 3538 (XXXl/. 

Le Comité de négociation se compose actuellement des 48 Etats suivants : 

Allemacne, République federale d', Argentine, Autriche, Bangladesh, Bolivie, 
Canada, Colombie, Cuba, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Gabon, Ch~a, Grèce, Crenade, Haute-Volta, Inde, Indonésie 
Iran, Irlande, ItaJie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaique, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Malawi, t.1aroc, Mexique, Nigéria, Pakistan, Philippines, 
Pologne, République démocratique allemande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Soudan, Suède, Swaziland, Tchad, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques et Venezuela. 

A sa trente et unième session, l'Asse~blée génÉrale a décidé de remettre 
à sa trente-deuxième sessicn l'exarren du raprort du Cc~ité (résolutiou 31/191). 

1 ... 



A/35/100 
Français 
Page 282 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblee p,énérale a pr1s acte du rapport 
du Comité (A/31/37), y compris les principes directeurs soumis par le President 
du Comite aux fins d'examen et de négociation~ ainsi que des vues exprimées par 
les Etats Membres à la Cinquième Commission; elle a prié le Comité de présenter 
si besoin était, un rapport complementaire sur l'évolution de la situation, aux 
fins d'examen par l'Assemblée à sa trente-troisième session; et elle a prié le 
Secrétaire général de donner, lors de la trente-troisième session, des rensei
gnements détailles sur l'ampleur, le taux d'accroissement et la composition du 
deficit de l'Organisation, ainsi que sur les contributions volontaires reçues des 
Etats Membres et d 1 autres sources (résolution 32/104) . 

A sa trente-troisième session, l'Assemblee générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire ~énéral (A/C.5/33/46) et du communique du Comité administratif de 
coordination (A/C.5/33/44), ainsi que des declarations pertinentes faites par les 
Etats Hembres devant la Cinquième Commission au sujet de cette question, et a de 
nouveau prié le Secrétaire général de donner à l'Assemblee des renseignements 
détaillés sur l'ampleur, le taux d'accroissement et la composition du deficit 
de l'Organisation, ainsi que sur les contributions volontaires reçues des Etats 
Membres et d'autres sources (decision 33/430). 

A sa trente-quatrième session 148/, l'Assemblée générale a décidé de reporter 
l'examen de cette question à sa trente-cin~uième session (decision 34/435). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera saisie du rapport 
du Secrétaire général (A/C.5/34/44 et Corr.l). 

95. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions spécialisées a1ns1 que l'Agence internationale 
de l'energie atomigue : 

a) Budgets administratifs des institutions spécialisées et de l'Agence 
internationale de l'énergie atomigue : rapport du Comité consultatif 
pour les guestions administratives et budgétaires 

Le paragraphe 3 de l'Article 17 de la Charte prévoit que l'Assemblee générale 
examine les budgets administratifs des institutions spécialisées visées à 
l'Article 57, en vue d'adresser des recommandations auxdites institutions. 

Aux termes de la résolution 14 (I) de l'Assemblee générale, l'une des 
fonctions du Comité consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
est d'examiner, au nom de l'Assemblée, les budgets administratifs des institutions 
spécialisées et les propositions relatives aux arrangements financiers à conclure 
avec ces institutions. Cette disposition figure également à l'article 157 du 
règlement intérieur de l'Assemblée. 

148/ 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

References concernant la trente-quatrième sess1on (point 99 de 1 'ordre 

Rapport du Secrétaire général : A/C.5/34/44 et Corr.l; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/770; 

Décision 34/435; 

Séance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.l06. 

A/C.5/34/SR.60; 
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En conséquence, le Cowité consultatif présente chaque année à l'Assemblée 
générale des rapports sur les budcets administratifs des orcanismes des Nations 
Unies et sur certains aspects de la coordination administrative entre les 
institutions. 

A sa trente-quatrième session 149/ • l'Assemblée générale était sa1s1e d'un 
rapport du Conùté consultatif (A/34/684). A cette session, l'Assemblee a decide 
de remettre l'examen de ce rapport~ sa trente-cinquième sess1on 
(décision 34/436). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e en outre 
d'un rapport du Comité consultatif mettant à jour les renseignements donnés dans 
le document A/34/684 sur les budgets administratifs des organisations. 

b) Incidence de l 1 inflation sur les budgets des organismes des Nations 
Unies : ranport du Secrétaire général 

A sa t rentième session, en 1975, l'Assemblée générale a pri6 le Secrétaire 
général de conférer avec les autres membres du Comité administratif de coordination 
au su,jet de l'incidence de l 1 inflation sur les budgets des organismes des Nations 
Unies, en vue d'envisager la possibilité d'aboutir à des méthodes communes pour 
estimer le coût de l'inflation lors de l'établissement des projets de budget
proc.ramme et pour inscrire les depenses correspondantes aux projets de budget
programnle, et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-deuxième session 150/. 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Secrétaire général (!1/C.5/32/5)) l'a considéré comme un rapport intérimaire et 
a prié le Secrétaire c;énéral de faire rapport à l'Assemblee à sa trente-troisième 
session (résolution 32/212, sect. II). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport 
du Secrétaire général (A/C.5/33/47) et du rapport oral correspondant du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/C.5/33/SR.55, 
par. 36 a 38) et remis l'examen de cette question à sa trente-quatrième session 
(résolution 33/116 B, sect. VI). 

149/ Références concernant la trente-quatrième session (point lOO de l'ordre 
du jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

Rapport du Cami té consultatif : A/34/684; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/771; 

Décisions 34/ 436 à 34/438; 

Séances de la CinquièiT~ Commission A/C.5/34/SR.56, 59 et 60; 

e) Séance plénière : A/34/PV.l06. 

150/ Docur~nts officic;s de l'Assemblée générale, trentième sess1on, 
Sunpl~nt No 34 (A/10034), p. 152, point 96, par. i). 
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A sa trente-quatrième session 149/, l'Assemblée ~énêrale a décidé de remettr~ 
l'examen de la question à sa trente-cinquième session, étant entendu qu'il faudrait 
y attribuer un rang de priorité assez élevé pour qu'elle puisse être examinée de 
façon adéquate par l'Assemblée (decision 34/437). 

A la trente-cinquième session, 1' Assemblee générale sera s.aJ.sJ.e du rapport 
du Secrétaire général (A/C.5/33/47) et du rapport corresponclant du Comité 
consultatif. 

96. Corps commun d 1 insnection : rapports du Corps commun d'inspection 

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblee générale a approuvé les 
recommandations que le Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner les finances de 
1 'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées avait 
formulées touchant la. création, pour une période initiale de quatre ans~ du Corps 
commun d'inspection Lrésolution 2150 (YJCI)]. 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée Générale a décidé d~ maintenir le 
Corps commun d'inspection en fonctions jusqu'au 31 décembre 1973 /résolution 
2735 A ( XXVl/ 

A sa vingt-septième session, 1 'Assemblee ~énêrale a décidé que le Corps 
commun d'inspection devait être maintenu pour une nouvelle période de quatre ans 
au-delà du 31 décembre 1973 et a décidé en outre d'evaluer, lors de sa trente et 
unième session, les travaux du Corps commun {~ésolution 2924 B (XXVII)]. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a approuvé le st~tut du 
Corps coMmun d'inspection en vertu duquel, notamment, le Corps commun est -un organe 
subsidiaire de l'Assemblée et des organes délibé rants compétents des institutions 
spécialisées qui ont accepté le nouveau statut (résolution 31/192). La composition 
d~ Corps commun a été élargie de Ü à 11 inspecteurs~ avec effet du 1er janvier 197Ü. 
LPour la composition actuelle du Corps commun d'inspection, voir le point 17 h) 7. 

A sa trente-quatrième session 151/, l'Assemblée générale a pris acte avec 
satisfaction du rapport sur les activités du Corps commun d'inspection pendant la 
période allant du 1er juillet 1978 au 30 juin 1979 (A/C.5/34/l); elle a approuvé 

151/ Références concernant la trente-quatrième session (point 101 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapports du Corps commun d'inspection : 

i) Activités du Corps commun d'inspection : A/C.5/34/l; 

ii) Glossaire de termes relatifs à l'évaluation : 

a. Rapport du Corps commun d'inspection : A/34/286; 

b. Observations du Comité administratif de coordination 
A/34/286/ Add.l; 

iii) Elêrr.ents d'orientation applicables aux systèmes d'évaluation 
interne des organismes des Nations Unies : 

(Suite de 1 ~. note :';)age suivante) 
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a. Rapport du Corps commun d'inspection : A/34/271; 

b. Observations du Comité administratif de coordination 
A/34/271/Add.l; 

iv) Bureau interorganisations pour les systèmes d'information 

a. Rapport du Corps commun d'inspection : A/34/153; 

b. Rapport du Comité du programme et de la coordination 
Supplément No 38 ( A/34/38), chap. IV; 

c. Rapport du Comité consultatif : A/34/7/Add.3; 

v) Centres d'information des Nations Unies : 

a. Rapport du Corps commun d'inspection A/34/379; 

b. Observations du Secrétaire général : A/34/379/Add.l; 

vi) La planification à moyen terme à l'Organisation des Nations Unies 

a. Rapport du Corps commun d'inspection : A/34/84; 

b. Observations du Secrétaire général : A/34/84/Add.l; 

c. Rapport du Corni té du pro{Sramme et de la coordination 
Supplément No 38 (A/34/38), chap. III; 

vii) Groupe des systèmes d'information du Departement des affaires 
économiques et sociales internationales : 

a. Rapport du Corps commun d'inspection : A/34/380; 

b. Rapport du Secrétaire général : A/C. 5/34/5; 

b) Rapports du Secrétaire general : 

i) Application des recommandations du Corps commun d'inspection 
A/C.5/34/6; et rapport correspondant du Comité consultatif 
A/34/562; 

ii) L'identification des produits dans le bud~et-programme de 
l'Organisation des l'Tations Unies : A/C .5/34/2~ et rapport 
correspondant du Comité consultatif : A/34/7/Add.l; 

iii) Etablissement de programmes de travail internes et de méthodes 
d'information sur l'exécution des programmes : A/C.5/34/3; et 
rapport correspondant du Comité consultatif : A/34/7/Add.l; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/772; voir aussi A/34/848; 

d) Résolution 34/164; voir aussi les résolutions 34/182 (sect. II), 
34/224 et 34/233 (sect. I et X); 

e) 

f) 

Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.56 et 80; 

Séance plénière : A/34/PV.l06. 
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le "Glossaire de termes relatifs à l'évaluation" (A/34/286) et en a recommande 
l'utilisation dans tout le système des Nations Unies : elle a pris acte du document 
intitulé "Elements d'orientation applicables aux systèmes d'évaluation interne des 
organismes des Nations Unies 11 (A/34/271) et a fait siennes les conclusions et 
recommandations qui y figuraient; elle a pris acte d'un rapport sur le Bureau 
interorganis at ions pour les systèmes d'information ( A/34/153); et a fe li ci té le 
Corps commun d'inspection et le Secrétaire général - qui avaient présenté deux 
rapports concernant l'évaluation (A/C.5/34/2, A/C.5/34/3) - des efforts qu'ils 
avaient deployés dans le domaine de l'évaluation et les a priés instamme~t de 
poursuivre ces efforts (résolution 34/164). 

A la même session, au cours de l'examen du point intitulé "Question relatives 
à l'information" (voir le point 59), l'Assemblèe générale a prié le Comité de 
l'information d'examiner le rapport du Corps commun d'inspection sur les centres 
d'information des Nations Unies (A/34/379) et les observations y relatives du 
Secrétaire général (A/34/379/Add.l), et d'élaborer des recommandations précises 
pour les présenter à l'Assemblée à sa trente-cinquième session (résolution 
34/182, sect. II, par. 10). A cette même session également, lors de l'examen de 
la question intitulée "Projet de budr~et-programme pour l'exercice biennal 
1980-1981", l'Assemblée, ayant examiné le rapport du Comité du programme et de la 
coordination sur les travaux de sa dix-neuvième session (A/34/38), les rapports 
du Secrétaire général (E/AC.5l/97 et Add.l et 2) et du Corps commun d'inspection 
(A/34/84) sur la planification à moyen terme à l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que les observations y relatives du Secrétaire général, a fait siennes les 
conclusions et recommandations formulées dans le rapport du Comité du pro~ramme 
et de la coordination et a établi des principes et directives pour la planification 
à moyen terme à l'Organisation des Nations Unies (résolution 34/224). Au titre 
du même point de l'ordre du jour et en se fondant sur un rapport établi par le 
Corps commun (A/34/380) et sur un rapport du Secrétaire général (A/C.5/34/5) sur la 
création d'un Groupe des systêmes d'information au Département des affaires 
économiques et sociales internationales, l'Assemblee a décidé de prolonger d'un 
an le projet pilote, sous réserve de certaines conditions (résolution 34/233, 
sect. I). L'Assemblée a é~alement prié le Corps commun d'inspection d'effectuer 
une étude complète des procédures suivies pour obtenir des estimations des coûts 
et faire des appels à soumissions concernant les travaux de construction de 
l'Organisation des Nations Unies (ibid., sect. X). 

A la trente-cin~uièrne session, l'Assemblee générale sera sa~s~e des 
docureents suivants : 

a) Rapport du Corps commun d'inspection sur ses activités pendant la periode 
allant du ler juillet 1979 au 30 juin 1980~ 

b) Autres rapports du Corps commun d'inspection 

i) 

ii) 

iii) 

Centres d'information des Nations Unies 
également le point 59); 

A/34/379 (concerne 

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 
A/35/131 L~oncerne également le point 63 a)]; 

Evaluation des activites de coopération technique des Nations Unies 
à Sri Lanka (concerne également le point 62); 
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iv) Evaluation du processus de traduction aux Nations Unies (concerne 
égaleffient le point 97); 

v) Femmes occupant des postes de la catée;orie des administrateurs et 
des catégories supérieures : A/35/182 (concerne également le 
point 99); 

vi) Application par l'Organisation des Nations Unies des réformes 
concernant la poli tique du personnel (concerne égalerr.ent le 
point 99); 

vii) Rapport d'activité intérimaire sur les procédures sulVles pour 
obtenir des estimations des coûts et faire des appels à soumissions 
concernant les travaux de construction de l'Organisation des 
Nations Unies (concerne également le point 92). 

97. Plan des conférences : rapport du Comité des conférences 

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée générale a constitué le 
Comité des conférences, composé de 22 Etats Membres, qui a pour mandat de 
soumettre à l'Assemblée un plan des conférences, de proposer, conformément à ce 
plan, le calendrier annuel des conférences, de décider entre les sessions, au 
nom de l'Assemblee, de la suite à donner aux demandes de dérogations au 
calendrier des conferences, et de formuler des recommandations en ce qui concerne 
les besoins des services de conférence et leur organisation L;ésolution 3351 (XXIXlf· 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a décidé de maintenir 
le Comité des conférences; prié le Président de l'Assemblée générale, après 
consultations avec les présidents des groupes régionaux, de nommer, sur la base 
d'une réparti ti on geographique équitable, les Etats Hernbres qui siégeraient au 
Comité des conferences pour un mandat de trois ans; décidé que le Comité des 
conférences aurait pour mandat de donner des avis à l'Assemblée générale sur le 
calendrier des conférences, de décider, au nom de 1 'Assemblee, de la sui te à donner 
aux demandes de dérogations au calendrier approuvé des conférences qui avaient des 
incidences administratives et financières, de recommander à l'Assemblée les moyens 
d 1 assurer la répartition optimale des ressources, des installations et des 
services en matière de conférence, y compris la documentation, afin d'en assurer 
1 'utilisation la plus efficace et la plus rentable, d'aviser 1 'Assemblée des 
besoins actuels et futurs de l'Organisation en matière de services, d'installations 
et de documentation pour les conférences, et d 1 aviser l 1 Assemblée des moyens 
propres à améliorer ia coordination des conférences dans le cadre du système des 
Nations Unies, y compris en ce qui concerne les services et les installations de 
conférence, et de tenir des consultations appropriées à cette fin 
(résolution 32/72). 

Le Comité des conférences se compose actuellement des 22 Etats Memeres 
suivants L;oir également le point 17 gl/ : 

AlgCrie, Autriche, Canada, Chili, Côte d'Ivoire, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Honduras, Indonésie, Japon, Kenya, Mexique, Nouvelle-Zélande, Nie;éria, 
Pérou, Fhilippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 'd'Irlande du Nord, 
eri ler~a, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques 
et Yougoslavie. 

1 - - . 
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A sa trente-quatrième session 152/ , l'Assemblee générale s'est félicitée des 
décisions que le Conseil économique et social avait prises au sujet du calendrier 
des confiSrences et au sujet du contrÔle et de la limitation de la documentation; 
a approuvé la recommandation que le Comité du programme et de la coordination 
a formulee~ à savoir, notamment, que les résolutions adoptées par le Conseil 
relatives au contrôle et à la limitation de la documentation soient appliquées à 
1 1Assemblée et à ses organes subsidiaires et que le Secrétaire général soit prié 
de les appliquer stricterrent; a prié le Conrité des conférences d'examiner les 
moyens qui lui permettraient de jouer un rôle plus efficace dans la proe;rarnmation 
des conférences et réunions et dans la gestion des ressources relatives aux 
conférences et de faire rapport à ce sujet à 1 'Assemblée lors de sa 
trente-cinquièrre session; a prié également le Comité des conférences d'examiner 
dans quelle mesure les résolutions et recommandations adoptées par l'Assemblée 
générale sur le plan des conférences avaient été appliquées~ en examinant aussi 
la durée prévue et effective des sessions des organes subsidiaires de l'AssemblP.e, 
et de rendre compte de ses conclusions à 1 'Assemblée ,lors de sa trente-cinquième 
sessionë a prié en outre le Comité des conférences de suivre l'application de toutes 
les n:esures adoptées par 1 'Assemblée r:;énêrale pour contrôler et limiter la docu
mentation et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee, lors de sa trente-
cinquième session; a invité le Comité des conferences, dans les ajustements qu 1 il 
pourrait apporter au calendrier des conférences pour 1980-1931, comme suite à 
des decisions de 1 1 Assemblee générale, à tenir pleinement compte de toutes les 
installations et services disponibles pour les conférences aux sièges permanents 
des organismes des Nations Unies; et a prié le Comité des conférences d'examiner 
les arrangerrents pris en matière d'organisation et de services pour les conferences 
spéciales antérieures et pour leurs ré1mions préparatoires, afin de Œéterminer le 
cadre le plus efficace pour l'organisation de telles conferences à l'avenir 
(résolution 34/50). A la ~ême session, l'Assemblee a approuvé le calendrier des 
conferences et réunions de l'Organisation des Nations Unies pour 1980-1981 et a 
adopté en outre toutes les recommandations formulées par le Comité des conférences 
au che.pitre VI de son rapport (A/34/32 et Corr.l) (décision 34/405); et elle a 
décidé que, nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de sa résolution 34/50, 
la Commission du droit international et le Comité plénier créé en application 
de la résolution 32/174 de l'Assemblee générale continueraient à faire l'objet 
de comptes rendus analytiques pendant un an (decision 34/418). 

152/ Références concernant la trente-q~atrièrre session (point 102 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Cami té des conferences : Supplement No 32 ( A/34/32 et Corr .1); 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/625; 

c) Résolution 34/50 et decisions 34/405 et 3h/410; 

d) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/SR.ll, 12, 15, 17, 19 et 25. 

e) Séances plénières : A/34/PV.5l et 76. 

/ ... 



A/35/100 
Français 
Page 289 

A la trente-cinquièrr:e session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport 
du Comité des conférences qui contiendra, notamment, le projet de calendrier rév1se 
des conferences et r éunions de l'Organisation des Nations Unies pour 1981 et qui 
sera publié comrr.e Supplément Ho 32 ( A/35/32) . 

98. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation 
des Nations Unies : rapport du Comité des contributions 

Le montant des dépenses imputées sur le budget ordinaire de l'ONU est réparti 
entre les Etats Hembres conformément à un barème des quotes-parts que l'Assemblée 
~nérale approuve sur la recorr~andation du Comité des contributions 
Lvoir egalement 1e point 17 bl/ . 

A sa trente-quatrième session 153/, l'Assemblee ~~nêrale a approuvé un barème 
des quotes-parts pour le calcul des contributions des Etats l1embres au budget de 
l'Organisation des Nations Unies pour les années 1980, 1981 et 1982; a décidé 
que la quote-part des Iles Salomon et celle de la Dominique, qui sont devenues 
Hernbres de l'Organisation des Nations Unies en 1979, seraient de 0,01 p. lOO; et 
a approuvé les quotes-parts des Etats qui ne sont pas membres de 1 'Organisation des 
Nations Unies mais qui participent à certaines de ses activités (résolution 34/6 A). 
A la même session, l'Assemblée a prié le Comité des contributions d'effectuer u.ne 
étude approfondie et de faire rapport à l'Assemblée génrale, lors de sa trente
cinquième session, sur les moyens de rendre le barème des quotes-parts plus 
juste et plus équitable (résolution 34/6 B). 

A la trente-cinquième session, 1 'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Comité des contributions, qui sera publié comme Supplément No 11 (A/35/11). 

99. Questions relatives au personnel : 

a) Composition du Secrétariat : rapport du Secrétaire général 

b) Autres guestions relatives au personnel : rapports du Secrétaire général 

A sa dix-septième session, en 1962, l'Assemblée générale a énoncé un certain 
nombre de principes con~ernant le recrutement du personnel du Secrétariat 
(résolution 1852 (XVIIlf. Conformément à cette résolution, le Secrétaire général 
fait rapport chaque année sur la com~osition du Secrétariat et sur l'application 
desdits principes, qui ont été confirmés et complétés par un certain nombre de 
résolutions ultérieures. 

du 
153/ Réfèrences 

jour) 
concernant la trente-quatrième session (point 103 de l'ordre 

a) Rapport du Comité des contributions 
et 2 et f.dd .1) ; 

Supplément No 11 (A/34/11 et Corr.l 

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/608; 

c) 

d) 

Résolutions 34/6 A et B; 

Séances de la Cinquième Commission 

e) Seance plénière : A/34/PV.46. 

A/C.5/34/SR.3 à 9 , 15 et 16; 

1 ... 
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1\ sa trente-quatrième session 151~1, 1 1 Assemblee e;énérale a prié le Secrétaire 
r'. ~Y11'5ral de lui ~résenter, lors de sa trente-cinquième session, un rapport exposant 
1~ base sur laquelle ont 6té établies les fourchettes sow1aitables appliquées 
en 1979 (:oostes soumis .::t une répartition géor:rraphiquc équitable), différentes 
solutions possibles, sous fon11e de tableaux, concernant la représentation souhaitable 
Dour chaque Etat Hembre, sur la base d'un réaménae:ement des pourcentar-es attribués 
actuellement au critère "contribution" et au critère "qualité de Hembre de l'Organi
sation", tandis que le pourcenta,n:e du facteur "population" ne changerait :9as, un 
a:çerçu des autres critères qui pourraient également être utilisés et une étude des 
incidences qu'a.urait l'établissement d'un plafond quant au pourcentae:e de contri
bution il retenir pour calculer le nombre de postes auxquels chaque Etat r.1embre a 
droit; elle a prié le Secrétaire général de continuer à améliorer le fichier 
automatisé de ~andidats, conformément à la résolution 33/143; et l'a nriê de faire 
rapnort .\ 1 1 .Assemblée lors de sa trente-cinquième session (résolution-- 34/219). A 
la même session, 1 1 1\.ssemblee s'est déclarée prête à recevoir et à examiner à fond 
les vues du :oersonnel exposées par un seul représentant reconnu du personnel du 
Secrétariet de l'Organisation des Nations Unies dans un document transmis par le 
Secrétaire [;ênéral ~t publié 8,U titre du point de 1 1 ordre du jour intitul{ 11Q,uestions 
relatives au ~îersonnel" et par un re!1résent~mt dé si [Ulé de la Féùération des 
associations de fonctionnaires internationRux dans un doclunent transmis par le 
Secré-taire r:ênéral et publié au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Rapport 
de la Commission de la fonction publique internationale"; et elle a prié le 
Secrétaire ~énéral de présenter à l'Assemblée, lors de la trente-cinquième session, 
un rapport sur les diverses formes de participation du personnel dans les orr,anes 
consultatifs qui, au Secrétariat de 1 'Organisation des Nations Unies et dans le 
s;rstème des Iiations Unies, ont à connaître de questions intéressant directement le 
personnel et sur la mesure dans laquelle ces organes ont rempli l'objet d'une 
meilleure participation du personnel, compte tenu des vues du personnel de 
1 10rgenisation des Nations Unies à cet ép:ard (résolution 3lr/220). 

154/ Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 104 de l'ordre 
du jour) 

a) ~apports du Secrétaire général : 

i) Composition du Secrétariat A/34/408; 

ii) Bodifications a:mortées au Règlement du personnel : A/C. 5/34/7; 

iii) Application des systèmes de classement des ~ostes de la caté~orie 
des administrateurs et de la catégorie des services généraux : 
A/C.5/34/37; 

b) l'Jote du Secrétaire général sur 1' accès des représentants du personnel à 
la Cinquième Comi11ission : A/C.5/34/29; 

c) Rapport de la Cinquième Co~mission : A/34/773; 

d) Résolutions 34/219 et 34/220; 

e) Séances dA la Cinquième Commission A/C.5/34/SR.23, 26, 27, 29 à 36, 42, 
57, 59, 62 à 64, 79 et 84; 

f) S[ance plénière : A/34/PV.lll. 
/ ... 
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A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa~s~e des documents 
suivants 

a) Rapports du Secrétaire général : 

i) Composition du Secrétariat; 

ii) Répartition géographique des fonctionnaires de la catégorie des 
administrateurs, rapport prévu dans la section I de la 
résolution 32/219; 

iii) Application des réformes concernant la politique du personnel, 
rapport prévu dans les résolutions 33/143 et 34/220; 

iv) Modifications apportées au Règlement du personnel, rapport prévu dans 
la section II de la résolution 34/21Y; 

v) Participation du personnel des Nations Unies dans les organes 
consultatifs du système des Nations Unies, rapport prévu dans la 
résolution 34/220; 

vi) Liste des fonctionnaires nommés à titre permanent ou pour une durée 
d'un an ou plus; 

b) Rapports du Corps commun d'inspection 

i) Femmes occupant des postes de la catégorie des administrateurs et 
des catégories supérieures dans les organismes des Nations Unies : 
A/35/182 (concerne également le point 96); 

ii) Application par l'Organisation des Nations Unies des réformes 
concernant la politique du personnel (concerne également le point 96). 

1 . .. 
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lOO. Rapport de la Commission de la fonction publique internationale 

Le statut de la Corr~ission de la fonction publique internationale a été approuvé 
par l'Asseoblée cénérale à sa vingt-neuvième session, en 1974 Lrésolution 
3357 (XXIXJj" 

Aux term~s de l'article premier de son statut, annexé à la résolution 
3357 (XXIX), la Commission exerce ses fonctions à l'écard de l'Organisation des 
nations Unies~ ainsi que des institutions spécialisées et autres organisations 
internationales qui appliquent le régime commun des Nations Unies. 

Conformément à l'article 2, la Commission se compose de 15 membres nommés par 
l'Assemblée générale, dont deux 1 choisis respectivement comme Président et 
Vice-Président~ exercent leurs fonctions ~ temps complet. 

En vertu de l'article 17~ la Commission présente à l'Assemblée générale un 
rapport annuel qui est transmis aux organes directeurs des autres orGanisations, 
nar L' int,::rmédiairt_ dc:s chfofs dt: secrétariat~ ainsi qu'aux représentants du 
l?c~rsonncl. 

A sa trente-quatrième session 155/, l'Assemblée générale après avo~r examiné 
le cinquième rapport annuel de la Commission (A/34/30), a exprimé sa satisfaction 
des décisions prises par la Commission en vertu des articles 13 et lh de son statut 
et l'a invité instamment ù poursuivre ses travaux au titre de ses fonctions à long 
terme) elle a prié la Cormnission d'entreprendre d'urgence un examen fondamental et 
complet des fins et du fonctionnement du système des ajustements en vue d'éliminer 
les distorsions et anomalies qui résultent de son application pour ce qui est du 
illOntant de la rémunération dans les divers lieux d'affectation et aux diverses 
classes et, ce faisant, de mettre au point un mécanisme amélioré pour ajuster la 
rémunération des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, de façon à 
tenir compte plus exactement des différences de coût de la vie entre les divers 
lieux d'affectation et de leur évolution par suite de l'inflation et des fluctuations 
monétaires, et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session; 
elle a approuvé l'équivalence de classes recommandée par la Commission au para
graphe 119 de son rapport aux fins de comparaison entre la rémunération dans la 
fonction publique des Etats-Unis d'Amérique et la rémunération à l'Oreanisation 
des Nations Unies; a prié la Commission d'examiner la possibilité d'instituer, en 
ce qui concerne les versements effectués en cas de décès d'un fonctionnaire, un 
système prévoyant le versement de cotisations par les fonctionnaires; a décidé 
qu'avec effet du ler janvier 1980, les fonctionnaires n'avaient droit à aucun montant 
au titre de la prime de rapatriement à moins qu'ils ne présentent des pièces 
attestant qu'ils se réinstallent dans un pays autre que celui de leur dernier lieu 

155/ Références concernant la trente-quatrième session (point 105 de l'ordre du 
jour)_:_ 

a) Rapport de la Commission de la fonction publique internationale 
Supplément No 30 (A/34/30); 

b) Rapport de la Cinqui~me Commission A/34/774; 

c) 

d) 
et 62; 

Résolution 34/165; 

Séances de la Cinquième Commission 

e) Séance nl~n;;:;; ... .,. 11/-=!lt/DU 1r'lt:. 

A/C.5/34/SR.38, 46, 47, 55, 60 
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d'affectation; et a decide que les fonctionnaires entrant au service du Sec.:ri~ tarü1t 
de l'Orcanisation des Nations Unies le 1er janvier 1)80 ou après cette date n'avaient 
pas droit au remboursement, par prelèver:1ent sur le F'onds de péréquation des ir11pÔts 
ou d'une autre manière, de l'impôt national sur le revenu perçu sur les sommes en 
canital qu'ils pourraient recevoir de la Caisse commune des pensions du personnel 
de; Nations Unies J étant entendu~ que cette décision ne s'appliquerait pas :"~ux 
fonctionnaires qui étaient au service de l'OrGanisation avant le 1er janvier 1960 
(résolution 34/165). 

A la trente-cinquième session, 1 1Assemblee générale sera sa~s1e du sixième 
rapport ru1nuel de la Commission de la fonction publique internationale, qui sera 
publié comme Supplément ~1o 30 (A/35/30). 

101. Her;ime des pensions des Nations Unies 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Hations Unies 

b) R~P.ort du Secrétaire cénêral 

La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, dont les statuts 
ont été adoptés par l'Assemblée e;énérale à sa troisième session, en 1948 Lrésolution 
248 (III)/~ est administrée par le Comité mixte de la Caisse commune des Densions 
du personnel des Nations Unies, qui est composé de 21 nembres dont un tie;s est élu 
par l'Assemblee et par les ore;ar1es directeurs correspondants des autres oreani
sations affiliées, un tiers est nommé par les chefs de secrétariat et un tiers est 
élu par les participants. 

L'Organisation des Nations Unies~ 10 institutions spécialisées et l'Acence 
internationale de l'énergie atomique, ainsi que la Commission intérimaire de 
1 1 0rcanisation internationale du corr@erce, sont affiliées à la Caisse. Au. 
31 décembre 1979, le nombre des participants était de 46 904. 

A sa trente-quatrième session 156/, l'Assemblée Générale a décidé de modifier 
les statuts de la Caisse commune des pensions du ~ersonnel des Nations Unies, sans 
effet rétroactif, à compter du 1er janvier 1;.\~0) c o:rr~,: il étrd t indir1Ué clans 
1' anne;::e VI de la première partie du rapport du Comité mixte de la C~isse commune 

156/ Références concernant la trente-quatrième session (point 106 de l'ordre 
du jour) : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies : Supplément No 9 (A/34/9 et Add.l); 

b) Rapport du Secrétaire général A/C.5/34/30~ 

c) Rapport du Comité consultatif A/34/721; 
•' 

cl ) Rapport de la Cinquième Corr@ission : A/34/775 et Corr.l; 

e) Résolutions 34/221 et 34/222, parties A q C~ 

f) Séances de la Cinquième Conmrission : A/C.5/34/SR.61, 64 et 65, 67, 68, 
70 ct 77 à 79, 

~) S~ance plénière : A/34/PV.lll. 
1 . .• 
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des pensions du personnel des Nations Unies) a souscrit aux accords conclus avec 
l'Acence spatiale européenne et l'Association européenne de libre-échange et 
approuvés par le Comité mixte, ainsi qu'au texte révisé des accords de transfert 
éles droits à ~ension conclus avec la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement et le Fonds E1onétaire international en vue d'assurer la conti
nuité des droits à pension entre ces orGanisations et la Caisse; a autorisé le 
Comité mixte 2i. compléter, pour une nouvelle période d'un an~ les contibutions 
volontaires versées au Fonds de secours par une so~me de lOO 000 dollars au maximum~ 
a approuvé pour l'administration de la Caisse des pensions des dépenses, direc
tement à la char~e de la Caisse, d'un montant total net de 3 881 500 dollars pour 
1900 et des depenses additionnelles d'un montant net de 42 500 dollars pour 1979 ; 
a autorisé la Caisse à appliquer en 1930 les mesures transitoires recommandées 
dans les paraGra.:;?hes 34 et 39 du rapport du Comité consultatif; et a prié la 
Cormnission de la fonction publique internationale et le Comité mixte d'achever en 
1980 l'étude exhaustive du fonctionnement, des méthodes d'établissement et d'ajus
te~ent et du niveau approprié du traitement soumis à retenue pour 9ension, en vue 
de soumettre des propositions à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session 
(résolution 34/221). A la même session, l'Assemblée a demandé à nouveau au 
Secrétaire général de redoubler d'efforts, en consultation avec le Comité des 
placements, pour faire en sorte que les ressources que la Caisse a placées dans 
des titres de sociétés transnationales soient" dans toute la mesure possible " 
réinvesties dans des pays en développement; et elle a prié le Secrétaire 8énêral 
de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquif:me session (réso-
lution 34/222 A); elle a prié le Secrétaire général de redoubler d'efforts, avec 
les gouvernements de tous les Etats membres de l'Organisation de l'unité africaine, 
ainsi qu'avec les institutions financières d'Afrique, en vue d'effectuer en Afrique 
des placements substantiels à des conditions sûres et rentables, ccnformGment aux 
besoins des pays africains en matière de developpement; et a prié le Secrétaire 
Général de rendre compte de ces efforts à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième 
session (résolution 34/222 B); elle a prié le Secrétaire général de continuer à 
diversifier le portefeuille de la Caisse en effectuant des placements appropriés 
dans les pays en développement lorsque cela répond aux intérêts des participants 
et des bénéficiaires et satisfait aux critères de sécurité, de rentabilité, de 
liquidité et de convertibilité; et elle a affirmé son entière confiance dans le 
Secrétaire général en sa qualité de dépositaire des avoirs de la Caisse 
(résolution 34/222 C). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies :Supplément No 9 (A/35/9) ~ 

b) Rapport présenté par le Secrétaire général en application de la réso
lution 34/222, parties A et B; 

c) Rapport du Comité consultatif. 
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102. Financement des Forces des Nations Unies charr~ées du maintien de la palx au 
~'ioyen-Orient : 

a,) Force des Nations Unies chargée d'observer le degar;ement 
Secrétaire P?énéral 

rapport du 

La Force des Nations Unies chargée d'observer le ëiéc;agement (FlWOD) a été 
créée par le Conseil de sécurité en 1974 ;;ésolution 350 (1974)/. Son mandat a 
été pé~iodique1L1ent prorogé. - -

A sa trente-quatrième session 157/, l'Assemblée a notamment décidé d'autoriser 
le Secrétaire sénéral ci engacer des dépenses pour la FNUOD jusqu'à concurrence d'un 
montant brut de l 682 833 dollars (soit un montant net de l 666 000 dollars) par 
mois, pour la période allant du 25 octobre au 30 novembre 1979 inclus (réso-
lution 34/7 A); a decide d'ouvrir au Compte spécial un crédit de 12 57C 000 dolla,rs 
pour les opérations de ln fl~UOD pour la période allant du ler décembre 1979 au 
31 mai 1930 inclus (résolution 34/7 C, sect. II); et a autorisé le SecrGtaire 
cénéral à enQ:ager des dépenses pour la FiTUOD jusqu 'cl concurrence d'un montant brut 
de 2 096 333 dollars par mois (soit un montant net ùe 2 077 000 dollars) pour la 
période allant du 1er juin au 30 novembre 1980 inclus~ au cas où le Conseil de 
sécurité déciderait de proroger le nandat de la Force au-clelà de la période de 
SlX mois autorisée en vertu de sa résolution 456 (1979) (ibid.~ sect. III). 

Le 30 mai 1980, le Conseil de sêcuri té a renouvelé le mandat de la FI:JUOD pour 
une période de six mois {résolution 470 (l930lJ. 

A la trente-cinquième sesslon" l'Assemblée générale sera salsle des documents 
suivants 

a) Rapport du Secrétaire cénéral relatif aux dépenses de la FNUOD: 

b) Rapport du Comité consultatif. 

b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban rapport du Secrétaire 
général 

La Force intérimaire des Nations_Unies au Liban (FINU1) a été établie par le 
Conseil de sécurité le 19 mars 1978 /résolution 425 (1978)/. A cette date, le 
Conseil a approuvé le rapport du Sec;étaire général (S/12611) sur l'application de 

157/ Références concernant la trente-quatrième session (point 107 a) de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Secrétaire cénéral A/34/582 et Corr.l; 

b) Rapport du Comité consultatif A/34/688; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/613 et Add.l et 2: 

d) Résolution 34/7, parties A à D; 

e) Séances de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.25, 26, 64 à 67 et 69; 

f) Séances plénières : A/34/PV.46, 85 et 106. 
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sa résolution 425 (1978) et a décidé de constituer cette force pour une période 
initiale de six mois, qui serait prorog~e par la suiteJ au cas où le Conseil en 
déciderait ainsi /résolution 426 (19781/. Le mandat de la FINUL a étê périodi
quement prorogé. -

A sa trente--quatrième session 15Ü/ J 1 'Assemblée c;énérale a notamment décidé 
d'autoriser le Secrétaire général à engager des dépenses pour la FINUL jusqu'à 
concurrence d'un montant brut de 10 172 000 dollars (soit un montant net de 
10 084 500 dollars) par mois, pour la periode allant du ler novembre au 
13 décembre 1979 inclus (résolution 34/9 A)~ et a autorisé le Secrétaire ~énéral 
à engager des depenses pour la FINUL jusqu'ù concurrence d'un montant brut de 
10 767 166 dollars (soit un montant net de 10 676 666 dollars) par mois, pour la 
période allant du 19 décembre 1979 au 18 decembre 1980 inclus, au cas où le Conseil 
de sécurité déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà de la période de 
six mois autorisée en vertu de sa résolution 450 (1979) (résolution 34/9 B, 
sect. III). 

Le 19 decehlbre 1979, le Conseil a renouvelé le mandat de la FINUL pour une 
période de six mois Lrésolution 459 (197927. 

A la même session~ l'Assemblee a décidé d'établir un Compte d'attente de la 
FINUL, qui serait utilisé uniquement pour completer le Compte spécial dejd établi, 
en vue de rembourser aux gouvernements, conformément aux pratiques et aux taux de 
remboursement en vigueur à l'Organisation des Nations Unies~ les dépenses qu'ils 
engagent pour fournir des contingents, du matériel et des fournitures à la Force 
(résolution 34/9 D). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des documents 
suivants 

a) Rap:!_)ort du Secrétaire ~énéral sur les dépenses de la FUJUL; 

b) Rapport du Comité consultatif. 

c) Réexamen des taux de remboursement aux gouvernements des Etats fournissant 
des contingents : rapport du Secrétaire Général 

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée générale a établi, avec effet 
du 25 octobre 1973, des taux uniformes à appliquer pour calculer les sommes à 
rembourser aux Etats fournissant des contingents à la Force d'urgence des 

158/ Références concernant la trente-quatrième sessJ.on (point 107 b) de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Secrétaire général A/34/570 et Corr.l; 

b) Rapport du Comité consultatif A/34/689~ 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/630 et Add.l; 

d) Résolution 34/9, parties A à D; 

e) Seances de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.30 et 74; 

f) Séances plénières : A/34/PV.51 et 106. 
1 . .. 
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Nations Unies (FUNU) et à la Force des Nations Unies charcée d'observer le déGa
cement (FNUOD), au titre des soldes et indemnités des membres desdits 
contincents 159/. Ces taux ont été modifiés~ avec effet du 25 octobre 1977 ~· par 
l'Assemblée à sa trente-deuxième session (décision 32/416). 

A sa huitième session extraordinaire, en 1978~ l'Assemblée générale a appliqué 
les mêmes taux uniformes de remboursement aux gouvernements des Etats fournissant 
des contin8ents à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) 
(résolution s-8/2). 

A sa trente-quatrième session 160/, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général d'étudier~ en consultation avec les Etats fournissant des contingents à 
la FNUOD et à la FINUL, les taux uniformes de remboursement actuellement utilisés, 
en vue d'assurer un taux équitable de remboursement aux eouvernements des Etats 
fournissant des contingents, et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa 
trente-cinquième session (résolution 34/166). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport 
du Secrétaire général qu'elle avait demandé dans sa résolution 34/166. 

103. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité 
du Secrétaire général 

rapport 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-deuxième session 
de l'Assemblée générale en 1977 à la demande des p~s Buivants : Barbade, Fidji, 
Mexique. Ni~.;éria, Panama, Philippines et République arabe syrienne (A/32/247). A 
cette session. l'Assemblée a décidé de reporter l'examen de cette question à sa 
trente-troisième session (décision 32/441). 

A sa trente-troisième session 161/, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
ccnéral d'inviter les Etats membres-et les organisations intergouvernementales 

159/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, 
Supplément No 31 (A/9631), p. 145. point 84 de l'ordre du jour. 

160/ Références concernant la trente-quatrième session (point 107 de l'ordre 
du jour) 

du 

a) Tiapport de la Cinquième Commission : A/34/630/Add.l; 

b) Résolution 34/166; 

c) 

d) 

161/ 
jour) 

a) 

b) 

c) 

d) 

Séance de la Cinquième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.l05. 

A/C.5/34/SR.74: 

Références concernant la trente-troisième sess1on (point 124 de l'ordre 

Rapport de la Sixième Conmission 

Résolution 33/97; 

Séances de la Sixième Commission 

Séance plénière : A/33/PV.86. 

A/33/487; 

A/C.6/33/SR.6l à 65 et 67, 

1 
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internationales intéressées ~ soumettre leurs commentaires et observations sur le 
projet de cocle cles crimes contre la paix et la sécurité de l'huYil.anité, en parti
culier ~: propos (le la procédure à u.dopter ~ et de préparer un rapport qui serait 
présenté ~l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session (résolution 33/97). 

A la trente-cinquième session" l'Assemblée eenérale sera saisie du rapport du 
Secrétaire c;eneral qu ''elle avait demandé dans sa résolution 33/97. 

101~ . Examen du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisee 
rapport du Secrétaire r,enéral 

A sa trente et unième session; en 1976, l'Assemblée générale a recommandé à 
la Commission du droit international (voir aussi point 107) d'achever à sa 
tr"èntième session~ en tenant compte des observations reçues des Etats l~embres, des 
organes de l'Orcanisation des Nations Unies compétents en la matière et des orca
nisations intergouvernementales intéressées) l'examen en deuxième lecture du projet 
d'articles sur la clause de la nation la plus favorisée (résolution 31/97). 

A sa trente-deuxiè:rn.e session~ l'Asse[:lblée e6nérale a confirmé la recommandation 
susvisée (résolution 32/151). 

A sa trente-trois1ème session 162/, l'Assemblée générale était saisie du texte 
definitif du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée 
(A/33/10~ chap. II), ainsi que d'une recommandation tendant à ce que ce projet 
d'articles soit porté à l'attention des Etats r1embres en vue de la conclusion d'une 
convention sur le sujet. A cette session, l'Assemblée a notamment exprimé sa 
satisfaction à la Commission pour les travaux de valeur qu'elle avait accomplis 
sur la clause de la nation la plus favorisée, ainsi qu'aux rapporteurs spéciaux 
sur ce sujet pour leur contribution à ces travaux; elle a invité tous les Etats, 
les organes de l'Organisation des Nations Unies compétents en la matière, et 
les organisations intergouvernementales intéressées à ~résenter par écrit, au 
plus tard le 31 décembre 1979, leurs commentaires et observations sur le 
chapitre II du rapport de la Commission et, en particulier~ sur le projet 
d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée adopté par la Commission 
et sur les dispositions relatives à ces clauses à propos desquelles la Commission 
n'avait pas été en mesure de prendre de décision, et elle a prié les Etats de 
présenter leurs observations sur la recommandation de la Commission tendant 8. 
ce que ce projet d'articles soit porté à l'attention des Etats r1embres en vue de 
la conclusion d'une convention sur le sujet 0 elle a prié le Secrétaire eénéral 
de communiquer, avant la trente-cinquième session de l'Assemblee, les 
commentaires et observations présentés; et elle a décidé d'inscrire à l'ordre du 

162/ Références concernant la trente-troisième session (point 114 de l'ordre 
du jour) : 

a) Tiapport de la Commission du droit international 
(A/33/10) ~ 

Supplément No 10 

b) Note du Secrétaire général : A/33/192: 

c) Rapport de la Sixième Commission : A/33/419; 

d) Résolution 33/139; 

e) 

f) 
Séances de la Sixième Cow~ission A/C.6/33/SR.27, 31 à 47 et 67; 

Séance plénière : A/33/PV.89. 
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jour provisoire de sa trente-cinquième session une question intitulée 
"Examen du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée !! 
(résolution 33/139, sect. II) . 

A la trente-cinquième session~ l'Assemblée G;énérale sera salsle du rapport 
du Secrêtaire G;énêral qu 1 el l e avait demandé rrans sa résolution 33/139 (A/35/203). 

105. ~éexamen du processus d'établissement des traités multilatéraux : rapport du 
Secrétaire ~énéral 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-deuxième sesslon 
de l'Assemblée 8énérale~ en 1977, à la demande des pays suivants : Australje, 
Egypte, Indonésie, Kenya, Mexique, Pays-Bas et Sri Lanka 163/ . A cette session, 
l'Assemblée a notmmnent prié le Secrétaire Général d'établir un rapport sur les 
techniques et les procédures utilisées pour élaborer des traités multilatéraux, en 
prenant en considération les délibérations de l'Assemblée à cette session et les 
observations que les gouvernements et la Commission du droit international présen
teraient aux fins d'inclusion dans le rapport) en vue de présenter ledit rapport 
à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session (résolution 32/48). 

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée Générale sur la recow~andation du 
Bureau (A/34/250, par. 21), a décidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-cinquième session (décision 34/402) . 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera salsle du rapport du 
Secrétaire Général qu'elle avait demandé dans sa résolution 32/48. 

106. Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du 
non-recours à la force dans les relations internationales 

La question intitulée "Conclusion d'un traité mondial sur le non-recours à la 
force dans les relations internationales" a été inscrite à l'ordre du jour de la 
trente et unième session de l'Assemblée G;énérale, en 1976, à la demande de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques (A/31/243). A cette session, l'Ass~nblée, 
sur la recommandation du Bureau (A/31/250/Add.l, par. 2), a décidé de renvoyer la 
question à la Première Commission et, le moment venu, de la soumettre à la 
Sixième Commission pour que celle-ci en examine les incidences juridiques. 

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale, sur la recommandation de 
la Première Commission, a invite les Etats 11embres à poursuivre l'étude du projet 
de traité mondial sur le non-recours à la force dans les relations internation<les 
(A/31/243, annexe) ainsi que des autres propositions et déclarations faites au cours 
de l'examen de la question; a prié les Etats llembres de communiquer au Secrétaire 

163/ 
jour)_:_ 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Références concernant la trente-deuxième session (point 124 de l'ordre du 

Demande d'inscription à l'ordre du JOUr : A/32/143 et Corr.l ; 

Rapport de la Sixième Commission : A/32/363 ; 

Décision 32/48; 

Séances de la Sixième Commission A/C.6/32/SR.46 à 50; 

Séance plénière : A/32/PV.97. / ... 
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~énêral leurs vues et suggestions sur cette question; et a prié le Secrétaire 
général de présenter à l'Assemblée~ lors de sa trente-deuxième session, un rapport 
sur les conmunications qui lui seraient parvenues (résolution 31/9). 

Lors de la séance pléni~re à laquelle la résolution 31/9 a étê adoptée~ 
l'Assemblée générale a décidé que la Sixième Commission devrait examiner les 
incidences juridiques de ce point de l'ordre du jour et lui faire r~~port ù ce sujet 
le plus tôt possible~ et en tout cas avant la fin de la trente et unième seGsion. 
A l'issue de son examen, la Sixième Commission a décidé, dans son rapport à 
l' Asse!ilblée, de demander à cette dernière de recommander aux Etats I1embres d 1 accorder 
toute l'attention qui convenait, lors de l'exrunen qu'ils feraient des declarations 
et des propositions faites à ce sujet et dont ils communiqueraient les conclusions 
au Secrétaire c;énéral, aux importants points de droit que soulevait la question. 

·La Cow~ission a rappelé le rôle qu'elle avait joué dans l'élaboration de la 
Déclaration relative aux principes du droit international touchant les rel at ions 
&1ricales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies 
et dans celle de la définition de l'agression et a conclu que les points de droit 
que soulevait la question examinée avaient été étudiés au cours de la session et 
devraient l'être lors des nouveaux debats qu'impliquerait tout examen ultérieur de 
cette question par l'Assemblée. L'Assamblêe a approuvé la décision de la Sixième 
Commission (décision 31/140). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblee ôénérale a décidé, sur la recomman
datiop de la Sixième Commission, de créer un Comité spécial pour le renforcement 
de l'efficacité du principe de non-recours à la force dans les relations inter
nationales~ composé de 35 Etats Iviembres nommés par le Président de l'Assemblée, sur 
la base d'une répartition ~éographique équitable et de la représentation des 
principaux systèmes juridiques du monde: et a chargé le Comité, compte tenu des 
vues exprimées au cours des débats consacrés à cette question aux tente et unième 
et trente-deuxième sessions~ d'examiner les propositions et sugc;estions qui seraient 
faites par tout Etat en vue de l'elaboration d'un traité mondial sur le non-recours 
à la force dans les relations internationales, ainsi que du règlement pacifique des 
différends ou de la formulation de toute autre recommandation en ce sens, selon que 
le Comité le jugerait approprié (résolution 32/150). 

Le Comité spécial se compose actuellement des 35 Etats ï1eElbres suivants : 

Allemagne, République fédérale d', Belc;ique, Bénin~ Bulgarie, Chypre, Cuba, 
Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, 
Guinée, Hongrie, Inde, Iraq, Italie, Japon, Haroc, Nexique, rlonc;olie, Népal, 
nicaragua~ Ouganda, Panama, Pérou, Pologne, Roumanie, Royaume Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Somalie, Togo, Turquie et Union 
des Républiques socialistes soviétiques. 

A sa trente-troisième session~ l'Assemblée générale a pris acte du rapport du 
Comité spécial: a décidé que le Comité spécial devait poursuivre ses travaux en 
vue de l'élaboration, à une date aussi rapprochée que possible, d'un traité mo~dial 
sur le non-recours à la force dans les relations internationales ainsi que le 
rè.:;lement pa~ifique des différends ou de la formulation de toutes autres recomman
dations que le Comité jugerait appropriées~ a invité les t:;ouvernements qui ne 
l'avaient pas encvre fait à corJinuniquer leurs commentaires ou suc;gestions ou ,] les 
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mçttre à jour, conformément à la résolution 31/9 : et a invité le Comité à présenter 
un rapport sur ses travaux à l'Assemblée lors de sa trente-quatrième session 
(résolution 33/96). 

A sa trente-quatrième session 164/, l'Assemblée eênérale a pris ac~e du 
rapport du Comité spécial (A/34/4);~rêaffirmé sa décision selon laquelle le Co1nite 
spécial devait poursuivre ses travaux en vue de l'élaboration~ à une date aussi 
rapprochée que possible) d'un traité mondial sur le non-recours à la force dans les 
relations internationales ainsi que le rèelement pacifique des différends ou de la 
formulation de toutes autres recommandations que le Comité jugerait appropr~ees; et 
a invité le Comité spécial à présenter un rapport sur ses travaux à l'Assemblée 
lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/13). 

Le Comité spécial s'est réuni du 7 avril au 2 mai 1980 au SieGe dé 
1 'Or,";anisation dt::s nations Unies. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa~s1e du rapport 
du Comité spécial, qui sera publié cow~e Supplément No 41 (A/35/41). En outre, les 
documents suivants ont été distribués au sujet de ce point de l'ordre du jour : 

a) Lettres de l'Iraq : A/35/110-S/13816, A/35/201-S/13918; 

b) Lettre d'Israël : A/35/131-S/13838. 

164/ Références concernant la trente-quatrième session (point 116 de l'ordre 
du jour) 

a) Rapport du Comité spécial : Supplément No 41 (A/34/41); 

b) Rapport de la Sixième Commission : A/34/642; 

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/34/662; 

d) Résolution 34/13; 

e) Séances de la Sixième Commission : A/C.6/34/SR.l6 à, 25: 

f) Séance de la Cinquième Commission : A/C.5/34/SR.39; 

g) Séance plénière : A/34/PV.61. 
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107. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de 
sa trente-deuxième session 

La Commission du droit international a été créée par l'Assemblée générale 
à sa deuxième session, en 1947, en vue de donner effet au paragraphe 1 a de 
l'Article 13 de la Charte. Elle a pour but de promouvoir le développeiD;nt 
progressif du droit international et sa codification. Elle s'occupe au premier 
chef du droit international public, sans qu'il lui soit inte~dit de pénétrer dans 
le domaine du droit international privé Lrésolution 174 (!Il/. 

Le statut de la Commission, annexé à la résolution 174 (II), tel qu'il a 
été modifif par la suite L;ésolutions 485 (V), 984 (X), 985 (X), 1103 (XI) et 
1647 (XVI)/, traite de l'organisation, de la tâche et des méthodes de travail 
de la coM;ission. Celle-ci se compose de 25 membres élus par l'Assemblee 
générale, à titre individuel et non en tant que représentants de leurs gouver
nements. La composition de la Commission doit refléter les grandes formes de 
civilisation et les principaux systèmes juridiques du monde. Les membres de la 
Commission sont elus par l'Assemblée pour un mandat de cinq ans. La dernière 
élection a eu lieu à la trente et unième session (décision 31/308). En cas de 
vacance fortuite, la Commission pourvoit elle-même le siège vacant. 

La Commission se compose actuellement des 25 membres suivants, dont le 
mandat vient à expiration le 31 décembre 1981 : 

M. Julio Barboza (Argentine) 165/ 

M. Mohammed Bedjaoui (Algérie) 

M. Boutres Boutros-Ghali (Egypte) 166/ 

M. Juan José Calle y Calle (Pérou) 

M. Jorge Castafieda (Mexique) 

M. Emmanuel Kodjoe Dadzie (Ghana) 

M. Leonardo D1az Gonzalez (Venezuela) 

M. Jens Evensen (Norvège) 167/ 

M. Laurel B. Francis (Jamaïque) 

M. S. P. Jagota (Inde) 

165/ Nommé par cooptation le 29 mai 1979 pour occuper le s1ere devenu vacant 
par suitè de l'election de M. Sette Câmara à la Cour internationale de Justice. 

166/ Nommé par cooptation le 29 mai 1979 pour occuper le siège devenu vacant 
par suite de l'election de M. El-Erian à la Cour internationale de Justice. 

167/ Nommé par cooptation le 29 mai 1979 pour occuper le siège devenu vacant 
par suite de l'election de M. Ago à la Cour internationale de Justice. 
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M. Frank X. J. C. Njenga (Kenya) 

M. Christopher Walter Pinto (Sri Lanka) 

M. R. Q. Quentin-Baxter (Nouvelle-Zélande) 

M. Paul Reuter (France) 

M. Willem Riphagen (Pays-Bas) 

M. Milan Sahovic (Yougoslavie) 

M. Stephen M. Schwebel (Etats-Unis 

M. Sompong Sucharitkul (Thailande) 

M. Abdul Hakim Tabibi (Afghanistan) 

M. Doudou Thiam (Sénégal) 

M. Senjin Tsuruoka (Japon) 

d'Amérique) 

M. N. A. Ushakov (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

Sir Francis Vallat (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) 

M. Stephan Verosta (Autriche) 

M. Alexander Yankov (Bulgarie) 

A sa trente-quatrième session 168/, l'Assemblée générale a notamment pris 
acte du rapport de la Commission sur les travaux de sa trente et unième session 
(A/34/10 et Corr.l); approuvé le programme de travail envisagé par la Commission 
pour 1980; recommandé à la Commission de poursuivre ses travaux sur la 
succession d'Etats dans des matières autres que les traités en vue d'achever, à 
sa trente-deuxième session, l'étude de la question des archives d'Etat et, à sa 
trente-troisième session, la deuxième lecture de l'ensemble du projet 
d'articles sur la succession d'Etats dans des matières autres que les traités; 
de poursuivre ses travaux sur la responsabilité des Etats, en vue d'achever, à 
sa trente-deuxième session, la première lecture de la série d'articles consti
tuant la première partie du projet traitant de la responsabilité des Etats 

168/ Références concernant la trente-quatrième session (point 108 de 
1 'ordre du jour) : 

a) 
(A/34/10 

b) 

Rapport de la Commission du droit international 
et Corr.l); 

Note du Secrétaire général : A/34/194; 

c) Rapport de la Sixième CorcJ'!lission : A/34/785; 

d) Résolution 34/141; 

Supplément No 10 

e) Séances de la Sixième Commission A/C.6/34/SR.38 à 52, 59 et 60; 

f) Séance plénière : A/34/PV.l05. 

1 . .. 



A/35/100 
Français 
Page 304 

pour faits internationalement illicites et de passer à l'étude de la ou des 
parties suivantes du projet de façon à progresser dans toute la mesure possible 
dans l'élaboration des projets d'articles avant l'expiration du mandat en cours 
des membres de la Commission; de poursuivre l'élaboration de projets d'articles 
sur les traités conclus entre Etats et organisations internationales ou entre 
organisations internationales, en vue d'en achever la première lecture à sa 
trente-deuxième session; de poursuivre ses travaux sur le droit relatif aux 
utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation; 
de poursuivre ses travaux sur les immunités juridictionnelles des Etats et de 
leurs biens; et de poursuivre ses travaux sur le statut du courrier diplomatique 
et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique, en 
vue de l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique approprié; elle a 
prié la Commission de poursuivre ses travaux sur les autres questions inscrites 
à son programme de travail actuel, à savoir celle de la responsabilité inter
nationale pour les conséquences préjudiciables résultant d'activités qui ne sont 
pas interdites par le droit international et la seconde partie du sujet 
concernant les relations entre Etats et organisations internationales; exprimé 
ses remerciements au Conseil fédéral suisse pour sa décision d'accorder aux 
membres de la Commission les privilèges et immunités dont jouissent les membres 
de la Cour internationale de Justice; et réaffirmé ses précédentes décisions 
concernant les projets de recherche et les études qu'exigent les travaux de la 
Commission et le rôle accru de la Division de codification du Bureau des 
affaires juridiques du Secrétariat, ainsi que celles qui concernent la nécessité 
de continuer à assurer des comptes rendus analytiques pour les séances de la 
Commission (résolution 34/141). 

A la trente-cinquième sess1on, l'Assemblée générale sera sa1s1e des 
documents suivants 

a) Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de 
sa trente-deuxième session (5 mai-25 juillet 1980) : Supplément No 10 (A/35/10); 

b) Note du Secrétaire général contenant le texte des projets d'articles 
qui auront été adoptés, definitivement ou provisoirement, par la Commission à 
propos des sujets que celle-ci aura examinés à sa trente-deuxième session. 
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108. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international sur les travaux de sa treizième sess1on 

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international a 
été créée par l'Assemblee générale à sa vingt et unième session, en 1966, en 
vue de promouvoir l'harmonisation et l'unification progressives du droit 
commercial international. Elie a commencé ses travaux en 1968. Elle se 
composait à l'origine de 29 Etats Membres représentant les diverses régions 
geographi~es et les principaux systèmes juridiques du monde Lrésolution 
2205 (XXIl/. A sa vingt-huitième session, l'Ass~mblee a decide de porte~ de 
29 à 36 le nombre des membres de la Commission Lrésolution 3108 (XXVIIIl/. 

Les membres de la Commission sont élus pour une durée de six ans. La 
dernière election a eu lieu lors de 1~ trente-quatrième session (décision 34/308). 
La Commission se compose actuellement des Etats suivants : 

Allemagne, Republique federale d'**, Australie*, Autriche*, Burundi*, 
Chili*, Chypre**, Colombie*, Cuba**, Egypte*, Espagne**, Etats-Unis 
d'Amérique**, Finlande*, France*, Ghana*, Guatemala**, Hongrie**, 
Inde**, Indonésie*, Iraq**, Italie**, Japon*, Kenya**, Nigéria*, 
Ouganda**, Pérou**, Philippines**, République democratique allemande*, 
République-Unie de Tanzanie*, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord*, Sénégal**, Sierra Leone**, Singapour*, 
Tchécoslovaquie**, Trinité-et-Tobago**, Union des Republiques 
socialistes soviétiques* et Yougoslavie**· 

*Mandat expirant la veille de l'ouverture de la sess1on annuelle 
ordinaire de la Commission en 1983. 

**Mandat expirant la veille de l'ouverture de la session annuelle 
ordinaire de la Commission en 1986. 

A sa trente-quatrième session 169/, l'Assemblee générale a notamment réaf
firmé le mandat de la Commission en matière de coordination des activités 
juridiques dans le domaine du droit commercial international; invité tous les 
organes et organisations intéressés à coopérer avec la Commission en lui 

169/ Références concernant la trente-quatrième session (point 109 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international : Supplément No 17 (A/34/17); 

b) Rapport de la Sixième Commission : A/34/780; 

c) Résolutions 34/142 et 34/143; 

d) Séances de la Sixième Commission A/C.6/34/SR.24 à 30 et 57; 

e) Séance plénière : A/34/PV.l05. 
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fournissant des informations pertinentes sur leurs activités; et prié le 
Secrétaire général de prendre des mesures efficaces pour assurer une étroite 
coordination, notamment entre les secteurs du Secrétariat qui assurent le 
service de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national, de la Commission du droit international, de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel et de la Commission des 
sociétés transnationales (résolution 34/142). A la même session, l'Assemblée, 
ayant examiné le rapport de la Commission sur les travaux de sa douzième session 
(A/34/17), a noté avec satisfaction que la Commission avait commencé l'étude 
de sujets figurant dans le nouveau programme de travail adopté à sa onzième 
session; recommandé à la Commission de poursuivre ses travaux sur les questions 
sur les questions inscrites à son programme de travail; exprimé l'opinion que 
la Commission devrait continuer de tenir des colloques sur le droit commercial 
international; noté avec satisfaction que le transfert à Vienne du Service du 
droit commercial international était achevé et exprimé sa conviction que les 
besoins du Service en facilités de recherche adéquates continueraient de 
retenir l'attention, de manière que le Service puisse s'acquitter de ses 
fonctions en tant que secrétariat organique de la Commission; et prié le 
Secrétaire général d'affecter, par prélèvement sur les fonds alloués à la 
bibliothèque commune du Centre international de Vienne, le montant nécessaire 
à la gestion de la bibliothèque juridique de la Commission et à l'acquisition 
dP. la documentation qu'exige le programme de travail de la Commission 
(résolution 34/143). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des 
documents suivants 

a) Rapport de la Commission sur les travaux de sa treizième session 
Supplément No 17 (A/35/17); 

b) Note du Secrétaire général transmettant les observations formulées 
par le Conseil du commerce et du développement conformément à la résolution 
2205 (XXI). 
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109. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du 
raffermissement du rôle de l'Organisation 

La question intitulée "Nécessité d'examiner les propositions concernant 
la révision de la Charte des Nations Unies" a été inscrite à l'ordre du jour 
de la vingt-quatrième session de l'Assemblee générale, en 1969, à la demande 
de la Colombie (A/7659). A cette session, faute de temps, l'Assemblée a décidé 
d~ reporter l'examen de_la question à sa vingt-cinquième session 
lrésolution 2552 (XXIVl/. 

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblee générale a demandé au Secrétaire 
général d'inviter les Etats Membres à lui faire connaître leurs vues et propo
sitions concernant la révision de la Charte~ afin que celles-ci ~oient soumises 
à l'Assemblee à sa vingt-septième session Lrésolution 2697 (XXVl/. 

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général d'inviter les Etats Membres qui ne l'avaient pas encore fait à lui 
communiquer leurs vues afin qu'elle puisse les examiner lors de sa 
vingt-neuvième session Lrésolution 2968 (XXVIIl/. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un 
Comité ad hoc de la Charte des Nations Unies, composé de 42 membres, qui serait 
chargé de discuter les observations envoyées par les gouvernements, d'examiner 
toutes propositions particulières que les gouvernements pourraient faire en vue 
d'accroître l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies dans la réalisation 
de ses objectifs, d'examiner également toutes autres propositions tendant à 
rendre plus efficace le fonctionnement de l'Organisation sans qu'il soit besoin 
de modifier la Charte et d'énumérer les propositions qui avaient attiré parti
culièrement l'attention du Comité ad hoc; et a invité les gouvernements à 
soumettre ou à mettre à jour l~urs observations concernant la révision de la 
Charte LFésolution 3349 (XXIXl/. 

Entre-temps, une autres question, intitulée "Raffermissement du rôle de 
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la consoli
dation de la paix et de la sécurité internationales, le developpement de la 
coopération entre toutes les nations et la promotion des normes du droit inter
national dans les relations entre les Etats", avait été inscrite à l'ordre du 
jour de la vingt-septième session de l'Assemblée générale à la demande de la 
Roumanie (A/8792). A cette session, l'Assemblée a reconnu que l'Organisation 
devait devenir un instrument plus efficace pour la sauvegarde et le renforcement 
de l'indépendance et de la souveraineté de tous les Etats; exprimé la conviction 
qu'il était nécessaire de raffermir le rôle de l'Organisation des Nations Unies 
afin que celle-ci puisse apporter une contribution accrue au règlement des 
problèmes internationaux; et invité les Etats Membres à communiquer au Secrétaire 
général leurs observations et suggestions concernant les moyens de raffermir le 
rQle de l'Organisation des Nations Unies dans la vie internationale 
Lrésolution 2925 (XXVIIl7• 
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A sa vingt-huitième session, l'Assemblée generale a estimé que le raffer
missement du rôle de l'Organisation des Nations Unies exigeait l'amélioration 
continue du fonctionnement et de l'efficacité de ses organes principaux et 
qu'il était important de procéder à une étude et de ~onvenir des voies et des 
méthodes d'accroître l'efficacité des résolutions de l'Assemblée et des autres 
organes de l'Organisation des Nations Unies; et a invité tous les Etats Membres 
à faire connaître au Secrétaire général et à développer leurs vues, suggestions 
et propositions concernant le raffermissement du rôle de l'Organisation 
/résolution 3073 (XXVIIIl/. 

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblee a notamment renvoyé à sa 
trentième session, pour examen, les vues, suggestions et propositions des Etats 
Membres relatives à l'amélioration de son fonctionnement et de son efficacité 
Lrésolution 3282 (XXIX17. 

A sa trentième session, l'Assemblée générale a examiné le rapport du 
Comité ad hoc en même temps que le point relatif au raffermissement du rôle de 
l'Organisation des Nations Unies. A cette session, l'Assemblée a décidé que le 
Comité ad hoc serait convoqué de nouveau, sous l'appellation de Comité spécial 
de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation, 
pour examiner en detail les observations reçues des gouvernements en ce qui 
concerne les suggestions et les propositions relatives à la Charte des 
Nations Unies et le raffermissement du rôle de l'Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et de la sécurité 
internationales, le developpement de la coopération entre toutes les nations 
et la promotion des normes du droit international dans les relations entre les 
Etats, examiner toute proposition particulière supplémentaire que les gouver
nements pourraient faire en vue d'accroître l'efficacité de l'Organisation des 
Nations Unies dans la realisation de ses objectifs et dresser la liste des 
propositions qui avaient été faites au s~in du Comité et préciser celles qui 
avaient suscité un intérêt particulier Lrésolution 3499 (XXXl/. 

Le Comité spécial se compose actuellement des 47 Etats Membres suivants : 

Algérie, Allemagne, Republique fédérale d', Argentine, Barbade, Belgique, 
Brésil, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Egypte, El Salvador, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guyane, 
Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Italie, Japon, Kenya, Liberia, Mexique, 
Népal, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Pologne, 
République democratique allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Tunisie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, 
Yougoslavie et Zambie. 
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A sa trente-quatrième session 170/, l'Assemblée générale, ayant ex~ne le 
rapport du Comité spécial (A/34/33),-a-decidé que le Comité devait poursuivre 
ses travaux en vue de s'acquitter des tâches qui lui avaient été confiees, à 
savoir : dresser la liste des propositions qui avaient été faites ou qui seraient 
faites au sein du Comité, en précisant celles qui avaient suscité un intérêt 
particulier et examiner ces propositions en vue d'accorder la priorité à 
l'examen des domaines dans lesquels un accord général était possible; elle a 
prié le Comité, à sa prochaine session, de poursuivre ses travaux au sujet des 
propositions faites par les Etats Membres concernant la question du maintien de 
la paix et de la sécurité internationales afin de dresser la liste desdites 
propositions et de les examiner, et d'examiner les propositions faites par les 
Etats Membres concernant la question de la rationalisation des procédures 
existantes de l'Organisation des Nations Unies et, ensuite, toutes propositions 
sur d'autres sujets; prié en outre le Comité, vu les progrès qu'il avait 
accomplis pour ce qui était de la question du règlement pacifique des différends, 
de poursuivre ses travaux sur cette question, en vue de définir et de recom
mander une formule qui permettrait de les faire aboutir à un résultat 
approprié en se fondant sur la liste établie par lui conformément à la réso
lution 33/94 de l'Assemblée; et prié le Comité de présenter un rapport sur ses 
travaux à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session (résolution 34/147). 

Conformément à une décision prise par l'Assemblée générale à sa 
trente-quatrième session (décision 34/432), le Comité spécial s'est réuni à 
Manille du 28 janvier au 22 février 1980. 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie du rapport 
du Comité spécial, qui sera publié en tant que Supplément No 33 (A/35/33). 

170/ Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 114 de 
l'ordre du jour) : 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 
49, 54 et 

g) 

h) 

Rapport du Comité spécial : Supplément No 33 (A/34/33); 

Rapport du Secrétaire général : A/34/409; 

Rapport de la Sixième Commission : A/34/769; 

Rapport de la Cinquième Commission : A/34/776; 

Résolution 34/147 et décision 34/432; 

Séances de la Sixième Commission: A/C.6/34/SR.30 à 37, 39 à 41, 47, 
55; 

Séance de la Cinquième Commission A/C.5/34/SR.79; 

Séance plénière : A/34/PV.l05. 
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110. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte 

Le Comité des relations avec le pays hôte a été créé par l'Assemblée 
générale à sa vingt-sixième session, en 1971 L;ésolution 2819 (XXVIl/. Il se 
compose actuellement des 15 Etats Membres suivants 

Bulgarie, Canada, Chine, Chypre, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Honduras, Iraq, Mali, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sénégal et Union des 
Republiques socialistes soviétiques. 

Par sa résolution 2819 (XXVI), l'Assemblee générale a chargé le Comité 
de s'occuper de la question de la sécurité des missions et de leur personnel, 
ainsi que de toutes catégories de problèmes précédemment examinés par le Comité 
mixte officieux des relations avec le pays hôte, et autorisé le Comité à 
étudier la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies et à 
examiner les problèmes se posant à l'occasion de l'application de l'Accord 
entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au 
Siège de l'Organisation et à donner des avis au pays hôte à ce sujet. 

A sa trente-quatrième session 171/, l'Assemblée générale a décidé que le 
Comité poursuivrait ses travaux, conformément à la résolution 2819 (XXVI), en 
vue d'examiner de façon plus régulière toutes les questions entrant dans le 
cadre de son mandat, et a prié le Secrétaire général de fournir au Comité 
toute l'assistance nécessaire (résolution 34/148). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera sa1s1e du rapport 
du Comité, qui sera publié en tant que Supplément No 26 (A/35/26). 

171/ Références concernant la trente-quatrième sess1on (point 115 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte Supplément No 26 
(A/34/26); 

b) Rapport de la Sixième Commission A/34/802; 

c) Résolution 34/148; 

d) Séances de la Sixième Commission A/C.6/34/SR.59 ... 61; a 

e) Séance plénière : A/34/PV.l05. 
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111. Enregistrement et publication des traités et des accords internationaux 
en vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies rapport du 
Secrétaire général 

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblee générale a été sa1s1e 
d'une note du Secrétaire général concernant l'enregistrement et la publication 
des traités (A/32/214), distribuée au titre du point de l'ordre du jour relatif 
au projet de budget-programme. A cette session, après examen de la question 
par la Sixième Commission, l'Assemblée a notamment prié le Secrétaire général 
de prendre immédiatement toutes mesures propres à réduire les retards dans le 
domaine de l'enregistrement comme dans le domaine de la publication des traités 
et des accords internationaux; approuvé, en tant que mesure temporaire, les 
propositions du Secrétaire général concernant la publication des traités et des 
ac2ords internationaux; prié le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée lors de sa trente-troisième session; et decide d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de sa trente-troisième session une question intitulée 
"Enregistrement et publication des traités et des accords internationaux en 
vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies" (résolution 32/144). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblee générale a modifié 
l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en appli
cation l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'il figure dans la 
résolution 97 (I) de l'Assemblée amendée par les résolutions 364 B (IV) et 
482 (V), afin de donner notamment au Secrétariat la faculté de ne pas publier 
in extenso certains traités ou accords internationaux bilatéraux (résolution 
33/141 A); invité le Secrétaire général à prendre des mesures, dès 1979, pour 
eliminer les retards en matière d'enregistrement et de publications; et prié 
le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée lors de sa 
trente-quatrième session et de présenter à ladite session, s'il le jugeait 
opportun, des propositions additionnelles à la lumière de l'évolution de la 
pratique et des résultats de la mise sur ordinateur (résolution 33/141 B). 

A sa trente-quatrième session 172/, l'Assemblée générale a invité le 
Secrétaire général à poursuivre ses efforts en vue d'eliminer, dans les delais 
les plus brefs possibles, les retards subsistant dans l'enregistrement et la 

172/ Références concernant la trente-quatrième session (point 117 de 
l'ordre du jour) : 

a) Rapport du Secrétaire général : A/34/466; 

b) Rapport de la Sixième Commission : A/34/737; 

c) Résolution 34/149; 

d) Séances de la Sixième Commission A/C.6/34/SR.l7 et 52; 

e) Séance plénière : A/34/PV.l05. 
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publication des traités et des accords internationaux; noté que, en vue 
d'aboutir à une meilleure coordination de l'action internationale en la matière 
et de préparer, si nécessaire, de nouvelles modifications du règlement de 
l'Assemblee susmentionné, le Secrétariat avait adressé aux gouvernements et à 
certaines organisations internationales un questionnaire sur leurs activités en 
matière d'accords internationaux; et exprimé l'espoir que le Secrétariat 
disposerait, à la date du 31 mars 1980, d'elements de réponse lui permettant 
de preparer un rapport (résolution 34/149). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblee générale sera sa1s1e du 
rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 34/149. 
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112. Systématisation et développement progressif des principes et normes 
du droit économique international, eu égard en particulier aux aspects 
juridiques du nouvel ordre économique international : rapport du 
Secrétaire général 

A sa trentième session, en 1975, au cours de l'examen du point de l'ordre du 
jour intitulé "Rapport du Conseil économique et social", l'Assemblée générale, sur 
la recommandation de la Deuxième Commission (A/10467, par. 58), a pris note du 
projet de résolution intitulé "Systématisation et évolution progressive des normes 
et principes du droit relatif au développement économique international" et décide 
d'inscrire cette question, comme point distinct, à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente et unième session, en exprimant l'espoir qu'elle serait renvoyée à la 
Sixième Commission pour examen. 

A sa trente et unième session, l'Assemblee générale a inscrit cette question 
à son ordre du jour, l'a renvoyée à la Sixième Commission et a décidé, sur la 
recommandation de ladite Commission (A/31/398) de l'inscrire à l'ordre du jour 
provisoire de la trente-deuxième session (décision 31/409). 

A sa trente-deuxième session, l'Assemblee générale a décide de différer 
l'examen de cette question et de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-troisième session (décision 32/440). 

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé à nouveau de 
différer l'examen de cette question et de l'inscrire, sous le titre modifié actuel, 
à l'ordre du jour provisoire de sa trente-quatrième session (decision 33/424). 

A sa trente-quatrième session 173/, l'Assemblée générale a notamment prié le 
Secrétaire général d'étudier, en collaboration avec l'Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche et en liaison avec la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, la question de la systématisation et du 
développement progressif des principes et normes du droit économique international, 
eu egard en particulier aux aspects juridiques du nouvel ordre economique inter
national, en vue de les consacrer dans un ou, le cas échéant, plusieurs instruments; 
invité les Etats Membres à présenter leurs observations à ce sujet le 31 juillet 1980 
au plus tard; et prié le Secrétaire général de présenter à l'Assemblee, lors de sa 
trente-cinquième session, un rapport préliminaire sur son étude au titre du point 
en question, en y joignant les observations que les gouvernements auraient commu
niquées à ce sujet (résolution 34/150). 

A la trente-cinquième session, l'Assemblée générale sera saisie des rapports 
du Secrétaire général demandés dans la résolution 34/150. 

173/ References concernant la trente-quatrième session (point 119 de l'ordre 
du joui=} 

a) Rapport de la Sixième Commission : A/34/815; 

b) Résolution 34/150; 
c) 

d) 

Séances de la Sixième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.l05. 

A/C.6/34/SR.55 à 61; 
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113. Resolutions adoptées par la Conference des Nations Unies sur la 
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales 

a) Résolution concernant le statut d'observateur des mouvements de 
libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité 
africaine ou la Ligue des Etats arabes 

b) Résolution concernant l'application de la Convention dans les 
activités futures des organisations internationales 

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trentième session de 
l'Assemblee générale, en 1975, à la demande du Secrétaire général (A/10141). 
Dans le mémoire explicatif annexé à sa demande, le Secrétaire général appelait 
l'attention de l'Assemblee sur les résolutions susmentionnées, adoptées par la 
Conference des Nations Unies sur la représentation des Etats dans leurs relations 
avec les organisations internationales, tenue à Vienne du 4 fevrier au 
14 mars 1975. A cette session, l'Assemblee a decide d'inscrire cette question à 
l'ordre du jour provisoire de sa trente et unième session. 

A ses trente et unième, trente-deuxième et trente-troisième sessions, 
l'Assemblee générale a differe l'examen de cette question (decisions 31/408, 
32/439 et 33/423). 

A sa trente-quatrième session 174/, l'Assemblee générale a decide 
d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième 
session (décision 34/433). 

Aucune documentation preliminaire n'est prévue au titre de ce point de 
l'ordre du jour à la trente-cinquième session. 

174/ References concernant la trente-quatrième session (point 118 de 
l'ordre du jour) : 

a) 

b) 

c) 

d) 

Rapport de la Sixième Commission 

Décision 34/433; 

Seances de la Sixième Commission 

Séance plénière : A/34/PV.l05. 

A/34/806; 

A/C.6/34/SR.42, 52, 53 et 57; 
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Sessions ordinaires 

Première 

Deuxième 

Troisième 

Quatrième 

Cinquième 

Sixième 

Septième 

Huitième 

Neuvième 

Dixième 

Onzième 

Douzième 

Treizième 

Quatorzième 

Quinzième 

Seizième 

Dix-septième 

Dix-huitième 

Dix-neuvième 

Vingtième 

Vingt et unième 

Vingt-deuxième 

Vingt-troisième 

Vingt-quatrième 

Vingt-cinquième 

Vingt-sixième 
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Présidents de l'Assemblée générale 

Années 

1946 

1947 

1948 §;.1 

1949 

1950 §;.1 

1951 §;.1 

1952 §;.1 

1953 §;.1 

1954 

1955 

1956 §;.1 

1957 

1958 §;.1 

1959 

1960 §;.! 

1961 §;.1 

1962 

1963 

1964 §;.1 

1965 

1966 

1967 §;.1 

1968 

1969 
1970 

1971 

Noms Pays 

M. Paul-Henri Spaak Belgique 

H. Oswaldo Aranha Brésil 

M. H. V. Evatt Australie 

M. Carlos P. Romulo Philippines 

M. Nasrollah Entezam Iran 

M. Luis Padilla Nervo Mexique 

M. Lester B. Pearson Canada 

Mme Vijaya Lakshmi Pandit Inde 

M. Eelco N. van Kleffens Pays-Bas 

M. José Maza Chili 

Le prince Wan Waithayakon Thailande 

Sir Leslie Munro Nouvelle-Zélande 

M. Charles Malik Liban 

M. vrctor Andrés Belaunde Pérou 

M. Frederick H. Boland Irlande 

M. Mongi Slim Tunisie 

Sir Muhammad Zafrulla Khan Pakistan 

M. Carlos Sosa Rodriguez Venezuela 

M. Alex Quaison-Sackey Ghana 

M. Amintore Fanfani Italie 

M. Abdul Rahman Pazhwak Afghanistan 

M. Corneliu Manescu Roumanie 

M. Emilio Arenales Catalan Guatemala 

Mlle Angie E. Brooks Libéria 

M. Edvard Hambro rJorvège 

M. Adam Malik Indonésie 

§;.1 La session a pr1s fin au cours de l'année suivante. 
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Sessions ordinaires Années Noms Pays 

Vingt-septième 1972 M. Stanislaw Trepczynski Pologne 

Vingt-huitième 1973 ~/ M. Leopoldo Benites Equateur 

Vingt-neuvième 1974 ~/ M. Abdelaziz Bouteflika Algérie 

Trentième 1975 M. Gaston Thorn Luxembourg 

Trente et 
.... 

1976 ~/ M. H. s. Amerasinghe Sri Lanka unJ.eme 

Trente-deuxième 1977 M. Laz ar Moj sov Yougoslavie 

Trente-troisième 1978 ~/ M. Indalecio Liévano Colombie 

Trente-quatrième 1979 ~/ M. Salim A. Salim République-Unie 
de Tanzanie 

Sessions extraordinaires Années Noms Pays 

Première 1947 M. Oswaldo Aranha Brésil 

Deuxième 1948 M. José Arce Argentine 

Troisième 1961 M. Frederick H. Bol and Irlande 

Quatrième 1963 Sir Muhanunad Zafrulla Khan Pakistan 

Cinquième 1967 M. Abdul Rahman Pazhwak Afghanistan 

Sixième 1974 M. Leopoldo Benites Equateur 

Septième 1975 M. Abdelaziz Bouteflika Algérie 

Huitième 1978 M. Lazar Mojsov Yougoslavie 

Neuvième 1978 M. Lazar Mojsov Yougoslavie 

Dixième 1978 M. Lazar Mojsov Yougoslavie 

Sessions extraordinaires 
d'urgence Années Noms Pays 

Première 1956 M. Rudecindo Ortega Chili 

Deuxième 1956 M. Rudecindo Ortega Chili 

Troisième 1958 Sir Leslie Munro Nouvelle-Zélande 

Quatrième 1960 M. Victor Andrés Belaunde Pérou 

Cinquième 1967 M. Abdul Rahman Pazwak Afghanistan 

Sixième 1980 M. Salim A. Salim Republique-Unie 
de Tanzanie 

1 ... 



Sessions Présidents 

Vingtième M. Kâroly Csatorday 
(Hongrie) 

Vingt et unième M. Leopoldo Benites 
(Equateur) 

Vingt-deuxième M. Isnail Fahmy 
(Egypte) 

Vingt-troisiène M. Piero Vinci 
(Italie) 

Vingt-quatrième M. Agha Shahi 
(Pakistan) 

Vingt-cinquième M. Andrés Aguilar 
(Venezuela) 

Vingt-sixième M. Milko Tarabanov 
(Bulgarie) 

ANNEXE II 

Bureaux des grandes commissions 

A. Première Commission 

Vice-Présidents 

M. Leopoldo Benites 
(Equateur) 

M. Ismail Fahmy 
(Egypte) 

M. G. G. Tchernouchtchenko 
(République socialiste 
soviétique de Biélorussie) 

M. Reynaldo Galindo Pohl 
( El Salvador ) 

M. Alhaji S. D. Kolo 
(Nigeria) 

M. Abdulrahim A. Farah 
(Somalie) 

M. Radha Krishna Ramphul 
(Maurice) 

Vingt-septième M. Radha Krishna Ramphul M. Abdullah Y. Bishara 
(Koweit) 

......... . 

(Maurice) 

M. Ion Datcu 
(Roumanie) 

Rapporteurs 

M. Ismail Fahmy 
(Egypte) 

M. G. G. Tchernouchtchenko 
(République socialiste 
soviétique de Biélorussie) 

M. C. Torsten W. Orn 
(Suède) 

M. Maxime Léopold Zollner 
(Bénin) 

M. Lloyd Barnett 
(Jamaïque) 

M. Zdenek ~ernîk 
(Tchécoslovaquie) 

M. Giovanni Migliuolo 
(Italie) 

M. Gustavo Santiso Gâlvez 
(Guatemala) 
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A. Première Commission (suite) 

Sessions 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

Trentième 

Présidents 

M. Otto Borch 
(Danei!lark) 

M. Carlos Ortiz de Rozas 
(Argentine) 

M. Edouard Ghorra 
(Liban) 

Trente et unième M. Henryk Jaroszek 
(Pologne) 

Trente-deuxième M. Frank Edmund Boaten 
(Ghana) 

Trente-troisième M. Ilkka Olavi Pastinen 
(Finlande) 

Vice-Présidents 

M. Hayat Mehdi 
(Pakistan) 

M. Blaise Rabetafiki 
(Madagascar) 

M. Bernhard Neugebauer 
(République démocratique 
allemande) 

M. Mir Abdul Wahab Siddiq 
(Afghanistan) 

M. Patrice Mikanagu 
(Burundi) 

M. Rüdiger von Wechmar 
(République fédérale 
d'Allemagne) 

M. Frank Edmund Boaten 
(Ghana) 

M. Anténio da Costa Lobo 
(Portugal) 

M. Imre Hollai 
(Hongrie) 

M. Ilkka Olavi Pastinen 
(Finlande) 

M. Boubker Cherkaoui 
(Maroc) 

Rapporteurs 

M. Alvaro de Soto 
(Pérou) 

M. Antonio da Costa Lobo 
(Portugal) 

M. Horacio Arteaga Acosta 
(Venezuela) 

M. Kedar Bhakta Shrestha 
(Népal) 

M. Francisco Correa 
(Mexique) 

M. Miodrag Mihajloviê 
(Yougoslavie) 
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A. Première Commission (suite) 

Sessions Presidents 

Trente-quatrième M. Davidson L. Hepburn 
(Bahamas) 

Vice-Présidents 

M. Awad S. Burwin 
(Jamahiriya arabe libyenne) 

M. Yuri N. Kuchubey 
(République socialiste 
soviétique d'Ukraine) 

1 

B. Commission politique speciale 

Vingtième M. Carlet R. Auguste 
(Haïti) 

Vingt et unième M. Max Jakobson 
(Finlande) 

Vingt-deuxième M. Humberto Lapez Villamil 
(Honduras) 

Vingt-troisième M. Abdulrahim Abby Farah 
(Somalie) 

Vingt-quatrième M. Egeniusz Kulaga 
(Pologne) 

Vin~t-cin~Jième M. Abdul Samad Ghaus 
(Afghanistan) 

Vingt-sixième 

Vingt-septième 

M. Cornelius C. Cremin 
(Irlande) 

M. Hady Touré 
(Guinee) 

M. Jose D. Ingles 
(Philippines) 

M. Privado G. Jimenez 
(Philippines) 

M. Hermod Lannung 
(Danemark) 

M. Abdul Samad Ghaus 
(Afghanistan) 

M. Alessandro Farace 
(Italie) 

M. Luis Hierro Gambardella 
(Uruguay) 

M. V. S. Smirnov 
(République socialiste 
soviétique de Biélorussie) 

M. Julio César Carasales 
(Argentine) 

M. Hissam Zahawie 
(Iraq) 

Rapporteurs 

M. Ernst Sucharipa 
(Autriche) 

M. Hermod Lannung 
(Danemark) 

M. Carlos A. Gofii Demarchi 
(Argentine) 

M. Abdullah Kamil 
(Indonésie) 

M. Hemrod Lannung 
(Danemark) 

M. Lamech E. Akong'o 
(Ouganda) 

H. Mohamed Mahjoubi 
(Maroc) 

M. Parviz Mohajer 
(Iran) 

M. Omer Ers an Akbel 
(Turquie) 
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B. Commission politique spéciale (suite) 

Sessions Présidents Vice-Présidents 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

Trentième 

M. Kâroly Szarka 
(Hongrie) 

M. Per Lind 
(Suède) 

M. Roberto Martînez Ordofiez 
(Honduras) 

Trente et unième M. Mooki V. Molapo 
(Lesotho) 

Trente-deuxième M. Bernhard Neugebauer 
(République démocratique 
allemande) 

M. K. B. Singh 
(Népal) 

M. Ladislav '§mîd 
(Tchécoslovaquie) 

M. Gueorgui Ghelev 
(Bulgarie) 

M. José Luis Martînez 
(Venezuela) 

M. Abdirizak Haji Hussein 
(Somalie) 

M. Erik Tellman 
(lJorvège) 

M. John Gregoriades 
(Grèce) 

M. Zakaria Sibahi 
(République arabe syrienne) 

M. Donald G. Blackman 
(Barbade) 

M. K. B. Sahi 
(Népal) 

Rapporteurs 

M. Massimo Castaldo 
(Italie) 

M. Hassan AbduldjaÜl 
(Indonésie) 

M. Guenter Mauersberger 
(République démocratique 
allemande) 

M. Percy Haynes 
(Guyane) 

Mlle Ruth L. Dobson 
(Australie) 
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B. Commission politiQue spéciale (suite) 

Sessions Présidents 

Trente-troisième M. Rodolfo E. Piza Escalante 
(Costa Rica) 

Trente-quatrième M. Hammoud El-Choufi 
(RépubliQue arabe 
syrienne) 

Vice-Présidents 

M. Abdel-Magied A. Hassan 
(Soudan) 

M. Gustav Ortner 
(Autriche) 

M. Gustavo E. Figueroa 
(Argentine) 

M. Winston A. Tubman 
(Liberia) 

C. Deuxième Commission 

Vingtième M. P. A. Forthomme 
(BelgiQue) 

Vingt et unième M. Moraiwid M. Tell 
(Jordanie) 

Vingt-deuxième M. Jorge P. Fernandini 
(Pérou) 

Vingt-troisième M. Richard M. Akwei 
(Ghana) 

Vingt-quatrième M. Costa P. Caranicas 
(Grèce) 

Vingt-cinQuième M. Walter Guevara Arze 
(Bolivie) 

M. Patricio Silva 
(Chili) 

M. A. A. Boiko 
(RepubliQue socialiste 
soviétiQue d'Ukraine) 

M. Ali Attiga 
(Jamahiriya arabe libyenne) 

v,. 
M. Jan Muuk 

(Tchécoslovaquie) 

M. Hooshang Amirmokri 
(Iran) 

M. S. Edward Feal 
(Liberia) 

Rapporteurs 

M. Abduldayem M. Mubarez 
(Yémen) 

M. Paul Cotton 
(Nouvelle-Zélande) 

M. M. A. Ramaholimihaso 
(Madagascar) 

M. Georg Reisch 
(Autriche) 

M. I. S. Chadha 
(Inde) 

M. Kjell K. Christiansen 
(Norvège) 

M. Mohamed Warsama 
(Somalie) 

M. Leandro Verceles 
(Philippines) 
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C. Deuxième Commission (suite) 

Sessions 

Vingt-sixième 

Vingt-septième 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

Trentième 

Présidents 

M. Narciso G. Reyes 
(Philippines) 

M. Bruce Rankin 
(Canada) 

M. Zewde Gabre-Sellassié 
(Ethiopie) 

M. Jihad Karam 
(Iraq) 

M. Olof Rydbeck 
(Suède) 

Trente et unième M. Jaime Valdés 
(Bolivie) 

Vice-Présidents 

M. Bernardo de Azevedo Brito 
(Brésil) 

M. Mokhless M. Gobba 
(Egypte) 

M. Jânos Pataki 
(Hongrie) 

M. Jan Arvesen 
(Norvège) 

M. Luis Gonzâlez Arias 
(Paraguay) 

M. Izzeldin Hamid 
(Soudan) 

M. Daniel Massenet 
(Belgique) 

M. Mohamed Wafik Rosny 
(Egypte) 

M. Jaime Valdés 
(Bolivie) 

M. Ion Goritza 
(Roumanie) 

M. Mohan Prasad Lohani 
(Népal) 

Rapporteurs 

M. Salih Mohamed Osman 
(Soudan) 

M. Farouk Farhang 
(Afghanistan) 

M. Chusei Yamada 
(Japon) 

M. Luis Lascarro 
(Colombie) 

M. Fazlul Karim 
(Bangladesh) 

M. Gerhard Pfanzelter 
(Autriche) 
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C. Deuxième Commission (suite) 

Sessions 

Trente-deuxième 

Presidents 

M. Peter Jankowitsch 
(Autriche) 

Trente-troisième M. Louis Kayanda 
Mwangaguhunga 
(Ouganda) 

Trente-quatrième M. Castin Murgescu 
(Roumanie) 

Vingtième M. Francisco Cuevas Cancino 
(Mexique) 

Vingt et unième Mme Halima Embarek Warzazi 
(Maroc) 

Vingt-deuxième 

Vingt-troisième 

Mme Mara Radie 
(Yougoslavie) 

M. Erik Nettel 
(Autriche) 

....... . 

Vice-Présidents 

M. Angel Mar1a Oliveri LÔpez 
(Argentine) 

M. Umayya Salah Tukan 
(Jordanie) 

M. Jeremy K. B. Kinsman 
(Canada) 

M. Siegfried Zachmann 
(Republique democratique 
allemande) 

M. Abul Ahsan 
(Bangladesh) 

M. José Luis Xifra 
(Espagne) 

D. Troisième Commission 

Mme Halima Embarek Warzazi 
(Maroc) 

M. R. St. John MacDonald 
(Canada) 

M. Erik Nettel 
(Autriche) 

Mme Turkia Ould Daddah 
(Mauritanie) 

Rapporteurs 

M. Ibrahim Sw.eiman Dharat 
(Jamahiriya arabe libyenne) 

M. Theophilos Theophilou 
(Chypre) 

M. Euripides Evriviades 
(Chypre) 

Mlle Paulina Garc1a Donoso 
(Equateur) 

M. R. St. John MacDonald 
(Canada) 

Mme Clara Ponce de Leon 
(Colombie) 

M. A. A. Mohammed 
(Nigeria) 

M. Yahya Mahmassani 
(Liban) 
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D. Troisième Commission (suite) 

Sessions Présidents 

Vingt-quatrième Mme Turkia Ould Daddah 
(Mauritanie) 

Vingt-cinquième Mlle Maria Groza 
(Roumanie) 

Vingt-sixième Mme Helvi Sipila 
(Finlande) 

Vingt-septième M. Carlos Giambruno 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

Trentième 

(Uruguay) 

M. Yahya Mahmassani 
(Liban) 

Mme Aminata Marica 
(Mali) 

M. Ladislav Sm2d 
(Tchécoslovaquie) 

Vice-Présidents 

Mme Helvi Sipila 
(Finlande) 

Mme Emilia C. de Barish 
(Costa Rica) 

M. Yahya Mahmassani 
(Liban) 

Mme Erica Daes 
(Grèce) 

M. Kofi Sekyiama 
(Ghana) 

Mme Luz Bertrand de Bromley 
(Honduras) 

M. Amre Moussa 
(Egypte) 

Mlle Graziella Dubra 
(Uruguay) 

M. Gholam Ali Sayar 
(Iran) 

Mme Gwen Etondé Burnley 
(Republique-Unie du 
Cameroun) 

Mme Leticia R. Shahani 
(Philippines) 

Rapporteurs 

M. Ludek Handl 
(Tchécoslovaquie) 

Mme Eva Gunawardana 
(Belgique) 

M. Amre Moussa 
(Egypte) 

Mme Luvsandanzangiin Ider 
(Mongolie) 

M. Aykut Berk 
(Turquie) 

M. Dietrich von Kyaw 
(République federale 
d'Allemagne) 

Mme Sekela Kaninda 
(Zaïre) 
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D. Troisième Commission (suite) 

Sessions Présidents 

Trente et unième M. Dietrich von Kyaw 
(République fédérale 
d'Allemagne) 

Trente-deuxième Mme Lucille Mair 
( Jamaique) 

Trente-troisième Mme Leticia R. Shahani 
(Philippines) 

Trente-quatrième M. Samir I. Sobhy 
(Egypte) 

Vingtième M. Majib Rahnema 
(Iran) 

Vingt et unième M. Fakhreddine Mohamed 
(Soudan) 

Vice-Présidents 

Mlle Faika Farouk 
('Tunisie) 

M. Miguel Alfonso Mart1nez 
(Cuba) 

Mme Luvsandanzangiin Ider 
(Mongolie) 

M. Eigil Pedersen 
(Danemark) 

M. Chérif Bachir Djigo 
(Sénégal) 

M. Anestis Papastefanou 
(Grèce) 

M. Jainendra Kumar Jain 
(Inde) 

Mme Claudia Restrepo de Reyes 
(Colombie) 

E. Quatrième Commission 

M. Emmanuel Bruce 
(Togo) 

M. N. T. D. Kanakaratne 
(Sri Lanka) 

Rapporteurs 

M. Ibrahim Badawi 
(Egypte) 

M. Fuad Mubarak Ali Al-Hinai 
(Oman) 

Mlle Ana del Carmen Richter 
(Argentine) 

M. Nicolai N. Komissarov 
(République socialistes 
soviétique de Biélorussie) 

M. K. Natwar Singh 
(Inde) 

M. Mohsen S. Esfandiary 
(Iran) 
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Sessions 

Vingt-deuxième 

Vingt-troisième 

Vingt-quatrième 

Vingt-cinquième 

Vingt-sixième 

Vingt-septième 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

'-. 

E. Quatrième Commission (suite) 

Présidents 

M. George J. Tomeh 
(République arabe syrienne) 

M. P. V. J. Salomon 
(Trinité-et-Tobago) 

M. Théodore Idzumbuir 
(Zaïre) 

M. Vernon Johnson Mwaanga 
(Zambie) 

M. Keith Johnson 
(Jamaïque) 

M. Zdenek Cernlk 
(Tchécoslovaquie) 

M. Leonardo Diaz Gonzalez 
(Venezuela) 

M. Buyantyn Dashtseren 
(Mongolie) 

Vi c·e-Présidents 

M. E. A. Braithwaite 
(Guyane) 

M. Buyantyn Dashtseren 
(Mongolie) 

M. Luben Pentchev 
(Bulgarie) 

M. Assad K. Sadry 
(Iran) 

Mme Brita Skottsberg-Ahman 
(Suède) 

M. Salah Ahmed Mohamed Ibrahim 
( Soudcm) 

M. Lionel Samuels 
(Guyane) 

M. Henricus A. F. Heidweiller 
(Pays-Bas) 

Mme Famah Joka-Bangura 
(Sierra Leone) 

M. Mohamad Sidik 
(Indonésie) 

M. Stanislav Suja 
(Tchécoslovaquie) 

Rapporteurs 

M. Buyantyn Dashtseren 
(Mongolie) 
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M. James E. K. Aggrey-Orleans 
(Ghana) 

M. Mohamed Ali Abdullah 
(Yémen démocratique) 

M. Horacio Sevilla Borja 
(Equateur) 

M. Yilma Tadesse 
(Ethiopie) 

Mme Edda Weiss 
(Autriche) 

M. Ivan G. Garvalov 
(Bulgarie) 

M. Arnaldo H. S. Araûjo 
(Guinée-Bissau) 



Sessions 

Trentième 

Trente et unième 

Trente-deuxième 

Trente-troisième 

Trente-quatrième 

'-

E. Quatrième Commission (suite) 

Présidents 

Mme Famah Joka-Bangura 
(Sierra Leone) 

M. Tom Eric Vraalsen 
(Norvège) 

M. Mowaffak Allaf 
(République arabe syrienne) 

M. Leonid A. Dolguchits 
(République socialiste 
soviétique de Biélorussie) 

M. Thomas S. Baya 
(Bénin) 

Vice-Présidents 

M. Amer Salih Araim 
(Iraq) 

M. Bernal Vargas Sabor1o 
(Costa Rica) 

M. Ede Gazdik 
(Hongrie) 

M. Raymond Tchicaya 
(Gabon) 

M. Khaled Q. 
(Oman) 

Al-Said 

M. Mampuya Musungayi Nkuembe 
(Zaïre) 

M. Thomas S. Baya 
(Bénin) 

M. Mir Abdul \·Jahab Siddiq 
(Afghanistan) 

M. Wisber Loeis 
(Indonésie) 

M. Luis Alberto Varela Quiros 
(Costa Rica) 

Rapporteurs 

M. Rui Quartin Santos 
(Portugal) 

M. Abdul Majid Mangal 
(Afghanistan) 

M. Gürsel Demirok 
(Turquie) 

M. Daniel de la Padraja 
(Mexique) 

M. Ron S. Morris 
(Australie) 
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Sessions 

Vingtième 

Vingt et unième 

Vingt-deuxième 

Vingt-troisième 

Vingt-quatrième 

Vingt-cinquième 

Vingt-sixième 

Vingt-septième 

'-

F. Cinquième Commission 

Présidents 

M. Nejib Bouziri 
(Tunisie) 

M. Vahap Asiroglu 
(Turquie) 

M. Harry Morris 
(Liberia) 

M. G. G. Tchernouchtchenko 
(République socialiste 
soviétique de Biélorussie) 

M. David Silveira da Mota 
(Brésil) 

M. Max Wershof 
(Canada) 

M. Olu Sanu 
(Nigeria) 

M. Motoo Ogiso 
(Japon) 

Vice-Présidents 

M. Pedro Olarte 
(Colombie) 

M. Bogomil Todorov 
(Bulgarie) 

M. Moshen S. Esfandiary 
(Iran) 

M. W. G. M. Olivier 
(Canada) 

M. Gindeel I. Gindeel 
(Soudan) 

M. Jozsef Tardos 
(Hongrie) 

M. Gregor Woschnagg 
(Autriche) 

M. Joseph Q. Cleland 
(Ghana) 

Mlle Fernanda Forcignanô 
(Italie) 

Rapporteurs 

M. Vladimir Prusa 
(Tchécoslovaquie) 

M. David Silveira da Mota 
(Brésil) 

M. B. J. Lynch 
(Nouvelle-Zélande) 

M. Santiago Meyer Picôn 
(Mexique) 

M. Paul André Beaulieu 
(Canada) 

M. Gregor Woschnagg 
(Autriche) 

M. Mohamed M. El Baradei 
(Egypte) 

M. Babooram Rambissoon 
(Trinité-et-Tobago) 
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M. Oleg N. P~chkevitch 
(République socialiste 
soviétique de Biélorussie) 



Sessions 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

Trentième 

Trente et unième 

Treute-deuxième 

......._ 

F. Cinquième Commission (suite) 

Présidents 

M. C. S. M. Mselle 
(République-Unie 
de Tanzanie) 

M. Costa P. Car ani cas 
(Grèce) 

M. Christopher R. Thomas 
(Trinité-et-Tobago) 

M. Ali Sunni Muntasser 
(Jamahiriya arabe 
libyenne) 

M. Morteza Talieh 
(Iran) 

Vice-Présidents 

M. Simon Arboleda 
(Colombie) 

H. Morteza Talieh 
(Iran) 

M. Kemil Dipp Gomez 
(République dominicaine) 

M. Ernesto C. Garrido 
(Philippines) 

M. Yasushi Akashi 
(Japon) 

M. Youri M. Matseiko 
(République socialiste 
soviétique d'Ukraine) 

M. Anwar Kemal 
(Pakistan) 

H. Atilio Norberto Holteni 
(Arcentine) 

M. Oswaldo Gamboa 
(Venezuela) 

H. Rudolf Schmidt 
(République fédérale 
d'Allemagne) 

Rapporteurs 

M. Ernesto C. Garrido 
(Philippines) 

H. Mahmoud !'1. Osman 
(Egypte) 

N. Ahmed Aboul Gheit 
(Egypte) 

M. Brian Nason 
(Irlande) 

11. Peter Grigorievich 
Belyaev 
(République socialiste 
sovi~tique de Biélorussie) 
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Sessions 

Trente-troisième 

Trente-quatrième 

Vingtième 

Vingt et . ' un1.eme 

Vingt-deuxième 

Vingt-troisième 

Vingt-quatrième 

...__., 

F. Cinquième Commission (suite) 

Présidents 

M. Clarus Kobina Sekyi 
(Ghana) 

M. André Xavier Pirson 
(Belgique) 

M. Abdullah El-Erian 
(Egypte) 

l'-1. Vratislav Pechota 
(Tchécoslovaquie) 

lL Edvard Hambro 
(Norvège) 

M. K. Krishna Rao 
(Inde) 

M. Gonzalo Alc'Îvar 
(Equateur) 

Vice-Présidents 

M. Orlando Marville 
(Barbade) 

l1lle Doris i·1uck 
(Autriche) 

M. Andrzej Abraszewski 
(Pologne) 

M. Enrique Buj Flores 
(Mexique) 

G. Sixième Commission 

M. Constantin Flitan 
(Roumanie) 

M. Armando Holina 
(Venezuela) 

H. Mal uki f'lwend-vra 
(Kenya) 

l•L Hugo Juan Gobbi 
(Argentine) 

M. Paul B. Engo 
(République-Unie du 
Cameroun) 

Rapporteurs 

IL Harnzah ;vr. Hamzah 
(République arabe 
syrienne) 

M. Ali Ben-Said Khamis 
(Algérie) 

M. Gonzalo Aldvar 
(Equateur) 

l1. Gaetano Arangio Ruiz 
(Italie) 

M. Sergio Gonz~lez Gglvez 
(Mexique) 

M. Gheorghe Secarin 
(Roumanie) 

M. Piet-Hein J. M. Houben 
(Pays-Bas) 

' ' J ;:t:.-- 'Àj ~ 
~') :::J '"'! ----
J~I ~ p lN 
.; Q ::.< \Ji 

>< •D "--. 
r-' (j) pl f-' 
_J:::- 1-'· ·=· 

1-j t'.l ':=> 



Sessions 

Vingt-cinquième 

Vingt-sixième 

Vingt-septième 

Vingt-huitième 

Vingt-neuvième 

Trentième 

..... 

G. Sixième Commission (suite) 

Présidents 

M. Paul B. Engo 
(République-Unie du 
Cameroun) 

M. Zenon Rossides 
(Chypre) 

M. Eric Suy 
(Belgique) 

M. Sergio Gonzâlez Gâlvez 
(Mexique) 

M. Milan Sahovié 
(Yougoslavie) 

11. Frank Xavier Njenga 
(Kenya) 

Vice-Présidents 

H. Piet-Hein J. M. Houben 
(Pays-Bas) 

M. Duke Esmond Pollard 
(Guyane) 

11. Andreas J. Jacovides 
(Chypre) 

M. Rodrigo Velasco Arboleda 
(Colombie) 

H. lv1ilan Sahovié 
(Yougoslavie) 

M. B. A. Shitta-Bey 
(Nigeria) 

Ho Bengt Broms 
(Finlande) 

M. Abdelkrim Gana 
(Tunisie) 

M. Victor Manuel Godoy 
Figueredo 
(Paraguay) 

lVI. Alfons Klafkowski 
(Pologne) 

Rapporteurs 

M. Hishasi Owada 
(Japon) 

M. Alfons Klafkowski 
(Pologne) 

M. B. A. Shitta-Bey 
(Nigeria) 

M. Joseph }.<lande-Ndjapou 
(République centrafricaine) 

M. Simon N. Bozanga 
(République centrafricaine) 

M. Joseph A. Sanders 
(Guyane) 

N. Eike Bracklo 
(République fédérale 
d'Allemagne) 
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Sessions 

Trente et unième 

Trente-deuxième 

Trente-troisième 

Trente-quatrième 

.... 

G. Sixième Commission (suite) 

Présid_ats 

H. Estelito P. Mendoza 
(Philippines) 

M. Enrique Gaviria 
(Colombie) 

M. Luigi Ferrari-Bravo 
(Italie) 

M. Pracha Guna-Kasem 
(ThaÏlande) 

Vice-Présidents 

M. Enrique Gaviria 
(Colombie) 

M. Zenon Rossides 
(Chypre) 

M. Valentin Bojilov 
(Bulgarie) 

M. Thabo Makeka 
(Lesotho) 

M. Davoud Bavand 
(Iran) 

M. Alexandru Bolintineanu 
(Roumanie) 

M. Emmanuel T. Esquea Guerrero 
(République dominicaine) 

M. Klaus E. D. A. Zehentner 
(République fédérale 
d'Allemagne) 

Rapporteurs 

M. Valentin V. Bojilov 
(Bulgarie) 

M. Awn S. Al-Khasawneh 
(Jordanie) 
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M. Ibrahim Abdul-Aziz Omar 
(Jamahiriya arabe libyenne) 

M. Jargalsaikhany Enkhsaikhan 
(Mongolie) 



ANllEXE III 

Vice-présidents de l'Assemblée générale 

(Les membres permanents du Conseil de sécurité n'ont pas été inclus dans le tableau) 

Sessions 
Etats Membres 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19* 20 21 22 23 24 

Afrique du Sud x x 

Allemagne, République 
fédérale d' 

Australie x x x x 

Autriche x 

Bahrein 

Bangladesh x 

Barbade 

Belgique x 

Bénin x 

Bhoutan 

Birmanie x x 

Bolivie x 

Brésil x x 

Bulgarie x x x 

Burundi x 

Canada x x 

Chili x x 

Chypre x x x 

Colombie x 

Costa Rica x x 

Côte d'Ivoire 

Cuba x 
:-- • L'Assemblée g6nérale n'a pas élu de vice-présidents • 

25 26 27 28 29 30 

x 

.x 

x 

x 

x 

x 

1 1 

1 1 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

l( 

31 32 33 

x 

x 

x 

x 

x 

1 

34 

x 

x 
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ANNEXE III (suite) 

Sessions 
Etats Membres 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 

Danemark 

Egypte x 

El Salvador x x 

Emirats arabes unis 

Equateur x x 

Espagne x 

Ethiopie x 

Fidji 

Gabon 

Ghana x 

Grèce x 

Guatemala 

Guinée x 

Guyane 

Haïti x 

Honduras x 

Hongrie 

Inde x 

Indonésie x 

Iran 

Iraq x 

Islande x 
. .. -

* L'Assemblée générale n'a pas élu de vice-présidents. 

19* 20 21 22 23 24 25 26 27 

x 

x x 

x 

x 

x 

x 

x x 

x 

x 

x 

x 

x x 

x 

x 

x x 

x x 

28 29 30 31 32 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

-- ---··· -

33 34 
-t--

x 

x 

x 

x 

x 

x 
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AIIIIDE III (auite) 

Seslliœs 
Etats Melîbres 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 

Israil x 

Italie x 

Ja.hiriya arabe x 
l~enne 

Jualque 

Japon x 

Jordanie x 

Kenya 

Kmrdt 

Lesotho 

Liban 

LIJXellbourg x 

Madagascar x 

Malaisie 

Mll.avi 

Malte 

Maroc x 

Maurice 

Mauritanie 

Mexique x x x x 

Mongolie 

Mozambique 

N~pal x 

:-- Nicaragua 

* L'Assemblée générale n'a pas élu de vice-présidents. 

18 19* 20 21 22 23 24 25 26 27 

x x 

x 

x 

x x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x x 

x 

x x 

x 

28 29 30 31 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x x 

32 33 

x 

x 

x 

x 

311 

x 
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ANNEXE III (sui te) 

Sessions 
Etats Meabres 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19* 

Niger x 

Nigéria 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Oman 

Ouganda 

Pakistan x x x 

Pan8.111a x 

Papouas1e-
Nouvelle-Guinée 

Paraguay x 

Pays-Bas x x 

Pérou 

Philippines x 

Pologne x 

Qatar 

République arabe x 
SVT'ienne 

République 
,., <'• • ,.R;n,. 

République démocratique 
allemande 

République démocratique 
populaire lao 

République dominicaine 

République socialiste 
soviétique de Biélorussie 

République socialiste 
~oviétique d'Ukraine 

République-Unie 
de Tanzanie 

--... 
Republique-Unie x du Cameroun 

* L'Assemblée générale n'a pas elu de vice-présidents. 

20 21 22 23 24 25 26 27 28 

x 

x 

x x 

x 

x x 

x 

x x 

x x x 

x 

x 

x 

x x 

x 

x 

x 

x 

29 30 31 32 

x 

x 

x 

x 

x x 

x 

x 

x 

x 

x 

33 34 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 
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AJfBEXE III (suite) 

Sessions 
Etats Membres 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19* 

Roumanie x x 

Rwanda 

Sénégal 

Sierra Leone 

Singapour 

Somalie x 

Soudan x 

Sri Lanka x 

Suède x 

Tchad 

Tchécoslovaquie x x 

Togo 

Trinité-et-Tobago 

Tunisie x 

Turquie x x 

Uruguay x 

Venezuela x x x 

Yémen 

Yémen démocratique 

Yougoslavie x 

Zaire 

:-- Zambie 

• L'Assemblée générale n'a pas élu de vice-présidents • 

20 21 22 23 24 25 26 27 28 

x x 

x x 

x l[ 

x x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

IX 
1 

29 30 31 32 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

1 

33 34! 

• 

x 

x 

x 

,.--
x 

x 

,x 

x 
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ANifEXE IV 

Membres non permanents du Conseil de s~curit~ 

Ann~es 
Etats Membres 

946 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 

Alg~rie 

Allemagne, R~publique 
réd~rale d' 

Argentine x x x x x 

Australie x x x x 

Autriche 

Bangladesh 

Belgique x x x x 

~nin 

Bolivie x x 

Brésil x x x x x x x x 

Bulgarie x 

Burundi 

Canada x x x x 

Chili x x x x 

Colombie x x x x x x 

Costa Rica 

COte d 1 Ivoire x x 

Cuba x x x x 

Danemark x x 

Egypte x x x x x 

Equateur x x x x 

Espagne 
--... 

Ethiopie 
-- -- - --- - -- --- -

67 68 69 70 71 72 73 

x x 

x x x 

x 

x 

x x 

x x 

x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 
- -- -

74 75 76 77 78 

x x 

x 

x 

x x 

x 

x x 

x x 

L__ 

79 80 

x x 

x 

81 

1 

! 

' 

--

1 

J 
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AliRD IV ( •ui te) 

Anné• 
ltat• Melllbr .. 

~~ 47 46 49 50 51 52 53 54 55 56 57 56 59 6o 61 62 63 64 65 

Pinlt.Dde 

Gabon 

GbaDt. x x 

Qr~e x x 

Guin6e 

Gu:yane 

Hongrie 

Inde x x 

Indon~sie 

Iran x x 

Iraq x x 

Irlande x 

Italie x x 

Jamahiri,-a arabe 
libyenne 

J..-ique 

Japon x x 

Jordanie x 

Ke117a 

Koveit 

Liban x x 

Li~ria x 

Ma laide x 

Mali 

Maroc x x :--

66 67 66 69 10 71 72 73 74 

x x 

x x 

x x 

x x x x 

x x 

x 

x x 

x x x x 

x 

x x 

x x 

75 76 77 76 

x 

x x 

-
x x 

x 

x x 

x x 

x x 

x 

79 80 

x 

x x 

x 

-, 
81 

1 
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AlllŒXE IV (sui te) 

Arm'es 
Etats Me.bres 

94E 47 118 49 50 51 52 53 511 55 56 57 58 59 6o 61 62 63 

Maurice 

Mauritanie 

Mexique x 

BE~ 

Biearagua 

Biger 

BigEria 

lorY~ge x x x 

loUYelle-Zélande x x 

Ouganda 

Paltistan x x 

Pan- x x 

ParagtiiQ' 

~Vs-Bu x x x 

PErou x x 

t'hilippines x x 

Pologne x x x 

Portugal 

REpublique arabe x x 
a,.,.i .. nn• 

Republ1que d~ratiqu~ 
alle~~&nde 

mtpubuque soelalute 
soviEtique de BiElorussie 

Rl!publ1que socialiste 
x x soviEtique d'Ukraine 

République-Unie 
de Tanzanie 

:-- REpublique-Unie 
du CBIIIeroun 

~- - - _L_ -

64 65 66 67 68 69 10 11 72 73 711 

x 

x x 

x x 

x x 

x 

x 

x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x 

.x 
L_ ~~- - L__ L___ 

75 76 11 18 19 

x x 

x 

x x 

x 

x x 

x x 

x 

x 

x x 

x 

80 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

81 

x 

x 

x 

x 

1 

J 
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ADEXE IV (sui te) 

Annees 
Etats Msbrea 

94é 47 118 119 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 6o 61 62 63 64 

Roumanie x 

Ben égal 

Sierra Leone 

SOIII&lie 

Soudan 

Sri Lanka x x 

Suède x x 

Tchécoslovaquie x 

Tunisie x x 

Turquie x x x x x 

Uruguay 

Venezuela x x 

Yo118oalarle x x x 

Zaabie ---- --

...... 

65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 
! 

75 76 77 78 79 

x x 

x x 

x x 

x x 

x 

8o 

x 

x 1 
1 

81 

l 

x 
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AliifEXE v 

Membres du Conseil économique et social 

Années 
Etats Membres 

94€ 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 6o 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 

Afghanistan x x x x x x 

Algérie x x x x x x x x x x 

AlleMgne, République 
x x x x x x fédérale d' 

Argentine x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Australie x x x x x x x x x x x x 

Autriche x x x x x x 

Bahamas 1 ' 

Bangladesh x x x 

Barbade x 

Belgique x x x x x x x x x x x x 

Bénin x x x 

Bolivie x x x x x x 

Brésil x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Bulgarie x x x x x x x x x 

Burundi x x x 

Canada x x x x x x x x x x x x x x x x 

Chili x x x x x x x x x x x x x x x 

Chine !1 x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Chypre x 

Coloabie x x x x x x x x x x 

Congo x x x x x x 

Costa Rica x x x 
L__ L__ -- --

!f Par sa résolution 2758 (XXVI) du 25 octobre 1971, l'Assemblée générale a décidé notamment : 

" ••• le rétablissement de la République populaire de Chine dans tous ses droits et la reconnaissance des représentants de son gouvernement comme 
les seuls représentants légitimes de la Chine~ l'Organisation des Nations Unies, ainsi que l'expulsion immédiate des représentants de 
Tchang Kai-chek du siège qu'ils occupent illégalement à l'Organisation des Nations Unies et dans tous les organismes qui s'y rattachent." 
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ANNEXE V (sui te) 

Ann~es 
Etats Membres 

1941 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 

COte d'Ivoire 

Cuba x x x x x 

Danemark x x x x x x 

Egypte x x x x x x 

El Salvador x x x 

Emirats arabes 
unis 

Equateur x x x x x 

Espagne x x x 

Etats-Unis x x x x x x x x x x x x x x x x 
d'~rique 

x x x x 

Ethiopie x x x 

Fiji 

Finlande x x x 

France x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Gabon x 

Ghana 

Grèce x x x x x x 

Guatemala 

Guin~e 

Harti 

Haute-Volta 

Hongrie 

Inde x x x x x x x x x x x x 

66 67 68 69 70 71 72 73 74 

x 

x 

x 

x x 

x x x x x x x x x 

x 

x 

x x x 

x x x x x x x x x 

x x 

x x x 

x x x x 

x x x x 

x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x x x x 

75 76 77 78 

x x 

x x x 

x x x 

x x 

x 

x x x 

x 

x x x x 

x x x 

x 

x 

x x x x 

x x x 

x x x 

x 

x 

x x 

x 
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AinŒXE V (suite) 

Andes 
Etats Membres 

946 47 1!8 49 50 51 52 53 51! 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 

IndonEsie x x x x 

Iran x x x x x x 

Iraq x x x 

Irlande x x 

Italie x x x 

Jamahiri;ra ara~ 
libyenne x x x 

Ja:maique x 

Japon x x x x x x x x 

Jordanie x x x 

Kenya 

Koweit x x x 

Lesotho 

Liban x x x x 

Liberia 

Luxembourg x x x 

Madagascar 

Malaisie 

Malawi 

Mali 

Malte 

Maroc x x x 

Mauritanie 

:-
Mexique x x x x x x x x x 

Mongolie 

NE pal 
- ----- L___L ~-- -- -- - --- L.,__ --'--~ .L-.L.-....-... - L-

10 11 72 73 74 75 76 77 78 

x x x x 

x x x x x 

x x 

x 

x x x x x x x x 

x x x x x x x 

x x x x x x x x 

x x x 

x x x x x x x 

x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x x x x x 

x x x 

x 

x x 

x x x x x 

x x x 

'--- --- - ----'--

79 8o 81 

x x x 

x 

x x x 

x x x 

x x x 

x x 

x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x 

x x x 

x 

x x x 

x x 
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.ADED V (sui te) lii:15 
~Ct~VI 

""'-..,.Ctftb 
<llO 

Années 
Etats Membres 

94 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 

li iger x x x 

lligéria x x x x x x 

li orvE! ge x x x x x x x x x x x 

Nouvelle-ZI!land x x x x x x x x x x x x 

Ouganda x x x x x x 

Pakistan x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

' Panama x x x ' 

Pqs-Bas x x x x x x x x x x x x x x x f 
Pli rou x x x x x x x x x .x x x x x x 1 

J 
Philippines x x x x x x x x x t 

' Pologne x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Portugal x x x 

Rl!publique arabe 
syrienne 

x x x 

République x x x 
centrafricaine 

~-

République démocratique x x x x x x 
alleJD&nde 

République 
dominicaine 

x x x x x x 

Republique socialiste 
soril!tique x x x 
de Biélorussie 

République socialiste 
soviétique x x x x 
d'Ukraine 

Rl!publique-Unie 
de Tanzanie 

x x x x x x x x x 

République-Unie x x x x x x 
du Cameroun 

Roumanie x x x x x x x x x 

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 
d'Irlande du llord 

:--
Rwanda x x x 



.ADEXE V (suite) 

Annlliea 
Etats Melabres 

946 4T 48 49 50 51 52 53 51! 55 56 51 58 59 6o 61 62 63 64 

Sllidgal x x x 

Sierra Leone x 

So.alie 

Soudan x x x 

Sri Lanka 

sœde x x x 

Tchad 

Tch~coslovaquie x x x x x x x x x x 

Thal:! ande 

Togo 

Trinit~-
et-Tobap;o 

Tunisie 

Turquie x x x x x x 

Union des Rllipubliques 
socialistes x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 
soviEtiAues 

Uruguay x x x x x x 

Venezuela x x x x x x x x x 

Yémen 

Yfimen 
d91ocratique 

Yougoslavie x x x x x x x x x x 

Zaire 

Zambie 

:' 

65 66 61 68 69 TO Tl T2 T3 T4 15 

x x 

x x x x x 

x x x 

x x x 

x x x x 

x x x 

x x x x x x 

x x 

x x x 

x x x 

x x x x x 

x x x x x x x x x x x 

x x x 

x x x x x 

x 

x x 

x x x x x 

x x x x x 

x x 

16 TT 18 19 

x 

x x x 

x x x 

x x 

x x 

x 

x x x 

x x 

x x x 

x 

x x x x 

x x x x 

x x 

x 

x x x 

x x 

x x 

80 81 

x x 

x 

x x 

x 

x x 
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x x 

x x 

x x 

x x 
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ARliEXE VI 

Etats Membres de l'OrS&Diaation dea Bationa Unies 

Années d'adaiaaion 
Etats Mellbres 

94S 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 

Afghanistan x 

Afrique du Sud x 

Albanie x 

Al s'rie x 

Alle-gne, REpublique 
tedfirale d' 

An&ola 

Arabie saoudite x 

Argentine x 

Australie x 

Autriche x 

Babaas 

Bahrein 

Bangladesh 

Barbade 

Belgique x 

~nin x 

Bhoutan 

Bir~anie x 

Bolivie x 

Botswana 

Brésil x 

Bulgarie x 
- ~ - - ~ - ·-- _L_ __ - -- - ---

64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 
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x 
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7l! 75 76 11 
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Etats Membres 
94' 46 47 48 49 50 $1 52 53 54 55 

Burundi 

Canada x 

Cap-Vert 

Chili x 

Chine x 

Chypre 

Colombie x 

Comores 

Congo 

Costa Rica x 

COte d'Ivoire 

Cuba x 

Danemark x 

DJibouti 

Doaiaique 

Egypte x 

El Salvador x 

Emirats arabes unis 

Equateur x 

Espagne x 

Etats-Unis d'Amérique x 

Ethiopie x 
....... 

FidJi 
L__L_ 

ABBEXE VI (sui te) 

Années d'admission 

56 57 58 59 6o 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 

x 

x 

x 

x 

x 
--~-

71 72 73 74 75 76 77 

x 

x 

x 

x 

78 79 

x 
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Etats Membres 
94 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 

Finlande x 

France x 

Gabon 

Gambie 

Ghana 

Grèce x 

Grenade 

Guatemala x 

Guin~e 

Guin~e-Bissau 

Guin~e ~quatoriale 

Guyane 

Haïti x 

Haute-Volta 

Honduras x 

Hongrie x 

Iles Salo.oa 

Inde x 

Indon~sie x 

Iran x 

Iraq x 

Irlande x 

Islande x 
:--

Israël x 

AmiEXE VI (sui te) 

Ann~es d'admission 

56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

68 69 70 71 72 73 74 

x 

x 

x 

75 76 77 78 

x 

79 
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Etats Membres 
~94 46 47 48 49 50 51 52 53 54 

Italie 

Jamahiriya arabe 
libyenne 

Jamaïque 

Japon 

Jordanie 

Kampuchea démocratique 

Kenya 

Kowert 

Lesotho 

Liban x 

Libéria x 

Luxembourg x 

Madagascar 

Malaisie 

Malawi 

Maldives 

Mali 

Malte 

Maroe 

Maurice 

Mauritanie 

Mexique x 
:--

Mongolie 
- - --1...--1.-

AHBEXE VI (sui te) 

Années d'admission 

55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 
1.... -- - --- - --- --

__ i...._._J 

66 67 68 69 70 71 72 73 

x 

x 

__ _____,~_ 
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74 75 76 77 78 79 
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Etats Membres 
94' 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 

Mozambique 

HE pal x 

Nicaragua x 

!figer 

Bigéria 

Borvi!ge x 

Nouvelle-Zélande x 

Oman 

Ouganda 

Pakistan x 

Panama x 

Papouasie-Nouvelle-
Guinée 

Paraguay x 

Pays-Bas x 

Pérou x 

Philippines x 

Pologne x 

Portugal x 

Qatar 

République arabe x 
GVT''Î<mn" 

Republique 

:-- centrafricaine 
Republique democratique 
allemande 

Rêpublique democratique x 
populaire lao 

AlflfEXE VI ( sui te ) 

Ann~es d'admission 

56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 

x 

x 

x 

x 

70 71 72 73 74 75 

x 

x 

x 

x 

x 

76 77 78 79 
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Eta ta Membres 
94 46 4T 48 49 50 51 52 53 54 55 

R6publique dominicaine x 

R6publique socialiste 
sovUtique de x 
Bi6loruseie 

R6publique socialiste x sovi6tiaue d'Ukraine 
R~ublique-Unie 
de Tanzanie 

R6publique-Unie 
du Calleroun 

Rou.uie x 

Royamae-Uni de 
Grande-Bretagne et x 
d'Irlande du Bord 

Rwanda 

Sainte-Lucie 

Samoa 

Sao Toa6-et-Principe 

Sén6gal 

Seychelles 

Sierra Leone 

Singapour 

Somalie 

Soudan 

Sri Lanka x 

Su~ de x 

Suri!lllllle 

Swaziland 
:--

Tchad 

Tch6coslovaquie x 
L-

AlUIEXE VI (sui te) 

Années d'admission 

56 51 58 59 60 61 62 63 64 65 66 61 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

68 69 10 Tl 12 13 T4 15 

x 

x 

x 
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Etats Membres 
94~ 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 

ThaÏlande x 

Togo 

Trinité-et-Tobago 

Tunisie 

Turquie x 
Union des Republiques 
socialistes soviétique x 

Uruguay x 

Venezuela x 

Viet Nam 

Yémen x 

Yémen démocratique 

Yougoslavie x 

Zaïre 

Zambie 

ANNEXE VI (suite) 

Ann~es d'admission 

56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 

x 
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ANNEXE VII 

Composition des organes 

A/35/100 
Français 
Annexe ,_rrr 
Paee 1 

La liste ci-après permet de retrouver la composition des oreanes dont il 
est fait mention dans le présent document : 

Organes 

Points de la 
liste 

preliminaire 

Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement 42 

Comité consultatif du Fonds de contributions volontaires pour la 
Décennie des Nations Unies pour la femme ••••••••••••••••••••••• 80 

Comité consultatif du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour l'Afrique australe •••••.••.••••••••••••• 89 

Comité consultatif pour l'Année internationale de la jeunesse 69 

Comité consultatif pour l'Année internationale des personnes 
handicapées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires ................................................... . 17 a) 

Cami té de 1' inform.at ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation 
des l~ations Unies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

Comité des commissaires aux comptes .••..••.••••••••..••••••..•••. 

Cami té des conférences .......................................... . 

Comité des contributions ........................................ . 

Cami té des d.roi t s de 1 'homtne .................................... . 

Comité des placements ............................................ 
Comité des politiques et des programmes d'aide alimentaire •••.•.• 

17 c) 

17 e) 

17 b) 

76 a) 

17 d) 

62 i) 

1 . .. 



A/35/100 
Français 
J~nnexe VII 
Page 2 

Points de la 
liste 

prêïlÏiÏ:Glaire 

Comité des relations avec le pays hÔte 

Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique •.. 

Comité du désarmement .............................................•.. 

Comité du proeramme et de la coordination ......•........••........... 

Comité intergouvernemental de la science et de la technique au 
service du développement .....................•................•.... 

Comité pour l'elimination de la discrimination raciale ....••......... 

Comité pour l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien . 

Comité préparatoire de la Conference des Nations Unies sur les 
pays les moins avancés .......................•..•..•............... 

Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur les 
sources d'énerGie nouvelles et renouvelables ......•..•............. 

Comité préparatoire de la deuxième Conference des Nations Unies sur 
l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-
atmospherique ..................................................... . 

Comité préparatoire pour la nouvelle stratê~ie internationale du 
developpement ................................................•..... 

Comité scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets des 
rayonnements ionisants ............................................ . 

Comité spécial chareê d'enquêter sur les pratiques israéliennes 
affectant les droits de l'homme de la population des territoires 

llO 

55 

48 

16 d) 

61 e) 

74 a) 

24 

61 p) 

61 o) 

55 

61 a) 

52 

occupés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 18 

Comité spécial contre 1' apartheid . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de 1' Ore;anisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 109 

1 . .. 
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Comité spécial de 

Comité spécial des 

Comité spécial des 

Or~anes 

l'océan Indien 

opérations de 

Points de la 
liste 

préliminaire 

................................ 41 

maintien de la paix ............ 54 

organes subsidiaires ......................... 8 

Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale 
contre l'apartheid dans les sports .•.......................... 28 

Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe 
du non-recours à la force dans les relations internationales .• 106 

Commission consultative de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient .....•..•...........•.•..............•........•.. 

Commission de la fonction publique internationale .••.........•.. 

Commission de l'Université pour la paix .....•...•.....•......•.. 

Commission des établissements humains •.......•..........•...•..• 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international ..........•..•.....•..•..•....................... 

Commission de vérification des pouvoirs .....•.......•.....•..... 

Commission du désarmement ..........••....................•...... 

Commission du droit international 

Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour 
1' enfance .................................................... . 

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour 
le développement ..........•.......•......•.........•.......... 

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour 
1 'environnement ...........•.•......••.... • · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · 

Conseil de l'université des Nations Unies ........•.....•......•. 

Conseil de sécurité ............................................ . 

53 

17 f) 

63 c) 

61 1) 

108 

3 

36 

107 

62 h) 

62 b) 

16 b) 

63 b) 

15 a) 

1 . .. 
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Points de la 
liste 

.E!'éliminaire 

Conseil des Nations Unies pour la Namïbie 

Conseil du commerce et du développement ......................... . 

Conseil du développement industriel .............................• 

Conseil économique et social .................................... . 

Conseil mondial de l'alimentation ...........................•.... 

Corps commun d 1 inspection ....................................... . 

Gro~pe de travail chargé d'etudier le financement de l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les rêfueiés de 
Palestine dans le Proche-Orient ............................... . 

Tribunal administratif des Nations Unies .......................•• 

27 

61 c) 

16 a) 

15 b) 

16 c) 

17 h) 

53 

17 e) 




